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Avant-Propos 

Ulrich Génisson & Stéphane Geyres ð Éditeurs 
 

 

 

a France, dont la devise, au fronton de ses mairies, commence par « Liberté » et qui 

est un des berceaux historiques de la Libert® et des Droits de lõHomme, sõ®loigne 

chaque jour un peu plus de cet idéal humaniste pour se rapprocher de la menace 

totalitaire. Pourtant, personne nõose le dire. La campagne ®lectorale qui bat son plein ¨ 

lõheure o½ ces mots sont ®crits le d®montre. 

La Libert® est pourtant en danger, et ceci en grande partie parce quõelle est mal comprise 

de nos contemporains, dont une part toujours plus grande nõa rien connu dõautre que la 

sociale-démocratie égalitariste et jalouse de ses moutons. Lõactualit® nous donne 

pourtant chaque jour les indices de cette érosion croissante de la Liberté et des malheurs 

qui la remplacent. 

Ainsi, lõartisan boucher dont la municipalit® impose un nouveau plan de stationnement 

dans sa rue et qui perd 20% de son chiffre dõaffaires dõun jour ¨ lõautre. La grand-mère qui 

recueille une petite chevrette destinée à une mort certaine et qui se fait persécuter par 

lõadministration au motif dõun animal potentiellement dangereux. La mère qui voit son fils 

irrémédiablement alité destiné à une longue agonie sans la moindre chance de vie, qui 

après la lui avoir donnée, voudrait lõaider ¨ ne plus la subir. Cet architecte de 55 ans qui 

se suicide pour quelques dizaines de milliers dõeuros devant lõh¹tel des imp¹ts de Cr®teil 

en ce d®but 2012, laissant ce mot ¨ lõadministration : « Vous voulez ma peau, vous 

lõavez ». Ce couple de kinésithérapeutes qui fin 2011  se suicide pour 196 000 euros que 

la caisse primaire dõassurance maladie leur r®clame, suite à une suractivité vue comme 

forcément louche, laissant deux enfants orphelins. 

Par ailleurs, il est devenu très difficile dans ce pays qui se veut libre de sõafficher libéral, 

sous peine de quolibets, mépris, honte ou insultes. Paradoxe, ou plus probablement 

illustration de la profonde méconnaissance dans laquelle bien des Français sont 

maintenus ¨ lõ®gard de ce que le libéralisme est réellement. Il faut dire que les enjeux 

politiques sont forts, notre jacobinisme indécrottable et viscéral faisant assez mauvais 

ménage avec les principes individualistes et de « laissez-faire » de la ð véritable ð doctrine 

libérale. 

Devant ces aberrations, cette inculture et ces dérives, nous avons eu lõid®e dõun livre qui 

contribue ¨ ramener la Libert® ¨ lõordre du jour en donnant la parole ¨ cent lib®raux de 

tous horizons pour quõils affirment, ensemble, mais chacun ¨ sa façon, leur attachement 

à la Liberté et aident le lecteur à se réveiller. 

Cent auteurs, cent sujets précis sur cent pages recto-verso pour éclairer le lecteur et 

lõamener à se rendre enfin compte combien la Liberté est naturelle, simple, compré-

hensible, morale et moderne et pourtant tellement méconnue. 
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Cent auteurs, cent idées, cent fois deux pages pour se rassurer et se dire quõon nõest pas 

seul à vouloir plus de liberté, à ne comprendre ni les politiques ni les politiciens. Mais 

aussi approfondir des questions tr¯s diverses mais toutes essentielles ou dõactualit® et 

conclure que cõest encore la libert® qui constitue le meilleur socle ¨ lõorganisation sociale 

actuelle et future. 

Le collectif « La Main invisible è nõest ni une association, ni un parti. Simplement des 

individus qui chérissent la liberté et qui se sont transformés en auteurs pour elle. Il fait 

référence à la célèbre image inventée par le grand économiste Adam Smith dès 1755, et 

rendue célèbre en 1776 dans La Richesse des Nations, pour illustrer le mécanisme 

abstrait et spontan® du march®. Comme elle, notre groupe sõest form® spontan®ment, par 

b®n®volat et adh®sion ¨ un projet dõouvrage qui semblait ®vident et n®cessaire. Nous 

avons eu lõimmense honneur de coordonner les auteurs du Collectif pour produire ce livre. 

Les auteurs sont des hommes et des femmes dõorigines, professions, formations et 

cultures très diverses. Tous ont contribué bénévolement à ce projet, leur seule motivation 

commune ayant été de participer à une initiative de sensibilisation de nos concitoyens à 

la libert® et au lib®ralisme, tous ®tant convaincus de lõimmense sup®riorit® ®conomique, 

sociale et morale dõune soci®t® libre. 

 

Vous qui ouvrez ce livre, ce dont nous vous remercions déjà, nous souhaitons que vous le 

refermiez en ayant envie de parler de liberté autour de vous, ouvertement et en ayant 

confiance en lõHomme. Un lib®ral, cõest un individu qui croit en lõHomme, un humaniste 

convaincu qui a confiance en chacun et en la liberté. Nous comptons sur vous.  

Cela suffirait à faire de ce projet un peu fou un véritable succès. Bonne lecture. 

 

 

« La chance de la littérature, cõest dõêtre associée aux destins de la liberté dans le monde : 
elle reste une forme fondamentale de contestation et de critique de lõexistence. » 

 

Mario Vargas Llosa 
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Avertissement 
 

 

 

 

 

Le présent ouvrage a été créé à lõinitiative du collectif ç La Main Invisible è qui lõ®dite, le 

publie et le divulgue sous sa direction et sous son nom. 

Il a vocation ¨ laisser la parole ¨ cent auteurs, connus ou moins connus, afin dõexprimer 

une voix libérale sur des sujets actuels. 

La grande liberté, laissée aux auteurs, dans la construction de leur contribution, a pour 

objectif de révéler la vaste diversité des idées qui animent le courant libéral et la richesse 

de la pensée libérale. 

En conséquence, toutes les contributions apportées à cet ouvrage doivent être consi-

d®r®es comme lõexpression personnelle de leurs auteurs respectifs. 

Ainsi, chaque contribution ne saurait engager que la seule responsabilité de son auteur 

propre. 

En toute hypothèse, aucun propos ou aucune opinion exprimés par un des auteurs au sein 

de sa contribution ne saurait engager le collectif de « La Main Invisible », ni ses membres 

ni aucun autre auteur participant à cet ouvrage. 
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Préface 

Frédéric Bastiat ð « LõÉtat » 
 

 

Frédéric Bastiat (1801-1850) fut un économiste et homme politique français, député des 

Landes, méconnu chez nous, mais vu comme un Économiste de premier plan ̈  lõ®tranger. 

Esprit dõune grande clarté ̈  lõhumour caustique, il sõest fait lõavocat de la liberté des 

échanges et des choix économiques par les individus, sans contraintes ni subventions. Ses 

ïuvres nõont pas pris une ride et ses prévisions sur lõévolution des sociétés se sont 

r®v®l®es dõune extraordinaire lucidité. 

Datant de 1848, lõextrait qui suit donne le ton et lõesprit du présent livre. 

 

e voudrais quõon fondât, un prix, non de cinq cents francs, mais dõun million, avec 

couronnes, croix et rubans, en faveur de celui qui donnerait une bonne, simple et 

intelligible définition de ce mot : lõÉtat. 

Quel immense service ne rendrait-il pas à la société ! LõÉtat ! Quõest-ce ? où est-il ? que 

fait-il ? que devrait-il faire ? 

Tout ce que nous en savons, cõest que cõest un personnage mystérieux, et assurément le 

plus sollicité, le plus tourmenté, le plus affairé, le plus conseillé, le plus accusé, le plus 

invoqué et le plus provoqué quõil y ait au monde. 

« Jõessaierai de vous satisfaire, mais pour cela il me faut quelques ressources. Jõai préparé 

des projets concernant cinq ou six impôts tout nouveaux et les plus bénins du monde. 

Vous verrez quel plaisir on a à les payer. » 

Mais alors un grand cri sõélève : « Haro ! haro ! le beau mérite de faire quelque chose avec 

des ressources ! Il ne vaudrait pas la peine de sõappeler lõÉtat. Loin de nous frapper de 

nouvelles taxes, nous vous sommons de retirer les anciennes. Supprimez : Lõimpôt du sel ; 

Lõimpôt des boissons ; Lõimpôt des lettres ; Lõoctroi ; Les patentes ; Les prestations. » 

Au milieu de ce tumulte, et après que le pays a changé deux ou trois fois son État pour 

nõavoir pas satisfait ¨ toutes ces demandes, jõai voulu faire observer quõelles étaient 

contradictoires. De quoi me suis-je avisé, bon Dieu ! ne pouvais-je garder pour moi cette 

malencontreuse remarque ? 

Me voilà discrédité à tout jamais ; et il est maintenant reçu que je suis un homme sans 

cïur et sans entrailles, un philosophe sec, un individualiste, un bourgeois, et, pour tout 

dire en un mot, un ®conomiste de lõécole anglaise ou américaine. 

Oh ! pardonnez-moi, écrivains sublimes, que rien n'arrête, pas même les contradictions. 

Jõai tort, sans doute, et je me r®tracte de grand cïur. Je ne demande pas mieux, soyez-en 

sûrs, que vous ayez vraiment découvert, en dehors de nous, un être bienfaisant et 

inépuisable, sõappelant lõÉtat, qui ait du pain pour toutes les bouches, du travail pour tous 

les bras, des capitaux pour toutes les entreprises, du crédit pour tous les projets, de lõhuile 

J 
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pour toutes les plaies, du baume pour toutes les souffrances, des conseils pour toutes les 

perplexités, des solutions pour tous les doutes, des vérités pour toutes les intelligences, 

des distractions pour tous les ennuis, du lait pour lõenfance, du vin pour la vieillesse, qui 

pourvoie à tous nos besoins, prévienne tous nos désirs, satisfasse toutes nos curiosités, 

redresse toutes nos erreurs, toutes nos fautes, et nous dispense tous désormais de 

prévoyance, de prudence, de jugement, de sagacité, dõexpérience, dõordre, dõéconomie, de 

tempérance et dõactivité. 

Et pourquoi ne le désirerais-je pas ? Dieu me pardonne, plus jõy réfléchis, plus je trouve 

que la chose est commode, et il me tarde dõavoir, moi aussi, à ma portée, cette source 

intarissable de richesses et de lumières, ce médecin universel, ce trésor sans fond, ce 

conseiller infaillible que vous nommez lõÉtat. 

Aussi je demande quõon me le montre, quõon me le définisse, et cõest pourquoi je propose 

la fondation dõun prix pour le premier qui découvrira ce phénix. Car enfin, on mõaccordera 

bien que cette découverte précieuse nõa pas encore été faite, puisque, jusquõici, tout ce 

qui se présente sous le nom dõÉtat, le peuple le renverse aussitôt, précisément parce quõil 

ne remplit pas les conditions quelque peu contradictoires du programme. 

Faut-il le dire ? Je crains que nous ne soyons, à cet égard, dupes dõune des plus bizarres 

illusions qui se soient jamais emparées de lõesprit humain. 

Lõhomme répugne à la Peine, à la Souffrance. Et cependant il est condamné par la nature 

à la Souffrance de la Privation, sõil ne prend pas la Peine du Travail. Il nõa donc que le 

choix entre ces deux maux. 

Comment faire pour les éviter tous deux ? Il nõa jusquõici trouvé et ne trouvera jamais 

quõun moyen : cõest de jouir du travail dõautrui ; cõest de faire en sorte que la Peine et la 

Satisfaction nõincombent pas à chacun selon la proportion naturelle, mais que toute la 

peine soit pour les uns et toutes les satisfactions pour les autres. De là lõesclavage, de là 

encore la spoliation, quelque forme quõelle prenne : guerres, impostures, violences, 

restrictions, fraudes, etc., abus monstrueux, mais conséquents avec la pensée qui leur a 

donné naissance. On doit haïr et combattre les oppresseurs, on ne peut pas dire quõils 

soient absurdes. 

Lõesclavage sõen va, grâce au Ciel, et, dõun autre côté, cette disposition où nous sommes à 

défendre notre bien, fait que la Spoliation directe et naïve nõest pas facile. Une chose 

cependant est restée. Cõest ce malheureux penchant primitif que portent en eux tous les 

hommes à faire deux parts du lot complexe de la vie, rejetant la Peine sur autrui et 

gardant la Satisfaction pour eux-mêmes. Reste à voir sous quelle forme nouvelle se 

manifeste cette triste tendance. 

Lõoppresseur nõagit plus directement par ses propres forces sur lõopprimé. Non, notre 

conscience est devenue trop méticuleuse pour cela. Il y a bien encore le tyran et la 

victime, mais entre eux se place un intermédiaire qui est lõÉtat, cõest-à-dire la loi elle-

même. Quoi de plus propre à faire taire nos scrupules et, ce qui est peut-être plus 

apprécié, à vaincre les résistances ? Donc, tous, à un titre quelconque, sous un prétexte 

ou sous un autre, nous nous adressons à lõÉtat. Nous lui disons : « Je ne trouve pas quõil y 

ait, entre mes jouissances et mon travail, une proportion qui me satisfasse. Je voudrais 

bien, pour établir lõéquilibre désiré, prendre quelque peu sur le bien dõautrui. Mais cõest 



Préface 

 

- 7 - 

 

dangereux. Ne pourriez-vous me faciliter la chose ? Ne pourriez-vous me donner une 

bonne place ? Ou bien gêner lõindustrie de mes concurrents ? Ou bien encore me prêter 

gratuitement des capitaux que vous aurez pris à leurs possesseurs ? Ou élever mes 

enfants aux frais du public ? Ou mõaccorder des primes dõencouragement ? Ou mõassurer 

le bien-être quand jõaurai cinquante ans ? Par ce moyen, jõarriverai à mon but en toute 

quiétude de conscience, car la loi elle-même aura agi pour moi, et jõaurai tous les 

avantages de la spoliation sans en avoir ni les risques ni lõodieux ! » 

Comme il est certain, dõun côté, que nous adressons tous à lõÉtat quelque requête 

semblable, et que, dõune autre part, il est avéré que lõÉtat ne peut procurer satisfaction 

aux uns sans ajouter au travail des autres, en attendant une autre définition de lõÉtat, je 

me crois autorisé à donner ici la mienne. Qui sait si elle ne remportera pas le prix ? 

La voici: 

LõÉtat, cõest la grande fiction à travers laquelle tout le monde sõefforce de vivre aux 

dépens de tout le monde. 

Car, aujourdõhui comme autrefois, chacun, un peu plus, un peu moins, voudrait bien 

profiter du travail dõautrui. Ce sentiment, on nõose lõafficher, on se le dissimule à soi-

même ; et alors que fait-on ? On imagine un intermédiaire, on sõadresse à lõÉtat, et 

chaque classe tour à tour vient lui dire : « Vous qui pouvez prendre loyalement, 

honnêtement, prenez au public, et nous partagerons. » Hélas ! lõÉtat nõa que trop de pente 

à suivre le diabolique conseil ; car il est composé de ministres, de fonctionnaires, 

dõhommes enfin, qui, comme tous les hommes, portent au cïur le d®sir et saisissent 

toujours avec empressement lõoccasion de voir grandir leurs richesses et leur influence. 

LõÉtat comprend donc bien vite le parti quõil peut tirer du rôle que le public lui confie. Il 

sera lõarbitre, le maître de toutes les destinées : il prendra beaucoup, donc il lui restera 

beaucoup à lui-même ; il multipliera le nombre de ses agents, il élargira le cercle de ses 

attributions ; il finira par acquérir des proportions écrasantes. 

Mais ce quõil faut bien remarquer, cõest lõétonnant aveuglement du public en tout ceci. 

Quand des soldats heureux réduisaient les vaincus en esclavage, ils étaient barbares, 

mais ils nõétaient pas absurdes. Leur but, comme le nôtre, était de vivre aux dépens 

dõautrui ; mais, comme nous, ils ne le manquaient pas. Que devons-nous penser dõun 

peuple où lõon ne paraît pas se douter que le pillage réciproque nõen est pas moins pillage 

parce quõil est réciproque ; quõil nõen est pas moins criminel parce quõil sõexécute 

légalement et avec ordre ; quõil nõajoute rien au bien-être public ; quõil le diminue au 

contraire de tout ce que coûte cet intermédiaire dispendieux que nous nommons lõÉtat ? 

Et cette grande chimère, nous lõavons placée, pour lõédification du peuple, au frontispice 

de la Constitution. Voici les premiers mots du préambule : « La France sõest constituée en 

République pour... appeler tous les citoyens à un degré toujours plus élevé de moralité, de 

lumière et de bien-être. » 

Ainsi, cõest la France ou lõabstraction, qui appelle les Français ou les réalités à la moralité, 

au bien-être, etc. Nõest-ce pas abonder dans le sens de cette bizarre illusion qui nous porte 

à tout attendre dõune autre énergie que la nôtre ? Nõest-ce pas donner à entendre quõil y a, 

à côté et en dehors des Français, un être vertueux, éclairé, riche, qui peut et doit verser 

sur eux ses bienfaits ? Nõest-ce pas supposer, et certes bien gratuitement, quõil y a entre la 
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France et les Français, entre la simple dénomination abrégée, abstraite, de toutes les 

individualités et ces individualités mêmes, des rapports de père à fils, de tuteur à pupille, 

de professeur à écolier ? Je sais bien quõon dit quelquefois métaphoriquement : La patrie 

est une mère tendre. Mais pour prendre en flagrant délit dõinanité la proposition 

constitutionnelle, il suffit de montrer quõelle peut être retournée, je ne dirai pas sans 

inconvénient, mais même avec avantage. Lõexactitude souffrirait-elle si le préambule 

avait dit : 

« Les Français se sont constitués en République pour appeler la France à un degré 

toujours plus élevé de moralité, de lumière et de bien-être ? » 

Or, quelle est la valeur dõun axiome où le sujet et lõattribut peuvent chasser-croiser sans 

inconvénient ? Tout le monde comprend quõon dise : la mère allaitera lõenfant. Mais il 

serait ridicule de dire : lõenfant allaitera la mère. 

Les Américains se faisaient une autre idée des relations des citoyens avec lõÉtat, quand ils 

placèrent en tête de leur Constitution ces simples paroles : 

« Nous, le peuple des États-Unis, pour former une union plus parfaite, établir la justice, 

assurer la tranquillité intérieure, pourvoir à la défense commune, accroître le bien-être 

général et assurer les bienfaits de la liberté à nous-mêmes et à notre postérité, décrétons, 

etc. » 

Ici point de création chimérique, point dõabstraction à laquelle les citoyens demandent 

tout. Ils nõattendent rien que dõeux-mêmes et de leur propre énergie. 

Si je me suis permis de critiquer les premières paroles de notre Constitution, cõest quõil ne 

sõagit pas, comme on pourrait le croire, dõune pure subtilité métaphysique. Je prétends 

que cette personnification de lõÉtat a été dans le passé et sera dans lõavenir une source 

féconde de calamités et de révolutions. 

Voilà le Public dõun côté, lõÉtat de lõautre, considérés comme deux être distincts, celui-ci 

tenu dõépandre sur celui-là, celui-là ayant droit de réclamer de celui-ci le torrent des 

félicités humaines. Que doit-il arriver ? 

Au fait, lõÉtat nõest pas manchot et ne peut lõêtre. Il a deux mains, lõune pour recevoir et 

lõautre pour donner, autrement dit, la main rude et la main douce. Lõactivité de la seconde 

est nécessairement subordonnée à lõactivité de la première. 

A la rigueur, lõÉtat peut prendre et ne pas rendre. Cela sõest vu et sõexplique par la nature 

poreuse et absorbante de ses mains, qui retiennent toujours une partie et quelquefois la 

totali té de ce quõelles touchent. Mais ce qui ne sõest jamais vu, ce qui ne se verra jamais 

et ne se peut même concevoir, cõest que lõÉtat rende au public plus quõil ne lui a pris. Cõest 

donc bien follement que nous prenons autour de lui lõhumble attitude de mendiants. Il lui 

est radicalement impossible de conférer un avantage particulier à quelques-unes des 

individualités qui constituent la communauté, sans infliger un dommage supérieur à la 

communauté entière. 

Il se trouve donc placé, par nos exigences, dans un cercle vicieux manifeste. 

Sõil refuse le bien quõon exige de lui, il est accusé dõimpuissance, de mauvais vouloir, 

dõincapacité. Sõil essaie de le réaliser, il est réduit à frapper le peuple de taxes redoublées, 

à faire plus de mal que de bien, et à sõattirer, par un autre bout, la désaffection générale. 
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Ainsi, dans le public des espérances, dans le gouvernement deux promesses : beaucoup 

de bienfaits et pas dõimpôts. Espérances et promesses qui, étant contradictoires, ne se 

réalisent jamais. 

Nõest-ce pas là la cause de toutes nos révolutions ? Car entre lõÉtat, qui prodigue les 

promesses impossibles, et le public, qui a conçu des espérances irréalisables, viennent 

sõinterposer deux classes dõhommes: les ambitieux et les utopistes. Leur rôle est tout 

tracé par la situation. Il suffit à ces courtisans de popularité de crier aux oreilles du 

peuple : « Le pouvoir te trompe ; si nous étions à sa place, nous te comblerions de 

bienfaits et tõaffranchirions de taxes. » 

Et le peuple croit, et le peuple espère, et le peuple fait une révolution. 

Ses amis ne sont pas plus tôt aux affaires, quõils sont sommés de sõexécuter. « Donnez-

moi donc du travail, du pain, des secours, du crédit, de lõinstruction, des colonies, dit le 

peuple, et cependant, selon vos promesses, délivrez-moi des serres du fisc. » 

LõÉtat nouveau nõest pas moins embarrassé que lõÉtat ancien, car, en fait dõimpossible, on 

peut bien promettre, mais non tenir. Il cherche à gagner du temps, il lui en faut pour mûrir 

ses vastes projets. Dõabord, il fait quelques timides essais ; dõun côté, il étend quelque peu 

lõinstruction primaire ; de lõautre, il modifie quelque peu lõimpôt des boissons (1830). Mais 

la contradiction se dresse toujours devant lui : sõil veut être philanthrope, il est forcé de 

rester fiscal ; et sõil renonce à la fiscalité, il faut quõil renonce aussi à la philanthropie. 

Ces deux promesses sõempêchent toujours et nécessairement lõune lõautre. User du crédit, 

cõest-à-dire dévorer lõavenir, est bien un moyen actuel de les concilier ; on essaie de faire 

un peu de bien dans le présent aux dépens de beaucoup de mal dans lõavenir. Mais ce 

procédé évoque le spectre de la banqueroute qui chasse le crédit. Que faire donc ? Alors 

lõÉtat nouveau prend son parti en brave ; il réunit des forces pour se maintenir, il étouffe 

lõopinion, il a recours à lõarbitraire, il ridiculise ses anciennes maximes, il déclare quõon ne 

peut administrer quõà la condition dõêtre impopulaire ; bref, il se proclame gouverne-

mental. 

Et cõest là que dõautres courtisans de popularité lõattendent. Ils exploitent la même 

illusion, passent par la même voie, obtiennent le même succès, et vont bientôt sõengloutir 

dans le même gouffre. Cõest ainsi que nous sommes arrivés en Février. À cette époque, 

lõillusion qui fait le sujet de cet article avait pénétré plus avant que jamais dans les idées 

du peuple, avec les doctrines socialistes. Plus que jamais, il sõattendait à ce que lõÉtat 

sous la forme républicaine, ouvrirait toute grande la source des bienfaits et fermerait celle 

de lõimpôt. 

« On mõa souvent trompé, disait le peuple, mais je veillerai moi-même à ce quõon ne me 

trompe pas encore une fois. » 





 

- 11 - 

 

Introduction 

Damien Theillier, Pr®sident de lõInstitut Coppet 
 

 

 

ambition de ce livre grand public nõest pas dõinitier le lecteur aux arcanes de la 

philosophie lib®rale, ni m°me aux subtilit®s de lõ®conomie politique. Son 

ambition est plut¹t dõoffrir une diversit® dõaperus individuels sur le monde 

contemporain et la société française en particulier. Le libéralisme nõest pas un corps de 

principes unifiés, fixé une fois pour toutes dans on ne sait quel texte fondateur. Il y a une 

grande diversité de sources du libéralisme et ce livre en témoigne par la pluralité de ses 

approches. 

Toutefois, il nõest pas inutile de rappeler quelques principes communs, partagés par 

lõensemble des lib®raux. Car ce sont ces principes de philosophie du march® et de 

philosophie de la libert® que la plupart des gens ignorent. Et cõest pr®cis®ment cette 

ignorance qui est la raison fondamentale du rejet de la liberté dans ce pays. 

Tous ceux qui sont pass®s par lõ£ducation nationale, soit 99% de la population, puisquõil 

sõagit dõun monopole, ont appris que lõ®change est un jeu ¨ somme nulle o½ les gains des 

uns impliqueraient les pertes des autres, que la propriété est un vol, que poursuivre son 

intérêt est un vice, etc. 

Les intellectuels nõaiment pas le lib®ralisme et le philosophe de Harvard, Robert Nozick, 

explique ce phénomène comme un effet du ressentiment. Les intellectuels sont hostiles 

au libéralisme, selon lui, parce que les sociétés où règne le marché ne rémunèrent pas 

suffisamment leurs investissements en ann®es dõ®tude. Cõest pourquoi les intellectuels 

adhèrent systématiquement au socialisme et imposent une culpabilité imméritée à ceux 

qui poursuivent leur propre intérêt.  

Quõest-ce que la Main invisible ? 

Lõexpression « Main invisible » est associée à La Richesse des Nations (1776), célèbre livre 

dõAdam Smith. Selon lui, lõentrepreneur qui cherche ¨ faire du profit est conduit ¨ rendre 

service ¨ des gens bien plus nombreux que sõil avait pour but dõen rendre aux seuls gens 

connus de lui. Il produit des biens de plus en plus utiles et abordables par la division du 

travail et la concurrence. Le message de Smith est que la volonté de chacun dõam®liorer 

son sort est un élément central du développement économique, qui profite à tous. 

En 1958, lõ®crivain am®ricain Leonard Read (cr®ateur de la Foundation for Economic 

Education) publie dans la revue The Freeman un petit essai devenu très célèbre : I, pencil, 

« Moi, le crayon ». Ce texte est une magnifique illustration de la métaphore de la main 

invisible. Il commence ainsi : « Je suis un crayon à mine, un crayon ordinaire en bois, 

familier à tous les garçons et les filles et les adultes qui savent lire et ®crire. Il est lõun des 

objets les plus simples dans la civilisation humaine. Et pourtant pas une seule personne 

sur cette terre ne sait comment me produire. » 

Lõ 
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Milton Friedman (prix Nobel dõ®conomie en 1976), sõest souvent servi de cette histoire 

pour expliquer le « miracle » de la coopération humaine dans une économie de marché 

(notamment dans un épisode de sa série télévisée Free to Choose, Libre de Choisir). Des 

milliers de personnes qui ne se connaissent pas, qui nõont pas la m°me religion ni les 

mêmes coutumes, réussissent pourtant à se coordonner pour produire cet objet. 

Leonard Read écrit : « Il y a quelque chose dõencore plus ®tonnant : cõest lõabsence dõun 

esprit sup®rieur, de quelquõun qui dicte ou dirige énergiquement les innombrables actions 

qui conduisent ¨ son existence. On ne peut pas trouver trace dõune telle personne. À la 

place, nous trouvons le travail de la Main Invisible. è Et lõauteur de conclure : « La leçon que 

je veux enseigner est la suivante : laissez libres toutes les énergies créatrices. Organisez 

juste la soci®t® pour quõelle agisse en harmonie avec cette leon. Que lõappareil l®gal de la 

soci®t® ®limine tous les obstacles du mieux quõil le peut. Permettez ¨ tous ces savoirs 

créateurs de se répandre librement. Ayez foi dans les hommes et les femmes libres qui 

répondent à la main invisible. » 

Le th¯me de lõentrepreneur fait lõobjet de plusieurs articles du présent livre. « LõHonneur 

des Entrepreneurs è illustre via lõactualit® de d®but dõann®e comment lõentrepreneur peut 

rendre service aux multitudes tout en nõ®tant guid® que par son seul intérêt personnel. 

« Le Génocide Batelier » et « Taxi ! Vous êtes Libre ? è ¨ lõinverse, illustrent combien il peut 

être difficile de jouer ce rôle dans la France socialisante contemporaine. 

Friedrich Hayek, dans son essai « Lõutilisation de la connaissance dans la soci®t® » en 

1945, expliquait d®j¨ pourquoi lõ®conomie de march® et la d®centralisation des décisions 

sont vitales pour la prospérité. Selon Hayek, aucun planificateur central ou bureaucrate ne 

pourrait jamais avoir une connaissance suffisante de la manière de guider avec succès 

lõensemble des actions ®conomiques. Seul le syst¯me des prix sur un marché libre permet 

¨ des millions dõacteurs ind®pendants de d®cider pour eux-mêmes comment répartir 

efficacement les ressources. 

Dans La route de la servitude (1944), Hayek explique : « Cõest la soumission de lõhomme 

aux forces impersonnelles du marché qui, dans le passé, a rendu possible le dévelop-

pement dõune civilisation qui sans cela nõaurait pu se d®velopper ; cõest par cette soumis-

sion que nous participons quotidiennement à construire quelque chose de plus grand que 

ce que nous tous pouvons comprendre pleinement. » La planification économique, qui 

prétend faire mieux que le marché, conduit non seulement à une mauvaise allocation des 

ressources, mais aussi ¨ lõh®g®monie dõune classe sur une autre. Le socialisme est une 

erreur intellectuelle qui finit par engendrer une grande injustice. 

Les m®canismes du march® libre ont ®t® une des sources dõinspiration de nos auteurs. 

Comme mise en bouche, « La Concurrence è nous rappelle que cõest bien gr©ce ¨ elle que 

nous progressons toujours un peu plus. « Les Délocalisations » et « Le Protectionnisme » 

sõattaquent ensuite ¨ deux monstres sacr®s du discours populiste ambiant, que la 

campagne ®lectorale nõa pas manqu® de reprendre. Enfin, ç Spéculation et Marchés 

Financiers è ose nous expliquer quõil nõy a pas de vie sans spéculation et que les marchés 

financiers pourraient bien être plus vertueux que la verve politicienne voudrait nous le 

faire croire. 
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Bien entendu, lõharmonie des int®r°ts, r®alis®e par la concurrence et le m®canisme des 

prix, nõest possible que sur la base du respect des contrats et des droits de propri®t®. Il nõy 

a pas dõordre auto-organis® sans r¯gles du jeu. Dõo½ cette d®finition de lõ£tat par Fr®d®ric 

Bastiat au XIXe siècle : « lõ£tat, ce nõest ou ce ne devrait °tre autre chose que la force 

commune institu®e, non pour °tre entre tous les citoyens un instrument dõoppression et 

de spoliation réciproque, mais, au contraire, pour garantir à chacun le sien, et faire régner 

la justice et la sécurité. » 

Lõ®conomiste austro-américain Murray Rothbard a expliqué les choses de la manière 

suivante : « Le capitalisme de march® libre est un r®seau dõ®changes libres et volontaires 

dans lequel les producteurs travaillent, produisent, et échangent leurs produits contre les 

produits dõautrui via des prix volontairement établis. Le capitalisme dõ£tat se compose 

dõun ou plusieurs groupes faisant usage de lõappareil coercitif du gouvernement - lõ£tat ð 

afin dõaccumuler du capital pour eux-mêmes en expropriant la production des autres par 

la force et la violence. » Le capitalisme dõ£tat, ou capitalisme de copinage, est une 

perversion du capitalisme de libre march® par la politique. Or cõest ce ph®nom¯ne qui 

gangr¯ne aujourdõhui nos soci®t®s pr®tendument ç libérales » et qui produit les crises que 

nous connaissons.  

Le capitalisme dans ses multiples facettes nõa pas ®t® oubli® du livre, et m°me des sujets 

a priori techniques comme « Quõest-ce que la Monnaie ? » et « LõImposture de lõEuro » ou 

encore « Les Dettes Souveraines è font lõobjet dõune initiation que beaucoup de lecteurs 

devraient trouver à la fois abordable et donnant un éclairage peu convenu. 

Le libéralisme est un humanisme 

La liberté économique est perçue par une majorité de nos contemporains, conservateurs 

ou socialistes, comme étant radicalement immorale. Elle révolte et scandalise. On 

sõindigne de la sp®culation, du profit et des salaires des patrons, du ç r¯gne de lõargent ». 

Le libéralisme serait affranchi de toute considération de justice et guidé par des 

mécanismes impersonnels et inhumains.  

Dans le grand roman dõAyn Rand, La Grève (Les Belles Lettres, traduction de Sophie 

Bastide-Foltz, 2011), Hank Rearden, un des héros, refuse pourtant de sõaccuser publi-

quement de faire du profit. 

Il affirme : « Si je travaille, cõest pour gagner de lõargent. Si je fais des bénéfices, cõest 

parce que je vends un produit à des gens qui en ont besoin, qui acceptent de lõacheter et 

de le payer à sa juste valeur. Ce produit, je ne le fabrique pas à mes dépens pour leur seul 

bénéfice. Et eux ne lõachètent pas à perte pour me faire gagner de lõargent. Je ne sacrifie 

pas plus mes intérêts aux leurs quõils ne sacrifient les leurs aux miens. Nous traitons 

dõégal à égal, dõun commun accord et à notre avantage mutuel, et je suis fier de chaque 

centime ainsi gagné. Jõai gagné de lõargent grâce à mon travail, en vertu dõun libre 

échange et avec le consentement de ceux avec qui jõai fait affaire ð le consentement de 

mes employeurs à mes débuts, le consentement de mes employés aujourdõhui, et le 

consentement de ceux qui achètent mon produit. » 

La libert® grandit les hommes car elle implique dõassumer la responsabilit® de ses choix, 

dõaccepter les r¯gles du jeu et de refuser dõobtenir un profit par la force. Cõest par le 

service à autrui que je peux me servir moi-même. 
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Toutefois, les conservateurs prétendent que le libéralisme est une belle doctrine mais une 

doctrine qui ne peut pas fonctionner, car les hommes ne seraient pas vertueux. Pour eux, 

le plus grand bien social nõest pas la libert® sans r®serve, mais un comportement décent, 

ou la libert® ordonn®e par la vertu. Cette culture de la libert® dans la vertu ne sõacquiert 

pas spontanément. Il faut le renforcement et la médiation des institutions, voire du 

gouvernement lui-même. 

Les libéraux répondent : le conservatisme est une utopie car lõÉtat finit toujours par 

devenir un Léviathan incontrôlable. « Si lõon rejette le laissez-faire à cause de la faillibilité 

de lõhomme et de sa faiblesse morale, il faut aussi, pour les m°mes raisons, rejeter toute 

esp¯ce dõaction du gouvernement », écrit Ludwig von Mises. 

Par ailleurs, ajoutent les libéraux, une communauté ne peut pas forcer un homme à être 

vertueux. Il nõy a dõactions morales que volontaires et choisies. D¯s lors quõune action est 

forcée, elle perd sa dimension ®thique et ne peut °tre celle dõun homme vertueux. Nous 

sommes moralement bons, responsables et dignes de respect dans la mesure où nos 

actes découlent de notre propre volonté, et non de contraintes extérieures. Le capitalisme 

est vecteur de cet espace moral et de lõautonomie individuelle car il est fond® sur le droit 

de propriété.  

Le th¯me de la vertu a de nombreuses facettes lorsquõon sõy int®resse avec la libert® en 

point de mire. « Vertu et Capitalisme è nõa pas peur de chercher la vertu dans lõaridité 

économique, puis « Moralité et Tolérance du Libéral » prend un point de vue plus 

personnel ; la vertu et lõimp¹t se cherchent comme lune et soleil dans ç LõImp¹t Immoral », 

sans oublier le contre-pied pris par « La Désobéissance Civile ». 

Les socialistes disent que les êtres humains sont capables de progresser de façon 

illimit®e vers la bonne soci®t®. Il nõy aurait aucun mal indéracinable dans la nature 

humaine. Une fois d®barrass®s de la cupidit®, des pr®jug®s et de lõint®r°t ®goµste, les 

êtres humains se conduiraient de manière raisonnable et seraient donc en mesure de 

construire une société de paix, de liberté et de justice.  

Les lib®raux r®pondent ¨ cela que lõ®conomie de march® est le seul syst¯me qui soit 

compatible avec une perspective morale car cõest un syst¯me qui repose sur le jugement 

individuel, sur la liberté des contrats et donc sur le consentement. « Le capitalisme de 

laissez-faire, écrit Ayn Rand, est le seul système social justifié et, par conséquent, le seul 

système qui proscrive la force dans les relations sociales (é) Si les hommes veulent 

sõopposer ¨ la guerre, cõest lõ®tatisme quõils doivent combattre. Aussi longtemps quõils 

soutiennent la notion tribale que lõindividu est bon ¨ °tre sacrifi® ¨ la collectivit®, que 

certains hommes ont le droit de régner sur les autres par la force et quõun ç bien » 

(nõimporte quel ç bien ») peut le justifier ð il ne peut y avoir de paix ¨ lõint®rieur dõune 

nation, ni de paix entre les nations. » 

Au contraire, dans le socialisme, les droits des individus ne sont pas protégés. Au nom de 

prétendus droits collectifs, on limite et on porte atteinte aux droits individuels. « Le 

socialisme est la doctrine selon laquelle lõhomme nõa pas le droit dõexister pour lui-même, 

que sa vie et son ïuvre ne lui appartiennent pas, mais appartiennent à la société, que la 

seule justification de son existence est de servir la société, et que la société peut disposer 
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de lui de la faon quõil lui pla´t pour le bien de ce quõelle estime °tre le bien collectif », écrit 

encore Ayn Rand dans La Vertu dõ£goµsme. 

Les relations étroites entre organisation sociale et économique et le progrès, ou encore le 

bonheur ne sont pas oubliées dans cet ouvrage. « Origine de la Justice et du Droit » aborde 

lõimportance du bon sens, faisant le lien entre soci®t® lib®rale et m®canismes sociaux 

spontanés. « Libéralisme et Propriété Privée è approfondit un des m®canismes au cïur de 

la liberté et des relations humaines, la propriété. « Libéralisme et Pauvreté », ou encore 

« Fraternité Libérale vs Solidarité Administrative » analysent ensuite comment ces 

mécanismes viennent assurer que la société libre ne laisse « Personne sur le Carreau ». 

Le capitalisme bien compris nõest donc pas un mod¯le dõorganisation sociale fondé sur la 

loi de la jungle, mais cõest un syst¯me dans lequel les innovations des plus créatifs 

bénéficient à tous. Si les meilleurs gestionnaires des ressources disponibles gagnent plus 

dõargent que les autres, ils pourront investir pour augmenter les chances dõ®l®vation de 

tous. Lõ®pargne, dans un march® libre, permet lõascension sociale. 

Et Ludwig von Mises écrit : « Lõ®conomie de march® est le syst¯me social de division du 

travail, avec propriété privée des moyens de production. Chacun agit pour son propre 

compte ; mais les actions de chacun visent à satisfaire les besoins dõautrui tout autant 

que la satisfaction des siens. Chacun en agissant sert ses semblables. Chacun, dõautre 

part, est servi par ses concitoyens. Chacun est à la fois un moyen et un but en lui-même, 

but final pour lui-même et moyen pour les autres dans leurs efforts pour atteindre leurs 

propres objectifs. »  

Toutefois, les avantages matériels, tels que la croissance économique, ne suffisent pas à 

justifier moralement le capitalisme, selon Ayn Rand. Au contraire, cõest parce que le 

capitalisme est un système moral qui permet aux individus la pratique des vertus telles 

que la rationalit® et la productivit®, quõil en r®sulte une cr®ation de richesses. 

Certains articles reprennent ces idées du lien entre richesse, moralité et liberté. « Liberté 

et Développement Économique è nõoublie pas les pays ®mergents, par exemple. ç La 

Responsabilité Illimitée » nous donne un éclairage novateur sur les perversités de 

structures comme les sociétés anonymes, alors que « LõÉtat prend la Moitié de votre 

Salaire » explicite et démontre les dérives concrètes du socialisme actuel sur la capacité 

de chacun à jouir du fruit de son travail. 

Une autre vision de la politique 

Lõun des reproches souvent fait au lib®ralisme par les conservateurs de tous bords, cõest 

la d®politisation de la cit®. On accuse le lib®ralisme ®conomique de nier le politique, cõest-

à-dire le vivre ensemble, au profit dõun individualisme d®brid®. 

Mais pour les lib®raux, la d®politisation nõest pas un mal, bien au contraire. Encore faut-il 

préciser de quelle politique on parle, car il existe une forme pervertie de la politique, celle 

que nous observons tous les jours et qui consiste à conserver, ou bien à augmenter la 

violence l®gale, cõest-à-dire la violation des droits des individus. Distinguons deux sens du 

mot « politique ». 

1) La politique comme une lutte entre les individus pour obtenir un maximum de faveurs 

du gouvernement par le d®tournement de la loi ou la cr®ation de faux droits. Il sõagit dõune 

guerre civile institutionnalis®e par lõ£tat pour la conqu°te de privil¯ges et dõavantages 
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sociaux. Cõest le r¯gne des groupes de pression qui nõont en vue que le d®tournement de 

la loi au profit de leurs int®r°ts particuliers. Cõest un jeu ¨ somme nulle. Ce que les uns 

gagnent, les autres le perdent. Cõest la lutte des classes, le refus de la concurrence, le 

règne de la « spoliation légale » comme le disait Bastiat. 

En effet, lorsque le gouvernement se met à distribuer des privilèges, à la suite de 

pressions politiques, on voit se d®velopper des conflits entre groupes et sõexacerber la 

lutte des classes. Le grand moyen de sõenrichir, dans un monde domin® par la politique, 

est de profiter des privilèges permis par la fiscalité, les prestations sociales et autres 

combinaisons artificiellement instaurées par le législateur. La richesse est jalousée et la 

spoliation dõautrui approuv®e.  

Ce thème est repris par « Le Lobbying » qui justifie que ce jeu est en fait mis en place par 

la bureaucratie, et par « Les Subventions è qui lõanalyse plus ®conomiquement mais aussi 

dõun point de vue moral. 

2) Mais il existe une autre forme de politique, compatible avec la libert®, cõest la politique 

comme seule protection des droits naturels et individuels. Il sõagit alors de lõensemble des 

institutions qui émergent des libres contrats passés entre les individus permettant la 

coopération et la coordination des activités économiques et sociales. La communauté 

nõest pas oppos®e ¨ la libert® si elle est fond®e sur lõ®change des services et la 

coopération volontaire entre tous les acteurs de la société. 

Les lib®raux croient ¨ lõexistence dõune harmonie naturelle des int®r°ts parmi les 

membres pacifiques et producteurs dõune soci®t® ®quitable. La politique ainsi comprise, 

nous dit Bastiat au sujet de la loi, nõa pas pour but de faire r®gner la justice mais 

dõemp°cher lõinjustice de r®gner.  

La loi, le droit, les piliers juridiques du lib®ralisme, sont au cïur de nombreux articles. 

Certains rappellent la légitime pluralit® des mïurs, avec « Le Poker », ou « LõUsage de la 

Drogue », mais sans oublier de présenter « Le Risque, une Affaire Individuelle ». 

Cependant, dans La Loi (1848), Bastiat a aussi montr® que lorsquõun gouvernement 

outrepasse sa fonction de protection des personnes et des biens, cela incite des groupes 

dõint®r°t ¨ rechercher des privil¯ges et ¨ influer sur le gouvernement pour obtenir des 

avantages au détriment des contribuables et des consommateurs. Autrement dit, lorsque 

la loi, au nom dõune fausse philanthropie, cesse dõêtre négative pour devenir positive, elle 

devient lõenjeu dõune lutte pour sõassurer un maximum de profits imm®rit®s : subventions, 

crédits, retraites, salaires minimum, etc. 

Les revenus et les richesses sont redistribués et les ressources gaspillées. Le sentiment 

dõin®galit® et dõinjustice ne peut alors que sõaccro´tre et g®n®rer des conflits. ç Vous ouvrez 

la porte à une série sans fin de plaintes, de haines, de troubles et de révolutions », écrit 

encore Bastiat. Si la loi promet de répondre à toutes les attentes, il est probable quõelle 

®choue et quõau bout de chaque d®ception, il y ait une r®volution.  

Lõhistoire le confirme : « LõImp¹t M¯ne Toujours ¨ la R®volution ». Et juste avant, on 

constate « Le Droit Punisseur » et le fait que « La Démocratie ne Protège pas la Liberté ». 

Enfin, la politique ôpositiveõ sõappuie sur un pr®suppos® qui a ®t® clairement mis en 

lumière par Bastiat : pour les socialistes, les hommes ne sont que des matériaux inertes 

qui ne portent en eux ni principe dõaction, ni moyen de discernement. 
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Partant de l¨, il y aura entre le l®gislateur et lõhumanit® le m°me rapport quõentre le 

potier et lõargile. La loi devra faonner les hommes, leur donner une forme et une 

impulsion. Elle devra faire le bien des hommes, à leur place et parfois même contre leur 

volonté. Le socialisme est donc un paternalisme collectiviste. 

Et Bastiat de conclure, dans La Loi : « Il faut le dire : il y a trop de grands hommes dans le 

monde ; il y a trop de législateurs, organisateurs, instituteurs de sociétés, conducteurs de 

peuples, p¯res des nations, etc. Trop de gens se placent au dessus de lõhumanit® pour la 

r®genter, trop de gens font m®tier de sõoccuper dõelle. » 

LõÉtat, désormais sorti de ses rails, de sa cage, devient « LõÉtat, Faux-Monnayeur 

Permanent », ou encore « LõÉtat Illusionniste ». On a recours à la « Science-Fiction Libérale » 

et à « La Panarchie » pour imaginer « Vers Quelle Société Évoluer ? » 

La politique juste est donc une politique n®gative et plus on sõ®loigne dõune politique 

positive, plus on se rapproche de la société libre. Pour finir, nous rappellerons ces mots de 

Ludwig von Mises, qui justifient à eux seuls tout cet ouvrage : « Ce ne sont pas des ôforces 

productives matériellesõ, mais la raison et les idées qui déterminent le cours des affaires 

de lõhumanit®. Ce quõil faut pour arr°ter ce penchant pour le socialisme et le despotisme, 

cõest du bon sens et du courage moral. » (Planned Chaos, 1951) 
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« Ce qui a toujours fait de lõÉtat un enfer sur la terre, cõest 
que lõhomme a voulu en faire son Ciel. » ð Friedrich Holderlin, 

1770-1843 

 

 

omment aborder un article en faveur du « libéralisme » ou, tout simplement, 

revendiquer le fait dõ°tre un ç libéral », dans un pays qui entretient lõid®e quõil sõagit 

pratiquement dõun gros mot, qui vous fait imm®diatement passer pour un ennemi 

du Peuple ? Peut-être en donnant quelques définitions, le plus loin possible de tout 

dogmatisme, mais avec simple bon sens. 

Le libéralisme est souvent associé au capitalisme, ce qui, aussitôt, lui donne mauvaise 

presse. Un mot à retenir car il va réapparaître plus loin, alors que force est de reconnaître 

que le capitalisme a perdur® m°me dans les pays communistes, tant au sein de lõÉtat lui-

même que chez les membres de sa nomenklatura, qui ne se sont guère gênés. La Chine 

actuelle reste lõexemple dõ®cole dõun pays tout ¨ la fois communiste lorsquõil sõagit du 

régime politique, et farouchement capitaliste lorsquõil sõagit de sa population. 

Le lib®ralisme sõopposerait donc au socialisme et annoncerait la mise ¨ mal dõun modèle 

social « qui nous est cher », cher dans tous les sens du terme dõailleurs. Et l¨, nous 

commençons peut-être à toucher du doigt un des motifs de rejet épidermique du mot 

pour ce quõil serait suppos® entra´ner ¨ lõ®gard de lõÉtat-providence. 

En effet, plus de deux cents ans après sa révolution, la France a laissé se reconstituer une 

société à Trois Ordres, exactement comme avant celle-ci, ce qui fut lõune des causes de 

son déclenchement. Nous y retrouvons la Noblesse, celle des Élus, des hauts fonction-

naires, des lauréats des grandes écoles, avec la plus c®l¯bre, lõENA, dont les laur®ats et 

promus, sont consid®r®s omniscients et omnipotents au sortir m°me de lõÉcole. Un Clergé 

constitué des syndicats, de leurs représentants, et des journalistes, pouvant aisément 

sõassimiler au Haut Clerg® de lõAncien R®gime, et de lõensemble du secteur public et des 

« assistés », au sens large, représentant une forme moderne de Bas Clergé. Enfin un Tiers 

État, c'est-à-dire nous tous, membres des classes moyennes pris en otage, physiquement 

en cas de grève et financièrement le reste du temps, tant par les uns que par les autres. 

La collusion entre notre moderne noblesse et notre moderne clergé est apparue évidente, 

par exemple, ¨ lõoccasion de lõenterrement de premi¯re classe dont a b®n®fici® le Rapport 

Perruchot établissant, peut-°tre trop visiblement, les subventions allou®es par lõÉtat au 

profit des syndicats, quõavec un esprit grincheux nous aurions pu aisément prendre pour 

une forme de quête obligatoire et opaque. 

Si le libéralisme est un modèle économique qui vise à donner ses chances à chacun et à 

r®duire lõÉtat, son p®rim¯tre dõaction, et surtout dõintervention, au niveau le plus adapté 
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possible, donc ¨ le voir subir un fort r®gime amaigrissant, il est d®j¨ clair que ce nõest ¨ 

aucune de ces deux portes quõil nous faut aller frapper. 

Tout État ? Pas dõÉtat ? Un exemple simple, celui dõune ®quipe de football. Onze joueurs 

et six à sept remplaants, et un staff qui, telle lõ®quipe des Bleus, compte une vingtaine 

de personnes : capitaine, entra´neur, soigneurs, jusquõaux charg®s de relations presse. 

Il est évident que, sur la pelouse, ce sont ces onze seuls joueurs qui gagnent ou perdent le 

match et justifient de leurs salaires souvent contest®s. Pas de staff, lõultra-individualisme 

en quelque sorte, sõil laisse lõensemble des gains aux seuls joueurs, va aboutir ¨ une 

cacophonie de mauvais pronostics. À lõoppos®, une ®quipe socialiste de 50 remplaçants, 

30 entraîneurs, 10 coaches, 200 soigneurs, laissera toujours 11 individus faire le résultat 

sans nécessairement être meilleurs, contrairement à ce que notre État parvient à nous 

faire croire en puisant dans son ob®sit® ses crit¯res dõefficacité. 

Lõeffet pervers qui pourrait en d®couler, cõest que m°me en gagnant chaque match, les 

joueurs, peut-être démotivés de partager les revenus de leurs performances avec trop de 

membres passifs, pourraient être tentés de rejoindre une équipe plus restreinte. Sans 

parler de lõ®quipe communiste qui, constitu®e du seul staff, ne compte plus aucun joueur !  

Le libéralisme a pourtant fait ses preuves, même en France et sous un gouvernement 

pourtant socialiste. Jusquõ¨ Bérégovoy, et malgré la succession des meilleurs écono-

mistes de France, nous nous offrions une inflation avec ses célèbres « deux chiffres ». 

Quõa-t-il donc fait ? Il a eu recours à la baguette magique de la liberté de tous les prix, prix 

qui ont flambé durant quelques mois, mais pour, ensuite, et gr©ce au jeu de lõincon-

tournable concurrence, revenir à des niveaux plus normaux de 2% à 3% par an. 

Sans lõinstauration du lib®ralisme dans un certain nombre de secteurs, dont celui du 

transport aérien, il semblera évident, même à gauche, que les sites comparateurs de prix 

nõauraient pas vu le jour. À quand la même chose pour notre couverture sociale ? 

Comment se fait-il que lõopinion semble ¨ ce point oppos®e ¨ un lib®ralisme qui, pourtant, 

bénéficierait au plus grand nombre et qui fabrique ou façonne cette opinion ? La réponse 

pourrait bien °tre dans cet extrait dõun texte in®dit de Pierre Bourdieu : « Quõest-ce que 

cette opinion publique quõinvoquent les cr®ateurs de droit des soci®t®s modernes, des 

sociétés dans lesquelles le droit existe ? (é) Je pense que la définition patente dans une 

soci®t® qui se pr®tend d®mocratique, ¨ savoir que lõopinion officielle, cõest lõopinion de 

tous, cache une d®finition latente, ¨ savoir que lõopinion publique est lõopinion de ceux qui 

sont dignes dõavoir une opinion. » [1] 

Or, qui poss¯de les moyens de v®hiculer ce que doit °tre lõopinion officielle, sinon lõÉtat, 

lui-même ? Et les médias, dont les journalistes sont dans leur immense majorité de 

gauche, qui parviennent parfois, par des raccourcis saisissants, ¨ ®voquer lorsquõil sõagit 

de nos amis Américains, des « libéraux ultra-conservateurs ». Juxtaposition linguistique 

qui, en trois mots pourtant antith®tiques, leur semble suffisante pour avoir jet® lõopprobre 

définitive sur un parti politique dans lequel ils ne se retrouvent pas. 

Nous finissons par nous trouver dans la situation dõesclaves auxquels les propri®taires et 

les gardiens expliquent quõil est mal de parler de libert®, et qui arriveraient ¨ le croireé 

Je voudrais conclure sur une merveilleuse phrase entendue récemment à Bercy : « lõInde 

grandit la nuité parce que, pendant ce temps-là, le Gouvernement dort ! » 
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QuõEst ce quõÊtre Libéral ? 

Cora de Paillette 
 

« La Libert®, cõest lõind®pendance de la pensée. » ð Épictète 

 

 

our un Lib®ral, cette question nõa pas de sens ! Être libéral ? Cõest °tre un homme 

normal ! 

Comme tous les hommes, le Libéral porte en lui cet attribut essentiel : le libre 

arbitre, quõil reconna´t comme base des libert®s individuelles et source première de la 

responsabilit® de chaque individu pour chacune de ses actions. Il sait quõy porter atteinte 

est le début de la servitude. 

Comme tous les hommes, le Libéral possède ce fond riche, inépuisable, mis dans le cïur 

de tous : lõinstinct moral, qui donne aux hommes la conscience de faire partie de 

lõhumanit® avec une unit® dõorigine et une unit® de destin, et comme mobile le plus 

puissant : « la dignit® de lõhomme et la quête de la justice ». Morale indépendante de la 

politique et de lõÉtat qui lui a toujours fait distinguer la morale de la politique, le code de 

la religion, le citoyen du croyant. 

Comme tous les hommes, le Libéral trouve scandaleuse la mis¯re dõautrui, mais il sait 

distinguer dans la charit® ce qui rel¯ve de lõaumône, de la pitié sentimentale et ce qui 

rel¯ve de lõ®quit®, n®cessaire ¨ lõ®tablissement de la vraie justice. 

Il sait, par la raison, que le r®sultat de toute iniquit® est lõapparition de la violence qui 

g®n¯re lõautodestruction des soci®t®s et des individus. Et que la charité ne peut être 

exercée par procuration, fût-ce par lõÉtat. Que faire le bien avec lõargent dõautrui est une 

perversion de cet instinct moral qui est un des attributs de la grandeur des hommes.  

Le Libéral chérit plus que tout cet instinct moral car il sait que tout ce qui essaiera de lõen 

détourner par la force et la ruse la plus doucereuse ne sera que moyens employés pour le 

confondre et le mener vers la servitude. 

Comme tous les hommes, le Libéral possède, logées dans ses gènes, la raison et la 

rationalité qui gèrent la vie et son environnement : la pr®servation de lõesp¯ce, origine de 

nos r®actions profondes, instinctives et source de lõorganisation de nos soci®t®s. 

Pour lui, ces attributs essentiels de tous les hommes rendent évident que, quels que 

soient le prix de la vie, la valeur de ce monde et de la soci®t® pr®sente, lõhomme y vit. 

Il doit donc avoir une r¯gle pour sõy conduire, dans ces droits et ces devoirs que g®n¯re la 

vie politique et sociale. Cette r¯gle, cõest la Loi. 

De ces dix commandements dont cinq constituent les fondements des rapports entre les 

hommes, d®coulent tous les autres pr®ceptes et lõorganisation de toute soci®t® humaine. 
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Cinq interdictions qui firent émerger la première des constitutions libérales, qui nõ®taient 

assorties dõaucune sanction, laissant lõhomme, seul avec sa spiritualit® et son libre 

arbitre, face à la Loi. 

Il faudra attendre 3 000 ans pour voir en Amérique, la deuxième constitution libérale : 

« We the people », directement issue de la première, du Décalogue. 

Le Libéral sait quõautant il est facile dõajouter des d®tails ¨ cette constitution simpliste, 

lõhabiller de toujours plus dõornements fallacieux et accommodements sentimentaux, 

dõen ajouter ¨ lõinfini, autant aucun retour en arrière et aucune réforme ne sont possibles 

pour la débarrasser de ces oripeaux. Que seule une révolution peut y parvenir. 

Le Lib®ral sait que lõabolition de la Loi, sous pr®texte que la Loi générerait le mal, est un 

principe qui mène directement à la subversion des plus simples notions de bien et de mal. 

Qui rend la morale flottante au gré des opinions, en faisant une morale sentimentale qui 

engendre injustices, dysfonctionnement de la justice et pression spirituelle sur le citoyen ? 

Cõest la charité imposée supplantant les droits de la justice. 

Que la pr®dominance du sentiment dans la morale g®n¯re lõhorreur des disputes et des 

controverses et prend la place du raisonnement et de la science. 

Quõ¨ lõoppos® de la Loi, le proc¯s aux d®sirs, aux intentions, aux pensées, à la colère mène 

directement à la censure, au cachot et à la servitude. 

Le Libéral sait, par la raison naturelle, que le grand principe de la fraternité et de la 

charité universelle, rendant impossible de voir dans lõennemi politique autre chose quõun 

frère et que tous les hommes ne sont pas ®gaux, ne peut conduire quõ¨ la mise en danger 

de toute organisation sociale. 

Le Lib®ral, loin dõidentifier le monde au Mal, au vice et au péché, honore et respecte ce 

qui en constitue les charmes et les dons les plus pr®cieux faits ¨ lõhumanit®. 

Il sait que le travail, lõindustrie, le commerce, le travail manuel, lõagriculture cr®ent 

lõabondance, les richesses, les biens de la vie qui, loin de repr®senter un pur mat®rialisme, 

permettent dõoffrir au commun des hommes le pain quotidien, un abri, une protection, 

des vertus publiques ¨ pratiquer, et reconna´t le bon usage que lõhomme peut en faire 

dans la vie présente. 

Le Lib®ral franais vit dans un environnement charg® dõ®l®ments si corrosifs quõils ont 

réussi à dissoudre dans la population des pans entiers de ses capacités de raisonnement 

et dõanalyse. 

Être Lib®ral en France, cõest °tre la cible existentielle de cette id®ologie qui sous des 

appellations de circonstances « socialisme », ou « écologie », a investi méthodiquement 

tous les rouages de lõÉtat, tous les cerveaux. 

Cõest assister, incr®dule, ¨ ces r®actions hyst®riques face aux id®es lib®rales, aux pays ou 

dirigeants qui sõen r®clament, ¨ lõaversion profonde et ¨ la r®sistance exceptionnelle et 

très organisée de ce pays au libéralisme. 

Le Libéral français porte en lui, instillé sciemment par cet environnement, un trouble qui 

ne pourra dispara´tre que lorsquõil aura enfin d®couvert et proclam® sa vraie nature pour 

remporter, immanquablement, cette guerre des idées. 
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Jésus, ce Libéral 

Didier Maréchal 
 

« Demandez et lõon vous donnera. » ð Luc 119 
« Que votre oui soit oui, que votre non soit non ; tout le reste 

vient du Mauvais. » ð Matthieu 537 

 

 

ésus est le premier Libéral ! Cette affirmation mõaurait outr® en 2005, comme tous 

les chrétiens de gauche. Ce très cher Charles Gave, dans son ouvrage « Un libéral 

nommé Jésus è mõa alors bouleversé. Je reprends ici certains de ses arguments et en 

d®veloppe dõautres. 

Comme lui, Jésus nous veut libres. Jésus montre le chemin, à nous qui sommes créés à 

lõimage de Dieu, mais ne nous impose rien. Dans notre vie terrestre, nous sommes libres 

de faire le bien ou le mal. Par exemple, il nous demande de partager volontairement avec 

nos frères, de bon cïur, mais jamais dõinstituer des organismes collecteurs (URSSAF, 

fisc,é) charg®s de redistribuer ce quõils ont pr®lev® par la contrainte (ç Tu ne voleras 

point. »). Dõune mani¯re g®n®rale, J®sus nõ®dicte aucun pr®cepte ou aucune r¯gle, ®crite 

ou orale, hormis le respect des dix Commandements et le fameux « Aimez-vous les uns les 

autres, comme je vous ai aimés ». Il nous demande de nous efforcer à suivre son exemple, 

m°me si cette perfection est pour la plupart dõentre nous inaccessible. Et nous ne 

pouvons jamais nous dire que nous remplissons toutes les conditions pour être considérés 

comme de « bons chrétiens ». (Mais ce nõest pas grave, car la mis®ricorde de Dieu est 

posée comme infinie.) Au total, le v®ritable amour de Dieu ou de son prochain nõexiste 

que sõil est librement consenti. 

J®sus consid¯re chacun dõentre nous, pris individuellement et non collectivement. 

Plusieurs paraboles font référence au contrat individuel et à son respect : le maître et les 

ouvriers de sa vigne, le propriétaire et les fermiers de sa vigne... Les dix Commandements 

sont aussi une sorte de contrat avec chaque homme, lequel, sõil le respecte, aura droit ¨ 

la vie ®ternelle. LõAmour est un sentiment qui relie deux êtres, pas un individu avec 

lõHumanit®. Dieu, para´t-il, ne sait compter que jusquõ¨ deux. 

Dieu nous a fait tous diff®rents, avec plus ou moins de talents, donc in®gaux. Cõest un 

scandale pour les envieux et les jaloux, mais pas pour Dieu. En effet, à ceux qui auront 

beaucoup reu, il leur sera beaucoup demand®. En cons®quence, cõest une chance pour 

les moins pourvus de talents « négociables » que de bénéficier du produit de la créativité 

et du go¾t dõentreprendre des ç génies » (les Léonard de Vinci, Einstein, Bill Gates,é). Cette 

« tension créatrice » a notamment conduit à produire le progrès scientifique, artistique et 

technologique observé en Occident depuis des siècles. Par contre, le serviteur paresseux, 

qui a enfoui son talent dans la terre, sans même le faire fructifier à la banque, est jeté 

dans les ténèbres. 
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Comme lui, Jésus nous veut responsable individuellement. La responsabilité individuelle 

est à la fois consubstantielle à la liberté individuelle et nécessaire à sa pratique harmo-

nieuse dans le respect du prochain (qui est non seulement lõautre, mais aussi le suivant). 

Nous sommes libres dõagir ¨ notre guise, mais dans ce Monde ou au plus tard dans 

lõAutre, nous serons jug®s selon nos actes. 

En nous confiant sa Création (alliance avec Noé), Dieu nous témoigne son Amour et sa 

confiance. Le propriétaire qui transmet à ses enfants ses biens et son entreprise agit 

selon les mêmes ressorts. À lõinverse, lõirresponsable, qui doit son poste ç à vie » dans un 

monopole étatique à un concours ou à une faveur, ne risque rien (ou si peu), et en tout 

cas, pas la sanction (ou la récompense) du client (seulement celles souvent limitées du 

chef ou du syndicat). Mais la reconnaissance quõil reoit des ç usagers » (la plus 

gratifiante) est dõun niveau tel que sa motivation et son assiduité en souffrent le plus 

souvent. 

Mais la responsabilité, sous un angle différent, a un autre aspect positif. Elle donne la 

crédibilité, la valeur et la noblesse à nos actes. Et si nous avons failli, même involon-

tairement, nous devons reconnaître notre erreur et réparer le tort que nous avons causé. 

Ce processus nous permet dõune part, de nous r®concilier et dõautre part de progresser 

(dans le domaine professionnel par exemple) vers la perfection chère à Jésus (même et 

surtout si on est licencié ou si on perd son client). 

Plus précisément, Jésus nous jugera en fonction du résultat de nos actes, et pas au regard 

de nos intentions ou de nos paroles (« Chaque arbre se reconnaît à ses fruits. »). Les 

intentions partageuses et ®galitaristes des dirigeants socialistes du bloc de lõEst et des 

tenants ¨ lõOuest de lõÉtat-providence pouvaient paraître (à première vue) louables. Les 

effondrements v®cus (¨ lõEst) et ¨ venir (¨ lõOuest) de ces deux syst¯mes, tant au plan 

économique que moral, les condamnent au vu de leurs résultats. 

J®sus et son commandement de lõamour de lõautre est en contradiction totale avec la 

théorie marxiste de la lutte des classes, qui oppose et divise les Hommes et les pousse à 

se spolier haineusement par la coercition légitimée. 

LõÉtat, m°me sõil est repr®sent® par un ç clergé » tout puissant, nõest pas Dieu, mais 

ressemble plutôt au Malin. Ses règles (lois, d®crets, r¯glements) nõont pas ®t® r®v®l®es au 

sommet de lõhomologue ®tatique du Mont Sinaµ. Au contraire, elles sont élaborées, jour 

après jour, dans une frénésie textuelle dévastatrice, par une oligarchie (exécutif, élus, 

hauts fonctionnaires, lobbies, syndicalistesé) de quelques milliers dõindividus. Et elle ne 

d®fend (bien quõelle se drape dans le beau manteau de lõint®r°t g®n®ral) que ses seuls 

int®r°ts. Ce qui est somme toute normal, chacun de ses membres nõ®tant a priori ni 

meilleur, ni pire que chacun dõentre nous. 

Jésus nous dit : « Je suis le Chemin, la Vérité et la Vie. » Le Malin pourrait dire : « Je suis 

lõImpasse, le Mensonge et la Mort. » Les systèmes communistes ont amplement démontré 

(et démontrent encore ̈  Cuba et en Cor®e du Nord) quõils correspondent parfaitement aux 

caractéristiques du Malin. La social-d®mocratie, dõinspiration keyn®sienne, et lõÉtat-

providence en sont des rejetons dont le poison est plus lent, mais tout aussi mortel. 

« Demandez et lõon vous donnera » : bien quõ®goµste, lõHomme est souvent généreux, et 

sur le long terme, on obtient plus en demandant, gentiment, quõen dérobant son prochain. 
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Des Idées Vieilles Comme le Monde 

Gérard Dréan 
 

« Aucun homme nõa reu de la nature le droit de commander aux 
autres. » ð Denis Diderot, LõEncyclop®die, 1751 

 

 

e mot « libéralisme » est apparu en 1818 sous la plume de Maine de Biran, mais les 

idées sous-jacentes sont infiniment plus anciennes : souverainet® de lõindividu, dõo½ 

découle le principe de non-agression, et existence dõun ordre naturel auquel tous 

doivent se conformer, y compris les puissants. 

Par leur nature même, ces idées ne peuvent être mises en application que dans un 

combat permanent contre tous les pouvoirs. Si lõhistoire de la formation des id®es est 

relativement linéaire, celle de leur mise en ïuvre est une suite de fragiles compromis 

temporaires et locaux entre ceux qui font confiance aux individus pour sõorganiser en une 

soci®t® harmonieuse et ceux qui croient ¨ la n®cessit® dõun pouvoir autoritaire. Combat 

inégal puisque les lib®raux sõinterdisent dõagir autrement que par le verbe, alors que leurs 

opposants sõautorisent à recourir à la contrainte. Les idées libérales ont beau fleurir, elles 

ne sont que rarement et partiellement mises en application, et des périodes de régression 

succèdent souvent à des épisodes de progrès des libertés. 

Lõid®e que chaque individu poss¯de des droits antérieurs à la société apparaît avec le 

Taoïsme de Lao Tseu dès le VIe siècle avant JC. En appliquant le principe du wu-weï ou 

« non-agir » au pouvoir politique, les philosophes chinois érigent la non-intervention en 

principe idéal de gouvernement. Vingt-trois si¯cles plus tard, dans lõEurope du XVIIe siècle, 

les Physiocrates, qui étaient sinophiles, reprendront ce principe de « laissez-faire » : « Ce 

que doit faire le politique est donc de sõabandonner au cours de la nature et au cours du 

commerceé sans pr®tendre le diriger. » (Turgot). 

En interdisant aux pouvoirs dõintervenir dans la sph¯re de souverainet® des individus, quõil 

sõagisse de leur vie priv®e, de leurs opinions, notamment religieuses, ou dans leurs 

activités économiques, ces principes fondent la notion de gouvernement limité qui est au 

cïur du lib®ralisme classique et avait d®j¨ inspir® la Charte des Libert®s de 1150, ou la 

Magna Carta arrachée en 1215 à Jean sans Terre par les barons anglais. 

Entre-temps, les Grecs avaient invent® lõid®e que les dirigeants ne tiennent leur pouvoir 

que du libre consentement des citoyens. Puis les Romains inventent le droit écrit qui 

sõapplique uniform®ment ¨ tous et dans toutes les situations, ce que, au premier siècle 

avant JC, Cicéron appelle « une seule loi éternelle et invariable, valide pour toutes les 

nations et en tout temps », et que, au IIe siècle, Marc Aurèle nomme « un État juridique 

fondé sur l'égalité des droits, donnant à tous un droit égal à la parole, et une royauté qui 

respecterait avant tout la liberté des sujets. » Mais aussi bien dans la République romaine 
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que dans la Cité grecque, la citoyenneté reste un privilège. Ce sera un des apports du 

christianisme de dire que tous les êtres humains sont égaux et ont les mêmes droits. 

Cõest ®galement dans le Taoµsme quõon trouve la conviction quõun ordre naturel sõinstaure 

spontan®ment quand les °tres humains sont laiss®s libres dõagir : « Le bon ordre apparaît 

spontanément lorsque les choses sont laissées à elles-mêmes. » (Zhuangzi). En même 

temps que le principe de laissez-faire, les Physiocrates et leurs successeurs reprendront 

cette id®e dõordre spontan®, d®clin®e depuis Grotius au XVIe si¯cle jusquõ¨ Hayek au XXe. 

Mais ces principes de liberté ne sont que rarement respectés. Sauf quelques épisodes 

brefs et localisés, une multitude de seigneurs locaux exercent un pouvoir le plus souvent 

quasi-absolu, et se battent entre eux pour lõexercer. Ils trouvent un alli® dans la religion, 

qui les aide à faire accepter leur pouvoir en les présentant comme les mandataires de 

Dieu sur Terre. Malgré lõexhortation de Jésus, « rendez à César ce qui est à César, et à Dieu 

ce qui est à Dieu », lõalliance des pouvoirs temporel et spirituels ®touffe pendant 

longtemps toute tentative dõ®voluer vers une organisation lib®rale, voire de la proposer. 

Le libéralisme religieux se fait jour avec la Renaissance et la Réforme. Initialement, il ne 

conteste pas le pouvoir temporel, mais demande aux rois de ne pas se mêler de religion. 

Un siècle avant la Révolution Française, John Locke est le premier à proposer une doctrine 

libérale unifiée, où liberté politique et liberté religieuse sont présentées comme dérivant 

du m°me principe philosophique de souverainet® de lõindividu sur lui-même, fondant ainsi 

la monarchie constitutionnelle que vont théoriser les philosophes des Lumières. 

Il va alors de soi que les actes ®conomiques ne sont quõun des domaines auxquels doivent 

être appliqués les mêmes principes libéraux. Jusque-là, des penseurs ont abordé des 

questions morales isolées comme la légitimité du prêt à intérêt où la question du « juste 

prix ». Pour Thomas dõAquin (XIIIe siècle), seul Dieu peut connaître le juste prix des choses, 

et les humains doivent se contenter du prix qui réalise le meilleur compromis entre les 

int®r°ts divergents du vendeur et de lõacheteur, autrement dit le prix de marché. Au XIVe 

si¯cle, Oresme condamne les manipulations de la monnaie par lõÉtat. Toutes ces idées 

sont développées aux XVe et XVIe si¯cles par les J®suites de lõÉcole de Salamanque. 

Au XVIIe si¯cle, Vauban supplie Louis XIV de se contenter dõun imp¹t uniforme de 10% sur 

tous les revenus, affirmant que « lõargent le mieux employ® est celui qui demeure entre les 

mains du peuple ». Les famines du XVIIIe si¯cle conduisent dõautres penseurs ¨ conclure 

avec Boisguilbert, Quesnay, Vincent de Gournay et Turgot, que les mécanismes naturels 

de fixation des prix créent les incitations à corriger la situation, et que toute intervention 

du pouvoir pour empêcher la « spéculation è ne peut quõaggraver le problème. 

Les grands synthétiseurs du XVIIIe siècle, au premier rang desquels Turgot, Smith et Say, 

ne feront que rassembler, ordonner et prolonger toutes ces id®es, faisant de lõ®conomie 

une discipline distincte, mais dont lõobjectif reste de comprendre lõordre naturel, pas de le 

remettre en cause. Leur libéralisme en économie, qui dominera tout le XIXe siècle, est une 

application du libéralisme philosophique des Lumières. En même temps, leur analyse du 

fonctionnement de lõordre naturel confirme la n®cessit®, prônée par le libéralisme 

politique, de limiter les pouvoirs de lõÉtat. Ce nõest gu¯re quõau d®but du XXe siècle que les 

économistes poseront lõintervention de lõÉtat en principe et se mettront à son service pour 

lui en donner les moyens, avec les résultats quõon constate. 
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La Propagande Antilibérale 

Charles Anderson 
 

« LõInternet représente une menace pour ceux qui savent et qui 
d®cident. Parce quõil donne acc¯s au savoir autrement que par le 
cursus hiérarchique. » ð Jacques Attali, Libération, 5 mai 2000 

 

 

eut-on réellement parler de propagande antilibérale en France tant sont répandues 

dans la population, avec lõactif soutien de tous les m®dias, partis politiques, 

institutions et ®videmment de lõ®cole, lõignorance, la caricature et la condamnation 

du libéralisme ? Pourtant, il faut bien lõappeler ainsi car, m°me si la pens®e lib®rale reste 

largement inconnue de ses ennemis (bénéficiaires directs ou indirects des mannes de 

lõ£tat, ¨ commencer par les journalistes), lõintuition quõont ces derniers ¨ y sentir leur 

contradiction fondamentale les pousse à persévérer dans leurs attaques. Elles se 

développent en pratique selon trois axes, somme toute assez banals. 

Le premier consiste ¨ maintenir le silence au sujet de ce quõest le lib®ralisme. Jamais un 

auteur lib®ral nõest cit®. Les théoriciens du libéralisme restent ainsi totalement inconnus 

du grand public, en comparaison par exemple du panth®on marxiste. Pas dõauteurs, pas 

de citations, sinon la fameuse « main invisible è dõAdam Smith, toujours manipul®e hors 

contexte ð expression dõailleurs malheureuse tant elle entretient lõid®e de forces obscures 

et malfaisantes auxquelles la chape de plomb médiatique a tout intérêt à assimiler la 

pens®e lib®rale. Pas de noms, donc pas dõhommes, ni de conflits entre les diff®rents 

courants libéraux ; pas de repères historiques, pas davantage de nationalité ð si ce nõest 

vaguement anglo-américaine, donc maléfique : tout vise à une inquiétante désincarnation 

(qui permettra ensuite le facile recours ¨ lõexpression ç finance mondialisée ») prompte à 

entretenir lõignorance, par lõincapacit® ¨ recourir aux textes, puis lõangoisse. Lõ£tat 

protecteur et ses sbires sõimposent alors pour, eux, bien incarner médiatiquement la 

résistance à cette « menace fantôme », spectre savamment entretenu. Cette première 

étape de la propagande antilibérale est nécessaire pour rendre possibles les suivantes.  

La seconde partie du processus consiste ¨ caricaturer le lib®ralisme en lõassimilant en 

pratique ¨ ce quõil nõest pas, et surtout, vous lõaurez compris ¨ lõaide du pr®sent ouvrage, à 

son exact oppos®. Lõignorance des grands noms, textes, et courants lib®raux ayant ®t® au 

pr®alable volontairement maintenue, cela passe comme une lettre ¨ la poste. Cõest 

m°me un soulagement pour lõinquiet citoyen de pouvoir enfin mettre un visage, ou du 

moins une fonction, une marque ou un logo, sur ce fameux mais insaisissable 

« libéralisme ». Concrètement, la propagande parlera à tort et à travers des « libéraux » ou 

du « libéralisme è ¨ propos de nõimporte quel sujet ou ®v®nement ®conomiquement 

contestables, m°me et surtout sõils sont la cons®quence directe de lõ®tatisme et de ses 

réglementations échevelées. La propagande antilibérale a tout intérêt à assimiler le 
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libéralisme aux forces oligarchiques afin de le décrédibiliser et de camoufler le fait que ce 

sont bien les ®tatistes les premiers partenaires de lõoligarchie. Ainsi, par un tour de passe-

passe, dans une conception binaire et avantageuse pour les deux, sont présentés en 

porte-à-faux lõ£tat et ses ennemis (de th®©tre) oligarchiques, avec lesquels on aura rangé 

les libéraux ð sans leur demander leur avis, cõest bien plus simple. ç Oligarchie ou État : 

choisis ton camp camarade ! » : il nõy a donc pas de troisi¯me voie et on est bien assuré 

de rester dans le statu quo.  

Le troisi¯me angle dõattaque consiste ¨ laisser sõexprimer des lib®raux. Il nõy a pas de 

contradiction avec le précédent point : il ne sõagit que de clowns caricaturaux, ou 

caricaturés sans possibilité de répliquer. Leur point commun est de se confondre avec un 

utilitarisme matérialiste privé de toute réflexion morale, éthique et théorique (toujours 

cette absence de référents). On veut bien les laisser parler de sujets mineurs, ils semblent 

même parfois avoir raison, mais leur impétuosité coupée de toute structure théorique 

globale, en trois minutes trente chrono, nõarrive ¨ les faire passer au mieux que pour de 

doux illuminés. Et je ne parle pas du mitraillage de questions hargneuses et biaisées, qui 

ne laisse même pas le temps de dire la moindre chose sensée, ni des attaques basses et 

de la veulerie à peine déguisée des « débatteurs ». Tout cela ressemble aux jeux du cirque 

et est complètement contre-productif. On lõaura compris, lõacc¯s aux m®dias ç classiques » 

est une fausse bonne idée tant le travail didactique est vaste pour les libéraux et le 

territoire volontairement hostile. On ne joue pas ¨ un jeu dont les r¯gles et lõarbitrage sont 

fix®s par lõadversaire. Et il vaut mieux ne rien dire que de dire mal ð qui plus est sous les 

quolibets ð surtout lorsquõil faut reprendre ¨ z®ro la montagne de pr®jug®s, en France, sur 

les bienfaits du maternage dõ£tat, des ç droits acquis » et autres enfumages délibérément 

entretenus par leurs bénéficiaires.  

Voilà une esquisse des pièges tendus à tout libéral désireux de faire partager ses idées. 

Mais tout cela, ¨ lõheure dõInternet et des dettes dõ£tat, nõest plus quõune ligne Maginot. 

Internet est, ¨ lõ®vidence, lõarme des futures g®n®rations ainsi que des esprits libres et 

doit °tre investi massivement. Lõespoir dõentendre un jour sõexprimer longuement un 

véritable libéral sur un des médias institutionnels est à abandonner sans le moindre 

scrupule et sans la moindre hésitation. Sur Internet, donc, il est nécessaire, dans un 

premier temps et pour reprendre les points évoqués, de « donner un visage » à la pensée 

libérale. Citer les auteurs, les dates et les ouvrages. 

Faire preuve de didactisme assuré, par étapes simples. Donner à découvrir les blogs ð et 

donc les blogueurs ð libéraux, il y en a déjà quelques-uns dõexcellents et qui manient fort 

bien, chose essentielle, lõhumour : tout lecteur curieux sent dõentr®e de jeu quõil se trouve 

en territoire libre et comprend alors que ce sont bien les antilibéraux qui manipulent la 

peur et le dogmatisme en plus de lõennui. Lõhumour et la libert® sont intimement li®s. 

Ensuite, dévoiler systématiquement les rapports entre étatistes et oligarques en 

soulignant leurs indéfectibles intérêts communs. Expliquer sans relâche ce qui relève ou 

non du libéralisme, et critiquer ainsi le capitalisme de connivence afin de « doubler » 

ing®nieusement le socialisme par sa gauche, lõacculant ainsi dans ses contradictions et 

compromissions. Il faudra enfin estomper les craintes légitimes, encourager lõentre-

prenariat, la collaboration libre et la responsabilit®. Lõouvrage que vous lisez en ce 

moment même en est la meilleure illustration. 
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La Droite Française est-elle Libérale ? 

Serge Schweitzer 
 

« Le socialisme est une philosophie de lõéchec, le credo de lõignorance 
et lõévangile de lõenvie. » ð Winston Churchill, 1874 - 1965  

 

 

tre de droite est disposition de lõesprit et de lõâme dans une tension vers signer sa 

vie, se révéler dans lõéchange, qui tel un miroir, nous reflète. Être libéral est de 

lõordre de lõexercice de la raison. Cõest une confiance dans notre capacité à voir 

juste tout en voyant à notre manière. Être de gauche, cõest accepter de laisser la logique 

être submergée par le sentimentalisme et renoncer à utiliser notre boîte à outils pour 

comprendre pourquoi ce qui devait arriver arrive toujours. Être socialiste, cõest rêver un 

monde à sa façon et à sa main dans lequel lõexcitation de la jalousie des uns se cache 

sous la tunique de la justice sociale afin que la kleptocratie sõépanouisse, au détriment de 

ceux dont le talent au service des autres justifie la réussite. Cõest, en toute bonne foi et 

bonne conscience, estimer juste de dépouiller les uns, les riches, pour habiller les autres, 

les pauvres. La vérité est que la spoliation des uns fait les suffrages des autres. Être 

libéral consiste en lõexercice combiné de trois attributs qui sõirriguent les uns les autres : 

la liberté, la responsabilité, la propriété. La proposition inverse a comme déclinaison 

égalité, assistanat, irresponsabilité. Être libéral, cõest accepter que le jugement ultime soit 

porté non par quelques-uns, autoproclamés experts, mais par le plébiscite quotidien du 

consommateur. Être socialiste, cõest généraliser à une notable partie de la tribu le 

privilège de quelques-uns, la kleptocratie. Un libéral accepte la possibilité de lõéchec. Il 

sait que son chemin a pour balise des essais, des erreurs, des corrections. Il se réjouit que 

les riches dõaujourdõhui soient les gueux dõhier et inversement. Un libéral sait que le 

résultat est le fruit de lõaction des hommes et quõil est donc inconnu et imprévisible. Le 

libéral lutte contre la tyrannie des droits acquis. Il se bat pour ceux qui ne possèdent rien 

originellement et qui, par le vote des consommateurs, grimpent dans la hiérarchie de la 

tribu. Le libéralisme est la seule chance de ceux qui nõont rien. En effet, la concurrence est 

ce mécanisme impersonnel qui pousse chacun à se surpasser par esprit de lucre, mettant 

de ce fait les biens et services les plus sophistiqués à la portée de tous. Il rend les vicieux 

vertueux. Le génie du libéralisme est de laisser émerger spontanément le système 

dõincitations issu des bonnes institutions qui fait dõun boucher acariâtre, dõun boulanger 

peu aimable, dõun brasseur revêche des individus qui, pour assouvir leurs desseins, ne 

peuvent y arriver quõen servant les autres. Ceux-ci en retour leur procurent les moyens de 

leurs aspirations, nobles ici, là peut-être moins. Évidemment, cette dernière proposition, 

« là peut-être moins », est fausse parce que le libéral se refuse à porter le moindre 

jugement sur les préférences ou indifférences des individus, pourvu que jamais elles ne 

débouchent sur la moindre coercition. Être libéral, cõest penser lõindividu comme 

irréductiblement libre et singulier. Cõest le choix des moyens dans le subjectivisme radical 
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de mes fins. Cõest accepter de payer les conséquences de ses actions entreprises 

librement. La preuve que cette mise en ïuvre de la responsabilit® a ®t® f®conde pour 

dõautres ne peut sõadministrer que si on peut se procurer les moyens de la preuve, cõest-à-

dire la propriété. Être libéral, cõest lõoption préférentielle pour la justice de procédure, 

laissant la justice de résultat aux fanatiques de lõégalitarisme, pour qui la fiscalité est le 

bras justicier qui rétablit dans lõordre des hommes une inégalité vécue comme injustice 

dans la dotation initiale. Les libéraux savent que chacun peut épanouir son talent, 

trouvera son public, que son offre rencontrera sa demande, que lõaccordance de son 

talent sera consacrée par le désir des autres. Le libéralisme est une procédure de 

tâtonnements et de découverte dans laquelle chacun se révèle à lui-même et où le désir 

des uns est satisfait par les propositions des autres. La diversité issue de nos talents, là 

de nos espérances, là encore de nos finalités, là enfin de nos choix intrinsèques de vie, est 

la marque de fabrique dõun ordre libéral dõoù la diversité jaillit de lõinnovation permanente 

qui, accumulée, engendre le progrès. Contrats et prix sont les manifestations de cet ordre. 

Le libéralisme politique a apporté lõautonomie de la science sur laquelle sõest adossée 

lõexplosion des connaissances, prélude à une éruption des richesses. Le libéralisme 

économique a vaincu pour la première fois dans lõhistoire de lõhumanité la malédiction de 

la rareté, de la misère. Que la droite française ne soit pas libérale nõa pas besoin dõ°tre 

démontré. Quõil suffise de comparer sa pratique depuis 50 ans aux propositions 

constitutives du libéralisme. Il est plus intéressant alors, pour finir, de se demander 

pourquoi la droite refuse lõidée même de se dire libérale. La raison de ce paradoxe 

profond réside dans le fait quõun système reposant sur la poursuite de lõintérêt personnel, 

qui explique que cõest parce que chacun pratique le self-love que tous sõenrichissent, est 

difficile à comprendre pour beaucoup et heurte la morale commune de presque tous. En 

outre, lõidée dõordre spontané est pour beaucoup une énigme. Mais surtout, cet ordre 

ramène les hommes de lõÉtat à leur juste mesure, cõest-à-dire peu de choses. Au-delà 

encore, que le résultat des contrats implicites et explicites que les individus passent soit 

inconnu ou différent de ce qui a été anticipé laisse à penser aux hommes de lõÉtat que le 

résultat du marché donne une place centrale au hasard. Or le technocrate de lõordre 

construit ne supporte pas un résultat imprévisible. Cela évincerait son caractère soi-disant 

prophétique. La droite est souvent conservatrice. Elle adhère donc à lõidée la plus 

antinomique de la société libre, cõest-à-dire lõidée de lõhomme providentiel. Si on adhère à 

lõidéologie de lõhomme providentiel, celui-ci ne peut être que de lõÉtat. De lõhomme de 

lõÉtat providentiel, on passe mécaniquement à lõÉtat-providence. La droite française, 

parce quõelle est colbertiste invétérée et, pire que tout, ignorante, nõa pour ambition, 

déguisée en vertu, que de gouverner à lõaide de lois, nos vies, nos âmes et pensées. Elle 

ne sait pas que la vraie droite ne peut être que libérale puisquõelle est acceptation de sa 

solitude, enchâssée dans la solidarité de nos dépendances mutuelles, sublimée par la 

certitude que développer ses talents ne peut sõaccomplir que dans la liberté, la respon-

sabilité, la propriété. Mais la droite ne fera jamais sienne la trinité libérale. Celui qui 

choisit de vivre en volant les autres a par nature une moralité douteuse. Droite et gauche 

nõest pas un clivage pertinent. Accepter de vivre de lõargent volé ou de lõargent librement 

donné contre un service est une ligne de départage entre ceux qui vivent debout et ceux ð 

les hommes de lõÉtat et leurs esclaves ð dont la posture couchée est le lit naturel. 
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Chine Libérale vs. France Communiste ? 

Christian Brunet-Lévitan 
 

« Peu importe que le chat soit blanc ou noir ; sõil attrape la souris, 
cõest un bon chat. » ð Deng Xiaoping, 1962 

 

 

oil¨ quinze ans dõobservations qui sõach¯vent et au moment de quitter cet immense 

et incroyable pays quõest la Chine, je suis effray® de mon retour en France, chacune 

de mes r®centes exp®riences mõayant rendu tr¯s nerveux. Je suis ®tonné de lire 

commentaires et jugements de notre presse, nos médias affichent une haine ouverte 

contre lõempire du Milieu, une jalousie ¨ peine voil®e. Lõarrogance franaise et son pass® 

en ®tendard est tout aussi grande que lõarrogance chinoise dans sa r®ussite fulgurante. 

Nous ne nous en rendons pas compte car lõHexagone baigne dans des certitudes 

inculquées depuis plus de trente ans. Nous sommes bardés de vérités absolues comme 

nos projets pour lõemploi qui se succ¯dent sans suite dans le néant. Pendant ce temps-là, 

la Chine dite communiste fourmille dõimagination et de raisons pour occuper son monde. 

Les gens sõenrichissent aussi vite que les Français sõappauvrissent. 

Bien s¾r, ce que chacun gagne nõest pas donn® dõune main puis repris de lõautre, ce que 

chacun gagne reste bien dans la poche de chacun. Lõargent va dans le circuit de 

consommation et dõ®pargne. Les taxes sont pr®sentes l¨ o½ les biens ne sont pas 

indispensables, ou dans des produits que rien ne vous oblige à acheter. Dès lors la 

première valeur du pays devient lõindividu et sa propension ¨ montrer de quoi il est 

capable. Et cet individu a des valeurs ancestrales et des racines ancrées à jamais, il sait 

pr®server, ®conomiser tout aussi bien quõil sait d®penser. 

Pourquoi en France serions-nous différents ? Aurions-nous inventé un système subtil 

plaçant notre pays au-dessus du monde lui-même ? En réalité la France est une machine 

en guerre contre son propre peuple sous le prétexte égalitaire du partage ð lequel nõexiste 

pas en Chine sous la contrainte de lõÉtat, pourtant ¨ lõusage, les Chinois sont bien plus 

généreux avec les autres que les Français, les « pingres égoïstes ». 

Ici, tout est raison pour payer des imp¹ts et des taxes et cela souvent au travers dõartifices 

complexes inventés uniquement pour protéger des emplois non rentables qui ne créent 

pas de profits. Avant de créer son propre emploi, le Français devra toujours payer, et dire 

le contraire est un mensonge, il faut commencer à débourser pour sa retraite, ses 

assurances et tout cet ensemble mal pens® dõobligations. 

Si le second peut sõexpliquer, le premier reste une id®e suffisamment absurde pour 

empêcher tout développement naturel. Ainsi il est préférable de payer des « droits » à une 

personne sans emploi, plut¹t que dõexon®rer r®ellement un cr®ateur dõemploi. Le jeune 

Chinois qui se décide a générer son propre emploi aura une seule contrainte, celle de 

réussir : « Se mettre en situation de confort, gagner des clients, consommer, épargner, 
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aider ses parents, cr®er une famille et dõici trois ans esp®rer avoir atteint son objectif : 

être un entrepreneur libre de faire des profits. » 

La nouvelle France tente de vendre ses vues « socialistes » au monde pendant que la 

Chine vend ses produits. On ne sait plus cr®er, nos esprits sõ®ventent pendant que la Chine 

sõinvente du bonheur. Le plus pr¯s des deux ð du sens de la libert® dõentreprendre ð est 

celui qui a le droit de profiter des r®sultats de son travail et celui qui nõa plus un seul 

garde rouge pour surveiller les faits et gestes de son compte en banque. LõÉtat tricolore 

du d®sespoir continue de former ses ouailles, en faisant exactement ce quõil reproche ¨ 

lõÉtat chinois : lõ®radication des esprits lib®raux de ses biblioth¯ques et de ses ensei-

gnements, à chaque nouveau livre qui entre dans la culture accessible en Chine, une 

ïuvre lib®rale est remplac®e par un livre socialiste dans nos propres magasins. 

LõÉtat chinois a inventé quant à lui un concept [2] bien plus subtil que notre gauche et 

notre droite ð leurre pour nous, petits poissons. Pour former ses jeunes, il les envoie 

apprendre de par le monde, à devenir des businessmen, des créateurs et donc des 

exemples pour tous et toutes. Tous les moyens seront bons, car lõobjectif commun ne se 

discute pas, il fait partie de lõ©me de chacun de ces 1,5 milliards dõindividus que 

composent ces 36 nationalités réunies sous le nom de République Populaire de Chine. 

Quelle que soit la religion, lõorigine ou la langue, ils sont dõabord Chinois, libres de grandir. 

En France, plus socialiste que le socialisme, on crache même sur le drapeau car le 

syst¯me en place fait quõil nõy a aucun devoir. Oui, la Chine est sévère avec le crime, 

comment maintenir lõordre avec une telle population ? La d®mocratie franaise nõa 

d®montr® quõune seule chose, elle prot¯ge mieux les criminels que les honn°tes gens du 

pays, cõest vraiment le communisme dans toute son horrible splendeur. 

Plut¹t quõun devoir de pr®caution, la France nõaurait-elle pas maintenant à réfléchir sur un 

devoir de respect dõelle-même ? Dans cette fédération du centre du monde où peu à peu 

tout devient possible ð alors que le pays dit de la Liberté se ferme à tout ce qui ne rime 

pas avec la pensée unique ð il y a un objectif qui prime et que nous ne pouvons pas 

comprendre : « °tre Chinois, dõabord ». Ce nõest pas un jugement, ni une option discutable, 

cõest un fait du monde dans sa configuration dõaujourdõhui. 

LõÉtat français, lui, reste stoïque, il forme des armées de fonctionnaires, ses diplômés ont 

des premières questions bien apprises pour leurs éventuels futurs employeurs : ma 

sécurité, ma retraite, mes vacances, mes avantages, mes droits. Résumé en une seule 

phrase : « Facilitez-moi la vie mais moi, je pourrirai la vôtre ». Nous en sommes certains 

maintenant, il nõy aura pas de formation pour les devoirs. Il nõy a pas de pr®disposition 

non plus pour la création, la France a un grand désir de ne ressembler à rien. Incolore et 

inodore, elle veut imposer ses privations de libert®s individuelles, ®laborer le projet dõune 

société socialiste parfaite, utopique, et quõun troupeau dõ©mes vides coure vers sa perte. 

Pendant que nous nous liquéfions, la Chine retourne aux études, aux principes, à ses 

philosophies, nous renvoyant à des écrits de Voltaire qui savait le sens du mot Liberté, à 

propos de Confucius : « Il est, à la vérité un très bon homme, ami de la raison, ennemi de 

lõenthousiasme, respirant la douceur et la paix et ne m°lant point le mensonge avec la 

vérité. » Lõincroyable se r®alise, en tendance, la France a déjà perdu ce que la Chine est en 

train de gagner : la Liberté. 
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Libéralisme et Propriété Privée 

Henri Lepage 
 

« Une société qui ne connaîtrait pas les institutions de la propriété 
privée se condamnerait à ne jamais savoir ce quõêtre libre veut dire » 

ð Lord Acton, 1834 - 1902 

 

 

ace aux attaques dont la propri®t® priv®e et les libert®s ®conomiques font lõobjet, la 

réponse est le plus souvent dõinsister sur le fait que la propri®t® est une institution 

indispensable ¨ la survie dõune soci®t® d®mocratique. Cela est vrai. Mais cõest un 

peu court. Il faut aller plus loin et rappeler que seule la présence de la propriété privée 

rend réellement possible la liberté. Tel est le fondement du libéralisme. 

Pour comprendre pourquoi il en est ainsi, la meilleure méthode consiste à revenir aux 

deux grandes figures de lõhistoire de la philosophie occidentale que sont Thomas Hobbes 

et John Locke, et à mettre en lumière non ce qui les rapproche, mais ce qui les oppose. 

Hobbes, contemporain de Cromwell, est lõauteur dõun livre c®l¯bre (Le Léviathan) où il 

d®fend, face aux r®volutionnaires anglais, la th¯se de lõabsolutisme royal. Son raison-

nement est en gros le suivant. Quõest-ce que la liberté ? Au sens courant, cõest ç le droit de 

faire ce quõon veut, ce quõon d®sire ». Si lõon part de cette acception, il appara´t 

imm®diatement que la propri®t® de lõun est, par d®finition, une entrave ¨ la libert® de 

lõautre puisquõon ne saurait r®server ¨ lõun le contr¹le exclusif de la disposition dõune 

chose sans priver certains autres de la libert® de faire ce quõils d®sirent si, pr®cis®ment, 

cõest cette chose quõils d®sirent sõapproprier. 

Ce faisant, que chacun essaie dõexercer son ç droit naturel è de faire ce quõil lui pla´t ne 

peut que conduire à la guerre de tous contre tous, et donc à la négation même de la 

libert®. Seule la pr®sence dõun pouvoir souverain ayant le moyen dõimposer par la 

contrainte des limites au « droit » des uns et des autres (ayant donc le monopole de la 

définition des droits de propriété) peut rétablir les conditions de la paix civile et rendre 

possible la liberté. Dans ce contexte, la liberté ne peut pas exister sans une intervention 

active de lõÉtat dans la réglementation des droits ð et donc des propriétés. 

À la différence de Hobbes, John Locke prend parti pour la R®volution anglaise. Ce quõil 

cherche à justifier est le gouvernement limité, le passage au parlementarisme. Son 

problème est de d®montrer que si lõÉtat existe, cet État ne peut °tre quõun État minimal, 

dont le principal rôle est de garantir la sécurité de la société civile en veillant au respect 

des propri®t®s. Sõil faillit ¨ sa t©che, ou sõil outrepasse ses droits, il est juste que les 

citoyens renvoient ceux qui les dirigent. Mais pour en arriver là encore faut-il que Locke 

démontre que la propriété est un droit qui préexiste à la constitution de la société et à la 

formation de lõÉtat, autrement dit un « droit naturel » qui ne doit rien au législateur. 
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Locke d®veloppe le raisonnement suivant. Admettre lõexistence dõune libert® individuelle 

entraîne nécessairement la reconnaissance du concept de propriété. À quoi bon, en effet, 

reconna´tre ¨ lõindividu son libre arbitre, notamment la libert® dõexp®rimenter ses propres 

id®es sur la mani¯re de tirer de la terre ce dont il a besoin, sõil nõa pas la libert® dõutiliser 

cette terre comme il lõentend ð c'est-à-dire sõil nõen est pas ç propriétaire » ? Mais alors se 

pose une nouvelle question : quand donc cette propriété apparaît-elle ? Si la propriété est 

un concept nécessaire, quand donc une ressource, une terre deviennent-ils objets de 

propriété ? Réponse : la propriété de soi ð que personne ne peut contester ð implique 

celle de son travail, sinon on est r®duit ¨ une situation dõesclave (donc le contraire de la 

liberté), mais aussi celle des fruits de son travail (pour les mêmes raisons) et, par 

extension, des ressources naturelles auxquelles on a mêlé son labeur. 

En prenant une ressource vierge et inexploitée, en la transformant, en y mêlant non 

seulement son labeur personnel, mais aussi sa cr®ativit®, le projet personnel qui lõinspire 

et le motive, ses idées, sa volonté ð en un mot en y mettant de la « valeur » ð lõindividu se 

« lõapproprie », il en fait sa propri®t®. Il acquiert le droit dõexiger des autres quõils 

respectent ce qui est devenu « son » bien. 

Dans cette perspective lock®enne, il nõest plus possible de r®duire la libert® au seul « droit 

de faire ce quõon d®sire ». Admettre quõon puisse faire ce quõon veut, cõest en effet nier la 

propriété des autres, et donc violer leur liberté. On retombe sur le problème posé par 

Hobbes. Les deux termes sont contradictoires. Sauf si lõon d®finit la libert® comme ç le 

droit de faire ce quõon d®sire avec ce quõon a » (plus exactement : avec ce à quoi on a 

« naturellement » droit, ce quõon sõest légitimement approprié, ou ce qui a été légiti-

mement transmis). 

Regardons alors ce qui se passe. La simple addition de la restriction : « avec ce quõon a » 

change tout. Il nõest plus besoin de d®finir la libert® en pr®cisant quõelle sõarr°te ç là où 

commence la liberté des autres ». Deux êtres humains ne pouvant avoir naturellement 

droit à la même chose ð puisquõune chose ne peut pas avoir ®t® cr®®e simultanément par 

deux personnes différentes ð cette restriction sõinscrit dõembl®e dans la d®finition utilis®e. 

Dispara´t ®galement lõantinomie de principe entre propri®t® et libert®, puisque, par 

définition, ma liberté ne peut plus signifier que je suis libre de désirer ce qui appartient à 

dõautres. Enfin, on coupe lõherbe sous le pied de lõh®g®monisme ®tatique dans la mesure 

o½ ce ¨ quoi chacun a droit se d®duit dõune loi morale simple et objective (le droit de 

propriété de tout être humain sur lui-même et sur ce quõil a cr®®). On a un syst¯me de 

liberté parfaitement défini, aux frontières objectives et clairement délimitées, qui 

fonctionne sans quõil soit n®cessaire de sõexposer aux risques dõarbitraire du prince ou 

dõun l®gislateur. 

Résultat : avec cette définition lockéenne de la liberté, tous les fameux paradoxes de la 

liberté qui ont traumatisé tant de générations de potaches, et qui sont régulièrement 

invoqu®s pour justifier lõextension continue des pouvoirs tut®laires et discr®tionnaires de 

lõÉtat, disparaissent. La libert® cesse dõ°tre une impossibilit® pratique requ®rant la tutelle 

dõune esp¯ce particuli¯re de surhommes dot®s dõune omniscience, dõune intelligence et 

dõune bont® hors du commun. Libert® et propri®t® sont deux concepts ontologiquement 

indissociables. Tel est le credo du libéralisme. 
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La Responsabilité Illimitée 

Patrick Madrolle 
 

« Quiconque revendique la totale liberté entière et pleine, revendique la 
totale responsabilité entière et pleine. » ð Jean-Marie Adiaffi, 2006 

 

 

t si outre la politique monétaire, outre la fiscalité des valeurs mobilières, un autre 

facteur dõirresponsabilit® massive prosp®rait sous nos yeux au sein du système 

bancaire ? Et si ce facteur dõirresponsabilit® ®tait la société à responsabilité limitée 

ð à y regarder de près, absolument contraire aux principes les plus élémentaires du 

capitalisme ? Caractéristique historique des compagnies à charte royale, supprimée lors 

de lõabolition des privil¯ges, elle est r®introduite en 1807 avec les soci®t®s anonymes. Ces 

dernières ne devraient-elles pas dès lors être remplacées par une forme comparable de 

société à responsabilité illimitée , existante ou à créer ?  

La responsabilit® limit®e est actuellement une caract®ristique de la forme juridique dõune 

société. Si elle était une clause contractuelle, elle ne serait pas opposable dans le cas 

dõaccidents graves, dans lõindustrie par exemple, ¨ des victimes non contractantes en vue 

de ne pas les indemniser. Elle est en fait la cause première de nombreuses réglemen-

tations censées se substituer à des clauses contractuelles de répartition du risque et de 

lõincertitude. R®glementations p®nales sans lesquelles la responsabilit® limit®e ne peut 

exister, tant il est contraire au bon sens de contracter avec un tiers pouvant rompre unila-

téralement, par liquidation, tous ses engagements sans encourir la moindre sanction. 

Rappelons que responsabilit® et sanction p®nale nõont rien ¨ voir. La premi¯re consiste ¨ 

devoir dédommager les victimes de nos actes, la seconde punit un comportement jugé 

déviant selon une règle établie et reconnue a priori. Il est important de noter que dans un 

monde dõincertitude et dõing®niosit®, le l®gislateur ne sera jamais en mesure dõ®tablir une 

liste exhaustive des « infractions » futures possibles, et cela bien quõil y passe un temps 

considérable se traduisant par des dizaines de milliers de pages de réglementations sans 

cesse renouvel®es, ¨ lõ®chelle nationale ou internationale. Est-ce seulement souhaitable ? 

Lõeffet principal de la responsabilit® limit®e est une incitation aux prises de risques 

irresponsables, aux conséquences potentiellement systémiques. Chaque risque pris 

implique normalement un gain ou une perte possible, mais dans ce cas, si les bénéfices 

sont pleinement reçus, seules les pertes à hauteur des apports sont subies par le 

responsable. En résulte une incitation combinée à sous-estimer ces risques, dans lõ®va-

luation des titres par les marchés, dans le choix des dirigeants et statuts par les action-

naires, dans le choix des processus et contrats, dont ceux dõassurance, par les dirigeants. 

Pire, en matière bancaire, la responsabilité limitée permet une création monétaire bien 

supérieure à la quantité de capital disponible pour la garantir, quõil sõagisse de m®taux 

pr®cieux comme lõor et lõargent d®tenus ¨ lõactif des banques ou des biens personnels des 
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actionnaires et dirigeants de banques. 

La responsabilit® limit®e a lõavantage dõattirer les petits d®tenteurs de capitaux en vue de 

constituer des entreprises ayant la taille permettant des investissements lourds. Il faut, 

pour que la critique ne soit pas vaine, proposer un substitut viable à la société anonyme, 

capable dõassurer cet atout sans pour autant attirer plus encore les dettes irresponsables. 

Jõentends par responsabilit® illimit®e une forme de société pour laquelle les statuts 

prévoient qui, des dirigeants et des actionnaires, et dans quelles proportions, se 

répartiront la dette restante en cas de liquidation. 

Un exemple traditionnel, ayant largement fait ses preuves, est la société en commandite 

par actions, pour laquelle il est établi par la loi, que seuls les commandités, généralement 

pleinement détenteurs des pouvoirs de direction (de la « garde »), sont responsables de la 

totalité des dettes sur leurs biens propres. Ce cas particulier typique des banquiers privés 

suisses a néanmoins un défaut. Les commandités doivent avoir les épaules financières 

assez larges pour faire face aux dettes de la société en étant raisonnablement sûrs de ne 

pas y laisser leur dernière chemise. Ce qui conduit à en limiter fortement la taille.  

Admettons conformément à nos valeurs et au code civil, que tout propriétaire est respon-

sable de ses biens ; on doit donc considérer que les actionnaires ont par défaut la garde 

de cet objet juridique quõest la soci®t®, comme on a la garde dõun enfant. Sõils la 

transfèrent à un autre, désigné comme dirigeant, on se retrouve dans la situation de la 

commandite. Mais quõest ce qui emp°che, ¨ part la loi, dirigeants et actionnaires de se 

r®partir cette responsabilit® illimit®e dõune manière moins manichéenne, afin que les 

seconds, par leur grand nombre, permettent au premier de ne pas avoir à « garantir » sur 

ses biens personnels toute la dette dõun ®tablissement bien trop endett® pour lui ? 

Disons pour illustrer quõil soit vot® que les 500 actionnaires dõune banque acceptent de 

garantir sur leurs biens propres jusquõ¨ 1 000 000 û de dette. Le dirigeant ne serait alors 

lui-même garant que des dettes dépassant 500 millions. Si actionnaires et dirigeants sont 

des personnes morales à responsabilité limitée incapables de payer, ce sera bien entendu 

leurs dirigeants respectifs, personnes physiques, qui en prendront la responsabilité 

personnelle, en cascade. Ceux qui ne souhaitent pas prendre plus de risques que leurs 

apports ont lõachat dõobligations à disposition, mais renoncent alors à tout droit de vote. 

Pour quõune telle solution fonctionne convenablement, il faut encore deux conditions. 

Premièrement, que la répartition de la dette entre les actionnaires se fasse en proportion 

de leurs droits de votes, afin quõune cotation des titres refl¯te cette information 

essentielle. Secondement, quõun certain nombre dõactionnaires (ou tout autre groupe de 

personnes pr®vu dans les statuts) puisse avoir un droit dõinitiative en assembl®e g®n®rale, 

notamment en matière de répartition de la dette, de désignation des dirigeants ou quant 

¨ la possibilit® dõinitier des audits ind®pendamment de la direction. 

À chaque directeur dõavoir la politique contractuelle et manag®riale appropri®e pour 

réduire les risques. Une telle approche sonnerait probablement le glas de bien des 

réglementations « prudentielles » pour un meilleur résultat. Le choix de la responsabilité 

contre la réglementation implique une approche complète et cohérente. 

Cela nécessite des innovations juridiques et des remises en cause du droit des sociétés en 

faveur de la responsabilité individuelle, plutôt que de lõirresponsabilit® illimit®e collective. 
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Vertu et Capitalisme 

Silvère Tajan 
 

« Le système de production capitaliste est une démocratie économique 
dans laquelle chaque sou donne un droit de vote. Les consommateurs 

constituent le peuple souverain. » ð Ludwig von Mises 

 

 

n peut séparer les tenants du libéralisme en général et du capitalisme libéral en 

particulier en deux grandes écoles : dõun côté, les utilitaristes qui considèrent que 

le libéralisme économique constitue en pratique la meilleure (ou la moins 

mauvaise) des solutions pour am®liorer les conditions de vie des individus. De lõautre, 

ceux qui considèrent le libéralisme, en matière économique comme en matière politique 

et sociale, comme la seule solution juste et éthique : ce sont les tenants du jusnatu-

ralisme, les d®fenseurs du droit naturel. Les premiers trouveront que la mise en ïuvre du 

capitalisme libéral a de nombreuses vertus pratiques en permettant notamment une plus 

grande satisfaction des besoins de chacun. Les seconds revendiqueront, au nom de 

lõ®thique et de la vertu, une société libérale et capitaliste. 

Les utilitaristes trouveront à la mécanique du marché libre la vertu de mettre les compor-

tements ®goµstes des individus au service de lõam®lioration maximale des conditions de 

vie dõautrui. Les jusnaturalistes soutiendront au contraire que lõorganisation ®conomique 

et sociale lib®rale sõimpose parce quõelle est juste, que la vertu ne proc¯de pas du capi-

talisme, mais le capitalisme de la vertu. 

Le terme de capitalisme désigne avant tout un mécanisme économique fondamental, à 

lõorigine de lõaugmentation de la quantit® de richesse produite : cõest par le renoncement 

¨ la jouissance imm®diate de la richesse quõil a produite que lõhomme va accumuler des 

biens à des fins productives (le capital). Grâce à ce capital productif, et ¨ lõeffort quõil a 

fourni pour le constituer, la productivité de son travail augmente : il produit plus et mieux. 

Le paysan qui consent à ne pas consommer une partie de sa récolte pour acheter une 

charrue dans lõespoir de doubler sa production pour un m°me effort lõann®e suivante ne 

fait rien dõautre : il accumule une épargne à des fins productives (son capital) et améliore 

in fine sa situation dans le futur par une privation temporaire dans le présent. Lõaccumu-

lation de capital est ainsi le moteur de lõam®lioration des conditions de vie des hommes 

depuis la nuit des temps. 

Mais lorsquõon parle de capitalisme en r¯gle g®n®rale, on ®voque non seulement cette 

mécanique universelle, mais également son application dans le contexte particulier dõun 

march® libre. Le capitalisme lib®ral, ou capitalisme de libre march®, est lõapplication de la 

mécanique capitaliste décrite plus haut dans un contexte l®gal qui reconna´t ¨ lõhomme la 

propriété privée de sa personne et du produit de son travail, qui le laisse libre dõarbitrer 

comme il lõentend entre la jouissance imm®diate de sa propri®t® (consommation) ou son 
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utilisation ¨ des fins productives (formation de capital par lõ®pargne), et libre dõ®changer 

sans entrave sa propriété et sa capacité de travail avec qui bon lui semble. 

La mécanique capitaliste dans sa plus simple expression est par elle-même vertueuse, 

car elle est la source fondamentale de lõam®lioration des conditions de vie de lõhomme. 

Elle construit la prosp®rit® future par lõeffort imm®diat, et permet un développement dans 

la durée car chaque progrès est construit sur les fondations des améliorations précé-

dentes. Mais accumuler du capital pour produire plus nõest pas en soi suffisant : encore 

faut-il que ce surcroît de production permette de satisfaire au mieux les besoins des 

hommes dans toute leur diversité : le choix de la liberté économique, du marché libre, 

permet, voire oblige, ¨ mettre sa capacit® productive au service du besoin dõautrui. En 

effet, le marché est le lieu où coopèrent les agents ®conomiques par lõ®change libre : tous 

ces agents économiques sont donc en compétition permanente entre eux pour fournir des 

produits ou services qui satisfont le mieux aux besoins dõautrui. Par cons®quent, le 

capitalisme de libre marché encourage les agents économiques à augmenter leur 

capacit® de production dans le but de mieux satisfaire les besoins dõautrui. Lõaccrois-

sement du profit personnel dõun individu nõest donc pas le lieu, comme on le pense 

souvent à tort, de lõaccroissement des richesses : il nõest que la motivation individuelle du 

processus. Cõest la maximisation du service rendu ¨ autrui qui est cr®atrice de richesse, et 

créatrice de richesse pour tous les individus dans la société. 

Les jusnaturalistes ne réfutent évidemment pas ces bienfaits du capitalisme libéral, mais 

rejettent lõid®e que lõutilit® et lõefficacit® du lib®ralisme suffisent en elles-mêmes à 

justifier ce système, et encore moins à en justifier le fondement moral. Ils soutiennent au 

contraire que le capitalisme de libre marché est moins une institution vertueuse dans ses 

r®sultats quõune institution vertueuse dans son essence. Ils consid¯rent que la propri®t® 

privée, le marché libre, ne sont pas des constructions artificielles ayant pour but une 

meilleure efficacité dans la production des richesses et lõam®lioration des conditions 

matérielles de vie des hommes : ils considèrent que ce sont les conséquences ration-

nelles, logiques, dõun ensemble de principes ®l®mentaires, constitutifs de la nature 

humaine, au sommet desquels on trouve le principe de non-agression. De ce postulat 

fondamental qui pose quõaucun individu nõest en droit de porter atteinte ¨ autrui, ni 

exercer aucune forme de coercition sur autrui, découle la souveraineté de lõindividu sur lui-

même. De cette souveraineté inaliénable sur soi résulte la pleine propriété du produit de 

son travail et de son ing®niosit®, et la libert® dõ®changer sans entrave ni contrainte cette 

propriété avec tout autre individu. Ainsi le capitalisme libéral, de la propriété privée au 

march® libre, est tout entier issu dõune cha´ne logique fond®e sur lõ®thique et la vertu. Il 

est vertueux par nature et non par ses résultats. 

La faiblesse de lõapproche utilitariste est de laisser penser quõune m®canique peut par 

elle-même produire des comportements vertueux. Or une approche techniciste du libéra-

lisme au nom du résultat est pour partie responsable des dérives qui ont engendré la crise 

actuelle. Si lõon mesure la vertu du capitalisme ¨ ses seuls r®sultats chiffr®s, en termes de 

croissance du PIB ou autre statistique partielle et partiale, alors rien nõinterdit de le 

dénaturer pour en améliorer les résultats, au moins en apparence et dans un premier 

temps. Mais il nõest pas de capitalisme sans vertu ni honn°tet® : si la dernière décennie 

devait nous laisser au moins une leçon, ce serait sans aucun doute celle-là. 
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Les Fondements Moraux du Libéralisme 

Jacques de Guenin 
 

« La plupart des gens ne sont pas disposés à se battre pour des raisonnements, 
si même ils veulent bien les écouter. En revanche ils sont prêts à se battre, 

voire à mourir si nécessaire, pour des principes moraux. » ð Ayn Rand 

 

 

a morale lib®rale sõarticule autour de quatre concepts compl®mentaires : la liberté 

individuelle, la responsabilit®, la recherche du bonheur par lõeffort et la raison, et la 

propriété. 

La liberté individuelle 

Elle est le fondement commun à ces quatre concepts. Les trois autres sõen d®duisent par 

une logique implacable, comme nous allons le démontrer ci-après.  

Le libéral ne recherche pas sa petite liberté individuelle au détriment de celle des autres. 

Il recherche la libert® de chacun, la libert® de lõautre. On en trouve une formulation 

heureuse ¨ lõarticle 4 de la D®claration des Droits de lõHomme et du Citoyen de 1789 : 

« La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui ; ainsi lõexercice des 

droits naturels de chaque homme nõa de bornes que celles qui assurent aux autres 

membres de la Société la jouissance de ces mêmes droits. » 

Le lib®ralisme nõest pas, pour le fort, la libert® de faire nõimporte quoi au d®triment du 

faible. Le lib®ralisme, cõest la protection du faible contre les exactions du fort. Vouloir 

quõun individu soit libre, cõest sõinterdire dõobtenir quoi que ce soit de lui par la coercition, 

et a fortiori par la violence. Si le lib®ral veut rallier quelquõun ¨ ses id®es, il nõutilise pas 

dõautres moyens que lõexemple ou la discussion. Sõil veut obtenir dõun autre un bien ou 

une prestation quelconque, il ne procède que par un échange librement consenti. 

La responsabilité 

Respecter la liberté des autres implique sa propre responsabilité. Être responsable, cela 

veut dire en effet assumer soi-même les conséquences de ses propres actes. Cela veut 

dire quõil ne faut pas imposer aux autres le fardeau de ses erreurs ou de son imprudence. 

Réciproquement, on ne peut être responsable de ses actes que si on est libre de les 

commettre ou non. Libert® et responsabilit® sont donc les deux faces indissociables dõune 

même médaille.  

La recherche du bonheur par lõeffort et la raison 

Lõhomme dispose de facult®s merveilleuses et dõun cerveau d®velopp® qui lui permet de 

concevoir des objectifs et dõentreprendre des actions pour les atteindre. Ces actions 

sõobtiennent au prix dõun effort. Leur r®sultat va augmenter ou diminuer sa satisfaction. 

Son cerveau lui permet de mémoriser le résultat de ces actions, de les analyser, et de tirer 

des conclusions sur la faon de les am®liorer. Cõest cette facult® quõon appelle la raison. 
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On voit que gr©ce ¨ ses efforts et ¨ lõutilisation de sa raison, lõhomme peut progresser 

indéfiniment vers la recherche du bonheur, mais à deux conditions : 

¶ Quõil soit libre de ses actions. 

¶ Quõil en assume les cons®quences. 

Sõil jouit de la libert®, lõhomme peut cr®er, inventer de nouvelles voies. Sõil en assume les 

conséquences, il peut tirer parti de ses erreurs pour progresser. La recherche du bonheur 

nõest donc possible que dans un contexte de libert® et de responsabilit®. Lõhomme 

obtiendra des r®sultats dõautant meilleurs quõil fera plus dõefforts et utilisera mieux sa 

raison. Il obtiendra des résultats meilleurs que les indolents ou ceux qui agissent sans 

r®fl®chir. Il y a donc l¨ une source dõin®galit® utile, car celui qui r®ussit par son travail et 

sa réflexion constitue un exemple pour les autres. 

A contrario, nõest-il pas profondément injuste de récompenser de la même façon le 

paresseux et celui qui se donne du mal ? Celui qui fait nõimporte quoi et celui qui 

réfléchit ? Le lib®ralisme ne recherche donc pas lõ®galit® des r®sultats. Il recherche 

lõ®galit® devant la loi et il consid¯re comme immorales les in®galit®s qui r®sultent de la 

coercition : lõesclavage, les abus de pouvoir, les privil¯ges accord®s ¨ tel ou tel type de 

citoyen, notamment à ceux qui détiennent le pouvoir.  

La propriété 

Pour assurer sa vie, lõhomme doit produire des biens quõil pourra consommer, stocker, ou 

échanger, et des services quõil pourra ®changer contre dõautres biens ou services. Celui qui 

nõa pas droit au produit de ses efforts ne peut entretenir sa vie de la faon quõil le d®sire. 

Si dõautres disposent de ce quõil produit, il nõest plus un homme libre. La liberté 

individuelle implique donc que lõhomme soit propri®taire de son travail, des fruits de ce 

travail, et des objets (dont le sol), auxquels il a m°l® son travail et qui nõappartenaient 

jusque-là à personne. La propriété acquise par la force, le vol ou la tromperie, est en 

contradiction formelle avec la morale lib®rale telle que nous lõavons expos®e jusquõici. 

Tous les individus nõont pas les m°mes capacit®s, les m°mes aptitudes, ni les m°mes 

motivations ¨ bien g®rer ce qui leur appartient. Gr©ce ¨ lõ®change, les biens sõorientent 

peu ¨ peu vers ceux qui ont les capacit®s ou la motivation pour en faire lõusage le plus 

efficient, ¨ condition que lõ®change soit libre. Comme dans un ®change libre chacun 

trouve son compte et personne nõest l®s®, la g®n®ralisation de ce processus entraîne une 

satisfaction croissante de tous. 

Un autre avantage d®cisif de la propri®t® est la s®curit® personnelle et familiale quõelle 

procure dans ce monde peu paisible. Celui qui ne possède rien est non seulement démuni 

matériellement, mais fragilisé moralement. Pour affaiblir la résistance potentielle des 

Juifs, les nazis ont commencé par les déposséder de leurs biens. Pour assurer la docilité 

des populations, les communistes, partout où ils ont eu le pouvoir, ont commencé par 

abolir la propri®t® priv®e. Lõ®conomiste et philosophe am®ricain Murray Rothbard a ®crit : 

« La liberté, cõest le droit de faire ce que lõon désire avec ce quõon a. » Cette formule est de 

même nature que celle qui exprime que la libert® individuelle sõarr°te l¨ où commence 

celle des autres. 

Et nous retrouvons le concept de liberté à partir de celui de propriété. Ayant déduit le 

concept de propriété de celui de liberté au moyen de la logique, le cycle est fermé. 
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Moralité et Tolérance du Libéral 

Damien Theillier 
 

« Le libéralisme ne propose pas un mode de vie, il offre la liberté, afin 
que chacun soit libre dõadopter et dõagir selon ses propres valeurs et 

principes moraux. » ð Murray Rothbard, 1980 

 

 

n France, depuis quelques années, un professeur de philosophie sõest fait lõapôtre 

de lõantilibéralisme : Jean-Claude Michéa. Lõavantage de Michéa, cõest quõil résume 

très bien tous les griefs faits au libéralisme, par la gauche comme par la droite. 

Michéa et la l®gende dõune neutralit® morale du lib®ralisme 

Le libéralisme est accusé par Michéa dõêtre un agnosticisme moral et une résignation au 

moindre mal. Selon lui, « le lib®ralisme, cõest dõabord cela : la libération des pulsions et 

des passions ». Les conservateurs applaudissent Michéa pour sa défense passionnée des 

traditions, des valeurs morales et culturelles. Et avec Michéa, ils plaident pour lõinter-

vention de lõÉtat en matière morale et religieuse. 

À lõencontre de cette caricature, le libéralisme ne se confond pas avec le libertinisme, ou 

avec lõhédonisme, ni avec une indifférence à lõégard du bien ou du mal. Car cõest une 

doctrine fondée sur un corps de principes. Le libéralisme est une philosophie politique qui 

se propose de défendre la liberté comme la fin sociale la plus noble à atteindre. Il nõa pas 

la prétention dõêtre une théorie morale complète, ni une philosophie de la vie. Il est 

seulement une théorie politique qui traite du rôle de la violence. Le libéralisme soutient 

que la liberté est un droit naturel et que le seul rôle approprié de la violence est de 

défendre la personne et ses biens contre la violence. Ainsi, tout usage de la violence qui 

va au-delà de cette défense est une agression, injuste et criminelle. 

Tous les libéraux affirment, avec la tradition occidentale issue de la philosophie grecque, 

quõil existe une rationalité morale et que le bien et le mal ne sont pas des notions 

arbitraires, relatives à lõopinion ou à lõépoque. Ainsi, lõinitiative de la violence contre autrui 

est toujours moralement condamnable, car elle détruit le fondement même de la 

rationalité : la discussion argumentée. Le viol détruit le principe du libre consentement, 

privilège des animaux doués de raison. Le vol détruit le principe de la propriété, fondée 

sur le travail, cõest-à-dire sur le libre exercice de nos facultés. En bref, le libéralisme 

sõappuie sur une morale sociale objective, qui interdit de faire ð dõinitier m°me ð tout ce 

qui porte atteinte à lõintégrité physique et mentale dõautrui. 

En conséquence, la loi a pour unique rôle de faire respecter les contrats, par la force si 

nécessaire, et dõassurer la défense des personnes et des droits de propriété privés. Elle 

condamne lõinjustice et prescrit la justice. Elle nõa pas pour objet de rendre les hommes 

vertueux ou sages. Elle nõa pas pour objet de faire le bonheur des gens. Toutefois, elle a 
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bien une dimension morale dans la mesure où elle a pour objet la justice dans la vie en 

société, au moins dans ses principes généraux. 

La tolérance libérale 

La tolérance libérale nõest donc pas une tolérance au mal. Elle consiste à respecter les 

divergences dõopinion. Elle est fondée sur une option en faveur de la liberté, de la justice 

et de la dignité humaine. Ainsi, tout usage de la menace, de la contrainte ou la violence 

contre autrui devrait être déclaré illégal. Lõesclavagisme, le kidnapping, le viol ou le 

meurtre sont des comportements criminels, parce que leur victime est brutalisée, dans 

son corps comme dans son esprit. 

Mais il faut ajouter aussitôt que tout comportement qui ne viole pas le droit dõautrui 

devrait être légal, y compris les comportements jugés immoraux par la morale tradition-

nelle. Par exemple, toutes les formes de négation de soi comme la bestialité et le 

sadomasochisme, la prostitution et la toxicomanie. Même si la raison peut réprouver ces 

comportements nihilistes, tant quõils nõimpliquent pas lõusage de la force de coercition 

contre autrui, la loi nõa pas à leur opposer la force punitive, ni incarcération, ni 

contravention. Selon la tradition libérale classique, la loi nõa pas à se prononcer sur les 

mïurs priv®es, tant quõelles ne portent pas atteinte aux droits dõautrui. LõÉtat ne doit pas 

faire le bien des gens à leur place. Pour les libéraux classiques, comme pour les 

libertariens américains, la loi a une fonction exclusive : assurer le respect des droits 

individuels et punir les atteintes à ces mêmes droits. 

Chacun doit respecter les choix pacifiques des autres et défendre ses opinions par 

lõargumentation, non par la menace ou lõintimidation. Quõun mode de vie ou une action 

particulière puisse déplaire nõest pas un motif suffisant pour en légaliser lõinterdiction. 

Néanmoins, refuser la censure ne signifie pas non plus l®gitimer lõimmoralit®. Ce nõest 

pas parce que certaines actions sont légales quõon ne doit pas, à titre personnel, prendre 

position sur leur valeur morale ou quõon ne doit pas les combattre, par la discussion et la 

conviction. Ce nõest pas parce quõon refuse de criminaliser les vices quõon doit rester 

moralement neutre vis-à-vis de tels comportements. Tolérance légale oui, relativisme 

moral non. Être un partisan inconditionnel du libre marché ne signifie pas pour autant que 

lõaccroissement des possibilités de consommation, permises par ce libre marché, oblige à 

adopter un mode de vie matérialiste. 

Il nõest pas possible de comprendre lõessence de la philosophie politique libérale sans voir 

quõelle a toujours ®t® historiquement d®finie par une r®bellion authentique contre 

lõimmoralit® de lõ£tat, contre lõinjustice de la spoliation légale et du monopole juridique. 

Dans une société de liberté, le gouvernement serait restreint à lõadministration des droits. 

Par conséquent, il ne disposerait pas dõun système de protection sociale obligatoire, il ne 

ferait pas de lois anti-trust, ni de lois anti-drogue. Cela ne signifie pas quõune société libre 

nõaurait pas dõassurance chômage ou de pension de retraite, ou quõelle ne ferait pas de 

campagnes visant à réduire lõusage de stupéfiants. 

Mais si les gens voulaient un de ces services, ils auraient ¨ lõorganiser et ¨ le r®aliser eux-

mêmes volontairement, par des contrats individuels et des associations libres. Et 

personne nõaurait le droit ð ni la possibilité ð de faire valoir ses préférences sur les autres 

par la violence de lõ£tat. 
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Universalité des Principes Libéraux 

Marc Lassort 
 

« Les droits de lõhomme sont faciles à définir : chacun a le 
droit de faire tout ce qui ne nuit pas à un autre. » ð 

Arthur Schopenhauer, 1851 

 

 

e lib®ralisme est une des rares doctrines politiques ¨ affirmer lõuniversalit® de 

principes éthiques, juridiques et politiques fondés sur le droit naturel. Les droits 

naturels inaliénables, universels et sacrés que sont la liberté, la propriété, la sûreté, 

lõ®galit® en droit et la r®sistance ¨ lõoppression, en constituent le socle. Le droit naturel, 

dont la théorie est nommée jusnaturalisme, provient autant de la scolastique médiévale, 

en premier lieu de Saint-Thomas dõAquin, que de lõ®cole de Salamanque. Revigor®e 

pendant la période des Lumières du XVIIIe siècle, la philosophie du droit naturel est au 

cïur de la D®claration dõind®pendance am®ricaine de 1776, de la Déclaration des droits 

(le Bill of Rights) dans la Constitution américaine de 1789, et de la Déclaration des Droits 

de lõHomme et du Citoyen de 1789. Il entretient dès lors une relation toute particulière 

avec les principes classiques du libéralisme. 

Le concept premier, la libert® individuelle, consiste en la libert® dõagir dans la limite du 

respect des droits dõautrui. Elle se comprend toujours avec son corollaire, la responsa-

bilité, qui assigne ¨ lõindividu lõendossement de la port®e de ses actions, m°me sõil nõen 

ma´trise pas toujours les cons®quences, en raison dõune connaissance limit®e, inh®rente 

au fonctionnement de lõesprit humain. Cela implique le respect du principe de lõ®gale 

libert® dõautrui, que m°me John Rawls, plut¹t de tendance social-démocrate, défend dans 

sa Théorie de la justice. [3] 

Deuxièmement, le droit de propriété est fondamental pour tous les libéraux, car ainsi que 

lõ®nonce Pascal Salin dans son ouvrage majeur Libéralisme, [4] il nõy a pas de libert® sans 

propri®t®. La propri®t® est un droit l®gitime et universel en ce quõil r®sulte soit des efforts 

et du travail soit de lõobtention l®gitime dõun bien ou dõun produit, par le biais de lõ®change 

ou du don. Toute entrave à la propriété est une spoliation, même si elle se déguise avec le 

masque de la l®galit®. Cõest pour cette raison que Fr®d®ric Bastiat, dans son pamphlet La 

Loi [5] établit une différence cardinale entre le légal et le légitime : une spoliation légale, 

comme un imp¹t, nõen est pas l®gitime pour autant. 

Lõaxiome de non-agression, dans un troisième temps, consiste à ne pas attenter à la 

souveraineté individuelle ou à la propri®t® dõautrui, par lõusage de la force ou de la 

coercition. Il correspond ¨ peu de choses pr¯s ¨ lõid®e de l®gitime d®fense, qui accorde 

aux individus le droit de se d®fendre en cas dõatteinte ¨ leur libert® ou ¨ leur propri®t®, 

mais condamne fermement toute entreprise dõagression ou de violence. Ce principe 
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dõauto-défense se manifeste dans la déclaration des Droits de lõhomme et du citoyen de 

1789, qui ®nonce les droits naturels de s¾ret® et de r®sistance ¨ lõoppression. 

Enfin, lõ®galit® en droit est un principe juridique qui ne fait pas de différence entre les 

individus devant la loi et leur garantit lõ®galit® de traitement. Lõ®galit® en droit est une 

conception radicalement diff®rente de lõ®galit® des r®sultats, forme dõ®galitarisme qui 

prétend que lõ®galit® est une fin en soi donnant des droits sur la libert® et la propri®t® 

l®gitime dõautrui. Cet ®galitarisme sõexprime all¯grement dans la redistribution de lõÉtat-

providence moderne, qui sõoppose ¨ lõÉtat régalien déjà défendu par Locke et Constant. 

Tous ces principes classiques de la pensée libérale forment le corpus théorique fonda-

mental de la philosophie libérale, un ensemble cohérent de droits naturels et de principes 

moraux qui reposent sur lõuniversalit® de la nature humaine, mais ®galement sur des 

systèmes de justification éthiques différents. Le libéralisme conséquentialiste postule que 

toute action doit °tre jug®e au regard de ses cons®quences, utiles pour lõutilitarisme, ou 

efficaces pour le libéralisme évolutionniste de Hayek. Alors que le libéralisme déonto-

logique affirme au contraire lõinconditionnalit® de lõapplication des principes lib®raux, 

dans une posture jusnaturaliste (Rothbard, Nozick) ou contractualiste (Buchanan). 

Si les cons®quentialistes justifient les droits de lõhomme au moyen de la notion dõutilit® 

ou de celle dõefficience, cõest-à-dire par les effets positifs quõils procurent ð sans se 

soucier de la justification morale à porter aux actions individuelles ð les déontologiques 

revendiquent clairement lõuniversalisme, notamment ceux qui se revendiquent du 

jusnaturalisme. Cette ®thique lib®rale sõincarne parfaitement dans le jusnaturalisme, en 

reconnaissant le caractère atemporel, réciproque, nécessaire et universel des droits 

humains. Une troisième forme est la pensée objectiviste dõAyn Rand, une ®thique de la 

vertu h®rit®e de lõaristot®lisme qui consid¯re une action l®gitime lorsquõelle r®pond ¨ la 

vertu ®goµste de lõindividu, fond®e sur la rationalit®. [6] Le libéralisme moderne comporte 

ainsi un versant moral et un versant utilitaire, qui lui permettent de légitimer de deux 

mani¯res diff®rentes ses postulats, ses th®ories et les principes qui lõorientent.  

Lõuniversalit® des droits naturels proc¯de alors de lõontologie de lõHomme comme °tre 

rationnel et se comprend de mani¯re temporelle, spatiale et culturelle. En effet, cõest au 

titre de notre raison, de notre conscience et de notre liberté que nous sommes titulaires 

de droits naturels inali®nables. Ces facult®s sont universelles et sõappliquent en tout 

temps, en tout lieu, en toutes circonstances et à toutes les communautés humaines, sans 

distinction de race, de culture ou de religion. On ne saurait dès lors refuser à quiconque la 

jouissance de ses droits, de sa liberté ou de sa propriété, du moment que les droits 

dõautrui ont ®t® respect®s. Les principes du lib®ralisme ont donc une port®e universelle 

qui les inscrit de facto dans la tradition de lõhumanisme, et en rupture nette avec le droit 

positif que dénonçait vigoureusement Bruno Leoni dans son ouvrage La liberté et le droit, 

[7] car celui-ci consiste en un droit défini arbitrairement par les rapports de force poli-

tiques, sans r®f®rence ¨ des crit¯res moraux ou utilitaires. Sans lõexistence dõun droit 

naturel, tout État est libre de disposer de ses citoyens et de violer leurs droits les plus 

élémentaires. 

En conséquence, le libéralisme est avant tout une philosophie universaliste, humaniste et 

individualiste qui reconnaît à chacun la jouissance des mêmes droits naturels, en 

consacrant les principes de liberté, de propriété, de sûreté, et de responsabilité. 
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Origine de la Justice et du Droit 

Emmanuel Bommert 
 

« La loi vous dit : Ne faites pas aux autres ce que vous ne voudriez 
pas qui vous fût fait. Et moi, je vous dis : Faites aux autres ce que 

vous voudriez que les autres fissent pour vous. » ð Frédéric Bastiat, 
Justice et Fraternité, 1848 

 

 

a justice et le droit sont la base de toute civilisation organisée, le cadre normatif 

qui structure le chaos des relations sociales humaines. Par essence, toute justice 

est sociale comme économique. La question « quõest ce que la Justice ? è nõest pas 

indépendante de « quõest ce que le droit ? è, pas plus quõelle nõest ind®pendante de 

« quõest-ce que la nature humaine ? è. Cõest sur ces points pr®cis que se situe lõexclusive 

problématique du libéralisme. 

Le lib®ral sait que lõ°tre humain dispose dõune nature, que cette nature d®termine un 

certain nombre de normes et que cõest sur le respect de ces normes quõexiste toute 

société. On parle de nature dans le cas précis de ce qui est nécessaire à un être pour 

survivre et conserver son identit® propre. La nature dõune bact®rie est de transformer 

certains ®l®ments chimiques pr®cis, de cro´tre et de se diviser. La nature dõun arbre est de 

transformer les min®raux dõun sol et par photosynth¯se dõassurer sa subsistance, de 

produire des graines qui seront portées par le vent à un endroit où un autre arbre, de 

m°me nature, na´tra. La nature dõun renard est de chasser. La nature dõun ours 

dõhiberner. Toutes ces fonctions biologiques ou structurelles d®terminent le cadre 

obligatoire de survie dõune cr®ature pr®cise en m°me temps que son identité. 

Telle est la nature. Lõ°tre humain, comme chaque autre créature terrestre, dispose dõune 

nature sp®cifique li®e ¨ son identit® et ¨ ses n®cessit®s de survie. Lõ°tre humain est un 

°tre qui dispose dõune double aptitude. Il doit transformer son environnement pour °tre 

capable de lõutiliser : il sõagit dõun animal producteur. Mais il est aussi une créature apte 

aux relations dõ®change et de socialisation : il sõagit dõun animal social.  

En plus de cette stricte nature vient une autre caractéristique : la conscience. Il est peu 

probable que lõ°tre humain soit le seul animal pourvu de conscience. Mais il sõagit de la 

seule créature jamais observée qui soit simultanément consciente, productive et sociale. 

La conscience est lõ®tat qui permet ¨ une cr®ature dõeffectuer des choix qui peuvent 

sõav®rer contre sa propre nature ou la transcender : penser ou ne pas penser, construire 

plutôt que récupérer, passer par-dessous plutôt que par le côté.  

Ce sont ces trois éléments qui conditionnent notre nature, cõest-à-dire notre survie et notre 

identit®. Ce sont ces ®l®ments qui, ¨ lõorigine de toute chose, donnent tout ce que nous 

sommes et ce que nous ferons. Ce que nous nommons le « Droit » et la « Justice » ont dès 

lors pour objet dõassurer que notre nature, donc ces ®l®ments, sont respect®s et prot®g®s. 
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En tant que créature productrice, tout ce que nous créons est né de notre esprit, chaque 

chose que nous fabriquons ou cultivons est issue de nous : elle nous appartient, elle fait 

partie de nous. Chaque objet que nous produisons du plus insignifiant au plus imposant 

fait partie de nous, il est à notre image. Cette nature stricte détermine le plus basique de 

tous les droits : le droit de propriété. La première des propriétés est celle de notre propre 

corps, ce que nous sommes dans son intégralité nous appartient. Ensuite vient ce que 

nous créons : si je lõai cr®®, il mõappartient car tout ce qui vient de moi est issu de mon 

corps, il fait partie de moi. Or, mon corps mõappartient et jõen fais ce que jõen veux. 

Noter que notre analyse est volontairement simplifiée, pour plus de rigueur, le lecteur est 

invité à lire les grands auteurs libéraux, tels Ayn Rand ou Murray Rothbard. [8][9][10] 

Ce droit est issu de notre nature, mais est aussi conditionné par notre conscience : ce 

nõest pas parce que nous pouvons faire quelque chose que nous allons obligatoirement le 

faire. Cõest en dernier ressort notre conscience qui d®cidera, selon les crit¯res que nous 

choisirons ce qui, dans la somme des possibles, sõav®rera le plus approprié. 

Cõest ici quõapparaît notre seconde nature : la sociabilité. Si nous pouvons créer et que 

cela fait partie de nous, il sõav¯re que nous pouvons aussi ®changer. Ce que nous cr®ons 

nõest pas uniquement mat®riel, cela peut °tre spirituel : une information comme un sac 

de riz sont deux choses que nous pouvons échanger, car ce sont des produits de nous-

mêmes, de notre esprit. 

Par exemple, lorsque nous travaillons contre une r®mun®ration, cõest le fruit de notre 

travail qui est acheté par notre employeur et qui donne lieu à notre salaire : il sõagit dõun 

échange. Lorsque nous « donnons aux pauvres è, cõest une ®motion qui nous est donn®e 

en échange : la satisfaction. 

Aussi issu de notre nature, ce droit reste conditionné par notre conscience : les conditions 

d®pendent toujours de nous. Nous ne sommes pas contraints par nature ¨ lõ®change, 

même si nous en avons la capacité, même si notre survie en dépend. Seule notre 

conscience décidera quelles seront les conditions des échanges : nous pouvons choisir de 

donner, de prêter contre une rémunération ultérieure ou immédiate, décider du type de 

r®mun®ration, sa forme et son b®n®ficiaire final. Mais il nõen restera quõune seule chose : 

nous ne pouvons échanger que ce que nous avons. 

Il en est ainsi de lõidentit® et de la survie de lõ°tre humain. Cõest ici que na´t le droit, car 

cõest du respect de notre nature que d®pendent notre survie et notre identité. Si nous ne 

sommes plus pleinement propriétaires de notre corps, nous ne pouvons plus pleinement 

être des êtres humains et notre survie peut se trouver menacée. Si nous ne sommes plus 

propri®taires de nos produits, notre nature dõ°tre humain est l¨ aussi r®duite. Si nous ne 

pouvons plus exercer notre conscience, notre nature est là encore réduite et nous ne 

sommes plus humains. Si nous ne pouvons plus échanger librement, il en va de même. 

La justice na´t de la nature de lõ°tre humain et nõa quõune seule fonction : assurer le 

respect des droits issus de nous-mêmes contre les menaces qui pourraient les mettre en 

danger. Cõest pour cette unique raison que le droit humain nõa que lõ°tre humain pour 

objet et que tout droit qui atteint notre nature ne peut °tre que condamnable. Il sõagit l¨, 

au final, du seul et unique combat politique libéral : protéger la notion de droits de lõ°tre 

humain et perfectionner la justice humaine, seule sécurité de nos droits, de notre survie. 
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LõImpôt Mène Toujours à la Révolution 

Thomas Heinis 
 

« Ainsi, le peuple nõest pas misérable seulement parce quõil paie au-
delà de ses moyens, mais il est misérable encore par lõusage que lõon 

fait de ce quõil paie. » ð Benjamin Constant 

 

histoire est un éternel recommencement, surtout si lõon nõen retient pas les 

leons. Mais elle nous montre aussi que, parfois, lõHomme a besoin de faire 

lõexp®rience de la lib®ration, de sa libération, pour comprendre sa condition. Ainsi 

les exemples suivants font r®f®rence ¨ des lev®es de taxes ou dõimp¹ts, parce 

quõin®vitablement elles invitent ¨ se poser les questions ç pour quoi ? » ou « pour qui ? ». 

De lõimpôt à la déclaration de la liberté individuelle 

Mon premier exemple commence par une crise financière au début du XIIIe siècle. Le roi 

dõAngleterre a perdu plusieurs de ses territoires en France, dont la Normandie qui 

représentait pour son royaume une importante source de revenus. Et les mercenaires, 

quõil doit payer pour assurer son pouvoir, ont doubl® leurs tarifs. Moins de revenus et plus 

de dépenses ; avec une tradition qui interdit de toucher aux taxes. Son astuce pour 

retrouver lõ®quilibre budg®taire est de d®cr®ter une loi sur la forêt, si difficile à ne pas 

enfreindre, que nul nõ®chappera aux amendes. Eh bien les barons se sont rebell®s et ont 

soumis au roi la Magna Carta Libertatum qui cr®e des droits in®dits pour lõ®poque comme, 

par exemple, lõimpossibilit® dõ°tre emprisonné sans avoir été jugé. 

De lõimpôt à la déclaration dõindépendance 

En 1764, la Grande-Bretagne entre dansé une crise financière. Les caisses du royaume 

sont vides. Or, cõest en se battant pour ses colonies install®es en Am®rique, que la 

Grande-Bretagne a vidé ses caisses. Pour cette raison, le Parlement britannique vote une 

s®rie de taxes pour les colonies, dõabord sur le commerce, puis sur les actes légaux. Un 

bureau central de douane est aussi créé à Boston, ainsi que trois tribunaux. Cependant, 

les colons nõacceptent pas dõavoir ¨ payer des taxes ¨ la Grande-Bretagne, alors quõils ne 

sont même pas représentés au Parlement. La contrebande et le boycott des produits 

britanniques sõorganisent, et la pr®sence militaire ð nécessaire pour faire appliquer la loi 

ð coûte bien plus à la Grande-Bretagne que ce que lui rapportent les taxes prélevées. 

Londres doit se rendre ¨ lõ®vidence et fait marche arri¯re. 

Mais en 1773, afin dõaider la Compagnie des Indes ð société au bord de la faillite ð à 

écouler ses stocks de thé, la Grande-Bretagne détaxe ce thé vendu aux colonies 

dõAm®rique, afin que la compagnie acquière le monopole. Certains marchands 

indépendants se retrouvent donc ruinés. La colère monte chez les colons qui militent de 

plus en plus en faveur des libertés am®ricaines, notamment au sein de lõorganisation des 

Fils de la Liberté. Le samedi 16 d®cembre ¨ Boston, une soixantaine dõentre eux se 

déguise en amérindiens de la tribu des Mohawks. Entre 18 et 19 h, ils montent à bord des 
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trois navires dans le port et, dans le silence, ouvrent les tonneaux, vident les caisses par-

dessus bord et remettent les containers à leur place. Les relations entre Londres et les 

colons ne sõam®lioreront plus, la Guerre dõIndépendance éclate en 1775. Le mardi 

4 juillet 1776, 56 délégués des 13 colonies signent la Déclaration dõindépendance, dont 

le préambule énumère les droits fondamentaux. 

Pour lõanecdote, la Compagnie des Indes commercera, apr¯s cela, lõopium avec la Chine. 

De lõimpôt à la déclaration des droits de lõHomme 

En 1774, la situation semble désespérée en France qui traverseé une crise financière. Le 

roi nomme donc un économiste de renom au poste de Contrôleur général des finances : 

Robert Turgot, qui prend diff®rentes mesures pour lib®raliser lõ®conomie. Mais, lõune 

dõelles, mal comprise par le peuple alors quõelle lui est directement favorable, entra´ne la 

Guerre des farines. Et lorsque Turgot sõattaque aux privil®gi®s, ceux-ci obtiennent quõil soit 

renvoyé. De fait, il est remplacé en 1777 par Jacques Necker qui poursuit son travail et 

dénonce les dépenses publiques et les privilèges : il est renvoyé. Charles Calonne lui 

succède en 1781 et commence par distribuer des cadeaux aux personnes influentes. 

Mais la seule solution quõil trouve ¨ la crise est de taxer les privil®giés : il est renvoyé. En 

1787, cõest d®sormais au Parlement de Paris que le roi sõadresse, lui demandant dõ®tablir 

un emprunt de 420 millions de livres. Le Parlement refuse et demande la convocation des 

États-Généraux. Le roi hésite. Les premières émeutes ®clatenté Necker est rappel® en 

août 1788 et la convocation des États-Généraux est décrétée le mois suivant. Chacun 

reprend maintenant son souffle. 

Les États-Généraux, qui débutent en mai 1789, réunissent 1139 députés des trois ordres 

(noblesse, clergé et tiers-état). La noblesse et le clergé veulent que les votes se fassent 

par ordres : à 2 contre 1, ils sont forcément gagnants. Le tiers-état bloque alors les 

d®bats, jusquõ¨ ce quõEmmanuel Siey¯s, un pr°tre d®put® du tiers-état, propose de voter 

par circonscriptions, plutôt que par ordres. Dans les jours suivants, le tiers-état est rejoint 

par la moiti® des repr®sentants du clerg® ainsi quõune poign®e de nobles lib®raux. Le 

lundi 17 juin, ils d®cident de sõappeler Assemblée nationale. Le même jour, cette 

Assembl®e d®cr¯te que plus aucun imp¹t ne sera pr®lev® sans quõelle ne lõait accord®. 

Necker, que le roi juge responsable du « désordre » ambiant, est très populaire. Son renvoi, 

le jeudi 11 juillet, provoque alors de violentes émeutes à Paris. Il est donc rappelé 5 jours 

plus tard, mais les violences ne cessent plus. On assiste même à des « promenades 

expiatoires ». Le dimanche 4 ao¾t, alors que la s®ance se termine ¨ lõAssembl®e, Louis-

Marie Noailles prend la parole et déclare que, finalement, ces violences sont dues surtout 

aux privil¯ges, quõil suffirait donc de supprimer, pour ramener le calme. La s®ance va 

d®border sur la nuit tandis que le peuple sõendort sans imaginer ce qui se pr®pare. 

Le lendemain matin, cõest dans une France r®nov®e que se r®veille le peuple : une 

trentaine de décrets ont été pris pendant la nuit, supprimant banalités, dîme, garennes, 

juridictions seigneuriales et toute la panoplie féodale. La semaine suivante, la féodalité 

est d®finitivement abolie. LõAssembl®e proclame lõ®galit® civile et fiscale ainsi que 

lõabolition des privil¯ges et de la v®nalit® des charges. Cõest un bouleversement radical et 

unique dans lõHistoire. Moins de deux semaines plus tard seront proclam®s officiellement 

les droits individuels dans la Déclaration des Droits de lõHomme et du Citoyen. 
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LõImpôt Immoral 

Kevin Brookes 
 

« Dõaprès tous les principes de la morale la plus universelle, le fait 
dõexiger de certains citoyens un impôt qui ne soit pas pensé et calculé 

comme le paiement de services rendus par lõÉtat ð le fait, donc, de 
prendre à certains hommes le fruit de leur travail et de leur propriété 

sans contrepartie ð sõappelle un vol. » ð Philippe Nemo, 2001 

 

 

VA, IRPP, CSG, CRDS, TIPP, IS, ISFé autant de sigles obscurs ð certains déjà 

disparus ð qui désignent une même réalité constituant la pierre angulaire du 

système économique et social dans lequel nous vivons : lõimp¹t. 

La multiplicit® des imp¹ts sõaccompagne dõune tr¯s forte pression fiscale marginale 

exercée sur les citoyens : sur 100 euros produits en France en 2010, plus de 50% étaient 

prélevés par lõÉtat. [11] [12] Pourtant lõidée dõimposer les individus, afin de gérer à leur 

place les revenus tirés de leur labeur, est relativement récente dans nos États modernes. 

Par exemple, lõimpôt sur le revenu ð un des plus injustes puisquõil pénalise les plus 

laborieux ð nõa été mis en place quõen 1914 après de nombreux débats polémiques, la 

guerre justifiant toujours lõaccroissement du rôle de lõÉtat. De nos jours, face au déficit 

abyssal engendré par notre social-démocratie dépensière, les impôts poussent comme 

des mauvaises herbes dans un jardin mal entretenu pour aller nourrir lõirresponsabilité de 

nos dirigeants politiques : lõIGF en 1982, la CSG en 1990, la CRDS en 1996é Pourtant, 

au-delà de la question habituelle de la bonne gestion des fonds publics, il convient de 

sõinterroger sur la légitimit® morale de lõimp¹t. 

Il convient dõanalyser ici les implications ¨ la fois morales et concr¯tes de lõimposition. La 

première caractéristique quõon peut identifier concernant lõimp¹t, cõest sa dimension 

autoritaire et coercitive. En effet, il est impossible dõy ®chapper, impossible dõavoir un 

contrôle sur sa destination et celui-ci nous rend prisonnier dõun syst¯me fiscal mis en 

place par dõautres personnes difficiles ¨ identifier. Cette absence de consentement 

individuel viole le droit de propriété que chacun a sur sa personne et sur son travail. 

Sur 9 euros de salaire brut que touche un employé au SMIC, 2 euros lui sont prélevés sous 

forme de cotisations qui viennent assurer la survie dõun syst¯me sur lequel le contribuable 

nõa aucune prise et qui fait primer lõassistanat et lõirresponsabilit® sur le travail. Il est 

intéressant de noter au passage le caractère extrêmement masqué que prend parfois 

lõimposition. Il est par exemple tr¯s difficile de comprendre une feuille de salaire et de 

comprendre la destination des différentes cotisations quõon verse, tandis quõon oublie 

parfois quõà chaque litre dõessence quõon achète, presque 60% sont prélevés ! 

Lõimposition dõindividus sans contrepartie directe dõun service rendu ob®it donc ¨ une 

logique collectiviste confiscatoire. Effectivement, ce type de raisonnement implique quõil 
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revient ¨ lõÉtat dirig® par une ®lite bureaucratique dõorienter la soci®t® en utilisant lõargent 

des citoyens, les privant ainsi du droit de jouir pleinement des fruits de leur travail. 

Cõest particulièrement le cas pour les questions de morale individuelle : lõÉtat taxe ce quõil 

juge « mal » et subventionne avec les recettes des impôts ce quõil juge « bien ». Payer un 

impôt consiste ainsi à être contraint à travailler une partie de son temps soit pour dõautres 

personnes soit pour des buts externes à notre volonté. Il sõagit donc dõune forme de travail 

forcé puisquõon ne travaille ni pour soi, ni pour ceux quõon aime ou quõon souhaiterait 

aider, mais pour un système pyramidal au sein duquel les fonctionnaires de lõÉtat et les 

hommes politiques décident arbitrairement de la répartition des ressources de la société. 

Cõest pourquoi lõimpôt est fondamentalement immoral, car en niant le droit de propriété 

des individus, il exproprie et il asservit en réduisant en une certaine forme dõesclavage les 

citoyens. Par exemple, en France, les contribuables travaillent environ lõéquivalent dõune 

demi-année pour financer les dépenses de lõÉtat et le reste de lõannée pour eux-mêmes ! 

En plus de lõaspect massivement confiscatoire de lõimpôt, le prélèvement oblige tout le 

monde à adhérer et soutenir des actions politiques. Par exemple, il est impossible 

dõéchapper au financement dõune guerre que mène lõÉtat sous lequel on vit, quand bien 

même on serait opposé à son utilité, voire à lõidée même de guerre. 

Enfin, lõimpôt favorise lõarbitraire et la discrimination sociale. Les hommes politiques ð 

souvent pour des raisons purement électorales ð créent des catégories de bénéficiaires et 

dès lors des catégories de personnes lésées. Ce système de spoliation légale crée un 

cercle infernal de clientélisme qui aboutit à des situations aberrantes. Cõest ainsi que des 

personnes célibataires sans enfant se retrouvent à payer pour des familles nombreuses 

recevant elles différents types de privilèges (allocations familiales, carte famille nom-

breuse...), que des personnes détestant lõart contemporain se retrouvent à payer pour 

financer des expositions subventionnées par lõÉtat, que des individus ayant réussi sans 

faire dõétudes se retrouvent à payer pour des étudiants de première année dõUniversité 

qui ne paient même pas le dixième de ce que coûte leur éducation. 

Parmi la multitude dõimpôts et de prélèvements de toutes sortes, lõimpôt sur le revenu est 

un excellent exemple de lõinjustice de lõimpôt. En effet, sous couvert de « justice sociale », 

cet impôt progressif détruit lõincitation à produire, récompense lõoisiveté, tout en détrui-

sant lõidée de générosité et de solidarité naturelle. En effet, combien de personnes 

refusent de donner volontairement à des causes caritatives en objectant quõils paient 

assez dõimp¹ts comme cela ? 

Dans la novlangue faonn®e par les ®tatistes, lõimp¹t serait au contraire « juste » parce 

que permettant dõassurer la « justice sociale » grâce aux « services publics » bénéficiant à 

tous. Ce serait ainsi les services publics qui rendraient lõimp¹t moral. Or, au-delà de leur 

inefficacité chronique que nous constatons tous les jours, ces services publics ne 

constituent rien dõautre quõune appropriation par la coercition et le monopole de services 

qui pourraient être pris en charge par le secteur privé. Les retraites, par exemple, avant 

dõ°tre g®r®es par des fonctionnaires, étaient gérées par des coopératives qui avaient au 

moins le souci de bien gérer les cotisations de leurs membres. 

Lõimp¹t constitue donc le bras arm® de lõÉtat permettant le pillage de la richesse de 

certains par dõautres. Comment cela pourrait-il être moral ? 
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La Désobéissance Civile 

Alphonse Crespo 
 

« Il existe des lois injustes : Devons nous consentir à leur obéir ? 
Devons-nous tenter de les amender tout en leur obéissant jusquõà ce 
que nous parvenions à nos fins ð ou le devoir nous impose-t-il de les 

transgresser dõemblée ? » ð Henry Thoreau, 1849 

 

 

e fonctionnement dõune soci®t® libre implique lõadh®sion de tous à un ensemble 

dõusages et de lois visant ¨ garantir les droits essentiels de chaque individu qui la 

compose. Chacun doit pouvoir disposer sans contrainte de ses biens et décider 

librement de ses actions pour autant quõil ne viole pas les droits essentiels dõautrui. 

Les limites du consentement 

Les notions de conqu°te, dõautorit® et de subordination ¨ lõorigine historique de lõÉtat 

nõont jusquõici pas permis aux hommes de vivre dans une soci®t® dont les lois respectent 

scrupuleusement leurs droits naturels. Certes, lõ®volution des soci®t®s va dans le sens 

dõun recul des r®gimes tyranniques ou totalitaires. Il subsiste n®anmoins, m°me dans les 

démocraties libérales, de nombreuses contraintes législatives ou institutionnelles qui 

sõopposent au droit naturel et restreignent la liberté individuelle. 

Lõabolition du service militaire obligatoire dans nombre de pays avanc®s ne rend pas 

lõobjection de conscience obsol¯te pour autant. La fiscalit® repose sur des bases 

coercitives moins visibles que la conscription : on en oublie le fondement confiscatoire de 

lõimp¹t. Dõautres contraintes telles que lõassurance sociale obligatoire ou le permis de 

s®jour violent ®galement des libert®s essentielles m°me si elles font partie des mïurs. 

Les lois les plus liberticides ne peuvent survivre sans le consentement tacite (dans les 

États totalitaires), ou explicite (dans les d®mocraties directes), dõun nombre critique de 

ceux qui les subissent. Lõhistoire d®montre que dans toute soci®t®, seule une petite 

minorit® sõopposera dõembl®e et ouvertement ¨ lõordre ®tabli lorsque ce dernier viole des 

libertés fondamentales. Le combat prendra différentes formes, qui dépendront autant de 

conjonctures historiques ou institutionnelles que de la vision, du courage et de la 

détermination de celui qui conteste le régime ou les lois. 

Lorsque la tyrannie est brutale, lõinsoumis peut appeler au soul¯vement et, par son 

héroïsme ou son martyre, mener au renversement du tyran, sans assurer pour autant le 

triomphe de la libert®. En d®mocratie directe, lõarme r®f®rendaire permet en th®orie au 

citoyen dõamender ou abroger une mauvaise loi. Des majorit®s peuvent aussi se cons-

tituer pour imposer démocratiquement des lois qui restreignent abusivement les libertés. 

Lõattachement ¨ la libert® ou la tol®rance de la servitude varie dõun individu ¨ lõautre. En 

outre, même parmi les authentiques libéraux, seule une minorité dispose du temps, du 

degr® dõinformation ou de la facult® dõanalyse n®cessaires pour ®valuer correctement 
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lõimpact r®el ou les cons®quences ¨ terme de l®gislations excr®t®es sans discontinuer par 

les processus politiques et parlementaires. À défaut de parvenir à mobiliser les foules ou 

rassembler un seuil critique dõopposants n®cessaire ¨ lõabrogation de lois contraires au 

droit naturel ou qui violent tout simplement sa conscience, il ne reste plus ¨ lõincon-

ditionnel de la libert® quõ¨ se soumettreé ou d®sob®ir ! 

Du refusé ¨ la désobéissance 

La résistance individuelle aux régimes autoritaires ou aux lois iniques peut prendre 

différentes formes. Nous excluons ici la révolte armée. Exception faite du tyrannicide, elle 

ne se situe en effet pas dans le cadre de lõaction individuelle, même si souvent amorcée 

par un noyau dõinsoumis. La r®volte populaire entra´ne aussi la violation de droits de 

propri®t® et lõatteinte ¨ lõint®grit® physique de lõadversaire ou des victimes collat®rales. 

Lõhistoire contemporaine nous offre trois exemples clés de résistance individuelle et non-

violente ¨ lõautorit® de lõÉtat ou de ses lois. La non-violence proposée par Gandhi [13] 

sõint®grait dans une strat®gie guerri¯re permettant au combattant le plus faible 

dõaffronter sans armes une puissance coloniale invincible sur le plan militaire. La 

protestation pacifique de Gandhi nõavait pas pour but premier dõassurer la libert® de ses 

compatriotes. Elle visait plus prosaµquement ¨ obtenir lõind®pendance du pays. La fin ne 

sõav®rera dõailleurs pas ¨ la hauteur des moyens. LõÉtat indien oubliera rapidement les 

préceptes de non violence du Mahatma et se montrera ¨ lõusage moins respectueux du 

droit naturel que lõancien colonisateur britannique. 

La dissidence soviétique, illustrée par Vaclav Havel, [14] Alexandre Soljenitsyne ou Andreï 

Zakharov constitue une deuxi¯me variante de r®sistance ¨ lõordre ®tabli. En refusant la 

censure et en exposant par lõ®crit, ou le samizdat, le mensonge officiel sur lequel une 

id®ologie totalitaire fondait son pouvoir, les dissidents parviendront ¨ terrasser lõempire 

soviétique. Ceci sans les représailles qui avaient sanctionn® plus t¹t lõ®chec des r®voltes 

populaires en Hongrie ou en Pologne.  

Pour Henri Thoreau, [15] « le gouvernement est un simple intermédiaire choisi par les 

gens pour exécuter leur volonté » : le citoyen ne doit à aucun instant abdiquer sa 

conscience au législateur. La désobéissance civile représente pour lui le dernier recours 

de lõindividu face aux lois qui violent sa conscience. Ce refus dõob®ir nõa pas dõobjectif 

politique ou révolutionnaire. Il ne vise ni à renverser un gouvernement ni à mettre en 

cause les fondements dõun syst¯me l®gal. Il est dict® exclusivement par lõimp®ratif moral 

qui interdit ¨ lõindividu int¯gre de cautionner des lois injustes par sa soumission.  

Le respect pour ce qui est bien est plus important que le respect de la loi. Lorsque les 

deux sont en contradiction, le citoyen a le devoir moral dõignorer la loi et si nécessaire de 

lui d®sob®ir. Henry Thoreau choisira la prison plut¹t que dõaccepter de financer par ses 

imp¹ts les aventures guerri¯res (guerre du Mexique) ou lõaction dõun État qui cautionne 

lõesclavage. 

Lõabolition de lõesclavage nõa pas mis fin à la soumission. Peut-on en effet affirmer 

aujourdõhui que nous sommes enti¯rement propri®taires de nous-mêmes, ou que la 

servitude a disparu, sous pr®texte que les cha´nes quõil nous reste ¨ briser sont devenues 

moins visibles ? 
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Le Libéralisme Peut-il Être « Ultra » ? 

Sandro Da Silva 
 

« Étaient-ils donc modérés ceux qui votaient chaque année plus 
dõimp¹ts que la nation nõen pouvait supporter ? ceux qui ne 

trouvaient jamais les contributions assez lourdes, les traitements 
assez énormes, les sinécures assez nombreuses ? » ð Frédéric Bastiat, 

Aux électeurs du département des Landes, Novembre 1830. 

 

 

armi les discours proclam®s antilib®raux, on retrouve lõid®e fixe que ce quõils 

dénomment « lõultra-libéralisme » serait une violence consciente entretenue par des 

individus extr®mistes ¨ lõencontre de la sagesse des entités collectives et des 

institutions sociales en particulier. 

On retrouve ces discours notamment dans des nombreux ®crits de lõ®lite intellectuelle, qui 

a souvent ce penchant à identifier le libéralisme avec lõinstauration dõun monde darwinien 

où les dominants de ce monde rechercheraient toujours sans pitié la maximisation du 

profit individuel dans une logique dõexploitation sans limites. Dõo½ le qualificatif « dõultra ». 

Ce front dõattaque est devenu de plus en plus intense avec des exercices de rhétorique 

multiples et variés. 

Dans cette forme de pens®e, nos plus ch¯res valeurs occidentales, qui seraient lõuniver-

salisme, lõ®galitarisme d®mocratique et le collectivisme des peuples, se trouveraient 

menacées par un danger majeur. Ce danger est représenté de manière extrême pour 

convaincre de sa puissance maléfique : « lõultra-libéralisme », sauvage et à outrance. Un 

méchant hors-la-loi est recherché, mais quelle est donc la récompense de sa capture ? 

Les principales valeurs du libéralisme sont de cette façon caricaturées en Mal Absolu : les 

®changes pacifiques et volontaires, lõaxiome de non-agression, le respect de la propriété 

légitime, et même la liberté de penser sont tenues comme responsables de la dégra-

dation du monde. Un monde idéalisé dès le départ par ces accusateurs. Le libéral est 

donc vu comme un sauvage, adorateur du culte du marché pur et parfait, les libéraux 

comme une minorité de riches aisés, endoctrinés par la main invisible dõAdam Smith. 

Les tenants de cette thèse, qui se définissent comme modérés, sont très loin de se 

soumettre à la logique et à la raison, quõils r®clament pourtant de tous leurs vïux. Leur 

principale préoccupation, cõest lõaugmentation du pouvoir politique, donc de la coercition 

et de lõusage de la violence de lõ£tat. 

De son côté, le libre-échange est-il une forme déguisée de violence ? Chacun est libre de 

disposer de ses facult®s et biens. Est libre et volontaire tout moyen dõaction l®gitime sans 

violence ni emploi de la force. La force nõ®tant l®gitime que pour nous d®fendre de la 

violence agressive. La liberté des échanges ne porte donc atteinte à personne justement 

parce que lõ®change est libre. 
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Si jõ®change, par exemple, 3 moutons contre 100 kg de riz, cõest non seulement dans 

lõint®r°t uniquement des parties mais aussi parce que mes 3 moutons ont moins de 

valeur pour moi que les 100 kg de riz. Cette loi sõapplique ®galement dans le sens de mon 

partenaire qui, lui, attache plus de valeur ¨ mes 3 moutons. Tout ceci nõest que la base 

premi¯re de lõ®change libre, sans compter avec les facteurs de pr®f®rence temporelle. 

Ceci nõest quõune faon simple dõexpliquer lõ®change et on peut sõapercevoir quõaucune 

violence ni aucune forme de manipulation nõa ®t® exerc®e. 

Il importe aussi de se rendre compte quõen mati¯re de libert®, il nõest jamais trop excessif 

de défendre certains principes de bon sens. Ainsi, se d®fendre contre lõinvasion de 

lõinterventionnisme arbitraire dans nos vies priv®es est sans doute la forme dõextr®misme 

la plus saine quõun humain raisonnable puisse exercer. Aucune confusion des r¹les nõest 

possible et celui qui d®fend la libert® ¨ lõextr°me le fait pour des motifs moraux et 

humains. De lõautre c¹t®, celui qui d®fend lõing®rence ®tatiste dans la vie priv®e ne peut 

aller jusquõau bout quõen employant la violence politique. 

Lõinterventionniste juge n®cessaire cet emploi de la force, mais n®cessaire pourquoi et 

jusquõ¨ quel point ? Je doute que lõinterventionniste sache r®pondre avec coh®rence ¨ ces 

questions que lui-même ne se pose pas ou très rarement de façon profonde. 

Il nõy a de m°me aucun sacrifice des int®r°ts dits collectifs au nom de la recherche du 

profit. Et il est même plus facile de démontrer, au contraire, que des intérêts individuels 

sont souvent sacrifi®s et an®antis au nom dõun groupe de personnes qui proclame avoir le 

monopole des intérêts collectifs !  

Tout groupe, ou « collectif », nõest quõun rassemblement de personnes et un groupe ne 

peut avoir dõautres droits que résultant des droits des individus qui le composent. Cõest 

ainsi que la philosophe Ayn Rand a su voir que les groupes, m°me majoritaires, nõont pas 

le droit de supprimer les droits des êtres singuliers qui composent la société civile. 

La morale du libre-échange et de la concurrence repose sur des principes simples, seuls 

ceux qui sont en situation dõ®change sont en mesure dõ®valuer ce quõils ®changent, sans 

contrainte ni violence. Les seules situations « extrêmes » sont justement celles de violation 

des axiomes qui régissent la liberté des échanges et la propriété légitime et privée. 

La morale du libre-échange est à redécouvrir tous les jours et malgré les efforts de 

certains esprits qui cherchent, à tort, des boucs émissaires, cette morale-là est la forme la 

plus cohérente de défense de la propriété légitime de chacun. Il en va de même pour la 

dignité humaine, qui sort renforcée dõun système de liberté des échanges et de propriété 

privée, dans le cadre de règles de droit. 

Peu importe le nom quõon donne au lib®ralisme, sa philosophie du droit est la plus 

complète qui puisse exister en matière de protection des minorités opprimées par la 

b°tise des majorit®s. Nõest jamais trop extr®miste celui qui lutte contre la concentration 

de pouvoirs qui anéantissent ces mêmes minorités, les individus humains. 



 

 

Mon Travail, Mon Argent 
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La Liberté de Commercer 

Pierre-Yves Novalet 
 

« La libert® g®n®rale dõacheter et de vendre est donc le seul moyen 
dõassurer, dõun c¹t®, au vendeur, un prix capable dõencourager la 

production ; de lõautre, au consommateur, la meilleure marchandise 
au plus bas prix. » ð A. R. J. Turgot, 1727-1781 

 

 

®change commercial permet au vendeur et ¨ lõacheteur de convenir dõun prix qui 

assure aux deux parties un avantage : lõachat dõun bien procurera à son acheteur 

un avantage dõune valeur quõil aura estim®e sup®rieure ¨ celle de lõargent 

dépensé à son acquisition ; réciproquement, la vente de ce bien aura apporté au vendeur 

un revenu quõil consid¯re de valeur sup®rieure ¨ lõexercice de la seule détention, ou 

propriété, de ce qui fut son bien. 

Lõacte commercial est donc un acte cr®ateur de valeur pour les deux parties ; 

subs®quemment, on dira dõun commerant dans lõexercice de son activit®, quõil travaille ¨ 

maximiser le bien-être de tous. Dès lors, on voit bien que cette optimisation du bien-être 

matériel par les échanges commerciaux fonde leur légitimité. Au contraire, en lõabsence 

de liberté de commercer, cette amélioration matérielle ne saurait se maintenir, encore 

moins survenir.  

Cette liberté, telle que définie dans nos sociétés occidentales depuis la Révolution 

franaise, sõappuie sur trois piliers : le droit de propri®t®, la libert® dõentreprendre et celle 

de la concurrence. Ces trois dimensions fondamentales à une société prospère en sont 

aussi les garantes. 

Si entreprendre librement des actes de commerce permet ¨ quiconque dõapporter sa 

valeur ajout®e sur le march®, et dõen recueillir l®gitimement les fruits, cette libert®, qui 

devrait être un droit absolu, est de plus en plus considérée comme devant être régie par 

des limites fourbies par le l®gislateur. Cõest ainsi que la libert® dõentreprise sõ®tiole 

toujours davantage car elle est désormais encadrée par un arsenal de réglementations 

les plus diverses et tentaculaires au caractère totalitaire : permis dõurbanisme, r®glemen-

tations des douanes et accises, limitation des heures et jours dõouverture et de fermeture 

des commerces, d®fense de lõenvironnement, contr¹le des prix, bar¯mes des salari®s, etc. 

Ces réglementations semblent désormais primer sur la juste et naturelle perception des 

avantages de la liberté de commercer, ce qui génère une contre-dynamique à 

lõoptimisation du bien-être matériel de chacun.  

La plupart des réglementations adoptées sont motivées par le fait de prémunir la 

population contre des abus éventuels que pourraient pratiquer certains opérateurs 

commerciaux. Mais des effets pervers de ces dispositions limitatives contreviennent, par 

exemple, au principe de responsabilité. Celui-ci devrait pr®valoir lorsquõune partie 

Lõ 

No. 19 



 Mon Travail, Mon Argent ð La Liberté de Commercer No.19 

 

- 60 - 

 

prenante ¨ lõ®change, ou un tiers, aurait subi une nuisance illégitime résultant de 

lõexercice de cette libert®. Il est, par exemple, ill®gitime quõun commerant qui souhaite 

fermer le dimanche demande ¨ lõautorit® publique de contraindre la profession entière à 

fermer le dimanche afin de ne plus être seul à se priver de recette ce jour-là. 

De la m°me mani¯re, lõobligation de fermeture des commerces suivant un horaire 

d®termin® et cens® ®viter les nuisances sonores occasionn®es par les clients, nõa aucun 

sens lorsque le client est précisément le responsable exclusif de ces supposées 

nuisances. 

De la sorte, lõadoption de r®glementations dont la finalit® affich®e est dõencadrer la bonne 

marche des commerces est presque toujours basée sur le postulat implicite et fallacieux, 

et qui nõest effectivement jamais d®montr®, que la libert® du commerçant pourrait être 

nuisible ¨ tous et quõil convient donc de lõencadrer avec rigueur et s®v®rit®. 

Qui plus est, le Droit positif nõest pas d®pourvu dõincoh®rences dommageables, le Droit 

civil, le Droit administratif et les principes constitutionnels se contredisant régulièrement 

au d®triment de lõexercice de libert®s telles que la libert® de commercer. 

Quant ¨ la libert® de la concurrence, cõest un principe qui permet ¨ quiconque de produire 

ou de vendre aux conditions quõil souhaite, sans que le gouvernement ne puisse avoir, au 

regard du droit communautaire, dõautre r¹le que celui dõassurer lõapplication de 

lõinterdiction des ententes et abus de position dominante. 

Or dans la pratique, les pouvoirs publics définissent une politique de la concurrence afin 

de supprimer les abus de position dominante. Ce faisant, ils considèrent le marché 

comme étant en « concurrence parfaite » sans tenir compte de la réalité du cas par cas. 

En effet, certains opérateurs, par exemple Google, ont acquis une position dominante sur 

leur marché mais sans pour autant le contrôler totalement, ce que seule une autorité 

publique est capable de faire. En dominant leur marché par lõexploitation de leurs seules 

et légitimes capacités propres, ces opérateurs économiques efficaces et méritants 

risquent dõêtre sanctionnés pour protéger non pas le consommateur, mais ceux que le 

mécanisme de marché aurait dû faire disparaître sans ce type de protection fondamen-

talement artificielle, illégitime et donc injuste, voire immorale. 

Les pouvoirs publics faussent régulièrement la concurrence par leur action : dõune part ils 

sõautorisent ¨ nationaliser des pans entiers de lõ®conomie, comme ce fut le cas des 

télécommunications des décennies durant. Ou en intervenant directement de manière 

arbitraire sur le march®, venant en aide ¨ lõun ou lõautre agent ®conomique comme 

récemment le secteur bancaire, empêchant dès lors le mécanisme normal de juste 

concurrence. Mécanisme qui permet la disparition des agents économiques les moins 

efficaces, mais qui leur laisse aussi toute latitude à opérer une saine mutation adaptée 

au march® de lõoffre et de la demande. 

Il est donc évident que, par son immixtion continuelle dans la libert® dõentreprendre 

comme dans la politique de la concurrence, le gouvernement fausse continuellement les 

m®canismes du march®, emp°chant par l¨ lõoptimisation du fonctionnement des 

différents acteurs et parties prenantes aux échanges, que ce soient les entreprises, 

entravées dans leur action, ou leurs clients, qui paient trop chèrement les services ou 

produits quõils ach¯tent. 
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Le Génocide Batelier 

Lionel Bridiers 
 

« Dans un pays où lõÉtat est le seul employeur, toute opposition 
signifie mort par inanition. Lõancien principe : qui ne travaille pas, 

ne mange pas, est remplacé par un nouveau : qui nõob®it pas, ne 
mange pas. » ð Léon Trotski, 1937 

 

 

l est des professions ð pas de foi et pourtant il faut bien lõavoir pour continuer ð dont la 

disparition nõalerte personne. Je veux parler de celle de transporteur par voie dõeau, 

mon métier, celui de batelier. En 1935, on dénombrait en France 16 403 péniches, en 

1976 seulement 6 099, et finalement en 2011 moins de 1 200 bateaux dont la moyenne 

dõ©ge d®passe les 60 ans, les plus anciens ®tant des coques des années 1910 moder-

nisées petit à petit. Pourquoi parler de « génocide », pourquoi un terme aussi dur ? 

La réponse est simple. Mon métier, celui de mon père et de mon grand-père, est plus 

quõune simple occupation. Je suis n® marinier, jõai appris ¨ marcher sur un bateau, 

comme mes ancêtres, je travaille, mange, dors, vis sur ce bateau qui est à la fois mon lieu 

de travail mais aussi mon domicile. Lõhistoire riche de cette profession, qui se veut autant 

un travail quõune passion, coule dans mes veines comme la terre coule dans celles dõun 

paysan qui cultive ce bien transmis par ses parents. 

Alors oui, jõose utiliser le terme de g®nocide quand des d®cisions politiques exterminent 

ce que je suis sans ne me laisser aucune chance. Comme lorsquõen 1980 un plan de 

« déchirage », visant à diminuer le parc de bateaux via lõoctroi de primes ¨ la casse sans 

remplacement, est mis en place, lorsquõaucun grand investissement nõest fait depuis des 

décennies, ou lorsque des centaines de kilomètres sur les 8 500 km de voies dõeau 

navigables ð pourtant plusieurs fois centenaires pour certains canaux ð sont laissés à 

lõabandon. Et nous parlons l¨ dõun r®seau pourtant d®tenu par lõÉtat français employant 

4 492 fonctionnaires et 360 agents de Voies Navigables de France sous gestion publique. 

Personne ne trouve rien à redire à ce ratio « soviétique » de 4 fonctionnaires par bateau. 

Je parle de génocide quand, à la télévision, jõentends parler de plan de soutien au 

transport « doux », je ne peux alors mõemp°cher de penser ¨ la douce mort qui touche ma 

corporation depuis tant dõann®es. À lõheure du d®veloppement ç soutenable », lõhypocrisie 

politique me devient de plus en plus « insoutenable ». Les années 80 et les différents 

gouvernements socialistes pro-SNCF ont étouffé les bateliers à travers cette concurrence 

déloyale permettant au fret ferroviaire de transporter à perte grâce aux perfusions 

dõargent du contribuable, ce dont lõartisan marinier ne b®n®ficiait pas. 

De plus, là où le train de marchandises ne payait aucun péage sur son propre réseau il y a 

encore peu de temps, lõartisan batelier, lui, ®tait et est toujours mis ¨ contribution ¨ 
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chacun de ses voyages, sans possibilit® dõintervention sur les tarifs ni sur la moderni-

sation du r®seau appartenant ¨ lõÉtat, sans autre choix que de courber lõ®chine et subir. 

Dans cet environnement défavorable, où la concurrence se joue entre un État tout-

puissant aux moyens illimités et un artisan isolé suspendu au découvert autorisé par sa 

banque, comment est-il possible de rivaliser ? Comment lutter dans un pays où un 

chauffeur routier ou un conducteur de train est autorisé à être seul aux commandes de sa 

machine, mais o½ lõon surveille attentivement la pr®sence de deux personnes ¨ la barre 

dõune p®niche lanc®e ¨ la vitesse folle de 20 km/h, pouvant au pire couler, seule, au beau 

milieu de la Seine sans faire courir de risque ¨ quiconque si ce nõest ¨ son capitaine ? 

Toutes les polices observant le plus grand zèle sur ce sujet les vendredis soirs lorsque nos 

épouses sont parties chercher nos enfants (au pensionnat toute la semaine), dans le but 

de nous infliger des peines de prison et des amendes disproportionnées, tels de grands 

criminels. 

Mais peut-être le bilan économique et environnemental de notre activité justifierait-il 

notre disparition ? Prenons un exemple concret : imaginons le transport de 1 300 tonnes 

de céréales entre les villes de Montereau-Fault-Yonne (77) et de Rouen (76) distantes 

dõenviron 220 km. Le bilan financier est simple : le co¾t du transport revient ¨ 6û /tonne 

par p®niche, 16û/t par camion et 16û/t par train. Voilà donc le résultat plutôt pitoyable 

de d®cennies dõinvestissement public en faveur des privil®gi®s de la SNCF et au d®triment 

de la batellerie, moyen de transport pourtant rapide, fiable et respectant lõenvironnement. 

Oui, car c¹t® environnement, le bilan carbone nõest pas plus flatteur que le bilan 

économique pour cette SNCF surprotégée et dopée aux contributions publiques. On 

comptera 55 g de CO2 par kilomètre parcouru pour une bonne vieille locomotive, 196 g 

pour un camion, mais seulement 38 g pour la p®niche faisant partie dõune flotte pourtant 

vieillissante en raison dõun sous-investissement chronique, car à investissement égal avec 

le fret ferroviaire, nous pourrions approcher le bilan carbone neutre ! Vous chercherez 

donc lõerreur quand vous saurez que 82,9% du transport franais sõeffectue par la route, 

10% voie ferr®e et seulement 1,9% par voie dõeau. 

Cette gabegie financière orchestrée par une gestion calamiteuse des pouvoirs publics à 

tous les échelons, couplée à un archaïsme portuaire des plus célèbres, nõa produit quõune 

chose : une dégradation de la compétitivité française sur le fret et une fuite des tonnages 

vers des pays plus enclins à la liberté comme les Pays-Bas avec Rotterdam, curieusement 

grande place batelière. Lõ£tat français a r®ussi lõexploit de d®sarmer sa batellerie, rendre 

chroniquement déficitaire le transport par voie ferrée, rendre inévitable la délocalisation 

du transport routier, tout en ratant lõexplosion du fret maritime international r®cup®ré par 

dõautres grands ports dõEurope. 

Lõ£tat franais préfère fiscaliser un marinier âgé de 50 ans qui voudrait changer de 

bateau pour investir dans un plus gros en le soumettant ¨ lõimp¹t sur la plus value 

(amputant dõautant son budget), cr®er des ç éco-taxes » stériles faisant payer un recyclage 

de déchets qui ne sont collectés par personne, pendant que le monde avance ð sans nous 

ð la croissance sõen allant en Europe du Nord, Asie ou ailleurs, laissant le batelier en cale 

sèche dans un pré, telle la vache regardant le train passeré Impuissant, priv® de sa 

libert®, de sa dignit®, mais debout, car fier de ce quõil est ! Mais jusquõ¨ quand ? 
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Exister en Toute Liberté 

Héloïse De Smet 
 

« Le seul paradis que je pr®conise, moi, cõest le paradis de lõindividu 
qui a sa liberté, même dans la société actuelle et même dans une 

société pire. » ð Georges Brassens 

 

 

ans un monde o½ lõon revendique sans cesse des droits et libert®s, sans aucun 

échange de valeurs, juste parce que « nous y avons droit », il est une liberté des 

plus essentielles : la libert® dõ°tre. 

Néanmoins, sommes-nous vraiment libres lorsque nous laissons les autres penser à notre 

place et prendre en charge nos propres besoins sans en assumer nous-m°mes lõ®vidente 

responsabilité ? Nous vivons dans une société qui nous incite presque à tout vouloir pour 

rien, o½ les votes sont gagn®s ¨ dose de promesses. Il nõest pas ®tonnant d¯s lors que 

beaucoup considèrent tout comme acquis. Il suffit pourtant de voir ce que nous avons fait 

des ressources naturelles de notre lieu de vie pour savoir ¨ quel point rien nõest acquis, si 

ce nõest le droit dõagir en toute conscience ! 

Or, si nous voulons quõil y ait encore une soci®t® demain, nous ne pouvons plus poursuivre 

dans cette voie. Rien nõest gratuit. Si ce nõest pas en esp¯ces, ce sera votre temps, votre 

®nergie, votre identit®, puis votre libert® qui serviront de monnaie dõ®change. Quand vous 

d®pendez des autres, quõil sõagisse de leur argent, de leurs opinions ou de leur existence, 

la seule image que le miroir peut vous renvoyer est celle dõun °tre dissoci®.  

Car comment se reconna´tre comme individu ¨ part enti¯re quand il nõy a aucune 

congruence entre qui je dis être et qui je suis réellement ? Lõindividu qui se respecte vit 

selon ses valeurs et agit ainsi en conséquence. Or la plupart des gens vivent selon une 

éthique dont ils ne sont même pas conscients. 

Alors, posez-vous la question : qui suis-je, ou mieux encore, qui puis-je °tre, quand jõai reu 

le don de la vie et la libert® dõ°tre qui je veux ? Une question qui mõappara´t dõautant plus 

importante que nous allons vers un monde où nous serons reconnus, non plus pour qui 

nous sommes ou prétendons être, mais pour ce que nous apportons. Chacun aura sa 

chance, ainsi que la liberté de vivre sa vie selon ses ambitions, et non celles dõune soci®t® 

qui tend ¨ d®terminer et ¨ viser le bien dõune majorit® au d®triment dõune minorit®. 

Avant de penser en termes de collectivité, commençons déjà par définir ce que nous 

voulons, chacun, dans notre vie, et ce, en privilégiant notre bonheur. La force du système 

dépend avant tout du bien-être de chacun de ses éléments. Et où résiderait la clef du 

bonheur, si ce nõest dans la libert® dõ°tre ? Voilà pour moi ce cadeau de la vie que je me 

dois dõhonorer, plut¹t que de me complaire dans une identit® qui ne mõappartient pas. 

Si nous voulons vivre en communaut®, nous devons dõabord apprendre ¨ exister en tant 

quõindividu libre. 
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Tout commence par un choix, celui de reprendre le contr¹le de votre vie, dõen devenir 

maître. Fini dõêtre victime, tant des autres que de soi-même, acceptez la responsabilité de 

votre vie. Depuis que jõai r®alis® que ma vie mõappartenait, jõaccepte volontiers dõen °tre 

responsable, même de situations malheureuses, car ça veut dire aussi que mon bonheur 

est entre mes mains. 

Quelle force, quelle liberté que de se savoir en charge ! Vivre librement, cõest aussi agir de 

faon congruente, par respect de soi et de ses valeurs, mais aussi dõautrui. Par exemple, 

ne réclamer des droits que pour lesquels vous êtes prêt à vous investir. Hélas, la tendance 

aujourdõhui est de croire que tout nous est d¾ et donc, nous demandons toujours plus. 

Cependant, si nous ne sommes pas prêts à donner quoi que ce soit en contrepartie, nous 

empiétons sur la liberté de celui qui devra fournir ce que nous réclamons. 

Combien ne prétendent-ils pas °tre au service du bien commun, alors quõils portent 

atteinte ¨ la libert® de ceux qui font preuve dõind®pendance et de responsabilit®, allant 

jusquõ¨ les traiter dõ®goµstes, tout en profitant de leur labeur, et ce, parce quõils se 

refusent à assumer leurs propres besoins ? Est-ce l¨ lõattitude dõun individu digne et 

intègre ? Il va de soi que nõest libre que celui qui fait le choix de vivre de faon autonome 

et non aux d®pens dõautrui ! 

Lõ®change de valeurs est une condition sine qua non ¨ la vie en soci®t®, du moins si lõon 

pr¹ne la libert® et le respect, tant de soi que de lõautre, comme valeurs fondamentales. Si 

vous pensez nõavoir rien ¨ donner, commencez d®j¨ par faire preuve de gratitude. 

Ćtre libre, cõest aussi penser librement. Autant vous veillez ¨ la qualit® de vos aliments, 

autant soyez attentif aux informations avec lesquelles vous nourrissez votre cerveau, car 

vos pensées motivent vos actions et donc, en définitive, la vie que vous vivez. Dès lors, 

privil®giez plut¹t des sources dõinformations en harmonie avec votre objectif de vie. 

Les films, les séries télévisées, les informations médiatiques, les discours politiques, 

lõenseignement, sans m°me parler de ce brouhaha dõinformations qui nous divertit, tout 

en servant de diversion ¨ lõessentiel : soi-même. Tous transmettent des croyances, mieux 

vaut savoir les décrypter pour décider de leur pertinence. Nous vivons dans un monde où, 

jusquõ¨ pr®sent, le message g®n®ral ®tait approximativement celui-ci : « Vous êtes libre de 

faire ce que nous voulons, laissez-nous penser pour vous, profitez de la vie, consommez, 

nous prenons soin de vos besoinsé » 

Toutefois, il ne sõagit pas de politique, ni dõ®conomie, ni de la vie de votre voisin, il sõagit 

de vous. Si vous voulez que les choses changent, commencez par changer votre façon de 

penser et dõexister. Vous rêvez dõune vie libre ? Soyez libre ! Ce nõest quõen acceptant la 

responsabilité de votre vie et de vos besoins, en agissant de façon congruente à vos 

propres valeurs, cela dans le respect de vous-m°me et par d®faut dõautrui, que vous °tes 

réellement authentique et libre. 

Au nom de votre liberté, affirmez-vous et déclarez votre intention : « Laissez-moi exister en 

toute liberté, laissez-moi penser par moi-m°me et agir selon ma conscience ; jõassume 

mes besoins comme mes choix, et je choisis dõ°tre cet individu libre et heureux. Alors, ne 

me dites pas qui je devrais être, parce que voici qui je suis ! » 
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LõHonneur des Entrepreneurs 

Guillaume Nicoulaud 
 

« Certains voient lõentreprise priv®e comme une cible de pr®dation 
quõil faut abattre, dõautres y voient une vache quõil faut traire mais 

peu sont ceux qui y voient le cheval robuste qui tire le wagon. » ð 
Winston Churchill, 1874 - 1965 

 

 

e d®but dõann®e 2012 aura ®t® marqu® par le lancement de lõoffre de t®l®phonie 

mobile de Free. Cõ®tait la promesse de Xavier Niel, son patron : il avait promis de 

diviser nos factures de téléphone par deux. Promesse tenue. Xavier Niel, malgré 

lõincontestable service quõil vient de nous rendre, nõest pas un philanthrope d®sint®ress®. 

Sa motivation, la raison pour laquelle il a créé Free Mobile nõest ni de concourir ¨ 

« lõint®r°t g®n®ral », ni dõïuvrer pour la ç justice sociale », pas plus quõil ne travaille pour 

« la grandeur de la France ». Il lõa fait pour gagner de lõargent. 

Xavier Niel est un entrepreneur, un homme dõaffaires qui a compris que les trois op®ra-

teurs historiques qui se partageaient le marché de la téléphonie mobile en France, 

prot®g®s par leurs licences dõ£tat, ne se livraient pas vraiment concurrence. Il a rep®r® 

une opportunit® de profit, il a ®tudi® le march®, il a ®valu® les moyens quõil devait 

mobiliser, il a bataillé pour obtenir une licence et a investi lourdement dans le dévelop-

pement de son offre. Xavier Niel est un entrepreneur, un homme dõaffaires qui cherche ¨ 

gagner de lõargent et qui, ce faisant, va probablement diminuer nos factures de moiti®. 

Lõaction de lõentrepreneur, cõest ce quõAdam Smith, le p¯re fondateur de la science écono-

mique, avait illustré par la fameuse métaphore de la « main invisible ». Cõest ce processus 

de coop®ration sociale spontan®e qui fait quõun individu, dans la poursuite de ses propres 

intérêts, prend des risques, utilise ses compétences et travaille dur pour nous rendre 

service à tous. Incontestablement, Xavier Niel vient de contribuer à notre bien-être en 

augmentant notre pouvoir dõachat. Pour autant, son action nõa ®t® guid®e par aucune 

consid®ration politique et elle nõa pas ®t® planifiée par un organe de décision central. 

Xavier Niel a simplement pens® que certains dõentre nous aimeraient disposer de forfaits 

téléphoniques moins on®reux, il a constat® quõil pouvait le faire, que lõop®ration pouvait 

°tre profitable et donc, il lõa fait. Pour son profit et notre bénéfice. 

L¨ o½ lõhomme politique cherche ¨ d®cider pour nous tous de ce qui est bon pour nous, 

comme si nous ®tions tous identiques, lõentrepreneur nous sait diff®rents et nõesp¯re rien 

dõautre que nous soyions suffisamment nombreux à apprécier son offre pour lui permettre 

de vivre. Lõentrepreneur nõimpose pas, il propose et cõest le consommateur souverain qui 

valide son offre. Lõ®conomie de march® est une gigantesque d®mocratie qui fonctionne 

24 heures sur 24 et où chaque euro représente un droit de vote. Les quelques milliers de 

nos concitoyens qui ont fait le choix de souscrire ¨ lõoffre de Xavier Niel ont vot® pour lui : 
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ils ont ®lu Free Mobile comme fournisseur de t®l®phonie mobile sans lõimposer aux autres 

et restent libres, ¨ tout moment, de changer dõavis. 

L¨ o½ lõhomme politique peut nous contraindre ¨ payer un produit dont nous ne voulons 

pas ou nous obliger ¨ utiliser les services dõun fournisseur qui ne nous convient pas, 

lõentrepreneur nõa dõautre choix que de nous satisfaire. Contraint par la réalité, soumis au 

suffrage des consommateurs et remis en cause par ses concurrents, lõentrepreneur doit 

chaque jour sõefforcer de sõadapter et dõam®liorer son offre. Il en va de la sant® et m°me 

de la survie de ses affaires : sõil se trompe, sõil se laisse aller, il en subira immanqua-

blement les cons®quences. Si lõ£tat peut se tromper ind®finiment, cõest un luxe que 

lõentrepreneur ne peut pas se permettre. 

L¨ o½ lõhomme politique estime que son d®vouement à la cause commune, quõil soit r®el 

ou feint, m®rite des louanges, lõentrepreneur nõa pas ¨ °tre remerci®. Sa r®compense, son 

utilité sociale, est mesurée comme elle est récompensée : ¨ lõaune de ses bénéfices. 

Chaque centime que gagne lõentrepreneur est un centime de richesse quõil a cr®é. Il nõa 

volé ni spolié personne, il a créé quelque chose de nouveau en exploitant des ressources 

quõil a achet®es ou louées ¨ dõautres entrepreneurs. Cette nouvelle richesse qui 

contribuera à améliorer nos vies, cette valeur ajoutée, nõa pas été décrétée par une 

obscure administration mais par ceux-là mêmes à qui elle est utile. 

Lõentrepreneur, individu de chair et de sang issu de nos rangs, ne pense pas lõ®conomie 

en termes de grands agr®gats macro®conomiques, pas plus quõil ne cherche ¨ construire 

une soci®t® id®ale. Lõentrepreneur pense lõ®conomie en termes humains : ses clients, ses 

fournisseurs, ses salariés, ses actionnaires, ses partenaires, ses concurrents sont des 

°tres humains qui, comme lui, vivent dans la soci®t® des hommes. Lõentrepreneur est 

celui qui, mieux que personne, sait que lõ®conomie est un ph®nom¯ne qui nõexiste que par 

et pour les hommes. 

Porteur dõune infime fraction du savoir humain, guid® par les prix du march®, motiv® par 

des opportunités de profits et modéré par des risques de pertes, il participe, souvent sans 

m°me le r®aliser, ¨ lõ®dification dõun syst¯me de production et de r®partition des 

richesses dõune telle complexit® quõaucun planificateur, quels que soient les moyens dont 

il dispose, nõaurait pu concevoir. Si les trois derniers siècles ont vu le bien-être de nos 

semblables progresser plus que depuis lõaube de lõhumanit®, cõest aux entrepreneurs, et ¨ 

eux seuls que nous le devons. 

Pourtant, lõentrepreneur nõest ni un surhomme, ni n®cessairement un °tre exceptionnel. 

En fait, nous sommes tous des entrepreneurs. Pensez-y : quõest-ce qui différencie un 

salari® dõun entrepreneur si ce nõest la forme l®gale et le traitement administratif de leurs 

activités productives ? Un salari® nõest jamais rien dõautre quõun entrepreneur individuel 

qui loue sa force de travail à un autre entrepreneur avec, éventuellement, un contrat 

dõexclusivit®. Ce qui a r®ellement chang®, le v®ritable secret de cette formidable aventure 

humaine commencée depuis maintenant trois siècles, ce ne sont pas tant les machines ni 

le développement des circuits financiers, ce ne sont pas les politiques économiques de 

nos gouvernements ni la performance de nos moyens de transport. 

Ce qui a chang®, le moteur ultime des entrepreneurs et de lõ®conomie de march®, cõest la 

libert® dõentreprendre. 
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Taxi ! Vous êtes Libre ? 

Stanislas Mozoluk 
 

« Le premier des droits de lõhomme, cõest la libert® individuelle, la 
liberté de la propriété, la liberté de la pensée, la liberté du travail. » ð 

Jean Jaurès, 1859 - 1914 

 

 

a France est un pays extraordinaire, o½ ¨ la sortie dõun a®roport en pleine journ®e, 

un jeune « artisan transporteur de personnes » peut se faire embarquer par la police 

comme un vulgaire criminel, pour le seul motif de lõexercice de son m®tier ! 

Jõai 32 ans et jõai cr®® mon entreprise de transport de personnes en moto il y a 4 ans. Mes 

clients nomment couramment mon service « moto-taxi », ¨ tort, puisque lõappellation 

« taxi » est réservée uniquement aux véhicules à 4 roues transportant des personnes à 

titre onéreux et possédant une licence et une plaque. Dixit lõ£tat souverain, qui a mis en 

place des quotas de taxis voitures ð initialement gratuits ð dont le prix sõest envol® en 

raison de la restriction quõils causent. Jõai bien conscience que ç transporteur de person-

nes sur des véhicules motorisés à 2 ou 3 roues » nõest pas facile ¨ placer dans une 

conversation. Mais il vous faudra faire cet effort si vous voulez aborder le sujet. En effet, 

on ne plaisante pas avec les « statuts » dans ce « pays merveilleux ». En revanche, on a 

beaucoup dõhumour sur lõorganisation et la gestion des transports, ma profession ®tant de 

facto en concurrence, depuis sa naissance il y a une dizaine dõann®es, avec les taxis 

voitures. Cette concurrence a longtemps été jugée « déloyale », puisque nõ®tant pas taxi je 

nõai ni licence ni plaque. Sous la pression de mes coll¯gues, le gouvernement a cr®® une 

réglementation propre au « moto-taxi ». (Loi Gonzales relative au transport à titre onéreux 

de personnes par véhicules motorisés à 2 ou 3 roues, consolidée au 1er avril 2011 par le 

décret n°2010 -1223 relatif au transport public de personnes avec conducteur.) Cette 

r®glementation souligne donc, selon la personne qui lõa r®dig®e, que « le transport de 

personnes en moto à titre on®reux sõop¯re uniquement sur r®servation pr®alable », quõil 

« ne pourra faire lõobjet dõune qu°te de clients sur la voie publique », que « les véhicules 

affect®s ¨ lõactivit® ne peuvent stationner aux abords des gares et des a®roports que si 

leur conducteur peut justifier dõune r®servation pr®alable », et ce dans le seul but « de bien 

distinguer cette activité de celle des taxis ». Je ne mõ®tendrai pas sur le chapitre r®pressif 

de ladite loi, composée de sanctions plus disproportionnées les unes que les autres (1 an 

dõemprisonnement, 15 000 û dõamende, la suspension pour une dur®e de 5 ans du 

permis de conduire, etc.). Pour r®sumer, je peux transporter des personnes dõun point A ¨ 

un point B, payer des charges, mais je ne peux ni faire savoir aux utilisateurs quõils ont la 

possibilit® dõutiliser mon service, ni stationner l¨ o½ ils ont le plus besoin de moi, ni 

b®n®ficier de panneaux indicateurs sur lõacc¯s au service taxi-moto dans les gares et 

a®roports, ni dõinfrastructures sp®cifiques ¨ mon activit® comme des stations dõattente. 
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Tout ce qui est mis ¨ disposition dõun taxi voiture et qui mõest refus®. 

Si malgr® tout, jõai lõid®e folle de proposer mes services ¨ un client, on pourra mõemmener 

manu militari  en garde à vue pour racolage. En marge de cela ð comme cõest le cas pour 

tous les artisans, dans tous les secteurs ð lõ£tat ne voit ®videmment aucun inconv®nient ¨ 

ce que je lui verse malgré mon « activité racoleuse » environ 7 000 û de charges par 

trimestre, et ne se pose bien évidemment aucune question sur la façon dont je génère 

cette somme, malgré le champ on ne peut plus « réduit » de mon activité licencieuse. 

En définitive, non, je ne suis pas libre de travailler dans le pays où « liberté » est inscrit sur 

tous les frontons des mairies. Plus précisément, lõ£tat ne me laisse pas la possibilit® 

dõutiliser le march® librement, cõest-à-dire offrir lõactivit® de transport de personnes ¨ 

moto en r®ponse ¨ une client¯le demandeuse de ce service. Lõ£tat, par ses choix et ses 

ambitions de planification soviétique, entrave ma libert® dõorganiser et de produire une 

prestation en adéquation avec la demande. Ce droit pourtant est bien présent dans la 

Déclaration universelle des droits de lõhomme. 

Quelques chiffres int®ressants d®montrant lõinefficacit® de lõ£tat à « organiser et planifier » 

ce secteur. On recense effectivement quelques 15 000 taxis à Paris, un effectif inférieur à 

celui de 1920 o½ lõon en comptait 25 000 ð les besoins en déplacements des Parisiens, 

comme chacun sait, nõayant pas ®volu® depuis les Ann®es folles. Du coup, inutile dõen 

chercher en sortant du cinéma ou du restaurant, voire pour vous rendre à un rendez-vous 

professionnel ¨ 9h00 du matin. Combien dõentre vous ont attendu plus dõune heure dans 

une gare parisienne, jusquõ¨ ce quõun taxi voiture daigne vous prendre en charge ? 

Combien ont subi un refus de prise en charge, pour destination trop lointaine, trop proche, 

ou pas assez rentable ? Lõ£tat affiche un bilan pitoyable, un constat dõ®chec ¨ la port®e 

internationale suscitant raillerie et colère de la part des touristes étrangers. Nos chers 

dirigeants tirent la sonnette dõalarme depuis 1959 pourtant, o½ un rapport sous de Gaulle 

indiquait : « La limitation réglementaire du nombre des taxis nuit à la satisfaction de la 

demande et entraîne la cr®ation de ôsituations acquisesõ, dont le transfert payant des 

autorisations de circulation est la manifestation la plus critiquable. » On sait néanmoins, 

depuis Aristote, que la nature a horreur du vide et que, lorsquõun besoin nõest pas 

satisfait, débarque toujours un petit malin pour tenter sa chance. Le petit malin est 

dõailleurs parfois un gros rus®, comme dans le cas des Vélos et autres Autos « libõs », mais 

peut aussi être un de ces « motos-taxis » vous acheminant de la gare de Lyon ¨ lõa®roport 

de Roissy sur une Honda GoldWing 1800cc, ou une voiture limousine, ou encore un mini-

van si vous êtes plus de 5 personnes, autant de services complémentaires pour répondre 

¨ chaque demande. Nõest-il pas raisonnable dõimaginer tous ces modes de transport 

®voluant librement, en un simple rapport dõoffre et de demande, sans licence ni plaque, ni 

r®glementation ou autre planification sortie dõon ne sait quel esprit pass® par lõENA ? 

Je crois sincèrement au changement, qui serait induit par des idées plus « libérales », un 

jour prochain, ¨ mesure que les consciences sõ®veillent, nous pourrions bel et bien voir 

apparaître un fonctionnement non plus basé sur de quelconques actions politiques, mais 

plutôt un système basé sur la responsabilisation des acteurs de notre société, une vision 

qui permettrait ¨ chacun de sõ®panouir dans son activit® avec le souci du respect des 

mêmes droits pour son voisin. Ce jour-là, je pourrai dire que je vis dans une société libre, 

car mon droit fondamental de travailler sans contrainte fera de moi un homme libre. 
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Le Triste Déclin du Port de Marseille 

Bernard Dimessaglio 
 

« Lõentr®e du port ? Ne vous trompez pas, celle du cirque 
Pinder est juste à côté ! » ð Magazine Capital, 2009 

 

 

e Grand Port Maritime de Marseille, alias GPMM, selon sa nouvelle appellation 

depuis 2008, conna´t un d®clin dont on nõimagine pas quõil puisse °tre r®versible 

tant les causes du mal sont profondes. 

Premier port franais, premier port de la M®diterran®e, du moins pour lõinstant, ex-

troisi¯me, puis quatri¯me puis cinqui¯me port dõEurope, il est un élément essentiel de 

lõ®conomie de Marseille et de sa r®gion. Aux quelques 11 000 emplois portuaires directs 

viennent sõajouter 30 000 emplois dans le négoce et les services directement liés à 

lõactivit® portuaire, et sans doute autant en emplois indirects. Autant dire que son 

influence et son importance pour la région sont incontournables. 

Pourtant, malgré une situation géographique exceptionnellement favorable, le trafic 

baisse de faon alarmante, alors m°me que lõexplosion des ®changes mondiaux de 

marchandises devrait lui profiter. Depuis 1990, le GPMM a perdu le tiers de sa part de 

marché en Méditerranée en matière de trafic global, et la moitié en matière de trafic de 

containers. De 2006 à 2010, le volume de marchandises traitées a chuté de 100 millions 

de tonnes à 85 millions, au profit principalement de ports italiens, comme Gênes, ou 

espagnols, comme Barcelone ou Valence. 

En 2010, lõactivit® fruits et l®gumes a carr®ment ferm®, suite au d®part du groupe 

israélien Agrexco pour Gênes, lassé de débarquer à quai des navires entiers de 

marchandises ayant eu le temps de pourrir sur pied avant dõ°tre d®charg®es. 

Pourquoi un tel gâchis ? Conflits sociaux ¨ r®p®tition paralysant lõactivit®, y compris pour 

des motifs futiles, coûts salariaux exorbitants issus ¨ la fois dõune organisation du travail 

aberrante et dõann®es de laisser-aller et de capitulation face à des syndicats arc-boutés 

sur la d®fense des privil¯ges les plus ind®fendables, syndicats politis®s ¨ lõextr°me. 

Ayant réussi à ruiner consciencieusement et méthodiquement, année après année, voire 

décennie après décennie, lõ®conomie du port et par ricochet celle dõune r®gion enti¯re, 

ces mêmes irresponsables déclenchent action sur action pour préserver des emplois qui 

se trouvent menacés du fait même de leur incurie. Car en temps de crise, le leitmotiv des 

années 1970/1980  : « la marchandise payera », qui justifiait à peu de frais pour les 

décideurs publics de céder aux revendications les plus extrêmes des syndicats, ne 

fonctionne plus. Car après tout, pourquoi se priver dõacheter ¨ bon compte paix sociale et 

voix aux élections, si ce sont les autres qui payent ? La marchandise a le choix, elle ne 

paye plus les yeux fermés, surtout pour un service déplorable, elle vote donc avec ses 
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pieds et va voir ailleurs. Tant pis pour les dizaines de milliers de salariés marseillais que 

cela met en difficult®, sans quõils nõy soient pour rien. 

Examinons quelques-uns des points les plus ubuesques. Lõemploi portuaire est aux mains 

du seul syndicat, la CGT, qui valide lõensemble des dossiers dõembauche, dans la transpa-

rence et le pluralisme dõopinions qui en d®coulent, bien entendu. Survivance de lõancien 

régime des dockers, avant le basculement vers un statut privé en 1992, en un temps où 

ce syndicat était seul habilité à délivrer la carte professionnelle de docker, ce système 

permet dõassurer lõhomog®n®it® bien-pensante des troupes et la soumission aux direc-

tives du syndicat (et bien entendu de caser les camarades du parti). Lorsque par extra-

ordinaire un original sõen va sõaffilier ailleurs, g®n®ralement apr¯s un conflit pour une 

bonne place dans une des planques de délégation du personnel, les camarades savent 

trouver les arguments pour le faire rentrer dans le rang. 

Le syndicat veille à ce que rien ne bouge : dockers et conducteurs dõengins nõont pas les 

mêmes horaires de travail, et pas question de les modifier. À chaque prise de service, 

lõ®quipe de d®chargement attend une demi-heure lõarriv®e du conducteur, pay®e ¨ ne rien 

faire. Ledit conducteur, dõailleurs, ne vient quõune fois sur deux. En effet, pour chaque 

service sont inscrits un titulaire et un réserviste. Autrefois, le réserviste attendait au pied 

du portique, en cas de besoin. Aujourdõhui, gr©ce au t®l®phone portable, il vaque tranquil-

lement à ses occupations, payé à temps plein, en attendant un hypothétique appel. 

Aussi, le nombre de conteneurs traités par mètre linéaire de quai représentait à Marseille-

Fos la moitié de ce qui était traité à Valence et le quart de ce qui était traité à Anvers pour 

deux fois plus cher quõ¨ Anvers. Dans un encart publicitaire rest® c®l¯bre, lõUPE (Union 

Pour les Entreprises) vantait ainsi ironiquement le « meilleur job au monde » : 4 000 û par 

mois pour 18 heures de travail effectif hebdomadaire et 8 semaines minimum de congés 

payés. 

Ce statut en or, déconnecté de toute réalité, est défendu bec et ongles, à grand coup de 

grèves, y compris dans ses plus infimes détails. Le port a ainsi connu deux semaines de 

grève (rémunérées comme il se doit) pour contraindre EDF à embaucher sur son terminal 

lõ®quivalent dõun poste et demi sous statut portuaire et non sous statut EDF comme elle 

lõenvisageait. Et pendant ce temps, la marchandise nõarrive pas, jusquõ¨ ce que, exc®d®e, 

elle aille voir ailleurs. 

Il serait temps que ces irresponsables se voient présentés la facture de leurs exactions. Ils 

ont trahi lõ®conomie de la ville, ses habitants, la ruinant au nom de leurs int®r°ts corpo-

ratistes, sans aucune considération pour les intérêts et besoins de dizaines de milliers de 

personnes bien moins loties quõeux. Ce nõest plus soutenable. Mais naturellement, le 

politique sõen moque. Aucun nõaura le courage de confier le port au priv®, qui le ferait 

fonctionner dans des conditions économiques normales, et assurerait une prospérité 

équitable à tous, car il en irait des intérêts bien compris de chacun. 

Au lieu de cela, le port sõenfonce dans le d®clin, Marseille toute enti¯re en p©tit. Le monde 

peut sõ®crouler, nos petits fonctionnaires marxistes sõen moquent, il ne faut pas toucher ¨ 

leurs RTT ni à leur pause café : ce sont des causes tellement plus importantes que le 

d®veloppement ®conomique dõune r®gion. Mais le jour o½, en sõ®croulant, le monde les 

emportera sur son passage, nous ne serons pas nombreux à les plaindre. 
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Les Délocalisations 

Frédéric Vanderplancke 
 

« Si un ®change entre deux parties est volontaire, il nõaura lieu que si 
les deux pensent quõils en tireront profit. La plupart des erreurs 
®conomiques d®coulent de lõoubli de cette id®e, de la tendance ¨ 

supposer quõil y a un g©teau fig®, quõune partie ne peut gagner quõau 
d®triment de lõautre. » ð Milton Friedman, 1990 

 

 

i les délocalisations apparaissent souvent pour lõopinion publique comme les 

effets cyniques dõun capitalisme destructeur dõemplois, cõest sans aucun doute 

parce que seule cette conséquence de courte vue est largement médiatisée. La 

réalité des faits tranche pourtant nettement avec cette vision un peu simpliste. 

Le Dictionnaire Larousse présente les délocalisations comme étant « le déplacement 

dõunit®s de production dõun pays vers un autre li® ¨ la recherche dõun co¾t de production 

plus bas. » Cõest un peu réducteur, puisque de nombreuses entreprises délocalisent pour 

accéder à des compétences, des infrastructures et un marché local qui leur permettent 

dõaccélérer leur développement. Ou pour réduire leurs frais de transport, simplement. 

Lõéconomie des pays occidentaux sõest très largement transformée au XXe siècle, dõune 

part en diminuant la masse salariale au sein du processus de production et dõautre part 

en réduisant la part de la production de biens au profit de la production de services. Ce 

phénomène dit « de destruction créatrice » est, selon lõéconomiste Joseph Schumpeter, la 

principale caractéristique du capitalisme ð même si ce point précis peut faire débat. 

Une usine qui ferme ses portes est un spectacle cauchemardesque à la fois pour les 

salariés, leur famille et bien souvent pour tout le tissu économique qui dépendait en 

partie de cette activité. Ce sentiment « dõinjustice » est dõautant plus important quand il 

sõagit dõune délocalisation. La médiatisation de ce drame, quõil ne sõagit pas de minimiser, 

masque pourtant dõautres faits qui doivent permettre au lecteur de les relativiser.  

La destruction dõemplois liée directement aux délocalisations représentait entre 1993 et 

2003 moins de 14 000 emplois par an sur les 6,8 millions dõemplois dans le secteur 

secondaire, en France. [16] 

Les délocalisations, quand la raison est une économie du coût de production, permettent 

de diminuer les coûts de revient, et associées au phénomène de concurrence, elles offrent 

aux consommateurs des pays occidentaux des produits moins chers. 

Étant donné que les revenus ont évolué plus vite que lõinflation, le pouvoir dõachat 

supplémentaire profite largement à des industries innovantes notamment dans les 

Nouvelles technologies de lõinformation et de la communication, ainsi quõaux services 

notamment liés aux loisirs. 
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Sur les 10 dernières années, les budgets des foyers français ont évolué en conséquence, 

on constate une diminution relative des dépenses de 35,3% pour le textile, de 13,4% pour 

lõalimentation, contre une augmentation de 31% dans la santé, 27,2% dans le logement 

et 13,4% dans les communications et les loisirs. [17] 

Le coût dõachat dõun bien ramené en temps de travail permet de constater par exemple 

quõil fallait travailler 15,5 mois en 1991 contre 11,5 mois en 2011 pour lõacquisition 

dõune voiture de gamme identique ; pour un vol Paris ð New York, comptez 118 heures de 

travail contre 10 heures en 2011, ceci grâce au low cost (une forme de délocalisation). 

Par contre, notre célèbre baguette de pain nous coûte toujours 8 minutes de travail, soit 

autant quõen 1991. [17] Il est plus difficile de la délocaliser. 

Nous dépensons moins dans les produits manufacturés à faible valeur ajoutée et 

reportons notre consommation vers les services, avec comme conséquence principale la 

création dõemplois plus qualifiés. Le secteur tertiaire peut ®galement faire lõobjet de 

d®localisation, comme les centres dõappels, mais la majorit® des emplois cr®®s restera 

dans les lieux de consommation ou proches des centres n®vralgiques de lõentreprise. 

De plus, un facteur quõon oublie souvent, les délocalisations dõentreprises occidentales 

dans les pays émergents ont apporté à ces derniers des emplois et un taux de croissance 

du PIB bien supérieur au nôtre. Or, cet autre côté du miroir nous est aussi bénéfique. 

Bien plus efficaces quõune aide humanitaire qui maintient un pays sous perfusion, 

lõimplantation dõunit®s de production cr®e de la valeur ajout®e pour le pays concern®. Si 

les conditions de travail des ouvriers dans les pays émergents peuvent choquer, il faut se 

f®liciter de lõam®lioration de leur situation, bien plus rapide que celle quõont connue les 

pays occidentaux pendant les révolutions industrielles. 

Or, et cõest l¨ lõessentiel ¨ long terme, nos industries exportatrices profitent directement 

de la croissance de ces pays, pas uniquement lõindustrie du luxe et du tourisme. Ainsi, les 

Apple Stores en Chine ont connu des émeutes lors de leur première ouverture. 

En dõautres termes, participer au d®veloppement des pays ®mergents est sans doute la 

voie la plus efficace pour réduire les inégalités NordðSud, un thème « social è quõon 

occulte pourtant souvent. 

Du point de vue environnemental, les normes des pays occidentaux conduisent les 

producteurs locaux à faire évoluer leur mode de production, notamment quant au choix 

des matériaux, les amenant par exemple vers des standards de production plus respec-

tueux de lõenvironnement. Préoccupation que nous nõavions pas lors de notre révolution 

industrielle, que nous nõaurions probablement pas apprécié de nous voir imposée et qui 

illustre une autre facette positive mal reconnue des délocalisations. 

La recherche de production à bas coût est donc bien loin dõêtre la seule raison des 

délocalisations. La recherche de nouveaux marchés, dõinfrastructures et de compétences 

peuvent amener des dirigeants à vouloir sõimplanter dans certaines régions du monde, y 

compris dans des pays occidentaux, avec toujours à la clef des créations dõemplois. 

Enfin, bien souvent, les délocalisations sont dues aux fiscalités et réglementations folles 

des pays occidentaux. Il est vrai quõelles sont dans ce cas néfastes parce que les créations 

dõemplois dans les autres secteurs, tels les services, tardent à les compenser. Mais la 

seule solution nõest pas dõinterdire la d®localisation, mais bien de faire maigrir lõÉtat. 
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Le Protectionnisme 

Ronny Ktorza 
 

« "Laissez faire, laissez passer" ou "Laissez faire", telle devrait être la 
devise de toute puissance publique. » ð Vincent de Gournay 

 

 

chaque élection, le thème de la mondialisation revient sur le tapis. Certains 

candidats, avides de voix, essaient de lui faire porter le chapeau des problèmes 

®conomiques de la France et ce, alors quõelle est, au contraire, un pansement 

indispensable pour ralentir lõh®morragie. 

Pour lõ®lection pr®sidentielle de 2012, le candidat à la primaire socialiste, Arnaud 

Montebourg, avait axé sa campagne sur la « démondialisation ». Fin politicien, il avait 

menti aux électeurs en expliquant que le chômage était la conséquence directe de la 

libéralisation des échanges. 

De son côté, Marine Le Pen fait aussi du protectionnisme un pilier de son programme 

économique. Elle insiste sur le fait que les étrangers viennent « voler le pain des 

Français ». Une telle analyse sõoppose pourtant au bon sens ®conomique. Refuser le libre-

échange ou, à défaut, instaurer des droits de douane pour en limiter la portée, ne pénalise 

pas uniquement les exportateurs étrangers : les consommateurs en paient indirectement 

la note, puisque les droits de douane seront inéluctablement pris en compte dans le prix 

du produit, quõils payent ð et non le fournisseur du produit.  

ë lõheure o½ la crise ®conomique s®vit plus fortement que jamais, la France peut-elle se 

permettre le luxe de refuser ou tordre cette concurrence étrangère qui rehausse le pouvoir 

dõachat de ses nationaux ? Ces candidats feignent-ils dõoublier que le protectionnisme 

avait conduit directement aux deux guerres mondiales ?  

En effet, les Allemands, avant la Première Guerre mondiale, sõadonn¯rent ¨ un blocus 

sous-marin, provoquant ainsi une hausse des prix sans précédent des produits de 

première nécessité. Le problème est que, malheureusement, un pays comme la Grande-

Bretagne ne produisait pas de blé et de farine en quantité suffisante pour ses nationaux. 

Curieusement, alors que cõest justement le protectionnisme allemand qui avait conduit le 

Royaume-Uni à cette désastreuse situation alimentaire, un climat défavorable au libre-

®change sõinstaura au sein de ce pays, men® par des personnalit®s fortes, telles que 

lõhistorien anglais Alfred Zimmern. Après la Première Guerre mondiale, les Britanniques 

eurent alors la mauvaise idée de jouer les Allemands. Le gouvernement de coalition de 

1931 limita ainsi les importations de produits industriels, adoptant, au passage, en 1932, 

un droit de douane général minimum de 10%. 

Ce repli sur soi de plus en plus généralisé à toutes les nations européennes fut un des 

facteurs de la Seconde Guerre mondiale. Quõen aurait-il été si les commerçants de ces 

pays avaient au contraire noué des liens économiques forts ? Leurs dirigeants politiques 
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auraient-ils pu se permettre dõentrer en conflit avec leurs voisins ? La réponse est 

probablement négative et devrait être méditée.  

Ce nõest dõailleurs pas un hasard si, apr¯s la guerre de 1939-1945, le GATT puis lõOMC ont 

poussé leurs États-membres à abaisser les barrières protectionnistes. 

Ce lourd passif historique, reconnu de facto par les institutions internationales, 

nõemp°che pourtant pas les deux candidats pr®cit®s de d®fendre le protectionnisme avec 

ardeur, en des termes qui leur sont propres. Ils font semblant de sõopposer, le directeur de 

campagne dõArnaud Montebourg faisant mine de d®noncer le repli nationaliste haineux 

de Marine Le Pen alors que, dans les faits, leurs idées en la matière sont identiques. 

Malheureusement, les candidats français ne sont pas les seuls à dénoncer les pseudo-

travers du libre-échange : aux États-Unis, en janvier 2009, les droits de douane sur le 

roquefort ont ®t® tripl®s et dõautres produits europ®ens (chocolats, jus de fruit, légumes, 

fruits, chewing-gumsé) ont ®t® tax®s ¨ 100%. M°me un pays ®mergent comme lõInde 

sõadonne de plus en plus aux fausses vertus douani¯res. Il ne faudra alors pas sõ®tonner si 

ce pays connaît, depuis peu, une croissance plus molle. 

Par ailleurs, le protectionnisme ne prend pas uniquement la forme de droits de douane. 

Lõimagination des pouvoirs publics est sans bornes lorsquõil sõagit de limiter la port®e du 

libre-échange : 

¶ Dédouanement : Le but est, en lõesp¯ce, dõalourdir les proc®dures administratives pour 

mieux d®courager les importateurs. La France sõest sp®cialis®e dans ce stratag¯me. 

¶ Normes techniques ou sanitaires, voire, désormais, environnementales : Quoi de plus 

« vendeur » quand on veut limiter le libre-échange que dõinvoquer dõimp®rieuses raisons 

sanitaires pour mieux emporter le soutien de lõ®lecteur, par la suite ? 

¶ Quotas : Limiter les importations en volume, sous prétexte de saturation du marché. 

¶ Lois limitant les investissements étrangers : De nombreux pays occidentaux votent des 

lois en ce sens au nom du « patriotisme économique ». 

¶ Manipulation du taux de change : Certains États, comme la Chine et les États-Unis, 

abaissent artificiellement le taux de change de leur monnaie pour rendre les impor-

tations plus onéreuses et, accessoirement, favoriser lõexportation de leurs produits. 

¶ Passation de marchés publics : Procédures limitant la concurrence, étrangère surtout. 

¶ Subventions : Les subventions sont généralement destinées aux producteurs locaux. On 

ne fera pas lõaffront dõexpliquer comment et pourquoi elles favorisent ces derniers au 

détriment des entreprises étrangères. 

Malheureusement, tous les politiciens sõadonnent ¨ des stratag¯mes protectionnistes, 

même ceux qui se disent libre-échangistes. Marine Le Pen et Arnaud Montebourg ont au 

moins une qualité : ils annoncent clairement la couleur de leur programme et on ne 

pourra pas les accuser de faire passer des mesures protectionnistes en douce si, 

dõaventure, ¨ court ou moyen terme, les ®lecteurs franais devaient les choisir. 

Le protectionnisme est donc un danger pouvant provenir de multiples horizons politiques. 

Cette tentation est dõautant plus ¨ ®carter à un moment où le contexte politique est 

fragile et où les mouvements antisystème (de droite comme de gauche) pourraient en 

profiter pour fomenter une révolution aux conséquences désastreuses. 
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La Concurrence 

Philippe Rouzet 
 

« Il est évident que la concurrence, cõest la libert®. D®truire la libert® 
dõagir, cõest d®truire la possibilité et par suite la faculté de choisir, de 
juger, de comparer ; cõest tuer lõintelligence, cõest tuer la pens®e, cõest 

tuer lõhomme. » ð Frédéric Bastiat, 1843 

 

 

a concurrence est antisociale, d®truit lõemploi, appauvrit les individus, engendre 

des conflits, conduit à une lutte sans fin et sans merci entre individus et 

entreprises, se fait au détriment du respect des individus, de leurs conditions de 

travail, favorise la loi du plus fort, le non-respect de lõenvironnement, etc. 

Ces propos reviennent souvent dans les médias français et sont repris dans notre 

environnement proche, mais quõen est-il vraiment ? La concurrence est-elle réellement 

lõincarnation du mal absolu, est-elle la résultante de notre société moderne et 

capitaliste ? Ou est-elle dõune tout autre nature, selon le point de vue o½ lõon se place ? 

La concurrence peut se définir comme « la rivalit® dõint®r°ts qui existe entre plusieurs 

personnes », ou comme « la compétition, le combat que se livrent deux entités poursuivant 

le même but ». Mais le verbe latin dont le terme est issu, « concurrere », signifie ¨ lõorigine 

« accourir avec, ensemble ». On voit bien dès lors que le terme lui-même recèle une 

certaine ambiguµt®, puisque il associe ¨ la fois lõid®e de comp®tition avec celle de 

fraternité. 

La concurrence est donc ¨ lõorigine issue dõune rivalit® entre individus. La critique la plus 

commune est que lorsquõelle sõexprime sans limites, elle aurait in®vitablement des effets 

pervers tels que : la ruine du petit commerçant, forcé de vendre à perte face aux grandes 

surfaces, la misère des travailleurs les moins qualifiés, obligés de réduire leurs salaires 

pour maintenir leur emploi, la disparition dõindustries dont les co¾ts de production sont 

supérieurs à ceux de leurs voisins, le trucage par les laboratoires pharmaceutiques de 

leurs études pour commercialiser leurs molécules en premier, ou bien encore la non 

vérification de leurs sources par les journalistes pour publier un scoop. 

On voit bien en effet que, la concurrence, si lõon se place du c¹t® du boutiquier, de lõoffreur 

de travail, de lõindustriel, du pharmacien, du diffuseur dõinformations et de faon g®n®rale 

du producteur, peut avoir des effets de prime abord négatifs, voire dramatiques. 

Mais si on se place de lõautre c¹t®, du c¹t® de lõacheteur, du client ou du consommateur ð 

que nous sommes tous dõailleurs ð quõen est-il vraiment ? 

La concurrence va arracher au producteur ses trois principaux bénéfices : les ressources 

naturelles, qui lui sont offertes, les inventions, produit de son ingéniosité, et enfin les 

moyens, issus de lõaccumulation des richesses, autrement dit le capital. 
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En effet, pourquoi les oranges de Floride ne seraient-elles pas vendues au prix de lõor ¨ 

leurs voisins canadiens, bien incapables de les produire ? Pourquoi le prix des PC baisse-t-

il continuellement malgré des performances croissantes ? Pourquoi le banquier pratique-

t-il des « taux zéro » et non lõusure ? 

En dernière analyse, le banquier, le fruitier ou le vendeur de PC sont en fait tous, tout 

autant, en concurrence entre eux. Tous cherchent à convaincre le consommateur de leur 

confier un peu de monnaie en échange de produits pourtant tous très différents. Tous 

cherchent ¨ le s®duire et ¨ lõemporter face ¨ tous les autres. 

Parce que dans tous les cas, cõest lõaction de la concurrence qui force le producteur à 

baisser ses prix au profit du consommateur. Cõest la combinaison permanente de ces 

deux forces opposées, recherche par le producteur du monopole et de sa rente de profit 

maximal et captation de cette rente par la concurrence au profit du consommateur, qui 

constitue le fondement des progr¯s de lõhumanit®. 

Comme lõ®crit avec lucidit® Fr®d®ric Bastiat, cõest dõun combat sans fin quõil sõagit l¨ : « La 

Concurrence est cette force humanitaire qui arrache le progr¯s, ¨ mesure quõil se r®alise, 

des mains de lõindividualit®, pour en faire lõh®ritage commun de la grande famille 

humaine. Il nõest donc pas surprenant que lõindividualit®, repr®sent®e par lõint®r°t de 

lõhomme en tant que producteur, sõinsurge depuis le commencement du monde contre la 

Concurrence, quõelle la r®prouve, quõelle cherche ¨ la d®truire, appelant ¨ son aide la 

force, la ruse, le privilège, le monopole, la restriction, la protection gouvernementale, 

etc. » [18] 

Paradoxalement, lõhostilit® des Français ¨ lõ®conomie de marché et à son corollaire, la 

concurrence, sõexpliquerait par la conjonction de plusieurs traditions que sont une vision 

catholique selon laquelle « lõargent est sale », le colbertisme, le socialisme ainsi que le 

corporatisme qui, selon Alain Lamassoure, aurait survécu au régime de Vichy. 

Il faudra dõailleurs attendre le traité de Rome de 1957 pour que les politiques de la 

concurrence soient g®n®ralis®es au niveau de lõUnion européenne et commencent à 

sõimposer ¨ la France. 

La concurrence, ¨ lõinverse du monopole, de la rente ou du privil¯ge, est certes 

impopulaire car elle contraint lõindividu, elle le d®range dans son confort personnel, elle 

lui rappelle que rien nõest jamais acquis, et que pour recevoir la juste r®compense de ses 

efforts, il devra donner en tout temps et partout le meilleur de lui-même. 

Mais, contrairement aux idées reçues, la concurrence est le plus puissant outil dõ®galit® 

sociale, car partout o½ elle passe, elle rend du pouvoir dõachat ¨ tous, y compris aux plus 

pauvres, parfois plus en proportion. 

Elle permet de diffuser à lõensemble de lõhumanit® un bien-être, une prospérité et un 

confort, qui autrement ne resteraient le privil¯ge que dõun petit nombre. Elle porte en elle-

même les idéaux de justice, dõ®galit® et de fraternit® qui sont propres ¨ la nature 

humaine. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Catholique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Colbertisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Socialisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Corporatisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alain_Lamassoure
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gime_de_Vichy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trait%C3%A9_de_Rome_de_1957
http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
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Égalité Homme / Femme ? 

Nathalie Beffa 
 

« Une société qui place lõégalité devant la liberté nõaura aucune des 
deux. Une société qui place la liberté avant lõégalité obtiendra un 

haut degré des deux. » ð Milton Friedman 

 

 

éronique et Michel, 23 ans, tous deux fraîchement diplômés avec de très bonnes 

mentions, attendent patiemment leur second tour dõentretien dõembauche. 

Lõentreprise priv®e qui propose lõemploi est de taille moyenne et saine. Ils ont tous 

les deux le profil requis mais Véronique a quelques atouts importants en plus. Elle parle et 

®crit couramment lõanglais, son sourire et sa loquacité ont toujours enchanté ses amis. 

Sa grand-m¯re, priv®e dõ®tudes jug®es inutiles pour une fille, avait ®t® de celles qui, en 

68, ont lutt® pour que les femmes soient enfin reconnues ®gales ¨ lõhomme et surtout 

pour quõelles ne soient plus discrimin®es au sein de la soci®t®. Mais de nos jours, comme 

de tout temps, toutes les discriminations ne sont pas faites pour nuire. Et si certaines 

étaient indispensables pour pouvoir contraster certaines exigences ? Voyons cela. 

Normalement, Véronique devrait être choisie, mais un patron avisé doit tenir compte de 

différents facteurs. Son choix ne dépend pas que de la candidate et il doit faire bon 

nombre de calculs rigoureux, attendu que la d®pense ne sõarr°tera malheureusement pas 

au seul coût du salaire annuel, même toutes charges comprises. Les avantages de 

Véronique sont certes intéressants mais le patron doit être prévoyant à long terme. Une 

bonne entreprise doit évaluer de nombreux risques économiques pour limiter autant que 

possible les inconnues qui pourraient la mettre en péril. 

À noter que la raison profonde qui fait quõun employeur franais doit calculer la rentabilit® 

dõune embauche ¨ long terme vient dõun march® du travail tr¯s rigide, une manifestation 

en ®tant quõil est difficile de licencier un employ®. Si Véronique et Michel, compte tenu 

des informations dont dispose lõemployeur, sont ç identiques » (quant à leur fonction 

potentielle en entreprise), ils auront le m°me salaire dõembauche sur un march® libre. 

Il para´t clair que le dilemme de lõemployeur reste ®norme : qui choisir ? La plus qualifiée, 

avec toutes les inconnues économiques que ce choix va engendrer ? Ou préférer ne pas 

prendre trop de risques et se replier sur Michel qui malgr® tout ferait bien lõaffaire ? 

Et si la solution passait par une différence de salaire ? Pourquoi ? Comment ? 

Tout dõabord, V®ronique est une jeune femme qui par nature t¹t ou tard sera confront®e ¨ 

des choix qui auront un impact important sur sa productivité et qui engendreront des 

coûts suppl®mentaires pour lõentreprise. Des décisions auxquelles Michel nõaura jamais ¨ 

se mesurer ou du moins pas de la même manière ni avec le même impact économique. 

La candidate fondera, sans doute, une famille, aura des enfants et les congés maternité 

qui sõensuivent. Ensuite, probablement, sur une décennie environ, elle devra sõabsenter 
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dès que ses petits auront besoin de soins quand ils seront malades. Peut-être même 

renoncera-t-elle à sa carrière professionnelle et il faudra alors tout recommencer. Du 

moins, quand elle sera absente il faudra lui trouver un ou une remplaante qui nõaura pas 

son exp®rience et donc ne sera jamais aussi rentable quõelle. 

Lõentreprise perdrait alors donc du temps et de lõargent et sa viabilit® est soumise ¨ 

toutes ces d®penses. Si lõemployeur peut r®percuter ces charges suppl®mentaires par un 

salaire un peu moindre ¨ celui dõun homme, le temps de voir comment ®voluera la 

situation familiale de la jeune femme, son dilemme sera vite réglé. [19] Grâce à cette 

différence, il pourra la choisir et ne perdra pas trop au change quand celle-ci aura décidé 

quõil est temps pour elle dõavoir un enfant et sõabsentera, espérons dans des limites 

raisonnables, quand les circonstances le demanderont. 

Notre patron a d®j¨ plusieurs femmes dans son entreprise, et nõa eu que deux déceptions, 

mais qui lui ont coût® assez cher. Dõailleurs deux ou trois de celles qui ont pass® lõ©ge de 

devoir encore pouponner perçoivent même des salaires supérieurs à leurs collègues 

masculins parce que plus habiles quõeux dans le travail. Cette jeune femme semble 

motivée et il a envie de courir ce risque. Cette « discrimination » par le salaire va tout 

simplement lui permettre de ne pas lõexclure sous simple pr®texte quõelle est une femme. 

En réalité, plus un employeur a la liberté de contracter librement une embauche avec ses 

futurs employés, plus celui-ci sera enclin à recruter en cas de nécessité et il le fera 

toujours avec le candidat le plus apte ¨ pourvoir le poste, quõil soit homme ou femme. La 

vraie égalité ne résiderait-elle pas plutôt dans les mêmes chances pour chacun de pouvoir 

démontrer ses talents professionnels ? 

Admettons maintenant quõil nõait aucune marge de manïuvre pour combler le risque du 

manque ¨ gagner ¨ cause dõun sombre motif de l®gislation qui en appellerait ¨ cette 

présumée égalité qui ne tiendrait compte que du salaire. Lõentreprise marche bien mais 

malgré tous ses calculs, la totalit® des charges sp®cifiques quõengendrerait V®ronique 

serait trop élevée. 

Il va donc probablement préférer investir dans Michel, il pourrait même lui financer des 

cours dõanglais, attendu que cela serait de toute faon moins on®reux. Michel pourrait 

tout au plus sõabsenter pour les habituels tracas de santé ou accidents qui peuvent arriver 

¨ quiconque. Cõest dommage, parce que non seulement lõemployeur, à qui incombent 

tous les risques, ne peut pas choisir la candidate quõil pr®f¯re, mais la plus qualifi®e se 

voit soufflée le poste pour un motif économique et non personnel. 

Dans le cadre dõune embauche, on ne peut parler de vraie égalité que tant que les risques 

sont identiques. Moi-même je me suis toujours sentie en danger devant de telles lois. 

Nous avons donc vu comment « discriminer » quelquõun dõune certaine mani¯re, ¨ plus 

juste raison si seulement à moyen terme, peut être indispensable pour ne pas le faire de 

mani¯re encore plus injuste ¨ long terme. Quand V®ronique aura pass® lõ©ge de devoir 

prodiguer des soins à ses enfants, elle pourra rediscuter de son salaire. Elle aura acquis 

de lõexp®rience et pourra exiger un salaire correspondant au service quõelle peut apporter. 

Il reste la solution dõune loi qui dirait que les hommes et les femmes se relaieront ¨ tour 

de rôle dans la gestation, ainsi les risques économiques liés à leur embauche seraient 

vraiment égalitaires. Mais la nature et la culture en ont décidé autrement. 
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Le SMIC Français, Antisocial ? 

Michel de Poncins 
 

« La plus sacrée et la plus inviolable des propriétés est celle de son 
propre travail, parce quõelle est la source originaire de toutes les 

autres propriétés. Le patrimoine du pauvre est dans la force et dans 
lõadresse de ses mains et lõempêcher dõutiliser cette force et cette 

adresse de la manière quõil juge la plus convenable, tant quõil ne porte 
de dommage à personne, est une violation manifeste de cette 

propriété primitive. » ð Adam Smith, 1776 

 

 

e SMIC français est-il antisocial ? Voici une interrogation courante chez beaucoup 

de gens. Il faut y r®pondre par lõaffirmative. 

Cette réponse étonnera les smicards eux-m°mes qui sõimaginent ¨ tort en °tre 

bénéficiaires du fait de sa hausse régulière. En fait, ils en souffrent comme les autres à 

cause de la destruction de lõ®conomie quõil suscite, et probablement beaucoup lõignorent. 

Le SMIC, qui était de 9 euros le 1er janvier 2011, est passé à 9,22 euros le 1er janvier 

2012. Il sõagit du salaire horaire brut (base 35 heures). Le SMIC mensuel suit dans la 

foulée. Les majorations sont actuellement ajustées sur les prix à la consommation selon 

une loi de 2000, mais les racines de lõid®e dõun salaire minimum sont tr¯s anciennes. 

Comme toute intervention de lõ£tat sur les march®s, elle aboutit au contraire de lõeffet 

recherch®. En fait, cõest une extraordinaire machine ¨ fabriquer des pauvres. Il fait 

violence aux march®s et, comme ¨ lõhabitude, les effets r®els se retournent contre les 

conséquences prétendument recherchées. 

Le chômage, en particulier, est un de ces effets. 

Suivant lõOCDE, dans les pays quõelle analyse, 5 points de plus de SMIC donnent 1 point 

de plus de chômage ; lõInsee sort r®guli¯rement des ®valuations semblables.  

Le premier effet mathématique est de détruire des emplois en général peu qualifiés. Les 

pauvres deviennent plus pauvres. Mettant le prix dõun travail au-dessus de la valeur de ce 

travail pour lõentreprise, il d®courage le recrutement et pousse, le cas ®ch®ant, au 

licenciement. Lõemployeur ®ventuel cherche dõautres solutions : soit investissement, soit 

renonciation au projet, soit délocalisation. 

Certaines industries, comme le textile, ont été détruites par le SMIC. Si le grand 

commerce ne peut être délocalisé, il investit énormément pour réduire le nombre des 

caissi¯res et dõautres emplois.  

Un autre ph®nom¯ne sõajoute. Le SMIC est une voiture-balai qui ramasse progressi-

vement ceux qui se trouvent dans son voisinage. Cela explique lõaugmentation r®guli¯re 

du nombre des smicards. 
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Ainsi, en 1981, il y avait 840 000 smicards. En 1988, il sõen comptait 1 500 000, soit 8% 

des salariés. À présent, le SMIC concerne 2 300 000 personnes, soit un cinquième des 

salariés. 

Si lõon ajoute bien dõautres titulaires de minima sociaux, on arrive ¨ des chiffres 

effrayants, ce qui donne la mesure de la nuisance de lõ®conomie administr®e qui inspire 

tous ces systèmes. 

Lõexistence de ces minima sociaux complique et aggrave lõanalyse. 

Dans la pyramide des allocations diverses, celles-ci sõaccompagnent dõavantages divers 

non comptés dans les statistiques ; il en r®sulte que les titulaires nõont aucune envie de se 

bouger pour aller travailler au SMIC. Une autre conséquence est que le pouvoir, conscient 

de la calamit® dont il est cependant lõauteur, imagine sans cesse de nouvelles usines ¨ 

gaz administratives pour persuader les gens dõaller travailler et ceci dans le nuage 

habituel de complications. 

Un autre effet négatif se produit : lõ®crasement de la hi®rarchie des salaires. De proche en 

proche, on arrive aux cadres qui malgré leurs mérites et leurs efforts pour améliorer leurs 

prestations nõen sont pas r®compens®s suffisamment. Au sommet de la hiérarchie, les 

personnes les mieux pay®es ont tendance, si elles en ont lõoccasion, ¨ ®migrer pour 

®chapper ¨ lõenfer ®conomique et fiscal franais. 

Comment une telle erreur a-t-elle pu se produire et se perpétuer ? 

La première explication vient de ce que les personnes au pouvoir se donnent une appa-

rence de générosité : il y a des gens quõon ne peut laisser au bord de la route. Le malheur 

est que cette prétendue générosité est mensongère, puisque, comme indiqué plus haut, 

beaucoup sont poussés justement en dehors de la route à cause précisément du SMIC. 

Une autre explication tient ¨ lõ®galitarisme, id®ologie courante dans les milieux dirigeants. 

Cette explication nõest pas un argument ; comme toute action égalitariste, le SMIC est un 

transfert obligatoire des uns vers les autres et ressemble à un vol légal. 

Se trouve sous-jacente la sempiternelle chanson du pouvoir dõachat : distribuer de lõargent 

d®velopperait la demande et cr®erait des emplois. Lõargument est erron® car le 

développement de la richesse pour tous ne repose pas sur la consommation mais sur 

lõaction des entrepreneurs, seuls cr®ateurs de richesse. De plus, avec la mondialisation, 

une grande partie du pouvoir dõachat distribu® va enrichir les travailleurs chinois ou autres 

travailleurs lointains. 

Il y a des exemples qui montrent que lõabsence pratique de SMIC a une bonne influence 

sur la richesse g®n®rale et le ch¹mage. Cõest le cas de la Suisse o½ le SMIC, quand il 

existe, est inférieur aux niveaux des plus bas salaires. Il en résulte que le niveau de tous 

les salaires est élevé.  

Pour toutes ces raisons, il serait important que les gens comprennent que le SMIC est 

antisocial. 
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LõÉtat Prend la Moitié de Votre Salaire 

David Vincent 
 

« Au-dessus de 40 % de prélèvements obligatoires, cõest le 
socialisme. » Valéry Giscard dõEstaing ð 1974 

 

 

n France, les impôts et les cotisations sociales sont si bien cachés que nous avons 

tous lõimpression, au moins dans un premier temps, dõen payer peu, voire m°me, 

pas du tout. Pourtant, la v®rit®, cõest que lõÉtat français nous prend tous chaque 

mois la moitié de notre salaire en impôts et en cotisations sociales ! 

Vous allez pouvoir le constater par vous-même avec 3 exemples, sur 12 mois de salaire, 

pour un célibataire, avec un mode de vie dans la moyenne du salaire ð dans le but de 

simplifier les calculs ð mais que vous pourrez vérifier sur votre propre fiche de paie. 

Quel est votre salaire ? 

Dõapr¯s vous, votre salaire, cõest le salaire net ? Le salaire brut ? La réponse est : ni lõun, ni 

lõautre. Vous gagnez plus que votre salaire net, de lõordre de 43% à 81% environ en plus. 

En effet, votre salaire, cõest en réalité tout lõargent que votre employeur dépense en 

échange de votre travail. Il vous verse bien sûr directement votre salaire net, mais il paie 

également aux organismes sociaux les charges dites salariales, pour votre compte, ainsi 

que celles dites patronales selon ce salaire net. Si votre employeur accepte de payer 

lõensemble de cette somme ð votre salaire net plus vos charges salariales (salaire brut) et 

les charges patronales ð cõest quõil juge que le travail que vous effectuez pour lui vaut plus 

que cette somme. Votre v®ritable salaire, cõest donc votre salaire brut plus les charges 

patronales (ce que les libéraux appellent le « salaire complet »). Pour calculer votre 

« salaire complet », il vous suffit dõadditionner ¨ votre salaire net, le total de vos charges 

patronales et salariales qui figurent sur votre bulletin de paie. 

Salaire complet = Salaire net + Total des charges  

  N°1 (SMIC) N°2 (médian) N°3 (plus) 

 Salaire net : 1 097 û 1 653 û 3 000 û 

 Total des charges : 481 û 1 256 û 2 435 û 

« Salaire complet » : 1578 û 2 909 û 5 435 û 

 Taux de prélèvement : 30% 43% 44% 

Combien lõÉtat vous prend-il sur ce salaire ? 

Maintenant que vous connaissez votre v®ritable salaire, d®terminons combien dõargent 

lõÉtat vous prend en impôts et en cotisations sociales sur cette somme. Vous payez vos 

impôts et vos cotisations sociales en trois étapes successives. Dõabord les pr®l¯vements ¨ 

la source (CSG, RDS, charges sociales). Ensuite les impôts directs (impôt sur le revenu, 
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redevance t®l®, taxe dõhabitation...). Enfin les imp¹ts indirects (TVA, taxes sur lõessence, 

droits de mutation...). Nous allons voir combien dõargent lõÉtat vous prend à chaque fois. 

Les prélèvements à la source : La CSG, la RDS et les charges sociales 

Les prélèvements à la source figurent sur votre bulletin de paye. Il y a la CSG et la RDS, 

mais aussi des prélèvements pour la retraite, pour votre assurance maladie, pour votre 

assurance chômage, pour la médecine du travail et moult dépenses contraintes réparties 

sur le salari® ou lõemployeur mais dans les deux cas collect®es par lui. Curieusement on 

nõy trouve pas dõassurance pour la perte de votre t®l®phone mobile ni pour lõannulation de 

voyages. Il faut bien prendre conscience que lõ£tat vous ponctionne sans que vous ayez le 

moindre choix ni sur les montants ni sur les prestations. Imaginez quõon agisse de la sorte 

pour votre assurance automobile avec une couverture au tiers collision sans aucune 

option possible pour un montant prohibitif, comment réagiriez-vous ?  

Les impôts directs : Impôt sur le revenu, taxe dõhabitation, taxe fonci¯reé 

Les imp¹ts directs sont lõimp¹t sur le revenu, la taxe dõhabitation, la redevance t®l®vision, 

la taxe fonci¯reé bref, tous ceux pour lesquels vous recevez chez vous un avis dõimpo-

sition. Je ne saurais en donner ici la liste complète mais je pense que vous connaissez 

bien ces impôts, ceux que vous payez du moins, ainsi que leurs montants respectifs. 

Additionnez donc tous les impôts de ce genre que vous avez payés lõann®e derni¯re, puis 

divisez le total que vous avez obtenu par 12 (13 si vous êtes payé sur 13 mois). 

Les impôts indirects : TVA, TICPE, etc. 

Ces impôts sont extrêmement bien cachés. Ils sont partout et pourtant on ne les voit 

jamais ! Il sõagit des imp¹ts sur la consommation. Nous les payons ¨ chaque fois que nous 

faisons un achat. La liste de ces impôts est longue : TVA, TICPE (taxe sur lõessence), taxe 

sur les alcools, taxe sur le tabac, droits de mutation (frais de notaire),é je ne saurais les 

citer tous ici. Pour d®terminer combien dõimp¹ts indirects vous payez par mois, nous 

sommes obligés de faire une approximation. Consid®rons que vous payez 15% dõimp¹ts 

indirects sur tout ce qui vous reste de votre salaire après les impôts directs. Nous pouvons 

d®sormais ®tablir le pourcentage que lõ£tat vous prend sans que vous nõayez votre mot ¨ 

dire ni sur les montants, ni sur ce quõil en fait : 

Récapitulons ces charges, impôts, taxes et contributions : 

« Salaire complet » : 1578 û 2 909 û 5 435 û 

Salaire net : 1 097 û 1 653 û 3 000 û 

Total des charges : 481 û 1 256 û 2 435 û 

Impôts directs : 50 û 152 û 500 û 

Impôts indirects : 157 û 225 û 375 û 

Lõ£tat vous ponctionne de: 44% 56% 61% 

Lõ£tat vous prend bien la moitié de votre salaire ! 

Lõ£tat vous prend chaque mois environ la moiti® du fruit de votre travail ! Êtes-vous 

satisfait des prestations en échange de ces cotisations forcées ? Savez-vous quõil est 

possible dõavoir des prestations de meilleure qualité pour beaucoup moins cher avec un 

système privé ? Mais lõÉtat vous lõinterdit ! Où est alors votre liberté de choix ? 
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Retraites, ou lõAvenir en Servitude 

Ludovic Delory 
 

« Le cadavre de Pétain bouge encore ! » ð Philippe Simonnot, 
Institut Turgot, 6 juin 2010 

 

 

a retraite est une p®riode coµncidant avec la fin dõune activit® professionnelle et au 

gain des revenus qui y sont liés. Elle est généralement prise sur base volontaire, en 

raison de lõ©ge, de la p®nibilit® de lõactivit® ou dõun choix de vie personnel. Pour se 

prémunir contre la perte de ces revenus, il existe divers mécanismes allant de la solidarité 

familiale aux assurances, en passant par les divers régimes de protection sociale. 

Lõintervention de lõ£tat tend ¨ r®duire considérablement la liberté de choix des travailleurs 

et des retraités, en les inscrivant dans un système obligeant les premiers à céder une part 

non négligeable de leurs revenus aux seconds ñ en vertu dõune solidarit® impos®e ñ et 

sans aucune garantie dõobtenir un rendement ®quivalent ¨ la somme quõils auraient pu 

acqu®rir dans dõautres conditions. 

Lõhomme nõa pas attendu lõ®mergence de lõ£tat-providence pour se protéger contre 

lõavenir et ses incertitudes. ë partir de la R®volution franaise, les agriculteurs, les 

fonctionnaires, les militaires et les mineurs furent les premiers ¨ sõassurer des r®gimes de 

retraite bas®s sur lõaccumulation de capital. Dans ses Harmonies économiques publiées 

en 1850, Frédéric Bastiat insiste sur la responsabilité inhérente au système des sociétés 

de secours mutuel, qui fleurirent en France dès la fin du XVIIIe si¯cle. Lõ®mergence 

spontan®e de ces associations volontaires montre ¨ quel point lõhomme peut se pr®munir 

contre les affres de lõavenir sans recourir ¨ lõintervention de lõ£tat. Malheureusement, la 

crise financière, puis la guerre, vinrent balayer ces élans prometteurs. 

En 1930 apparaît un régime mêlant capitalisation et répartition, géré par des mutuelles 

ou des caisses syndicales. Mais lõ®croulement des march®s, cons®cutif à la crise, généra 

une m®fiance g®n®rale ¨ lõ®gard des m®thodes capitalistes. 

Il nõy a donc rien de surprenant ¨ ce que la Grande D®pression et la Seconde Guerre 

mondiale constituent un terreau fertile à la naissance des États-providences. Ruinés par le 

conflit, la plupart des gouvernements des £tats occidentaux sõempress¯rent de confisquer 

les fonds priv®s au pr®texte de pr®munir leurs populations d®cim®es contre lõinflation, le 

chômage et la maladie. La retraite par répartition a vu le jour en cette période post-

totalitaire. « Ni groupement ni individu en dehors de lõ£tat » : la formule de Mussolini 

r®sume ¨ elle seule les politiques collectivistes qui furent mises en ïuvre ¨ lõ®poque. Des 

politiques dict®es par lõurgence et la ruine. 

En France, cõest le gouvernement de Vichy qui instaura la retraite par répartition, basée 

sur la confiscation et la collectivisation de lõ®pargne individuelle, en vue dõune redistri-

bution immédiate en direction de groupes-cibles. Intégré au système de sécurité sociale 
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au sortir de la guerre, ce r®gime perdure, ce qui fait dire ¨ lõ®conomiste Philippe Simonnot 

que, de nos jours, « le cadavre de Pétain bouge encore ». 

Pour les lib®raux, ce syst¯me sõapparente ¨ une spoliation (le droit de propri®t® du 

travailleur est bafoué), organisée par une structure bureaucratique incapable de penser à 

long terme. Lõhorizon lointain de la retraite cr®e une incertitude sur laquelle aucune 

solution globale ne peut peser. Cõest ce que sõest efforc® de d®montrer, d¯s 1920, 

lõ®conomiste Ludwig von Mises. Pour lui, le calcul économique en régime collectiviste est 

tout simplement impossible. En fixant lõ©ge l®gal ¨ 65 ans, le chancelier Bismarck, père 

de la retraite par répartition à la fin du XIXe si¯cle, ne prenait dõailleurs aucun risque : cõest 

approximativement à cet âge moyen que décédaient ses contemporains. 

La gestion centralisée des retraites se heurte à plusieurs obstacles. Aucun gouvernement 

ne peut tenir compte des spécificités de chaque travailleur : son âge, sa résistance 

physique, ses aspirations personnelles à terminer plus tôt ou plus tard sa carrière profes-

sionnelle. Incapable de formuler une réponse individuelle à ces revendications légitimes, 

le gouvernement ne peut vendre que des promesses. 

Cõest la raison pour laquelle seuls les groupes facilement identifiables (fonctionnaires, 

militaires, enseignants, etc.) sont capables de se voir octroyés des « droits acquis », 

comme la retraite anticipée ou les régimes spéciaux. Ces droits sont toujours obtenus au 

détriment des individus moins organisés, qui se voient contraints de les financer. 

Les demandes incessantes des corporations ne sont pas les seuls facteurs mettant en 

p®ril ce syst¯me. En supprimant tout lien entre lõeffort (la cotisation) et la r®compense, la 

retraite par répartition incite ses acteurs ¨ profiter des effets dõaubaine pour d®crocher au 

plus vite, et pour des efforts minimaux, ses droits acquis. En outre, la stabilité budgétaire 

de lõensemble doit sans cesse °tre maintenue par des ajustements conjoncturels d®pen-

dant de la croissance, du taux dõemploi, de la fiscalit®, etc. 

Cela nõemp°che nullement ces r®gimes dõ°tre en faillite, pour la bonne et simple raison 

que les caisses sont vides par définition. Partout dans le monde, les gouvernements ont 

laissé aux générations futures le soin de porter la dette contract®e par leurs a´n®s. Cõest 

ce fardeau quõon affuble du nom de ç solidarité ». 

Or, les principes de lõ®conomie sont implacables : comme la collectivisation des terres a 

conduit des millions de Soviétiques ou de Chinois à la famine, comme la collectivisation 

des moyens de production a ruiné les économies de nombreux pays, la collectivisation de 

lõ®pargne individuelle cr®e des g®n®rations de retrait®s de plus en plus pauvres. Pr¯s de 

quatre-vingts ans plus tard, rien nõa chang® : lõavenir des travailleurs se dessine dans 

lõins®curit® financi¯re et la servitude. 

Le caractère obligatoire, confiscatoire et paternaliste de ces systèmes étatiques de 

retraite heurte les défenseurs de la philosophie libérale. Pourquoi les gouvernements 

devraient-ils fixer pour chacun de nous un âge « idéal » de départ à la retraite ? 

Au nom de quoi devraient-ils déposséder les travailleurs du fruit de leur travail ? Et, 

surtout, de quel droit se permettent-ils de nous priver du choix de préparer notre retraite 

comme nous lõentendons ? 
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Retraite Individuelle : Éthique et Efficace  

Yann Henry 
 

« Dès lors que la solidarité est obligatoire, elle nõa plus de valeur 
morale. Et pour ce qui est des retraites, elle ne désigne en fait que le 

vol dõune g®n®ration par une autre. » ð Pascal Salin, 2008 

 

 

l existe deux syst¯mes, qui peuvent dõailleurs coexister, pour g®rer la retraite : la 

répartition et la capitalisation. Dans un régime de retraite par répartition, les actifs 

versent des cotisations qui sont redistribuées en prestations aux retraités. 

Le cotisant dõaujourdõhui nõa aucun droit r®el et esp¯re que les g®n®rations suivantes 

accepteront de payer : cõest donc un syst¯me pyramidal de type Ponzi-Madoff. Une 

condition n®cessaire ¨ son fonctionnement p®renne est lõentr®e régulière de nouveaux 

cotisants, qui ne peut provenir que de la confiance de ces derniers dans le système et du 

pouvoir de coercition de lõ£tat. Lõabsence de viabilit® sans contrainte exerc®e par lõ£tat 

explique lõopposition des lib®raux ¨ la r®partition. 

La retraite par r®partition est bas®e sur le mythe scientiste dõune ®lite infaillible d®cidant 

à la place des citoyens, ceux-ci étant trop ignorants pour choisir par eux-mêmes correc-

tement leur avenir. Cette fausse croyance est encore plus erronée pour la problématique 

de la retraite qui est par nature de long terme, alors que lõhorizon des d®cideurs politiques 

nõexc¯de que rarement celui de la prochaine ®lection. Le d®s®quilibre du r®gime par 

répartition français est ainsi connu depuis longtemps sans pourtant que cela nõait 

entraîné de réforme majeure. 

La répartition peut être à cotisations définies ou à prestations définies. Un régime à 

cotisations définies est par nature équilibré, les pensionnés se partageant les cotisations 

versées. Dans un régime à prestations définies il y a acquisition de droits par le versement 

de cotisations. Tout déficit entre cotisations réelles et droits doit alors se régler par un 

ajustement des paramètres (augmentation de la durée et du taux de cotisation, baisse de 

la rente) et par des transferts financiers dõautres r®gimes ou du budget de lõ£tat.  

Les lobbies syndicaux, ne représentant ni les plus faibles ni les plus nombreux, usent de 

leur pouvoir de nuisance pour obtenir un équilibre par ce deuxième levier. Cet effet joue à 

plein en France o½ lõon compte plus de 600 r®gimes de retraite de base et o½ le d®ficit du 

syst¯me par r®partition sõ®levait en 2010 ¨ 32 milliards dõeuros. 

Le r®gime ¨ prestations d®finies est donc encore plus d®responsabilisant puisquõil oppose 

entre eux les gens dõune m°me g®n®ration. Le niveau des pensions d®pend ainsi moins 

des efforts r®alis®s pendant la vie active que de lõefficacit® des divers lobbies à obtenir de 

lõ£tat quõil rackette de lõargent ¨ un groupe pour le distribuer ¨ un autre. Le cas extrême 

est représenté par la première génération entrée dans le système, car celle-ci toucha des 

pensions sans jamais avoir cotisé. 
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Les jeunes générations, par le lourd tribut qui leur est extorqué, se désintéressent de leurs 

aînés puisque lõÉtat a décrété en assumer la charge. De plus, elles pressentent bien que 

leur tour venu, personne ne pourra payer pour elles. Bien loin dõêtre un lien de solidarité 

entre les générations, ce mécanisme pervers crée donc un fort clivage, distend les liens 

familiaux et instaure une relation de dépendance pour le cotisant qui se trouve à la merci 

des générations futures. 

La répartition est en général associée à un âge légal de départ à la retraite, et cõest 

lõexistence même de ce seuil arbitraire qui est liberticide. En effet, chaque individu est le 

mieux placé pour évaluer le meilleur moment de prendre sa retraite. Chacun devrait donc 

avoir la liberté de déterminer ce moment plutôt que de laisser ce choix à des 

bureaucrates. 

Enfin, la r®partition souffre dõun grave d®ficit d®mocratique puisque des sommes 

considérables sont gérées par des personnes non élues, les partenaires sociaux. Les 

prestations vers®es en 2010 sõ®levaient ainsi ¨ 279 milliards dõeuros, soit plus que les 

254 milliards dõeuros dõentr®es fiscales du budget de lõ£tat ! Le maintien dõune 

multiplicité de régimes aux règles différentes rend impossible la comparaison que 

permettrait la clart® dõun syst¯me de retraite par points. Les syndicats profitent ainsi de 

lõopacit® quõils ont contribu® ¨ cr®er pour favoriser les groupes qui leur sont liés. 

La retraite par capitalisation consiste en un placement ¨ long terme de lõ®pargne du 

cotisant, alors que la r®partition r®duit les incitations ¨ ®pargner et prive lõ®conomie de 

capitaux précieux qui stimuleraient la croissance et généreraient de nombreux emplois. 

Les fonds placés peuvent rester propriété des déposants (on parle de retraite individuelle) 

ou °tre collectivis®s. Mais une gestion confi®e ¨ lõ£tat ou ¨ des groupes de pression (les 

syndicats) mettrait des encours colossaux au service de lõ®conomie administr®e. Lors de 

la mise en place dõun syst¯me par capitalisation, les droits de propri®t® doivent donc °tre 

clairement définis en faveur des déposants. 

Grâce à la retraite individuelle chacun peut se constituer un patrimoine, par lõachat dõune 

r®sidence ou lõinvestissement dans des fonds par exemple. En permettant de subvenir soi-

même à ses besoins et de transmettre le fruit de son travail à sa famille, elle est 

éthiquement supérieure à la répartition, qui est un système de collectivisation des 

revenus condamnant à la dépendance et détruisant la responsabilité individuelle. 

Le travailleur peut en outre choisir plus librement son âge de départ à la retraite, moment 

où il pourra convertir son capital en rente partiellement ou en totalité, suivant ses besoins. 

Sõil est techniquement tr¯s facile de passer de la capitalisation ¨ la r®partition, lõinverse 

est beaucoup plus délicat puisque durant la transition certains devront cotiser pour leur 

propre retraite mais aussi pour celle des autres. Néanmoins, le système privé de pension 

par capitalisation a été introduit dans près de 30 pays à travers le monde. 

Le Chili sõest ainsi converti avec succ¯s ¨ la capitalisation en 1981, ce qui a permis ¨ ses 

bénéficiaires de partir en retraite plus tôt avec des pensions proches du dernier salaire. 

Son efficacité fut telle que, mise en place sous la dictature de Pinochet, elle fut conservée 

et même étendue par les gouvernements qui lui succédèrent, fussent-ils socialistes. 

Lõ£tat doit donc sortir de son rôle autoritaire et infantilisant pour rendre à chacun la 

libert® de choisir sa retraite individuelle. Cõest une exigence ®thique et ®conomique. 
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Impôts et Taxes 

Gabriele Lafranchi 
 

« Il est totalement incohérent de vouloir défendre la liberté humaine 
et dõadmettre en m°me temps que quelquõun a des droits sur vous et 
sur vos propri®t®s, cõest-à-dire sur le produit de vos activités. » ð 

Pascal Salin, 2000 

 

 

her lecteur, je suis s¾r que tu nõaimes pas payer des imp¹ts. Le mot taxe ne fait pas 

non plus partie de tes favoris. Que me dis-tu ? Bien s¾r, tu nõaimes pas les payer. 

Mais tu penses peut-°tre, comme beaucoup, que cõest n®cessaire, quõils sont utiles 

¨ la soci®t® et sont source dõ®quit® et de justice. Oui, je vois bien ce que tu veux dire, il 

faut aider les pauvres, nous avons le droit à une protection contre la maladie, à une 

assurance vieillesse, à ne pas être pénalisés en cas de chômage, à la protection de 

lõenvironnement. Comment ferait-on sans taxes incitatives ? Et lõ®cole ? Les routes ? 

Pouvons-nous arrêter ici ce refrain lancinant ? Désolé de te décevoir, mon cher lecteur. 

Ton argumentaire est certes bien rod®. Dõailleurs, il est diffusé sans cesse et de façon 

presque unanime par les grands médias et par la classe politique ; classe politique, soit 

dit en passant, qui verrait pourtant dispara´tre du jour au lendemain le pouvoir quõelle a 

sur ta vie si les taxes et les impôts devaient être amenés à disparaître. 

Vois-tu, la réalité est en fait bien différente, rien de tout cela ne résiste à un examen un 

peu sérieux. Je comprends tout à fait que tu aies des difficultés à me croire mais, pendant 

quelques instants, je te propose de consid®rer s®rieusement lõhypoth¯se que tu sois 

victime dõune habile manipulation. Dõaccord ? Allons-y alors. 

Donc, taxes et impôts sont-ils utiles et efficaces ? Je dirais que cõest ¨ toi dõen apporter la 

preuve. Pour ma part, je ferais remarquer quõil est juste impossible dõ®tablir en amont ce 

qui est ou non utile ou efficace pour tous les individus. Nous sommes 7 milliards sur cette 

Terre et je dirais quõil faut une ®norme arrogance intellectuelle pour pr®tendre le savoir. 

Nous vivons dans un monde de rareté. Et nous devons faire des choix. Tu conviendras 

avec moi que chaque individu a un droit fondamental à la liberté de choix sur ce qui lui 

appartient. Cõest seulement une fois ce choix effectu® que nous prenons connaissance de 

la variante choisie. Et qui peut choisir pour moi mieux que moi-même ? 

Jõai d®cid® de prendre la voiture plut¹t que le bus pour aller au cinéma. Y a-t-il quelquõun 

dõautre que moi qui puisse juger de lõefficacit® et de lõutilit® de mon action ? Lui donner 

une valeur ? La valeur est forcément subjective. Chacun de nous a sa propre chaîne de 

valeurs. Dans ce contexte, les taxes et les impôts sont clairement une interférence non 

requise envers la liberté des individus. Ils r®duisent notre marge dõaction. Il nõy a pas 

dõutilit® collective qui ne soit la somme des utilités individuelles. 
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Laisse-moi encore ajouter un élément. Ceux qui prétendent que les impôts et les taxes 

sont utiles sont des êtres humains, comme toi et moi. Ils ne sont pas des dieux. Comment 

peuvent-ils prétendre en savoir plus que moi-même, sur mes besoins et mes désirs ? 

Méfie-toi donc des politiciens qui prétendent connaître les réponses et qui te demandent 

des sacrifices (payer les imp¹ts et les taxes). Les hommes de lõ£tat sont tr¯s habiles, cõest 

vrai, mais leur petit jeu peut être facilement démasqué. 

Je te rappelle quõils ne produisent pas de richesse eux-mêmes. Elle est produite par les 

individus via lõ®conomie de march®, cõest-à-dire ¨ travers un processus dõ®changes 

librement consentis de droits de propri®t® l®gitimes. Les politiciens ne font quõimposer 

des pr®l¯vements obligatoires. Ils nõaugmentent pas le g©teau global. Ne lõoublie jamais. 

Il y a « ce que quõon voit et ce quõon ne voit pas » disait Frédéric Bastiat. [20] Si tu payes 

une taxe sur lõessence, tu ne pourras pas utiliser cet argent pour acheter un livre. La Lune 

a toujours une face cachée. En dépit de leur efficacité, impôts et taxes ont-ils au moins 

lõavantage dõ°tre moraux ? Tu ne seras pas particuli¯rement surpris dõapprendre que je 

conteste aussi cette hypothèse. 

Cela va te sembler un peu simple, peut-être même simpliste, mais au fond ceci est dû au 

fait que nous sommes tous des individus uniques et différents. En tant que tels, nous 

avons un droit à la sauvegarde de notre propriété privée et aussi ̈  la libert® dõ®changer. 

Bien entendu, nous sommes responsables de nos actes et nous devons répondre des 

violations de la propri®t® dõautrui. Si nous d®sirons vivre dans un monde pacifique, si nous 

sommes dõaccord que lõindividu doit °tre prot®g® dans ses droits fondamentaux, tu 

conviendras quõil est impossible de trouver une justification aux taxes et aux impôts. 

Ces derniers sont en contradiction manifeste avec ce qui fait dõun homme un Homme 

avec un « H » majuscule. Ils sont par d®finition le fruit dõun acte violent, dõune contrainte 

imposée par les uns sur les autres. Ils sont une violation flagrante de la liberté 

individuelle. Comment peux-tu raisonnablement espérer vivre dans un monde pacifique si 

tu te refuses à accepter cette évidence ? 

Oui, je sais que nous vivons en d®mocratie. Mais je ne vois pas pourquoi sõapproprier 

quelque chose qui ne nous appartient pas aurait une quelconque moralité. Que la 

décision soit prise à la majorité ne change rien au fait que nous sommes confrontés à un 

pseudo-droit. Oui, il sõagit bien dõun pseudo-droit, parce quõun droit qui en viole un autre 

nõest pas un droit. Ce qui nous conduit aussi à une autre importante conclusion. 

La solidarit®, la seule qui soit digne dõ°tre appel®e ainsi, ne peut °tre que le fruit dõun acte 

volontaire, librement choisi et librement exercé. Elle ne peut pas être le fruit de la 

contrainte. Contrainte et morale sont antinomiques. À entendre les étatistes de tous 

bords, sans lõintervention des hommes de lõÉtat, les pauvres seraient laissés à leur sort et 

il nõy aurait aucune forme de protection. Ce qui est faux. 

Rien ne nous emp°che dõaider notre prochain, ni de souscrire des assurances. Le concept 

de justice sociale est ce quõil y a de plus d®prav® parmi les id®es politiques dõaujourdõhui. 

Cõest la l®gitimation du vol par une pseudo-morale que je ne peux que rejeter. 

Moi je veux être un homme libre. Et toi, mon cher lecteur, as-tu fait ton choix ? 
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Les Effets Pervers de lõImpôt 

Frédéric Wauters 
 

« La tentative, vouée à lõéchec, de ôrendre justeõ une situation dont le 
résultat, par sa nature même, ne peut être déterminé par ce que 
quiconque connaît ou peut connaître, ne fera que détériorer le 

fonctionnement du processus lui-même. » ð Friedrich von Hayek, 1988 

 

 

uel est le point commun entre une fenêtre murée et une voiture fonctionnant au 

diesel ? Tous deux constituent des exemples frappants des effets pervers de 

lõimp¹t quand celui-ci influence ð de manière fortuite ou par intention politique ð 

les comportements individuels.  

Lõimp¹t et lõemprunt, qui est un imp¹t diff®ré, sont depuis quelques siècles la principale 

source de financement des activit®s de lõÉtat. Dans beaucoup de pays occidentaux, aux 

premiers rangs desquels la Belgique et la France, la croissance de lõÉtat-providence a 

débouché sur une pression fiscale écrasante. De nombreuses voix libérales se font 

aujourdõhui entendre ð à raison ð pour réclamer une baisse de cette pression fiscale. Mais 

un autre d®bat m®riterait plus dõattention : celui de lõinfluence de lõimp¹t sur le 

comportement des individus et des organisations. 

Cette influence peut sõexercer de mani¯re intentionnelle ou non intentionnelle. Dans le 

premier cas, le gouvernement recherche activement à promouvoir un comportement jugé 

souhaitable ou à décourager un comportement jugé néfaste. Dans le second, il se 

« contente » de percevoir un nouvel impôt. Quelle que soit lõintention de d®part du 

gouvernement, un impôt a malheureusement la plupart du temps des conséquences 

inattendues.  

Prenons un premier exemple. Le 4 d®cembre 1798, lõadministration française instaure 

une « taxe sur les portes et fenêtres » qui subsistera en France jusquõen 1925. Voilà a 

priori un impôt facile à prélever. Le percepteur se contente de compter le nombre de 

portes et de fen°tres dõun immeuble, et de faire payer lõimp¹t correspondant au 

propriétaire, à charge pour ce dernier de se faire rembourser par ses locataires. 

Très rapidement, propriétaires et locataires trouvent une parade pour réduire la pression 

fiscale : construire des maisons avec moins de fenêtres ou murer les fenêtres existantes. 

Le centre historique de Bruxelles, ¨ lõ®poque sous domination franaise, r®v¯le encore 

aujourdõhui au promeneur attentif quantit® de murs partiellement aveugles, vestiges de 

cette époque.  

Cet exemple simple illustre à merveille les effets inattendus que peut avoir un impôt. Mais 

souvent, les conséquences sont plus difficilement perceptibles ou imaginables, et il faut 

parfois de nombreuses ann®es avant dõen appr®cier la port®e. Un exemple r®v®lateur est 

celui des diff®rences dõaccises entre le gazole et lõessence. Exprim®es en pourcentage du 
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prix à la sortie de la raffinerie, les accises augmentent au même rythme que les prix 

p®troliers, d®multipliant lõeffet de cette hausse sur le consommateur. Historiquement, et 

particulièrement en Belgique, le pourcentage retenu pour le gazole est moins élevé que 

pour lõessence. Le gazole, pourtant plus cher ¨ produire que lõessence, se vend alors 

meilleur marché à la pompe. Au départ, le gouvernement entendait aider ainsi les 

professionnels de la route, principaux utilisateurs de gazole ¨ lõ®poque. 

Mais avec lõaugmentation progressive des prix p®troliers, lõ®cart entre les deux carburants 

nõa cess® de cro´tre, rendant le gazole de plus en plus attractif et poussant les particuliers 

à acquérir une voiture utilisant ce carburant. En 1985, les véhicules à essence 

représentaient 80% du parc automobile belge. Cette proportion était tombée à 38% en 

2010. Combin®e ¨ lõaugmentation du nombre de v®hicules en circulation et ¨ la 

congestion urbaine grandissante, cette mesure fiscale a engendré une pollution par les 

particules fines particulièrement néfaste. 

La meilleure mani¯re de la r®duire e¾t ®t® dõannuler la discrimination fiscale en faveur du 

gazole. Il nõen a rien ®t® : les gouvernements ont pr®f®r® imposer lõutilisation de filtres à 

particules, dont lõefficacit® sur les trajets urbains est en outre loin de faire lõunanimit®. Le 

différentiel de prix subsistant, les véhicules « diesel » gardent la même popularité. 

Ces deux exemples ne sont pas isolés. Parfois les conséquences n®fastes dõun imp¹t sont 

directement identifiables, comme dans le cas des fenêtres. Parfois, comme pour le 

gazole, elles se manifestent à long terme et de manière moins directe. Mais pourquoi de 

tels effets ? Et pourquoi est-il difficile de les prévoir ? 

La r®ponse est quõun gouvernement ne peut pas tout savoir, ni envisager les moindres 

cons®quences de chaque imp¹t. En cause, un ph®nom¯ne que lõ®conomiste autrichien 

Friedrich Hayek a notamment d®crit dans lõun de ses derniers ouvrages, La présomption 

fatale. La civilisation humaine a aujourdõhui atteint un degr® inimaginable de complexit®. 

Il existe des myriades de relations sans cesse changeantes entre les individus et les 

organisations à travers le monde entier. Pourtant, en tout cas dans les pays développés, 

chacun est nourri à sa faim et dispose, dans la mesure de ses revenus, des commodités 

quõil souhaite acqu®rir. 

Pour Hayek et les autres ®conomistes de lõ®cole autrichienne, cet ç ordre spontané » 

émerge naturellement des millions dõinteractions qui ont lieu tous les jours. Les 

entreprises et les individus, en recherchant leur intérêt, décident ð ou non ð dõ®changer 

entre eux biens, services ou argent et concourent au bien-être de chacun. Sur quelle 

information se basent-ils pour réfléchir ? Essentiellement sur les prix. Les prix, postulent 

les ®conomistes autrichiens, contiennent toute lõinformation dont chacun a besoin pour 

décider. Or, les impôts, par nature, influencent les prix. Si cette influence est parfaitement 

uniforme, les prix augmenteront tous et les cons®quences n®fastes de lõimp¹t seront en 

partie limit®es. Si au contraire cette influence nõest pas uniforme, lõimp¹t ç brouillera les 

cartes » : en modifiant les prix relatifs des biens, il modifiera le sens de millions de 

décisions individuelles, qui elle-m°me influeront sur dõautres d®cisions. Avec quelles 

conséquences finales ? La complexité de notre économie rend toute prédiction 

impossible, même si on recherche un effet particulier. Voilà pourquoi chaque impôt ð si 

tant est quõil soit r®ellement n®cessaire ð doit °tre mis en ïuvre avec pr®caution et °tre 

aussi uniformément réparti que possible. 
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Paradis Fiscaux et Enfers Fiscaux 

Thierry Afschrift 
 

« Ne parlait-on d®j¨ de lõimp¹t sur le revenu ? Et comment 
allait-on établir cet impôt ? En mépris de la vie privée des 

gens ! On allait entrer chez chacun, inventorier ce quõil 
avait dans ses tiroirs, à sa banque ! » ð Louis Aragon 

 

 

armi les États, que nous appellerons les « enfers fiscaux » lõunanimit® sõest faite 

aisément pour stigmatiser les « paradis fiscaux ». 

Cette croisade est volontiers menée au nom de la lutte contre la fraude fiscale, 

présentée comme un objectif politique, mais aussi moral, prioritaire, contre des États 

souponn®s de favoriser des infractions ¨ des lois fiscales et ¨ dõautres lois économiques. 

Les « paradis fiscaux è pr®sentent tous lõune des deux caract®ristiques suivantes : soit il 

sõagit de pays qui ne connaissent pas dõimp¹t, ou presque pas dõimp¹ts, ¨ tout le moins 

pour certaines catégories de revenus, soit ces États fournissent peu de renseignements 

aux États étrangers quant aux avoirs de contribuables non-résidents. 

Longtemps a prévalu la première définition, celle qui insistait sur le faible niveau de 

taxation des « paradis fiscaux ». Cette approche ne permettait toutefois pas dõ®mettre ¨ 

leur égard une quelconque critique crédible : on voit mal comment des États qui ont 

d®cid®, au nom de leur souverainet®, dõ®tablir ¨ charge de leurs r®sidents des imp¹ts tr¯s 

lourds, comme le font les enfers fiscaux, pourraient trouver un motif valable de jeter 

lõopprobre sur dõautres £tats qui, au nom de la même souveraineté, ont choisi de ne pas 

accabler leurs habitants de prélèvements obligatoires. 

Certes, particuli¯rement dans lõUnion europ®enne, les £tats les plus d®pensiers r°vent de 

mettre fin à toute concurrence fiscale en obligeant les autres, comme le Luxembourg ou 

lõIrlande, ¨ sõaligner sur leurs mauvaises pratiques fiscales, en rendant commune la base 

imposable ¨ lõimp¹t des soci®t®s, voire m°me le taux de celui-ci. Une telle uniformisation, 

qui ne servirait, en cas de succ¯s, quõ¨ appauvrir lõensemble de lõUnion, devenue moins 

compétitive encore, est évidemment inimaginable au niveau mondial. 

Cõest pourquoi lõoffensive r®cente envers les paradis fiscaux sõest faite en invoquant leur 

« manque de coopération » avec les enfers fiscaux. Ce qui dérange ceux-ci, cõest la 

réticence, voire le refus, des paradis fiscaux, à fournir des renseignements aux pays les 

plus taxés quant aux capitaux et aux revenus de leurs résidents. Bien plus, on attend dõeux 

quõils obligent leurs ressortissants, et notamment les banques, les fiduciaires et dõautres 

entités économiques, à fournir à propos de résidents étrangers, des renseignements que 

lõautorit® fiscale nationale des paradis fiscaux ne pourrait obtenir pour elle-même. 

Réclamer une telle coopération au nom de la morale ne peut décemment se concevoir 
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que si lõon part du principe que chaque individu est contraint de collaborer avec le pouvoir 

dans lõint®r°t de celui-ci. 

Cõest la situation juridique quõon trouve dans la quasi-totalité des enfers fiscaux : la loi y 

pr®voit que lõadministration fiscale peut exiger de quiconque les renseignements dont elle 

a besoin, non seulement pour imposer la personne interrogée elle-même, mais aussi pour 

taxer des tiers. Cõest ce qui fait que des employeurs, des assujettis ¨ la TVA, et des 

quantit®s dõautres personnes, sont contraints, sous peine de sanctions, dõinformer le fisc, 

sur demande, voire spontan®ment, de lõexistence de revenus ou dõautres ®l®ments de fait 

quõil est dans lõint®r°t du Pouvoir dõobtenir. 

Cette obligation, de port®e extr°mement g®n®rale, si lõon excepte les quelques îlots de 

secret professionnel encore tol®r®s, est sp®cifiquement pr®vue en faveur de lõadminis-

tration fiscale. Aucun autre créancier pr®tendu dõune personne ne peut requ®rir, en dehors 

du t®moignage en justice, dõun tiers quõil lui fournisse des éléments de nature à établir sa 

créance, et il peut encore moins imposer des sanctions à celui qui nõy consent pas. Cette 

obligation est de plus purement unilatérale : le contribuable ne peut, sõil souhaite, de son 

c¹t®, ®tablir dõautres faits pour r®duire sa base dõimposition, exiger sous la contrainte 

aucun renseignement dõun tiers quelconque. 

Si de telles obligations existent, ce nõest donc pas en vertu dõune r¯gle morale sup®rieure, 

mais simplement en raison de la situation particuli¯re de lõadministration fiscale, qui 

d®tient le Pouvoir. Si elle se voit reconna´tre un tel droit exorbitant, cõest exclusivement 

parce que lõ£tat dispose du monopole de la force, ou encore, de la souveraineté. 

On voit immédiatement que cette « justification è du droit dõexiger sous la contrainte des 

renseignements de la part de tiers, ne peut plus valoir lorsquõil sõagit dõexiger des 

informations dõun £tat ®tranger, à propos de données obtenues par lui sur son territoire, 

pour lequel il exerce la souveraineté. 

Bien plus, ce qui est revendiqu® par les enfers fiscaux, ce nõest pas seulement dõobliger 

des États étrangers, au mépris de leur souveraineté, à informer les enfers fiscaux pour 

leur permettre de taxer. Ce quõon veut obtenir dõeux, cõest quõils exercent leurs propres 

moyens de contrainte, aupr¯s dõindividus et dõentreprises se trouvant sous leur 

souverainet®, afin dõobliger ceux-ci à fournir des informations sans aucune utilité pour 

lõ£tat dont ils rel¯vent, mais qui ne sont destin®s ¨ servir quõun £tat ®tranger. 

Or, la banque suisse, ou des Bahamas, nõa non seulement aucune obligation morale de 

dénoncer son client ð bien au contraire ð mais elle est également sans aucun lien de 

souverainet® envers lõ£tat ®tranger demandeur, et la seule allégeance quõelle doit 

consentir lõest ¨ lõ®gard de son propre gouvernement.  

Les traités signés par les « paradis fiscaux », sous la menace des enfers fiscaux portent 

atteinte à leur souveraineté. De plus, ils exportent sur les territoires des paradis fiscaux un 

système de dénonciation, spontanée ou imposée. 

Le système est dépourvu de toute justification morale au niveau interne ; il est à 

lõ®vidence encore plus injustifiable lorsquõil sõimpose ¨ des banques ou dõautres r®sidents 

dõ£tats ®trangers. 

Lõavenir dira qui, du cartel ou de la libre concurrence fiscale, finira par triompher. 
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Quõest-ce que « la Monnaie » ? 

Pascal Salin 
 

« La monnaie est le bien le plus échangeable que les gens acceptent 
car ils souhaitent le proposer dans des actes dõéchange impersonnel 

futurs. » ð Ludwig von Mises, Human Action, Regnery, 1966  

 

 

a monnaie peut se définir comme « un pouvoir dõachat g®n®ralisé ». Cette 

expression signifie que le d®tenteur dõun bien auquel on peut appliquer cette 

d®finition peut lõ®changer ¨ nõimporte quel moment contre nõimporte quoi et 

aupr¯s de nõimporte qui. 

La monnaie est en ce sens un pouvoir dõachat universel. Bien entendu, dans la réalité, 

aucun bien ne correspond parfaitement ¨ cette d®finition. Cõest pourquoi, au lieu de parler 

de la monnaie, il conviendrait plutôt de parler de la « qualité monétaire » des biens. (Le 

terme « moneyness » en anglais traduit bien cette idée ; en français, il conviendrait de 

parler de « monétarité » dõun bien, mais ce terme nõexiste pas et on doit donc lui trouver 

un mauvais substitut, tel que « degré de liquidité ».) 

Tout bien, en effet, possède, à un degré plus ou moins important, cette caractéristique 

dõ®changeabilit®. Mais un terrain, par exemple, est moins « monétaire » quõun euro ou un 

dollar parce quõil est moins facilement ®changeable contre nõimporte quoi, aupr¯s de 

nõimporte qui, ¨ nõimporte quel moment. On a donc coutume dõappeler « monnaies » les 

biens qui poss¯dent relativement les degr®s dõ®changeabilit® les plus ®lev®s. 

Mais il faut distinguer cette définition « naturelle » de la monnaie de la définition 

« formelle » qui est habituelle à notre époque : ainsi, on donnera le nom de monnaie à des 

billets de banque dont le pouvoir dõachat se d®t®riore ¨ toute vitesse. Ces prétendues 

monnaies ð qui bénéficient de privilèges étatiques pour leur utilisation ð nõont prati-

quement pas de caractère monétaire. 

Il est en tout cas fondamental de garder toujours ¨ lõesprit que la nature m°me de la 

monnaie est de constituer un pouvoir dõachat disponible. En tant que telle, elle ouvre un 

espace de libert® ¨ ses d®tenteurs car ils savent que la d®tention dõencaisses monétaires 

leur permet de satisfaire leurs besoins futurs dans un monde dõincertitude. 

Il r®sulte de la d®finition de la monnaie que lõinflation est n®cessairement mauvaise. En 

effet, celle-ci peut se d®finir comme lõaugmentation du prix des biens en termes de 

monnaie et donc, symétriquement, comme une diminution du prix de la monnaie en 

termes de biens, cõest-à-dire une diminution du pouvoir dõachat de la monnaie. 

Lõinflation constitue donc une atteinte ¨ la nature m°me de la monnaie et il est aussi 

absurde de dire que lõinflation stimule lõ®conomie quõil le serait de dire quõon roule mieux 

avec des roues carrées. 
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Il est dõailleurs caract®ristique quõ¨ lõorigine les monnaies aient ®t® constitu®es de biens 

réels (or, argent, cuivre, cauris, têtes de b®tail, pi¯ces de tissu, etc.), cõest-à-dire dõun 

pouvoir dõachat bien concret. Mais on a ensuite trouv® plus commode, au lieu dõutiliser 

directement ces biens concrets, de faire circuler les droits de propriété sur ces biens. 

Ainsi un billet de banque tirait sa valeur de la quantité de bien monétaire ð or ou argent, 

par exemple ð contre laquelle il était émis et contre laquelle il était remboursable. Les 

émetteurs privés de signes monétaires (billets ou dépôts) ont généralement respecté 

leurs engagements de convertibilit® ¨ prix fixe (de ces signes mon®taires contre lõor ou 

lõargent) parce quõils ®taient responsables. 

Mais les États ont monopolis® les syst¯mes dõ®mission de billets et de d®p¹ts et, usant de 

leur pouvoir de contrainte discrétionnaire, ils se sont affranchis de la discipline de la 

responsabilité : après avoir vendu un titre monétaire censé valoir, par exemple, un 

gramme dõor, ils ont chang® arbitrairement le prix en or de ce titre, rachetant par exemple 

le titre en question contre un demi-gramme dõor. Cõest ce quõon appelle une d®valuation 

et celle-ci devrait donc être considérée comme du vol pur et simple. 

Par la suite, en particulier au XXe siècle, les États ont même trouvé préférable ð et plus 

rentable pour eux ð de supprimer toute garantie de convertibilit® ¨ prix fixe (contre de lõor 

ou de lõargent). Simultan®ment ils ont impos® leur monopole de cr®ation mon®taire, en 

particulier par les législations de « cours forcé », obligeant les citoyens à utiliser la 

« monnaie nationale », aussi mauvaise soit-elle. 

Cõest ainsi que, pour la premi¯re fois dans lõHistoire, les biens quõon appelle « monnaies » 

nõont plus eu de d®finition en termes de pouvoir dõachat concret. Il est alors frappant ð 

mais pas surprenant ð de constater que jamais dans lõHistoire il nõy a eu autant dõinflation 

et de crises monétaires que depuis ces nationalisations des monnaies qui ont ôté aux 

monnaies formelles la plus grande partie de leur caractère monétaire. 

Ce dont auraient besoin les êtres humains, cõest de v®ritables monnaies qui conservent ou 

m°me qui accroissent leur pouvoir dõachat, puisque tel est le r¹le de « la monnaie ». Il 

faudrait pour cela que cesse toute production de signes monétaires : la croissance de la 

production dans un monde où la quantité de monnaie serait constante se traduirait par 

une baisse constante des prix monétaires des biens ð ce quõon appelle une d®flation ð 

cõest-à-dire par une augmentation continuelle et souhaitable du pouvoir dõachat des 

monnaies. 

Cõest dire quõil nõest pas nécessaire ð et quõil est m°me nuisible ð de créer de la monnaie. 

Cõest ce que lõon peut appeler le paradoxe (apparent) de la monnaie : il y a dõautant plus 

de monnaie dans une soci®t® (en termes de pouvoir dõachat, cõest-à-dire ce quõon appelle 

les encaisses réelles) quõil y a moins dõunit®s mon®taires en circulation (ce quõon appelle 

les encaisses nominales). 

Ainsi, dans les cas dõhyperinflation, il y a fuite devant la monnaie et lõabondance de la 

monnaie a pour r®sultat quõon nõutilise plus la monnaie. Il r®sulte des propositions ci-

dessus quõil faut supprimer le pouvoir monopolistique de cr®ation mon®taire des autorit®s 

publiques, ce qui implique en particulier la disparition des banques centrales. 
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LõImposture de lõEuro 

Philippe Simonnot 
 

« Nõesp®rons pas mettre un terme ¨ ce vagabondage mon®taire 
tant que les gouvernements menaceront les capitalistes. » ð 

Louis Baudin, La Monnaie, 1947 

 

 

ous, lib®raux, sommes conscients de lõimposture de la monnaie europ®enne. 

En effet, fabriqu® ¨ partir de monnaies factices, lõeuro ne peut quõavoir les d®fauts 

de ses constituants. De plus, sa construction est vici®e d¯s lõorigine. Une monnaie 

unique appliquée à des économies divergentes devait fatalement aboutir aux drames que 

nous connaissons maintenant. Aucune des promesses qui avaient été faites à sa 

naissance nõa ®t® tenue. LõEurozone est une zone de basse croissance et de ch¹mage 

élevé, plusieurs de ses États sont menac®s de faillite. Le risque dõexplosion nõest pas nul ! 

Les faux-monnayeurs qui nous gouvernent doivent abolir le cours l®gal de lõeuro, cause 

aujourdõhui de la ruine de lõEurope. Nous ne voulons plus °tre oblig®s ni de payer nos 

dettes en euro ni dõaccepter lõeuro quõon nous pr®sente pour rembourser nos cr®ances. 

Par exemple, le boulanger pourra accepter lõeuro en paiement de son pain, mais il pourra 

aussi dire : je ne veux pas de votre euro, merci beaucoup, mais je préfère du dollar ou de 

la livre sterling, ou du franc suisse, etc. De même nous pourrons dire à nos patrons : « sõil 

vous plaît, payez-nous autrement quõen euro ». Ainsi sera ouverte une libre concurrence 

entre les monnaies. Si la concurrence est b®n®fique pour lõ®conomie, on ne voit pas 

pourquoi elle ne le serait pas aussi pour la monnaie. 

Lõanglais Edmund Burke, dans ses Réflexions sur la révolution en France, remarque 

excellemment : « Notre papier-monnaie [en Angleterre] a de la valeur dans les trans-

actions commerciales parce que, pr®cis®ment, il nõa pas de valeur l®gale ; il est puissant à 

la Bourse parce quõil est sans force ¨ Westminster Hall » ð symbole du pouvoir politique. 

En dõautres termes, une bonne monnaie nõa pas besoin de cours l®gal pour circuler. Si elle 

sõappuie sur un cours l®gal, cõest quõelle est une mauvaise monnaie ð dõautant plus 

pernicieuse que, jouissant de ce privil¯ge, elle tend ¨ chasser la bonne monnaie. Jusquõen 

1870, les billets de la Banque de France nõavaient pas de cours l®gal (sauf entre 1848 et 

1850) et ils étaient acceptés. 

Au cours légal, les États ajoutent une fiscalité spécifique sur toute transaction en or qui 

dissuade les citoyens dõutiliser autre chose que du papier ®tatique. Lõabolition du cours 

l®gal nõaboutira ¨ une v®ritable concurrence entre les monnaies que si elles sont plac®es 

fiscalement sur un pied dõ®galit® ð fiscalité inique et confiscatoire. 

Lõabolition du cours l®gal aura une autre cons®quence : tout un chacun doit être libre de 

conclure des contrats libellés en or. Par conséquent, tout un chacun doit aussi pouvoir 

ouvrir à la banque des comptes courants ou à terme en or. La liberté ne se divise pas. Il 
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convient de franchir un pas de plus par le rétablissement de la liberté de frapper des 

monnaies-or dans les ateliers existants. 

À ce stade, une monnaie-or entrera en compétition avec les euros, dépourvus, rappelons-

le, de cours légal. Et plus la Banque centrale européenne fabriquera des euros, comme 

elle le fait aujourdõhui, contrairement à ses propres règles, pour venir au secours des 

banques et des États en difficulté, plus la monnaie-or sera recherchée ð ce qui, déjà, 

inspirera plus de sagesse au gouverneur de la Banque centrale européenne qui triche 

avec les traités européens. Sans cours légal, la bonne monnaie chasse la mauvaise. 

Les différentes banques centrales seront alors amenées à remettre en circulation les 

tonnes dõor quõelles ont en r®serve depuis quõelles les ont confisqu®es ¨ ceux qui les lui 

avaient confiées en août 1914, quand ont été déclarées inconvertibles les monnaies des 

pays belligérants. 

Évidemment, cet or monnayé pourra circuler non pas seulement physiquement, mais 

aussi sous forme de billets ou de comptes courants bancaires, convertibles à 100% en or. 

Pour les petites transactions, le métal argent sera introduit et utilisé exactement dans les 

mêmes conditions. Il faudra éviter tout rapport fixe entre monnaie-argent et monnaie-or ð 

comme cõ®tait le cas dans beaucoup de r®gimes ç bimétalliques », ce qui les a rendus 

inefficients. L¨ encore, le jeu libre du march® sera charg® dõ®tablir au jour le jour les 

rapports entre ces deux monnaies. 

Les banques centrales seront désormais dépourvues de ce pouvoir monétaire dont elles 

ont tant abus® en r®gime dõinconvertibilit®. En fait, elles nõauront plus de raison dõ°tre 

dans ce Gold Standard dõun nouveau genre o½ la quantit® de monnaie en circulation est 

déterminée par le jeu du marché. Du même coup, les États ne pourront plus utiliser les 

banques centrales pour financer leurs déficits avec de la fausse monnaie. 

Même introduite dans un seul pays, la nouvelle monnaie-or sera capable dõattirer à elle 

lõensemble des pays europ®ens, et non pas une partie dõentre eux comme cõest le cas 

pour lõeuro. Si seulement deux pays ¨ lõint®rieur de lõUnion europ®enne adoptent les 

mesures que nous préconisons, la monnaie-or deviendra leur commune unité de compte, 

sans aucune intervention ®tatique, simplement par le libre choix des individus. Cõest bien 

ce qui sõest pass® entre Florence et G°nes, puis Venise ¨ la fin du XIIIe siècle. 

Ce processus pourra être aisément étendu, non seulement aux autres membres de 

lõUnion europ®enne qui h®sitent aujourdõhui ¨ entrer dans lõEuroland, comme la Pologne 

ou la Tch®quie, mais aussi ¨ des pays europ®ens qui nõen veulent pas comme la Grande-

Bretagne. Il nõest pas interdit dõesp®rer que des pays non europ®ens adoptent ¨ leur tour 

cette monnaie ð et sera rétabli ainsi, peu à peu, le Gold Standard qui a fait la fortune du 

XIXe siècle, mais sous une nouvelle forme, décentralisée ð un Gold Standard ¨ lõabri des 

grands coups dõautorit® qui lõont ruin®, puisque les r®serves dõor seront disséminées dans 

des millions de poches ou de coffres. 

Le r¯gne abusif et dangereux de lõ®talon-dollar, qui permet aux États-Unis de financer leur 

« déficit sans pleur » depuis 1944 (accords de Bretton Woods), sera enfin terminé. 

Dans un tel univers à monnaie unique, ni guerre commerciale ni guerre monétaire ne 

seront plus possibles. 
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Spéculation et Marchés Financiers 

Benoît Malbranque 
 

« La sp®culation est au cïur de lõaction humaine. Lõopposition ¨ 
la sp®culation, de ce fait, est une opposition ¨ lõaction humaine. » 

ð Walter Block, 1981 

 

 

i la presse et lõintelligentsia françaises ont bien un adversaire ultime, un souffre-

douleur permanent, sõil est bien un acteur de lõactivit® ®conomique qui se voit 

partout vilipend® et accus® de tous les maux, cõest la finance mondiale. Non 

seulement on ne lui reconnaît pas ses mérites, ses vertus économiques, son utilité 

sociale, mais on invente aussi, et sans preuve, des charges contre elle. Son procès dure 

depuis des décennies et les juges en question ont déjà en poche la sentence de mort. Ils 

se gardent bien de sõen servir. On nõassassine pas celui qui vous fait vivre. 

Profiteurs, égoïstes, exploiteurs sont des exemples courants dõadjectifs ð les moins 

violents encore ð envers les marchés financiers et les acteurs qui y travaillent. 

Pourtant, le syst¯me financier tout entier nõest pas autre chose que le syst¯me par lequel 

sõop¯re le financement des ménages, des entreprises et des États. Coordonner les flux 

dõ®pargne ¨ court, moyen, et long terme, avec les exigences de la demande de cr®dit, 

nécessite des interactions économiques complexes et, pour tout dire, lõexistence dõun 

marché financier capable de faire se rencontrer demande et offre de liquidités. Le 

d®veloppement de lõactivit® ®conomique en d®pend. Le syst¯me financier nõest pas une 

conséquence de la révolution industrielle ou du développement économique des deux 

derniers siècles, il ®tait une condition n®cessaire ¨ lõapparition de ceux-ci. 

Les marchés financiers, dans leur essence et dans leur logique, représentent une avancée 

sensible selon lõordre naturel vers lõefficacit® ®conomique lib®rale, ainsi qu'un rejet du 

planisme et du socialisme. Consciemment ou inconsciemment, cõest sur ce fondement et 

pour cette raison que la finance est attaquée par ses adversaires. 

Ainsi, financer le développement des entreprises, leur permettre de mener à bien leurs 

projets dõinvestissements, base de lõemploi futur et de la croissance, drainer lõ®pargne, 

augmenter la liquidité disponible, tout cela est-il vraiment autre chose quõun service 

productif de lõ®conomie r®elle ? 

Ayant accepté, à demi-mots, lõutilit® effective des march®s financiers pour financer 

lõactivit® ®conomique, ses adversaires en viennent habituellement ¨ contester lõutilit®, non 

de la finance elle-même, mais de la spéculation. Investir, effectivement, est favorable 

pour lõ®conomie, mais sp®culer, disent-ils, est mal. 

Une telle affirmation est d®j¨ fausse en ce quõelle oublie que toute action humaine par 

laquelle lõhomme se projette dans lõavenir est sp®culation. Rejeter la spéculation, 

expliquait ainsi Walter Block cité ci-dessus, revient ¨ rejeter lõaction humaine, donc la vie. 
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Cõest souvent ¨ lõoccasion des bulles ou des hausses spectaculaires du prix de certains 

actifs quõon incrimine la sp®culation. En r®alit®, par le m®canisme quõelle induit, la 

spéculation provoque précisément lõeffet inverse, de sorte quõen des temps difficiles, les 

hommes politiques devraient davantage encourager que contraindre la spéculation. 

Ainsi, alors que le spéculateur est toujours désigné comme le coupable des hausses 

fulgurantes des prix, celles-ci auraient été bien plus importantes en son absence. Une 

étude même tout à fait superficielle de lõhistoire économique suffit à montrer lõampleur 

de la volatilité des temps dõavant lõapparition des marchés financiers, en comparaison de 

celle quõon observe aujourdõhui. 

En « profitant », par « égoïsme », des opportunités « dõenrichissement personnel » qui se 

pr®sentent ¨ lui, en achetant le bien ou lõactif lorsquõil est excessivement bon march® 

(donc peu demandé et fortement offert) et en le revendant lorsque son prix atteint des 

sommets (et quõil est devenu tr¯s demand® et peu offert), le sp®culateur agit comme un 

r®gulateur naturel, plus efficace quõaucun gouvernement ne saura jamais lõ°tre. 

En aplanissant les fluctuations des prix, il réalise une action éminemment vertueuse : il 

permet de stocker les biens pendant lõabondance, et de les distribuer lors de p®nuries. 

Des vaches grasses puis des vaches maigres : tel est le monde sans les spéculateurs. 

Amenant de la chaleur quand il fait froid, et du froid quand il fait chaud, son action est 

sans doute bien plus b®n®fique pour la soci®t® et lõ®tat de lõ®conomie quõil nõen avait eu 

initialement lõintention. Aucune pression gouvernementale ne le pousse ¨ agir ainsi pour 

le bien commun. La Main invisible seule lõy conduit. 

Les profits du spéculateur sont la mesure de son utilité sociale. Le mauvais spéculateur 

ne prédit pas correctement le mouvement des prix, et donc accompagne et accentue la 

hausse. Ayant acheté haut, il doit vendre bas et se retrouve avec une perte. Il finira par 

faire faillite, balayé du marché par de plus aptes concurrents. 

Taxer les plus-values de la spéculation ou les mouvements financiers directement, loin 

dõapaiser lõ®conomie prétendument « réelle », met un frein malheureux à ces effets 

immens®ment b®n®fiques pour tous. Lõaccusation de la finance ç mondialisée » et des 

spéculateurs, privée de toute justification économique rationnelle, ne peut être causée 

que par la volonté des gouvernements de taire leur propre responsabilité. 

Car en r®alit®, les distorsions et la volatilit® sur les march®s financiers nõont que trois 

causes : les fluctuations r®elles des actifs ®chang®s (fondamentaux), lõeffet des r®gle-

mentations gouvernementales, et les conséquences des politiques monétaires menées 

par les banques centrales. 

Cet exposé se dispense dõévoquer la justification morale des marchés financiers et de la 

spéculation. 

Quand bien même la spéculation ne réduirait pas, mais augmenterait la volatilité des prix 

des actifs, quand bien même les marchés financiers ne seraient pas une fantastique aide, 

mais un véritable frein au développement de la production, la base philosophique du 

libéralisme sõopposerait à ce quõon emp°che chaque individu dõinvestir son argent dans 

les projets et les actifs de son choix et dõen tirer la r®mun®ration que le niveau de risque 

accept® lui permet en lõ®tat de réclamer. 
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Les Dettes Souveraines 

Pierre Lemieux 
 

« Nous sommes confrontés à une chaîne de Ponzi devant laquelle 
Bernard Madoff fait figure de boy scout. » ð Un fonctionnaire du 

Maryland cité par le New York Times, 22 octobre 2011 

 

 

a dette souveraine, également appelée « dette publique », est la dette du souverain 

(démocratique ou non) et des entités dont il se porte garant. De cette définition, 

deux implications sõensuivent. 

Premièrement, le souverain possède un avantage marqué sur tout autre débiteur : il peut 

forcer les contribuables ¨ rembourser sa dette. La force brute ne fonctionne que jusquõ¨ 

un certain point, mais le souverain jouit néanmoins dõun grand avantage sur ce chapitre. 

Deuxièmement, le souverain est en mesure de ne pas respecter ses obligations devant 

ses cr®anciers, cõest-à-dire quõil peut faire d®faut sur sa dette, directement ou 

indirectement. Un d®faut direct consiste ¨ refuser de payer une partie de lõint®rêt ou du 

capital. Les défauts indirects recouvrent plusieurs méthodes, notamment la restruc-

turation et lõinflation. Restructurer signifie faire accepter par ses créanciers un rééchelon-

nement de la dette ou un remboursement partiel, ce qui revient du reste au même. Les 

restructurations, en effet, ne sont jamais « volontaires » pour les créanciers, qui sont 

forc®s dõaccepter sous peine de perdre encore davantage. Lõinflation consiste ¨ mon®tiser 

la dette, cõest-à-dire à payer les créanciers avec de la monnaie fraîchement créée et 

dévaluée par cette création même. 

Historiquement, les souverains ont souvent fait d®faut. Ceux dõAngleterre, de France et 

dõEspagne ont succomb® ¨ la tentation plusieurs fois entre le XIVe et le XVIIIe siècle. Le 

nouveau gouvernement fédéral américain a restructuré sa dette à la fin du XVIIIe siècle. 

Au XIXe si¯cle, lõAllemagne, la France, la Gr¯ce, lõEspagne et le Portugal ont connu des 

défauts de leurs États (plusieurs fois dans les trois derniers cas), sans compter les défauts 

des £tats nouvellement ind®pendants dõAm®rique latine. Les d®fauts souverains ont 

continué au XXe si¯cle, y compris en Allemagne et en Gr¯ce, en plus de ceux dõAm®rique 

latine durant les années quatre-vingt ainsi que ceux dõAsie et de Russie durant les ann®es 

quatre-vingt-dix. Lõabrogation des clauses de paiement en or par Franklin D. Roosevelt en 

1933 constitua un d®faut indirect, puisque les cr®anciers de lõ£tat durent accepter dõ°tre 

payés en dollars soumis à une possible inflation future. [21] La restructuration de la dette 

grecque ð en cours début 2012 ð fournit un autre exemple de défaut indirect. 

Sõil nõest pas nouveau, le probl¯me actuel des dettes souveraines affiche certaines carac-

téristiques propres à notre époque. Le problème est plus répandu et plus systémique 

puisque la plupart des États occidentaux accumulent des dettes depuis lõenvol®e de lõ£tat-

providence durant les années soixante et soixante-dix. À la fin de 2007, soit avant la 

L 

No. 39 



 Mon Travail, Mon Argent ð Les Dettes Souveraines No.39 

 

- 100 - 

 

r®cente r®cession, la dette publique de lõensemble des pays de lõOCDE ®quivalait ¨ 73% 

du PIB de lõensemble ; à la fin de 2010, la proportion avait grimpé à 98%. 

Plutôt que des capitalistes étrangers, les créanciers des États contemporains sont 

souvent des créanciers nationaux (banques, régimes de retraite, fonds communs de 

placement, voire même particuliers). Contre ces nouveaux créanciers, les États emploient 

souvent la technique que Reinhart et Rogoff appellent « répression financière » : en 

contr¹lant les taux dõint®r°t ¨ la baisse (notamment via la r®glementation bancaire ou le 

contrôle des sorties de capitaux), les États placent plus facilement leurs titres sur le 

marché national. 

Peut-être le développement des marchés financiers rend-il plus difficile la tâche du 

souverain qui veut flouer ses cr®anciers ®trangers. Lõ£tat argentin, qui a fait d®faut en 

2001, non seulement demeure incapable dõacc®der au march® international des 

capitaux, mais se retrouve poursuivi et traqué par des fonds dõinvestissement qui ont 

récupéré ses titres à bas prix en espérant forcer le souverain à payer davantage. [22] 

Avant m°me que le ph®nom¯ne ne prenne lõampleur quõon lui conna´t maintenant, la 

banalisation des dettes publiques a été bien expliquée par les th®oriciens de lõ®cole des 

choix publics, notamment James Buchanan et Richard Wagner. [23] Les souverains 

d®mocratiques accumulent des dettes parce quõil est dans lõint®r°t des politiciens et des 

bureaucrates de financer leur empire sans trop ouvertement alourdir le fardeau des 

contribuables-®lecteurs. Buchanan et Wagner expliquent que le principe de lõ®quilibre 

budgétaire constitua longtemps une sorte de règle constitutionnelle implicite. Une fois 

cette contrainte abolie par les justifications de Keynes et de ses disciples, les déficits et 

les dettes souveraines ne pouvaient que gonfler. 

Le problème actuel est antérieur à la récente récession, comme le montre la statistique 

de lõOCDE citée plus haut. La situation est la même dans la zone euro : la dette publique y 

équivalait déjà 72% du PIB à fin de 2007, et son ratio de 93% en 2010 signifie que 71% 

des dettes souveraines avait été accumulé avant la récession de 2008-2009. En France, 

pas moins de 77% du ratio actuel de la dette publique au PIB vient dõavant la crise 

économique. En Amérique, les deux-tiers du ratio de 94% sont antérieurs à la récession. 

Gardons-nous de confondre la dette souveraine ou dette publique avec les dettes privées. 

Il reste que les probl¯mes de dettes souveraines sõ®tendent rapidement ¨ lõ®conomie 

privée étant donnée la pr®sence massive de lõ£tat, comme en t®moignent les difficult®s 

des banques européennes. 

Le principal problème de la dette est de permettre une expansion de lõ£tat qui semble 

sans douleur ð jusquõ¨ ce que la douleur devienne insupportable et menace lõensemble 

de lõ®conomie. Mais le probl¯me porte peut-être en lui sa propre solution, la crise actuelle 

des dettes souveraines offrant une chance inespérée : enchaîner Léviathan. Presque 

partout, lõ£tat est fauch®, et devra r®duire fortement ses d®penses ou faire d®faut sur sa 

dette. En v®rit®, un d®faut lõobligerait également à réduire ses dépenses en bloquant son 

accès aux marchés financiers.  

Or, il était justement urgent de réduire la taille et lõintervention de lõ£tat. 

Plusieurs défauts sur des dettes souveraines sont à prévoir. Ils seront pénibles pour les 

gens ordinaires, mais représenteront sans doute un moindre mal. 
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La Banque Libre 

Nathalie Janson 
 

« Laissons les choses et éduquons les hommes. Les peuples ont la 
monnaie quõils méritent. » ð Louis Baudin, 1947 

 

 

a th®orie de la banque libre est bien loin dõ°tre une ç théorie » ayant réalité dans la 

mesure où elle rend compte du fonctionnement du système bancaire sans banque 

centrale. Dans notre monde actuel, il est vrai quõune telle id®e semble inconcevable 

tant les banques centrales font partie de notre quotidien. Mais lõhistoire nous apprend 

quõil en a ®t® bien autrement par le pass®. 

Lõactivit® bancaire est n®e spontan®ment de lõinitiative priv®e, au m°me titre que toute 

autre activité économique. Elle est née pour faciliter la gestion des moyens de paiement 

et les premi¯res formes sõapparentaient davantage ¨ des banques « coffres-forts ». Il faut 

se rappeler quõ¨ lõorigine, la monnaie ®tait m®tallique et que son transport, outre le fait 

dõ°tre dangereux, nõ®tait pas ais®. Les premi¯res banques proposaient donc aux 

particuliers et aux commerçants de d®poser lõor dans des coffres-forts et en échange de 

remettre des billets ¨ valoir sur lõor d®pos® afin de faciliter les transactions. 

Les billets ®mis par chaque ®tablissement sõ®changeaient ¨ la place de la monnaie 

métallique et étaient couverts à 100% par les réserves métalliques conservées en sécu-

rité dans les banques. Ce type de banque ne finanait pas lõactivit® ®conomique, il 

permettait seulement de faciliter les ®changes. Le financement de lõ®conomie reposait 

essentiellement sur lõinterm®diation, i.e. le transfert de lõ®pargne entre ®pargnants et 

entreprises. Lõactivit® de la banque coffre-fort a ensuite évolué vers des formes plus 

modernes de banque où les réserves sont désormais fractionnaires. 

Pourquoi une telle évolution ? À travers leur pratique quotidienne, les banquiers 

constatèrent que les demandes nettes de conversion en monnaie métallique étaient 

faibles au regard des r®serves d®tenues dans leurs coffres. Ils eurent donc lõid®e de pr°ter 

la partie stable des r®serves et cõest ainsi que sont n®es les banques ¨ r®serves fraction-

naires, les dép¹ts nõ®tant plus couverts ¨ 100% par les r®serves m®talliques. Cette 

transformation du rapport entre le d®posant et sa banque occasionna dõailleurs une 

modification du contrat qui les liait. En effet, tant que la couverture était totale, le 

déposant payait sa banque pour les services de « gardiennage » et la gestion des comptes 

et des moyens de paiement. Dès lors que la couverture métallique devenait partielle, le 

d®posant sõexposait de facto au risque de ne pouvoir convertir au moment où il le 

souhaitait son dépôt en monnaie métallique, et à ce titre a vu ses dépôts rémunérés. Il 

appara´t donc que d¯s quõune banque est ¨ r®serves fractionnaires, elle g¯re non seule-

ment les moyens de paiement mais, ¨ travers lõactivit® de pr°t et de cr®ation mon®taire, 

participe ®galement au financement de lõactivit®. Il est important de garder ¨ lõesprit que 
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les banques « coffre-fort è nõont pas toutes d®cid® de se transformer au même moment en 

banques ¨ r®serves fractionnaires, certaines nõayant pas eu envie de g®rer les risques 

inhérents à cette nouvelle activité. Dans un contexte de liberté économique, il est certain 

que le processus de transformation sõest inscrit dans le temps. Il est dõailleurs difficile de 

savoir rétrospectivement quel type de banque dominerait aujourdõhui. 

De la même façon, dans un tel environnement, les banques à « réserves fractionnaires » 

peuvent proposer des taux de couverture en monnaie métallique qui varient en fonction 

du comportement de la client¯le et de lõapp®tence au risque de chaque ®tablissement. En 

effet, les réserves détenues dépendent non seulement de la moyenne des demandes de 

conversion en monnaie métallique dont la part importante revient à la compensation 

interbancaire, mais aussi de leur volatilit®. En dõautres termes, une partie des réserves est 

constituée à titre de précaution. Par ailleurs, dans un système de banque libre, les 

établissements émettent de façon privée aussi bien les billets que les chèques, ou tout 

autre moyen de paiement, lõinnovation ®tant forte afin de conqu®rir de nouveaux clients.  

Comment les billets circulent-ils dans ces conditions ? Deux solutions sont possibles : soit 

les banques dõune même zone géographique décident dõaccepter leurs billets au pair afin 

de faciliter leur acceptation par les commerçants et accroître leur zone de circulation, soit 

émerge un marché secondaire du billet de banque qui donne le taux de change entre les 

billets émis par les différents établissements en fonction de leur conversion en monnaie 

métallique. Dans le premier cas, ce sont les banques qui assument le risque de voir les 

billets ®mis par leurs consïurs non rembours®s en monnaie m®tallique au moment de la 

compensation. Ce sont les m®canismes m°me de la compensation qui sont au cïur du 

contrôle de la création monétaire de chaque établissement. En effet, une banque qui 

serait tentée dõémettre plus de billets en accordant plus facilement des crédits pour 

conquérir des parts de marché verra ses billets revenir plus souvent au titre de la 

compensation. Si ses réserves se révèlent insuffisantes, elle se retrouvera rapidement en 

situation dõilliquidité, ce qui va la contraindre à ralentir son émission monétaire à moins 

de sõexposer au risque de faillite. Cependant, que se passerait-il si les banques dõun 

même territoire sõaccordaient pour augmenter de concert leur émission monétaire ? 

Tout dõabord il convient de souligner que la probabilité quõun tel accord se mette en place 

est faible dans la mesure où les coûts de coordination sont élevés étant donné le nombre 

dõétablissements. En outre, le cartel étant une forme instable de coopération, une banque 

aurait toujours intérêt à ne pas respecter lõaccord pour ensuite augmenter sa part de 

marché en raison de sa couverture métallique supérieure. Imaginons un instant quõune 

telle augmentation de concert soit possible, les banques se verraient alors contraintes par 

un retour plus rapide de leurs billets respectifs pour conversion en raison de la distribution 

élargie de crédit. Cette augmentation généralisée de la création monétaire ne saurait 

avoir dõeffets durables et inflationnistes. Dans un système de banque libre, la probabilité 

de voir se développer lõinflation est donc faible voire inexistante étant donnée lõincapacité 

des banques dõun même territoire à « surémettre » durablement sans limite. 

La vertu de la concurrence conduit les banques à adopter une gestion des moyens de 

paiement quõelles émettent ainsi que de leurs portefeuilles telle quõelle leur permette de 

renforcer la confiance, afin dõélargir la base de leur clientèle et de conquérir des parts de 

marché. 
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Dérives Familiales de lõÉtat-Providence 

Xavier Collet 
 

« Au-dessus de ceux-l¨ sõ®l¯ve un pouvoir immense et tut®laire, qui se 
charge seul dõassurer leurs jouissances et de veiller sur leur sort. Il est 

absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux. Il ressemblerait à la 
puissance paternelle si, comme elle, il avait pour objet de préparer les 
hommes ¨ lõ©ge viril ; mais il ne cherche, au contraire, quõ¨ les fixer 

irrévocablement dans lõenfance. » ð Alexis de Tocqueville 

 

 

u travers de la multiplication des mesures administratives ou judiciaires concer-

nant les enfants, lõintervention sourcilleuse de travailleurs sociaux dans les 

familles constitue à proprement parler un marqueur sociologique. A priori les 

p¯res et m¯res ne sont globalement pas plus maltraitants quõils ne lõ®taient autrefois, on 

parle au contraire dõun retour aux valeurs familiales ¨ la suite de la calamiteuse 

génération soixante-huitarde. Par contre, la soci®t® franaise nõest plus la m°me : 

progressivement elle est devenue une soci®t® dõirresponsables, donc une société sous 

tutelle, « fliquée » dirait-on trivialement. 

Cette évolution a été anticipée il y a presque deux siècles par Alexis de Tocqueville dans 

« De la démocratie en Amérique ». Ce sociologue avant la lettre mettait alors en garde 

contre les d®rives en germe ¨ lõint®rieur des soci®t®s d®mocratiques. Il parlait dõun 

nouveau despotisme sõappuyant sur le repli de chacun ¨ lõint®rieur de son cercle familial 

alors que lõÉtat prenait la responsabilité de tout le reste. 

LõÉtat en ses fonctions ne sõarr°tera pourtant pas l¨ puisque nos propres enfants nous 

sont devenus étrangers, éduqués par des fonctionnaires et quelquefois retirés à nos soins 

au nom du sacro-saint principe de précaution. Cette dérive de la société française est plus 

particulièrement commune de celles de lõÉtat-providence auprès duquel chacun est prié 

dõexposer comme ¨ confesse ses difficult®s et de sõen remettre ¨ des ç spécialistes » de la 

misère sociale. Vendu dans un « package solidaire », lõÉtat-providence a généré de 

nouveaux clercs et défini un certain nombre de droits-créances. Des droits sanctifiés eux 

aussi sous lõappellation dõacquis sociaux. En r®alit® ces droits sont une drogue dont la 

soci®t® tout enti¯re doit assurer la prise en charge au prix dõune mise sous tutelle sous 

forme dõun contr¹le social. 

Un tel dispositif en mettant à la charge de la société un certain nombre de désagréments 

individuels d®responsabilise les assist®s et d®sensibilise les contribuables. Lõun et lõautre 

ne sõen remettent plus alors ¨ leurs propres capacit®s mais ¨ une forme dõassistanat 

considérée comme un dû. Ce dispositif fait aussi appel au sens « citoyen è qui nõa 

strictement rien ¨ voir avec la responsabilit® mais rel¯ve dõun « auto-flicage » dans lequel 

chacun est appelé à se surveiller dans ses comportements et à surveiller celui des autres.  
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La soci®t® quõon nous a construit se b©tit donc sur une conception particuli¯re du principe 

de subsidiarit®. Ce principe qui veut que nous ne consid®rions l®gitime lõintervention dõune 

institution étatique que lorsque nous ne sommes pas capables de résoudre nous-mêmes 

notre problème. Ainsi, il suffira que notre sentiment dõirresponsabilit® avec lõexacerbation 

de la notion de risque soit aiguillonn® pour que lõÉtat sõempare de pans entiers de notre 

vie avec notre acquiescement. 

Eh oui, nous ne sommes plus capables de nous occuper de quoi que ce soit sans encourir 

les pires risques ! Au nom dõun d®voiement de la subsidiarit®, il nous faut donc nous en 

remettre à nos gardiens, eux savent et sont bienveillants, eux ne se trompent jamais. 

Cette entreprise de sape dépasse les limites même de ce que Tocqueville pouvait 

imaginer puisque nous sommes incités à ne plus même sanctuariser notre cercle familial. 

De fait, la famille, d®responsabilis®e ¨ outrance par lõintervention de lõinstitution scolaire, 

des services sociaux, voire même du planning familial, des psychologues, des magistrats 

et jõen passe, est ni®e dans sa fonction institutionnelle de base aupr¯s de lõenfant. Elle ne 

saurait, en tout cas, imposer des choix contraires à ceux des institutions publiques. Il est 

même devenu indiqué de faire des enfants les éducateurs de leurs propres parents quitte 

à les dénoncer au cas où les « droits de lõenfant » ne seraient pas respectés.  

Qui dit flicage dit nécessairement normalisation ! Aussi, si de plus en plus de parents sont 

séparés de leur progéniture, cõest que davantage dõenfants seraient en situation de risque 

et font alors lõobjet de signalements pour ç situation préoccupante ». La multiplication des 

mesures de surveillance et de placement nõest pourtant pas la cons®quence dõune 

augmentation des maltraitances ð lesquelles sont souvent mal appréhendées et quelque-

fois ignorées ð non, elle résulte uniquement de deux catégories de parents : ceux qui ont 

été déresponsabilisés au-delà du simple petit rôle qui leur restait à jouer, et ceux qui 

résistent à la normalisation. 

Cette r®sistance entre dans le collimateur dõattaques coordonn®es dõutopistes totalitaires 

rêvant du parachèvement du contrôle social. Ces utopistes sont ceux-là mêmes qui 

distillent leur idéologie lors de colloques destinés aux travailleurs sociaux et autres agents 

de normalisation censés inculquer la « parentalité ». Selon ce critère très particulier, les 

normalisateurs familiaux étiquettent « mauvais parents » la partie saine du corps social 

qui réagit à sa mise sous tutelle et doit accepter par la menace de perte de ses enfants de 

« se remettre en cause ». Une remise en cause qui va de moins en moins de soi dõailleurs, 

surtout lorsque des groupes de soutien viennent porter une parole « familialement 

incorrecte ». 

La d®responsabilisation ¨ lõïuvre dans notre soci®t® pourrait donc bien avoir trouv® sa 

limite. Un tel sursaut moral nous redonne de lõespoir en la nature humaine : quelques 

familles libres nous permettent donc de ne pas « tomber au-dessous du niveau de 

lõhumanit® ». Il aura fallu pour cela que les clercs de lõÉtat sõen prennent ¨ nos enfants de 

la façon la plus insidieuse ou la plus vile. 

De quelque bord quõils soient, ceux qui r®sistent accordent plus de prix ¨ lõamour de leur 

enfant quõ¨ la drogue du conditionnement social. Fasse alors que ce soit dans la 

pers®cution de la famille que lõÉtat-providence ait commis son Pearl Harbor. 
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R¹le de lõÉducation 

Thibaud Denolle 
 

« LõÉtat reçoit et souvent prend lõenfant des bras de sa mère 
pour le confier à ses agents ; cõest lui qui se charge dõinspirer à 

chaque génération des sentiments, et de lui fournir des idées. » ð 
Alexis de Tocqueville, 1840 

 

 

es jeunes Français jugent à 53% leur avenir prometteur, selon un sondage BVA 

Opinion paru en 2011. Cõest peu compar® ¨ la moyenne europ®enne qui est de 

61%. Notre pessimisme national est consacré dans toutes les études de confiance, 

si bien que seulement 17% des jeunes jugent lõavenir de leur pays prometteur, contre 

82% des jeunes Chinois. Paradoxalement, 76% de ces mêmes jeunes se disaient attirés 

par la fonction publique en 2005 (IFOP). 

Nous pouvons nous interroger sur ce paradoxe : avoir si peu confiance en lõavenir de la 

France, mais avoir autant envie dõy faire carri¯re. Ne peut-on pas y voir une forme de 

réalisation de la prophétie orwellienne de Tocqueville dõil y a plus dõun si¯cle et demi ? 

Organisation du système éducatif français 

Nous héritons notre système éducatif de la IIIe République et des lois Ferry. Ce système 

est ¨ lõimage de la structure institutionnelle de notre pays. Cette organisation, fortement 

centralisée, a été façonnée au fil des derniers siècles par des hommes comme Colbert, 

Robespierre, Napoléon ou le général de Gaulle. Tocqueville dans son ouvrage « De la 

démocratie en Amérique » exprime cette différence politique entre France et États-Unis. 

LõÉducation nationale est ¨ lõimage de nos institutions : centralisée. Les méthodes, les 

programmes et les agents qui vont produire ces programmes (le corps enseignant) sont 

g®r®s ¨ Paris par des bureaucrates. Rousseau a d®mocratis® lõid®e quõon pouvait forcer 

les gens à être libres. Cette id®e sõest ensuite appuy®e sur la doctrine positiviste pour 

trouver une de ses principales applications en notre syst¯me ®ducatif. ë lõexact inverse de 

ce que préconisait Tocqueville, sõest construit un syst¯me o½ la connaissance se transmet 

verticalement, du haut vers le bas. Les citoyens travaillent pour payer des impôts qui 

remontent dans des bureaux parisiens, et financent lõ®ducation, de g®n®ration en 

génération. Pourquoi nos choix éducatifs devraient-ils être validés par des bureaucrates ? 

Les institutions françaises connaissent depuis les années 80 un mouvement de décen-

tralisation. La gestion mat®rielle de lõ®ducation sõest un peu rapproch®e des citoyens. Les 

collectivités territoriales gèrent les bâtiments et le personnel technique. Les communes 

gèrent les écoles primaires, les départements les collèges et les régions les lycées. 

Autant la gestion mat®rielle est relativement d®centralis®e, autant le cïur de lõ®ducation 

reste fortement centralisé : m®thodes, programmes et ressources humaines. Lõid®ologie 

®galitariste, influente dans la soci®t® franaise, impose que lõenseignement soit exac-
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tement le m°me dõun bout ¨ lõautre de la France, pour pr®tendre donner ¨ chacun la 

m°me chance de r®ussir. Sõadapter et exp®rimenter en fonction des besoins de chacun ? 

Il faut juste donner lõillusion au peuple quõil nõy a pas dõin®galit® de traitement. 

Subsidiarité et autonomie 

Dans lõhypoth¯se où lõargument moral dõune organisation d®centralis®e ne serait pas 

suffisant, il nõy a quõ¨ sõinterroger sur lõaspect pragmatique de la chose : notre système 

éducatif centralisé a-t-il permis aux plus d®munis (quõil cherchait ¨ prot®ger) de r®ussir ? 

LõÉducation nationale a-t-elle permis  aux jeunes des quartiers (im)populaires dõavoir 

accès à un travail, a-t-elle permis dõenrayer le ch¹mage ? Clairement, non. 

Or, un système éducatif décentralisé permet lõexp®rimentation des m®thodes dõensei-

gnement, la diversification des connaissances. Il offre un environnement potentiellement 

propice au foisonnement des id®es et des initiatives. Cette culture de lõinformation 

descendante du haut vers le bas a des répercussions sur lõ®conomie de long terme. 

La culture entrepreneuriale est faible en France. Le tissu de PME est moins fort que chez 

nos voisins. La France a-t-elle vu émerger un Facebook, un Apple ou un Google 

récemment ? Notre force ®conomique sõappuie sur dõanciens monopoles privatis®s et 

contr¹l®s par une ®lite pass®e par lõÉcole nationale dõadministration. Cõest cette culture 

de lõadministration et de la bureaucratie qui impr¯gne notre organisation sociale et notre 

système éducatif.  

Le principe de subsidiarité mis en lumière par des auteurs comme Locke a été consacré 

dans lõhistoire r®cente de la construction europ®enne : Maastricht, Amsterdam et derniè-

rement Lisbonne. Wikipédia le définit ainsi : « La responsabilit® dõune action publique, 

lorsquõelle est nécessaire, doit être allouée à la plus petite entité capable de résoudre le 

probl¯me dõelle-même. è Cõest ce principe qui devrait pr®valoir pour la refonte de notre 

modèle éducatif. Il permet un contrôle par la base et non plus par les bureaucrates. Il 

permet une responsabilisation et une implication plus forte des parents dans le projet de 

lõ®tablissement auquel ils confient leurs enfants. 

Les âmes les plus sensibles craignent la concurrence en matière éducative. Dans 

lõhistoire, la concurrence a toujours tiré la qualité du service vers le haut et les prix vers le 

bas. Rien ne montre que ce serait différent dans ce secteur. À ces âmes sensibles, je ne 

poserai quõune question : pensez-vous quõon puisse cr®er encore plus de ch¹mage et de 

situations dõ®chec quõaujourdõhui dans les quartiers populaires ? Il faut rendre possible le 

vote par les pieds (principe mis en lumi¯re par Tiebout en 1956 pendant lõextension de 

lõÉtat-providence) en mettant fin à la carte scolaire. 

Amener les établissements vers plus dõautonomie, cõest leur permettre de faire appel ¨ 

des fonds privés, leur permettre de construire leur projet et leur équipe pédagogique sous 

le contrôle de ceux qui utilisent le service. 

Lõautonomie ¨ la lumi¯re du principe de subsidiarit® permettra lõexpérimentation. Les 

futurs citoyens ne rentreront pas dans le moule bureaucrate redouté par Tocqueville. 

Cõest le syst¯me ®ducatif qui doit sõadapter ¨ chacun, en fonction des besoins et des 

situations, pour donner le plus possible de cartes en mains aux jeunes. Pour quõils 

deviennent plus tard autonomes et quõils jouissent du droit inali®nable ¨ la recherche du 

bonheur. 
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La Curiosit®, lõExcellence et le Plaisir 

Christian Jacomino 
 

« La démocratie donne toute sa valeur possible à chaque homme, le 
socialisme fait de chaque homme un agent, un instrument, un 

chiffre. » ð Alexis de Tocqueville, 1848 

 

 

l existe en France quantit® dõ®coles priv®es qui fonctionnent plut¹t bien mais dont 

lõactivit® ne suffit pas ¨ seulement esquisser une approche et un secteur lib®raux de 

lõ®ducation ; et cette faiblesse, voire insuffisance, ne dépend guère de leur statut. 

Car il se trouve que, dans ce pays, lõ£tat d®finit des programmes officiels dõenseignement, 

desquels découle une organisation par cursus contraignants, et des diplômes et concours 

nationaux incontournables pour lõacc¯s ¨ certaines professions -- à commencer par 

lõenseignement lui-même. 

La notion dõobligation scolaire ne recouvre pas seulement celle qui est faite aux jeunes de 

fréquenter des lieux d®di®s aux apprentissages, mais bien encore tout ce quõils doivent 

apprendre, dans quel ordre, et à quel rythme.  

Ouvrez une école privée hors contrat : si vous voulez pouvoir dire aux parents de vos futurs 

élèves que ceux-ci suivront le même cursus que dans une école publique, pour obtenir en 

fin de compte les mêmes diplômes, réussir les mêmes concours, votre école aura un 

statut libéral, mais son enseignement ne le sera pas.  

Et cela nõest sans doute pas fait pour f©cher tout le monde. Les parents les mieux 

convaincus des bienfaits du libéralisme, et qui gagnent eux-mêmes leur vie dans des 

secteurs dõactivit® marqu®s par la concurrence et lõinnovation, ne voient pas toujours dõun 

mauvais ïil que leurs enfants soient soumis ¨ une discipline scolaire des plus rigides, 

aussi bien pour ce qui concerne les comportements, quõils souhaitent polic®s, que pour 

lõorganisation des apprentissages. Cõest leur droit, en effet. Encore est-il temps de les 

convaincre que les modes dõapprentissage induits (ou permis) par lõ®cole du XIXe siècle 

sont aujourdõhui d®pass®s -- comme le sont les mod¯les dõorganisation de lõentreprise de 

la même époque. Le modèle scolaire directement hérité du XIXe siècle jacobin, et plus 

lointainement de lõ®cole monastique, veut que les enfants apprennent tous ensemble, 

ob®issant ¨ la contrainte des programmes et des ma´tres, et au prix dõun effort qui sera 

n®cessairement p®nible. Or, remarquons que ce nõest pas du tout ainsi quõon apprend 

dans la vie (en dehors de lõ®cole), o½ cõest au contraire le choix qui domine, par lõ®lection 

de ses propres domaines de curiosit®, dõexcellence et de plaisir. 

Tout cela a pu passer inaperu aussi longtemps quõune offre alternative ne sõest pas 

dessinée sur le marché des apprentissages -- ou tant, du moins, que cette offre est restée 

minoritaire et occasionnelle. Outre lõ®cole (publique ou priv®e), il nõy avait gu¯re pour 

apprendre une langue ®trang¯re, le chant classique, lõaquarelle, la cuisine ou lõart floral, 
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que les clubs, les académies, les vieilles tantes et les voisins. Cela faisait des merveilles 

pour des budgets de trois francs six sous, mais ne pouvait en aucun cas concurrencer 

lõ®cole, ni la forcer ¨ r®®crire son logiciel. Aujourdõhui la situation a chang®. Les techno-

logies numériques mettent des outils dõapprentissage extraordinairement performants 

dans les mains de chacun, et chacun peut y avoir recours quasiment nõimporte o½ et ¨ 

nõimporte quel moment. Il est possible et agr®able dõapprendre le corse, lõiPad sur les 

genoux, ¨ lõint®rieur dõun train qui vous transporte dõOttawa ¨ Qu®bec. Ou de r®diger un 

commentaire de texte, au milieu de la nuit, sur son ordinateur portable, en gardant une 

fen°tre ouverte pour visionner du coin de lõïil un ®pisode de Gossip Girl. Simone Weil 

écrivait en 1942 : « Lõintelligence ne peut °tre men®e que par le d®sir. Pour quõil y ait 

d®sir, il faut quõil y ait plaisir et joie. Lõintelligence ne grandit et ne porte de fruits que dans 

la joie. La joie dõapprendre est aussi indispensable aux ®tudes que la respiration aux 

coureurs. » Les technologies numériques sont en train de bouleverser notre paysage 

culturel en m°me temps que les conditions dõapprentissage. On dit souvent quõelles le 

font dõune mani¯re aussi profonde et radicale quõau XVe si¯cle lõinvention de lõimprimerie. 

Soulignons que leur impact nõest pas dõune nature tr¯s diff®rente, puisquõil consiste ¨ 

permettre un acc¯s plus direct aux savoirs. Les dispositifs dõapprentissage et de formation 

tout au long de la vie contredisent lõexigence normative de programmes et concours 

nationaux dont les jours sont comptés. Mais dans le paysage nouveau qui se dessine, 

quelle sera la place et la fonction de lõ®cole ? La réponse à cette question ne peut pas -- 

ne peut plus -- être simple. Trois remarques néanmoins. 

Notons dõabord que la protection de lõenfance rend absolument n®cessaire lõam®na-

gement de lieux dõaccueil. Que quelque chose comme lõ®cole continuera donc dõexister, 

mais que sa fonction principale a donc sans doute déjà changé. Depuis trente ans, les 

antilibéraux de gauche et de droite protestent contre lõid®e d®fendue par les p®dagogues 

qui voient dõabord lõ®cole comme un lieu de vie. Le moment est venu pour eux de se 

rendre ¨ lõ®vidence. Alors quõon peut se passer de lõ®cole pour enseigner la musique, le 

dessin, lõhistoire des religions, voire les math®matiques ou le franais, on ne peut pas se 

passer dõelle pour garder les enfants quand leurs parents travaillent, voire quand ceux-ci 

sont trop déprimés pour se lever. Ni simplement pour les socialiser. 

La seconde idée est très proche de la première. Les nouvelles technologies transforment 

certains foyers en joyeux laboratoires de Recherche & Développement, où parents et 

enfants coop¯rent en continu ¨ lõint®rieur du groupe en m°me temps quõavec le reste du 

monde. On y apprend de mani¯re naturelle, efficace, par lõentraide, lõimitation et 

lõ®mulation, en fonction de ses envies et de ses projets. Mais ce nõest pas le cas de tous 

les foyers. Et si nous ne voulons pas que la révolution numérique accroisse encore les 

inégalit®s sociales, une option serait que lõ®cole offre ¨ ceux qui le demandent, en m°me 

temps quõun lieu de vie, le cadre et le compagnonnage n®cessaires pour apprendre.  

La troisième et dernière idée tient quõune ®ducation plus lib®rale, induite par lõusage des 

nouvelles technologies, impliquera que les élèves fréquentent des ateliers thématiques, 

de statut associatif, de plus en plus nombreux et divers, ce qui rendra probable le suivi de 

chacun par un référent unique, moins enseignant lui-même que psychologue.  

Tous les savoirs sont lib®raux. Leur acquisition suppose lõ®lection mutuelle du ma´tre et 

de lõ®l¯ve. Lõenseignement est source de plaisir et dõ®nergie, comme devrait lõ°tre lõ®cole. 
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Pour une Éducation Libérale 

Thierry Guinhut 
 

« Lõ®ducation lib®rale est libération de la vulgarité. Les Grecs 
avaient un mot merveilleux pour vulgarité ; ils la nommaient 
apeirokalia, manque dõexp®rience des belles choses. Lõ®ducation 
lib®rale nous donne lõexp®rience des belles choses. » ð Leo Strauss 

 

 

oulons-nous que nos enfants deviennent des idéologues violents du communisme 

ou dõun fascisme noir, brun ou vert, nos garons des fanatiques islamistes, nos 

filles des porte-manteaux à burqas, quõils sõab´ment dans la d®linquance et la 

mis¯re, quõils redescendent les degr®s de la civilisation jusquõ¨ la barbarie ? Si ònonó, la 

clef du monde de demain se trouve dans lõ®ducation aux libert®s. 

Certes, notre service public français forme nombre de nos futurs concitoyens, grâce à des 

programmes pluralistes, ̈  lõacc¯s ¨ une culture dõ®lite, mais aussi des formations profes-

sionnelles diverses et aussi utiles quõhonorables. Mais outre que ledit service public a trop 

souvent une propension ¨ se servir sans discernement de lõargent du contribuable plut¹t 

que de servir le public, il reste lõ®pouvantail de ces milliers de jeunes qui sortent de 

lõÉducation nationale sans dipl¹me. Sans parler de ceux qui sõ®chappent avec un bac 

général inutilisable ou quelque paperasserie honorifique de sociologie ou de psychologie. 

Ces derniers, floués par des qualifications aussi prestigieuses que peu utilisables sur le 

marché du travail, iront grossir les rangs des chômeurs, sinon des grévistes bloqueurs 

dõuniversit®s (au m®pris de la libert® dõenseigner et dõapprendre) et des professionnels du 

ressentiment anticapitaliste. Qui sait si ces jeunes d®voy®s par lõÉducation nationale ne 

seraient pas mieux traités via une sélection plus exigeante, une éviction de ces classes 

quõils ne fr®quentent que par paresse, d®sint®r°t, rejet violent du système, sinon plaisir du 

chahut. Ceux restant b®n®ficieraient dõun climat plus propice ¨ lõ®tude et ¨ lõouverture 

dõesprit. Mais que faire des exclus ? Remettre en honneur cet apprentissage décrié, dès 

quatorze ans, gr©ce ¨ la cl®mence quõesp¯rent en vain les entrepreneurs de notre enfer 

fiscal et de notre maquis r®glementaire. Ce qui nõemp°cherait pas dõaccueillir les repentis 

pour leur offrir une deuxième chance. 

Que changer à notre enseignement ? Les syndicats démagogiques se trompent de cible 

quand ils se mobilisent (curieuse antiphrase pour faire grève et démobiliser nos élèves au 

service de leur idéologie) contre les suppressions de postes, liées à la démographie, aux 

économies nécessaires. Quid de la violence scolaire o½ lõon nõose appeler ¨ la présence 

polici¯re pour secourir lõenseignant parachut® dans une banlieue ghettoµs®e ? Quid de ces 

cours de Lettres ou dõHistoire o½ lõon ne peut aborder Le Fanatisme ou Mahomet le 

prophète de Voltaire, ou les conflits du Moyen-Orient, sans se faire insulter de pro-

am®ricain, de Juif sioniste, dõislamophobe (et encore est-ce là vocabulaire soutenu). 
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Lõ®ducation aux libert®s ne se fait pas par le petit v®cu de chacun, la rue, les potes. Se 

d®faire du clan, des pr®jug®s, des ïill¯res id®ologiques, passe par une solide initiation 

aux sciences et ¨ lõ®conomie, ¨ travers la libert® dõentreprendre, mais aussi une ouverture 

¨ lõHistoire, aux litt®ratures et philosophies, aux langues et aux arts, gr©ce auxquelles la 

formation dõune personnalit®, dõune culture et des compétences pourra atteindre le 

maximum des potentialités de chacun et contribuer à la création de richesses, du 

bonheur, dans le cadre dõun n®cessaire ®tat de droit lib®ral partag®. À condition 

dõenseigner lõ®conomie sans haine marxiste de lõentreprise et du libéralisme. 

Le relativisme est un frein consid®rable ¨ lõ®ducation aux libert®s. Religions, syst¯mes 

politiques, cultures ð des Aztèques aux Grecs ð sont-ils égaux ? Non, si lõon doit consid®rer 

quelles valeurs les innervent et considérer les résultats : quelles cultures ont offert à la 

femme et ¨ lõhomme le plus de libert®s individuelles, de confort mat®riel et de richesses 

intellectuelles ? La culture mafieuse, tels les Frères musulmans qui censurent Les Mille et 

une nuits, est-elle souhaitable ? Le rap, rythmes sordides, textes aux clichés navrants, 

haine et meurtres de flics, vaut-il lõop®ra ? Nous avons la charge difficile et exaltante 

dõoffrir ces questions ¨ nos bambins, rebelles, ®tudiants passionn®s. Car lõanti-culture est 

militante. Banlieues tribales communautarisées et violentes (elles ne le sont pas toutes), 

ou lyc®es dõ®lite, la honte supr°me serait de passer pour ç intello ». Pourtant, quoi de plus 

juste que dõuser avec discernement de son intellect ? Le rejet de la culture bourgeoise, le 

diktat de la reproduction sociale pré-totalitaire, viennent nourrir cette infamie suicidaire. 

Le chèque éducation permettrait de mieux choisir la qualité des maîtres et des établis-

sements, de rendre aux proviseurs responsables souplesse et liberté dans leur 

recrutement ; à condition que cette nécessaire concurrence et émulation ne débouche 

pas sur des officines confessionnelles, partisanes ou inf®od®es ¨ une culture dõentreprise 

réductrice. Quõon permette ®galement la bivalence des enseignants, la possibilité de 

travailler plus ð même les agrégés, qui dépasseraient leurs 15 heures ridicules. Le mérite 

individuel doit °tre pour tous, ®l¯ves et enseignants, le crit¯re dõ®valuation premier. 

Au-del¨ dõune didactique et dõune richesse des formations dõenseignants pluralistes, un 

peu de pédagogie ne nuit pas, couplée avec les qualités humaines du maître : autorité, 

souplesse, indulgence sans laxisme, amour de ses disciples. Ainsi, lõid®ologie d®ma-

gogique de lõapprenant qui construit ses savoirs en autonomie a fait long feu. Certes, les 

ateliers divers, dõ®criture, les expos®s et entretiens, les Travaux Personnels Encadr®s, qui 

permettent aux élèves de réaliser des productions variées et stimulantes dans bien des 

champs du savoir, sont à encourager. Mais rien ne remplace le cours magistral, dans son 

engagement ¨ lõ®coute et ¨ la concentration, m°l® de d®bats argument®s. Lõart 

dõentendre, lõart du discours et de la rédaction en sont les r®sultats. Lõapprentissage de la 

lecture, de la richesse du vocabulaire et de la syntaxe, de la maternelle au Collège de 

France et la fr®quentation des grandes ïuvres doivent irriguer nos jeunes gens, des 

comptines à Darwin, de Tocqueville à Orwell. Ce dans la tradition du siècle de Périclès, de 

lõhumanisme et des Lumi¯res, avec des maîtres aux qualités intellectuelles et morales, au 

charisme, ¨ la th®©tralit® sup®rieurs, ce au service de la curiosit® dõesprit du disciple, 

dans une démocratie « qui est cens®e °tre une aristocratie qui sõest ®largie au point de 

devenir une aristocratie universelle » (Leo Strauss). Les libert®s dõentreprendre, les libert®s 

des sciences, de la justice, de la tol®rance et de lõart ne sont-elles pas les plus belles ? 
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Se Réapproprier la Recherche 

Guillaume Varès 
 

« Le capitalisme a suscité les progrès de la production, mais 
aussi ceux de la connaissance, et ce nõest pas un hasard. » ð 

Albert Einstein, 1934 

 

 

galitarisme et centralisation sont les deux piliers du système universitaire et de 

recherche franais. Au nom dõune id®ologie qui a fini par impr®gner lõensemble du 

monde scientifique et intellectuel, lõÉtat sõest arrog® le monopole du savoir, car ç la 

connaissance est un bien commun » qui ne saurait décidément pas être confronté à des 

logiques « néolibérales ». Au contraire de la plupart de nos voisins, les personnels dõensei-

gnement et de recherche sont en grande partie des fonctionnaires recrutés par des 

commissions nationales. Autre particularité française, les instituts de recherche nationaux 

(tels que le CNRS et lõINSERM) sont des monstres bureaucratiques en grande partie 

d®connect®s de lõUniversit®, alors quõils devraient en °tre le socle. Cette autre ç exception 

française » est un des facteurs ¨ lõorigine des performances d®clinantes des universit®s 

françaises dans les classements internationaux. La relative excellence de la recherche 

française ne doit pas faire oublier que celle-ci p©tit largement dõune organisation rigide et 

anachronique. 

La l®gislation limite fortement la cr®ation dõuniversit®s libres et consacre le monopole de 

lõUniversit® publique. Une r®elle lib®ration de notre syst¯me de recherche et dõensei-

gnement supérieur devrait englober à la fois la refonte des universités publiques et la 

suppression des dispositions l®gales entravant la cr®ation dõuniversit®s libres. La loi de 

2007 relative ¨ lõautonomie des universit®s nõest quõun trompe-lõïil : les universités 

devraient devenir des établissements réellement indépendants, libres de gérer sans 

pilotage minist®riel un capital, un budget, une politique dõenseignement et de recherche. 

La gestion financière des universités devrait se rapprocher de celle des établissements 

commerciaux. Les fonds de dotation universitaires, très répandus outre-Atlantique, nõont 

été introduits que très récemment en France. LõUniversit® de Stanford en Californie est 

ainsi gérée par la Stanford Management Company et la valeur de son fonds de dotation 

atteignait 16 milliards de dollars en 2011, en grande partie alimenté par des dons dédiés 

(par exemple pour des chaires de recherche) et dont une fraction est attribuée chaque 

ann®e aux d®penses de fonctionnement de lõuniversit®. Outre le fonds de dotation, une 

variété de sources de financement peut alimenter les budgets de fonctionnement des 

universités indépendantes (contrats de recherche publics et privés, frais de scolarité, 

dons, brevets, activités commerciales, etc.). En fonction de leur histoire, de leurs moyens 

et de leurs priorités scientifiques et éducatives, les universités peuvent privilégier une 

politique dõexcellence visant ¨ attirer les meilleurs ®tudiants et chercheurs, ou mettre 
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lõaccent sur lõaccessibilit® des ®tudes ¨ tous en acceptant des ®tudiants qui ne pourraient 

pas intégrer les établissements les plus sélectifs. Les universités françaises devraient 

également être libres de délivrer leurs propres diplômes, car le monopole étatique de la 

reconnaissance et de la d®livrance des dipl¹mes ne peut aboutir quõ¨ une baisse de la 

qualité de ceux-ci, en lõabsence de comp®tition r®elle entre ®tablissements dõensei-

gnement supérieur. 

Dõautre part, la suppression de la loi Jules Ferry du 18 mars 1880, qui r®serve ¨ lõÉtat la 

cr®ation des universit®s, permettrait lõ®closion de nouvelles universit®s libres, ex nihilo 

(comme lõUniversité de Buckingham au Royaume-Uni) ou par regroupement dõinstituts 

préexistants. La cr®ation dõ®tablissements de recherche nationaux a en partie coup® le 

lien organique qui liait Recherche et Université. La cr®ation dõunit®s mixtes de recherche a 

abouti à un mille-feuille administratif , o½ les diff®rents aspects de la gestion dõun 

laboratoire (finances, ressources humaines, orientations scientifiques) sont assumés par 

plusieurs institutions. Cõest pourquoi les organismes nationaux devraient être scindés en 

instituts de recherche autonomes et en unités réintégrées pleinement aux universités 

indépendantes. 

Enfin, une réelle réflexion sur le financement de la Recherche (qui repose en grande 

partie sur des fonds publics nationaux ou européens) est fondamentale. Il est répété 

comme une ®vidence que seul lõÉtat serait ¨ m°me dõassurer les projets de recherche les 

plus ambitieux. Il existe pourtant un nombre certain dõexemples de d®couvertes ou 

dõinnovations scientifiques r®alis®es par le secteur priv®. Cõest ¨ deux chercheurs dõIBM 

que lõon doit la d®couverte de la supraconductivit® ¨ haute température, qui leur a valu le 

prix Nobel de physique en 1987. Le séquençage du génome humain, terminé il y a une 

dizaine dõann®es, a ®t® r®alis® par deux ®quipes en comp®tition appartenant au Human 

Genome Project (financé sur fonds publics américains) et à la compagnie privée Celera 

Genomics (pour une fraction du coût du projet concurrent). Le financement public de la 

recherche obéit à des logiques bureaucratiques souvent inefficaces et quelquefois 

nuisibles : les projets consensuels qui soutiennent les thèses en vigueur ou les domaines 

prioritaires décidés par les politiques sont souvent favorisés par rapport à des projets plus 

risqu®s mais potentiellement r®volutionnaires. Cõest ainsi que le Professeur Mario 

Capecchi, co-lauréat du prix Nobel de Médecine en 2007 pour ses travaux sur les souris 

transgéniques, a vu ses demandes de financement public refusées pendant des années. 

On peut raisonnablement penser que dans le cadre dõune lib®ralisation globale de 

lõ®conomie franaise, une baisse drastique des prélèvements obligatoires libérerait des 

ressources importantes pour le financement privé de la Recherche : fondations, mécénat, 

dons privés et investissements commerciaux peuvent se substituer au moins en partie 

aux financements publics. La fondation Bill et Melinda Gates distribue par exemple à elle 

seule plus de 1,5 milliards de dollars chaque ann®e pour la recherche m®dicale, lõaide au 

d®veloppement et lõ®ducation. Le centre de recherche Généthon à Evry est financé en 

grande partie grâce aux dons recueillis par le Téléthon. On assisterait sans aucun doute à 

une multiplication dõinitiatives similaires dans une soci®t® plus libre. 

On le voit bien, lõessor dõune Recherche et dõune Universit® libres, loin de menacer le 

développement des sciences et de la connaissance, pourrait au contraire leur redonner un 

nouveau souffle. 
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LõInculture Économique des Français 

Jean-Louis Caccomo 
 

« Jõai voté avec la droite contre la gauche, quand il sõest agi de 
résister au débordement des fausses idées populaires. Jõai voté avec la 
gauche contre la droite, quand les griefs légitimes de la classe pauvre 

et souffrante ont été méconnus. » ð Frédéric Bastiat, 1862 

 

 

a France est probablement le seul pays au monde où lõenseignement de la science 

économique, du lycée à lõuniversité, fait polémique. La rédaction des manuels 

dõéconomie fait  lõobjet de discussion au sens où ils présentent tous une vision 

largement orientée de lõéconomie et de lõentreprise où la lutte des classes est omni-

présente. Dans cette vue, lõentreprise est plus un lieu dõexploitation du travail quõun 

instrument de création de la richesse tandis que patrons et actionnaires sont présentés 

comme des profiteurs sans scrupule. Comment sõétonner, dès lors, que la plupart des 

jeunes bacheliers deviennent fonctionnaires plutôt quõentrepreneurs ? Lõenseignement 

officiel de lõ®conomie nourrit et cautionne lõinculture ®conomique française. 

La France antilibérale face à ses démons 

Un trait dominant de cette inculture consiste ¨ affirmer que lõaccroissement des in®galit®s 

est le r®sultat du d®veloppement de lõ®conomie lib®rale. Cõest au contraire le jeu de lõÉtat-

providence qui contribue à écraser les classes moyennes en faisant fuir les catégories les 

plus ais®es, tandis quõil se propose de prendre en charge la masse croissante des plus 

modestes, lesquels plongent ainsi dans une trappe à pauvreté, réduits au rang dõassist®s. 

Par ailleurs, attribuer lõ®cart de richesses qui s®pare les pays pauvres des pays riches au 

jeu pernicieux de la « mondialisation libérale », cõest encore une marque de cette inculture 

persistante. Les ®carts entre riches et pauvres sont bien plus criants ¨ lõint®rieur des pays 

pauvres eux-mêmes, pourtant pas réputés pour être des modèles de pays libéraux.  

Cõest que la France a une lourde tradition centralisatrice doubl®e dõun pass® catholique 

qui se traduit par une conception puritaine, mais d®pass®e, de lõ®conomie. [24] Alors que 

plus de la moiti® de la richesse nationale est redistribu®e par les administrations de lõÉtat, 

gauche et droite se retrouvent autour dõune critique toujours plus acerbe de lõ®conomie de 

marché. Pourtant la compréhension des mécanismes économiques suppose justement 

dõ®chapper au clivage gauche/droite et ses dogmes. Par exemple, le march® implique la 

mobilit® socioprofessionnelle qui peut voir un individu dõune classe modeste arriver ¨ des 

postes de responsabilit® ou, ¨ lõinverse, un bourgeois dõune famille ®tablie tomber dans la 

déchéance. La droite la plus réactionnaire a longtemps cautionné un ordre social fondé 

sur lõin®galit® et la reproduction ç héréditaire » de cette inégalité. De ce point de vue, le 

principe de mobilité sociale des individus constitue un élément subversif pour la droite 

conservatrice française. De son côté, la gauche identifie le marché au principe marxiste 
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de « lõexploitation de lõhomme par lõhomme », lõargent repr®sentant le v®hicule de cette 

exploitation. LõÉtat doit donc prendre en main les affaires économiques pour contrecarrer 

ce principe dõexploitation que porte en son sein tout projet capitaliste. 

La tradition catholique nõa pas non plus arrang® les choses. LõÉglise catholique a toujours 

été critique vis-à-vis de lõargent, du commerce et du travail. Elle fut, dõun c¹t®, la caution 

morale dõune droite franchement hostile au progr¯s ®conomique et, de lõautre c¹t®, le 

vecteur de d®veloppement dõun courant social fond® sur la charit®. Pourquoi vouloir 

changer sa condition terrestre alors que le bonheur éternel viendra récompenser les plus 

modestes ? Dõautant que le travail des hommes allait nécessairement dépraver un « état 

naturel è vu comme lõexpression de la volont® divine. Ce fatalisme religieux ne convient 

gu¯re ¨ lõesprit entrepreneurial des ®conomies de march®. A contrario, dans la religion 

protestante, le travail agit comme lõinstrument de la r®v®lation et la r®ussite personnelle 

est interprétée comme le signe tangible de la prédestination : « é le travail sans relâche 

dans un métier est expressément recommandé comme le moyen le meilleur. Cela, et cela 

seul, dissipe le doute religieux et donne la certitude de la grâce. » [25] 

Contre lõhyst®rie antiéconomique 

Comment syst®matiquement attaquer les privatisations, demander ¨ lõÉtat de combler les 

déficits des entreprises publiques et des régimes sociaux et refuser dans le même temps 

dõ®tendre lõassiette fiscale ¨ une plus grande partie de la population, ou dõentreprendre 

toute réforme du secteur public ou de la sécurité sociale ? Comment prétendre défendre 

le système de retraite par répartition, vouloir travailler moins et refuser toute forme de 

capitalisation ? La France aurait trouvé la réponse miracle : il y a de lõargent, il suffit de 

sõattaquer aux riches, ponctionner les march®s financiers et taxer la spéculation. 

Émile Zola, peu soupçonnable de sympathie libérale, observa un jour : « Je suis en train de 

travailler ¨ un roman, LõArgent (...) Je prendrai comme position que la spéculation est une 

bonne chose, sans laquelle les grandes industries du monde sõ®teindraient, tout comme la 

population sõ®teindrait sans la passion sexuelle. Aujourdõhui les grognements et grommel-

lements émanant des centres socialistes sont le prélude à une éruption qui modifiera plus 

ou moins les conditions sociales existantes. Mais le monde a-t-il été rendu meilleur par 

notre grande Révolution ? Les hommes sont-ils en quoi que ce soit en réalité plus égaux 

quõils ne lõ®taient il y a cent ans ? (é) Pouvez-vous rendre tous les hommes également 

heureux ou également avisés ? Non ! Alors arr°tez de parler de lõ®galit® ! La liberté, oui ; la 

fraternité, oui ; mais lõ®galit®, jamais ! » 

Or si la tendance ¨ la paup®risation des masses sõest r®alis®e quelque part, cõest bien 

chez les nations qui ont éliminé le droit à la propriété privée et le principe de concurrence 

parce que leurs dirigeants ont cru quõils pouvaient construire, produire et r®genter lõordre 

social au nom de lõint®r°t g®n®ral. Faire du ç social », voilà la grande ambition moderne 

des politiciens qui se rendent compte de leur incapacit® ¨ contr¹ler lõ®conomie. 

Lõexception franaise se traduit par une d®nonciation de lõargent et un rejet des riches, 

refrain f®d®rateur de la gauche franaise. Ce rapport hypocrite ¨ lõargent est la marque 

dõun discours fondamentalement anti®conomique. Pourtant, les pays les plus avancés ont 

connu une croissance solide et durable à partir du moment où ils ont intégré le principe 

fondamental selon lequel lõ®conomie a plus ¨ voir avec la logique quõavec lõid®ologie. 
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La Passion de la Raison 

Kevin Mailly 
 

« Il existe une loi vraie, cõest la droite raison, conforme ¨ la nature, 
r®pandue dans tous les °tres, toujours dõaccord avec elle-même, non 

sujette à périr, qui nous rappelle impérieusement à remplir notre 
fonction, nous interdit la fraude et nous en détourne. (é)  À cette 

loi, nul amendement nõest permis, il nõest licite de lõabroger ni en 
totalité, ni en partie. (é) Cette loi nõest pas autre ¨ Ath¯nes, autre ¨ 
Rome, autre aujourdõhui, autre demain, cõest une seule et m°me loi 

éternelle et immuable, qui régit toutes les nations et en tout temps. » 
ð Cicéron, 54 av. J.C. 

 

 

a raison existe indépendamment des États et des lois. Elle sõexprime princi-

palement chez lõhomme par le langage et sõest d®velopp®e bien avant lõapparition 

des institutions, quõelle a par ailleurs contribué à créer. Mais le champ de 

compétences du législateur constructiviste tend à la rattraper pour plusieurs causes. 

La force des idées exprimées par des mots ou des actes est un danger pour celui qui 

cherche ¨ tenir dõune main de fer sa population. À lõinverse, brider cette force peut lõaider 

¨ le maintenir dans sa position. En limitant lõusage de la parole, lõennemi de la libert® 

rendra incultes et plus aptes ¨ la d®pendance ceux qui sõy plieront. Elle peut °tre asservie, 

tel un outil, afin de permettre aux dominants dõatteindre leurs buts : propagande, 

mensonges, r®®criture de lõhistoire. Pour reprendre les mots teint®s de cynisme dõOrwell : 

« la guerre cõest la paix, la liberté cõest lõesclavage, lõignorance cõest la force. » On peut 

sans en douter affirmer que chaque homme possède une conscience, des idées et des 

opinions qui lui sont propres. La parole étant le moyen qui lui permet de les formuler et de 

les communiquer à autrui, déformer le sens des mots est une des étapes qui permet de 

limiter le d®veloppement de lõintelligence. 

Si lõhomme est un animal social, cõest avant tout grâce à sa capacité de raisonnement, et 

à ses facultés de communiquer par le langage. Empêcher les hommes dõéchanger revient 

à les enfermer dans un cocon dõincompréhension et de peur de lõautre, qui ne peut que 

les couper de leur nature même. Lõhomme seul est faible et ignorant. En société, il 

communique, apprend des expériences de ses congénères, échange des informations, 

transmet son savoir, permet aux générations suivantes dõassimiler son héritage et de le 

prolonger afin de développer sa connaissance. Cõest pour cela que la liberté dõexpression 

est un droit naturel de lõhomme, et non une construction dont lõÉtat aurait pour mission de 

poser des limites et de restreindre lõusage, même si lõintention peut paraître bonne de 

prime abord. Le principe dõutilité , qui met en balance peine et bonheur, est un mauvais 

étalon pour juger ce qui est bon pour le « bien commun ». Dans les faits et selon ce 
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principe, dix hommes aux yeux marrons se regroupant autour de leur caractéristique 

physique et dõintérêts communs auraient des droits sur un groupe minoritaire, disons cinq 

hommes aux yeux bleus, pour maximiser le bonheur moyen au nom de la démocratie et 

de la loi de la majorité, qui devient de fait tyrannie. La même logique sõapplique à plus 

grande échelle. Les lois restreignant la liberté dõexpression ne sont discriminantes que 

pour ceux dont les opinions ne sont pas similaires à celles que la loi dispose comme étant 

la seule vérité acceptable ou parole tolérable.  

Les associations antiracistes sont elles-mêmes discriminatoires envers les individus qui 

ne prêchent pas à la même paroisse. Leur posture est celle dõune police de la pens®e qui 

peut amener à des dérives plus grandes encore que le racisme lui-même. Restreindre la 

liberté dõexpression ne peut conduire quõau repli sur soi-même ou au sein de son groupe 

dõappartenance ou identifié comme tel : espace géographique, préférence politique, 

religion. Ce phénomène a pour conséquence de pousser les individus au conflit au nom 

dõune collectivité par lõincompréhension mutuelle, la peur du différent et lõabsence de 

communication. Il introduit la méfiance réciproque et détruit la coopération, acte 

n®cessaire de la libert® qui sõaccomplit gr©ce ¨ lõexercice de sa raison. Lõassimilation de 

lõindividu à un groupe est la résultante directe de la restriction de la liberté dõexpression. 

Lõhistoire est une discipline trop importante pour °tre confi®e aux politiciens et lõenfer est 

pavé des mêmes bonnes intentions que la route qui mène à la servitude. 

En posant des bornes, la loi engendre un processus complexe. Elle contraint tout dõabord 

à la clandestinité le groupe dõindividus qui ne se plie pas à ses exigences. La diffusion de 

leur message sõeffectue alors principalement dans un cercle restreint, le cïur du groupe. 

Il sõintensifiera par la suite grâce à la position de martyr que lui confère la législation qui 

était censée le combattre. 

Mais la faille principale de cette limitation est lõappauvrissement du champ des possibles 

auquel peut sõouvrir lõesprit humain, et par conséquent, de la concurrence entre les 

différentes opinions qui se présentent à lui. Ce processus mène à des impasses de 

plusieurs ordres : il fabrique du prêt-à-penser véhiculant de grossiers préjugés et qui ne 

permet pas de remettre en cause, ou ne serait-ce que de douter, ce qui est la base de la 

recherche scientifique, des enseignements qui nous sont inculqués. Il ralentit donc le 

développement de lõesprit et la formation de la pensée. Il va également maintenir ses 

opposants dans une fange hostile et hétéroclite qui leur fera côtoyer les individus les 

moins fréquentables : néo-nazis, négationnistes, etc., et les assimilera sans autre forme 

de procès. Cõest de cette manière quõon reproche parfois aux libéraux de se positionner 

aux côtés de groupements se réclamant du fascisme ð or, laisser ces individus sõexprimer 

permet de les identifier et de les combattre rationnellement, avantage qui surpasse le 

danger de les laisser simplement exposer leurs idées. Il abaisse également le niveau de 

conscience moyen en empêchant le raisonnement individuel et la formation de lõopinion 

personnelle. Enfin, il introduit dans nos consciences un phénomène dõautocensure 

pernicieux qui est la marque des démocraties qui décident de limiter les libertés.  

On accuse souvent les libéraux dõ°tre des monstres froids et déshumanisés, mus par 

lõunique rationalité et dénués de toute passion. Rien ne saurait être plus faux. 

Lõhumanisme libéral confère ¨ celui qui lõadopte la passion de la raison, seul moyen 

conduisant invariablement sur le chemin de la liberté et du progrès. 
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La Subsidiarité 

Jacques Gautron 
 

« Je ne peux que me réjouir de voir invoqué, de plus en plus, le fécond 
principe de subsidiarit®. Ce principe est lõun des piliers de toute la 

doctrine sociale de lõ£glise. » ð Jean-Paul II, 2001 

 

 

e principe de subsidiarité est le passage obligé vers la démocratie directe, il mérite 

donc que nous nous y arrêtions avant toute chose. 

La subsidiarit® sõattache ¨ ce que lõentit® la plus simple, partant de lõindividu et de 

la famil le, garde la responsabilité de gérer, pour elle, toute action qui ne porte aucun 

préjudice à une autre entité. La subsidiarité peut être : 

¶ Descendante : Délégation ou attribution de pouvoirs vers un échelon plus petit, on parle 

alors de dévolution ou décentralisation. Lõ®chelon sup®rieur décide de déléguer. 

¶ Ascendante : Attribution de pouvoirs vers une entité plus vaste, on parle alors de 

f®d®ration ou, entre pays, de supranationalit®. Lõ®chelon inf®rieur décide de déléguer. 

Pour expliquer ce quõest la d®mocratie directe nous ne nous appuierons que sur la 

subsidiarité ascendante, sachant que la subsidiarité descendante reste préconisée par 

ceux qui disent pratiquer la subsidiarité et le proclament haut et fort, comme par exemple 

lõUnion européenne. 

Selon le principe précis de subsidiarité ascendante, il y a deux manières de présenter la 

d®mocratie directe. Lõune part de lõ£tat et explique quõil est responsable des comp®tences 

r®galiennes. Mais cela peut laisser penser quõil ne veut les c®der ¨ personne. Je préfère la 

deuxième solution, celle qui part de lõindividu et qui insiste sur ce quõil veut bien aban-

donner au niveau supérieur. 

Je partirai donc de lõindividu ; en effet tout autre raisonnement nous conduirait à tomber 

inexorablement dans un système de subsidiarité descendante. 

Lõindividu libre, lõindividu majeur, seul ou constitu® en famille d®clar®e selon les principes 

de la R®publique, comprend donc aujourdõhui les familles constitu®es de personnes 

mari®es ou pacs®es. Dans lõ®tat actuel de la l®gislation française les couples de même 

sexe pacsés entrent dans cette catégorie de groupe familial. Tout individu non officiel-

lement déclaré en couple est une entité libre de décider pour lui et pour toute autre 

personne qui y consent. 

Cet individu, ou ce couple, doit pouvoir d®cider librement de tout ce qui nõengage que lui 

ou son couple : son lieu de r®sidence, sa nourriture, son habillement pour autant quõil ne 

nuit pas à ceux qui le côtoient, ses moyens de déplacement, ses loisirs, son libre choix 

dõentreprendre toute activité, tout travail qui ne nuit à personne et de donner à ses 

enfants lõ®ducation quõil souhaite pour eux. Cet individu ou ce couple doit °tre libre de 
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disposer des fruits de son travail, ce qui nõexclut bien ®videmment pas quõil doive 

participer, proportionnellement à ses ressources, aux activités librement dévolues à des 

entités de niveau supérieur. Cette réalité nous amène donc à proposer trois éléments 

essentiels à la démocratie directe : lõimp¹t proportionnel ou ç flat tax », le scrutin universel 

pour toute décision concernant une activité dévolue au niveau directement supérieur à 

lõindividu, et enfin le r®f®rendum dõinitiative populaire. 

Concernant lõorganisation proprement dite dõun £tat, on peut schématiser très brièvement 

son architecture. Admettons que la commune ou lõarrondissement pour une ville 

importante, repr®sente le niveau directement sup®rieur ¨ lõindividu et/ou la famille. Cela 

signifie que tout individu français ou européen (de la communauté des 27 pays) résidant 

dõune commune participe par son vote à toute décision impliquant le budget de cette 

commune ou la modification dõun budget d®j¨ approuv®. Lõ®lection du conseil municipal 

procède alors du scrutin universel, selon un système uninominal à un tour afin que 

chaque personne élue le soit vraiment pour ce quõelle est, en fonction de ses 

comp®tences sp®cifiques. La suite de mon propos montrera ¨ quel point la qualit® dõun 

conseil municipal est importante pour son implication dans les décisions du niveau 

supérieur de responsabilité. 

Ainsi les conseils municipaux décident des compétences, qui peuvent être de leur ressort, 

et de celles qui doivent soit être accomplies par des entreprises privées (critère de 

coût/qualité) ou être dévolues au département. Laissons de côté pour le moment le fait 

de savoir si entre la commune et le département il peut exister des communautés de 

communes et si le d®partement doit continuer dõexister entre la commune et la r®gion, de 

toute mani¯re dans une soci®t® lib®rale le probl¯me nõen est pas un si les compétences 

et les coûts ne se chevauchent jamais. 

Sans entrer dans le détail, on comprend alors que selon un tel système, de la commune 

jusquõ¨ lõ£tat, sans doute seulement responsable des comp®tences r®galiennes, les ®lus 

de chaque niveau décident démocratiquement des compétences dévolues à chaque 

niveau supérieur. 

Conclusion : La subsidiarité ascendante apparaît donc clairement comme la pierre 

angulaire de toute r®forme lib®rale de lõ£tat et des institutions, vers un syst¯me de 

démocratie directe. 

Ce fonctionnement ne peut exister sans un nouveau système électoral. Un système à 

plusieurs niveaux qui permet à la fois que les élus, les plus proches des individus, soient 

d®sign®s au suffrage universel et quõensuite pour les autres niveaux ce soient les ®lus de 

chaque niveau inférieur qui décident. La troisième obligation réside dans la définition des 

impôts payés par tous les individus proportionnellement à leurs ressources. Ces impôts 

sont donc calcul®s en fonction du co¾t de mise en ïuvre des comp®tences données et 

acceptées par les élus du niveau qui les a en charge directement (service public) ou 

indirectement (régie). Les services marchands assurés par des entreprises privées sont 

payés par ceux qui les utilisent à leur juste coût. Pour le premier niveau (commune ou 

arrondissement) toute d®cision revient donc ¨ lõindividu au travers de son bulletin de vote. 

Enfin, le r®f®rendum dõinitiative populaire est en dernier ressort le r®gulateur indispen-

sable dõun syst¯me qui pourrait ¨ tout moment ®chapper au contrôle du peuple, à 

quelque niveau que ce soit. 



 

- 123 - 

 

Langues Régionales et Liberté 

Pierre Toullec 
 

« Yezho½ ma vez great bihan acõhanocõh, Evel ar stered o strinkat brozh 
an noz, Ha petra vefe al loar hep ho skedoù, Med ur goulou nemetran 

kreiz an egor goullo. » (*) ð Gilles Servat, 1996, Yezhoù bihan 

 

 

a question des langues r®gionales semble, de lõext®rieur, ®trange. Dans toute 

situation quotidienne, chacun parle la langue quõil souhaite. Si un individu pr®f¯re 

utiliser lõanglais plut¹t que le franais dans les rues de Lille, il est libre de le faire. À 

lui dõassumer sa capacit®, ou non, ¨ communiquer avec ses interlocuteurs, et vice versa.  

Chacun peut-il r®ellement parler la langue quõil souhaite dans une soci®t® commune ? 

En regardant lõhistoire, les soci®t®s ont globalement ®volu® selon un principe simple : les 

individus vivant au sein de communautés ont constitué leurs propres valeurs, cultures, 

pratiques et langues. 

Au cours des deux derniers siècles, la naissance « dõÉtats-nations » regroupant des 

cultures et communautés différentes a changé la manière dont les individus vivent leurs 

cultures. Soudain, les Bretons, Corses, Basques, Alsaciens et autres nõont plus eu le droit 

de se reconnaître de leur région et ont dû abandonner ð par la force sõil le fallait ð leurs 

coutumes, habitudes et langues (désormais dites « langues régionales »). 

Cette modification des soci®t®s sõest rapidement g®n®ralis®e ¨ travers les colonies 

anciennes et nouvelles (Amérique Latine, Afrique et Asie). De grands ensembles 

« nationaux » ont alors regroupé des communautés distinctes, parlant des langues 

diff®rentes. Contrairement aux empires de lõAntiquité et aux royaumes féodaux qui ont 

suivi, le concept de nation int®grait lõid®e selon laquelle la culture dominante est partagée 

par tous. Dõune situation o½ les langues, ¨ travers les si¯cles, ont toujours ®volu® 

librement en fonction des populations, lõEurope a d®velopp® son mod¯le de langues 

utilis®es comme armes politiques pour lõunit® des ç nations ». La langue nõest d®sormais 

plus une réalité constatée à la suite des interactions entre les individus mais un outil 

décidé et codifié par la capitale, les langues minoritaires étant ouvertement brimées par 

des lois et des actions venant de lõÉtat « national ». 

La majorité des pays dans le monde connaissent la cohabitation de plusieurs langues 

Les exemples de pays unilingues sont rares. En Afrique, la colonisation nõest pas parvenue 

à détruire les « langues vernaculaires è malgr® lõimposition de la langue du colonisateur. 

Au Ghana, m°me avec lõanglais en tant que langue officielle, la langue majoritaire reste le 

Twi. Ces deux langues y cohabitent avec huit autres. Lõensemble des pays africains 

connaissent cette situation : ainsi, le Sénégal en possède quatorze officielles. Au Maroc, 

deux langues officielles (arabe et amazighe) coexistent plus ou moins pacifiquement en 
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parall¯le avec lõomnipr®sent franais. Nous pourrions aussi aborder le sujet des langues 

qui servent aux échanges au-delà des frontières ð souvent artificielles ð entre ces pays. 

Dans lõensemble de ces cas, les probl¯mes de communication se posent peu. Lõutilisation 

des différentes langues est en général laissée libre au choix de chaque individu qui, dans 

la pratique, lõutilise en fonction de son héritage et de la situation. Dans le Nord du Maroc, 

les Amazighes parlent français, arabe et amazighe, et changent de langue sans problème 

en fonction de la situation. Au sein dõun m°me pays poss®dant des langues diff®rentes, la 

liberté de choix de la langue parlée par chaque individu ne pose pas de problème pour le 

fonctionnement général de la société. 

Le probl¯me de lõÉtat centralisé en France 

La situation de la France est différente. Les langues régionales sont de moins en moins 

parlées à la suite des politiques centralisées des deux derniers siècles. Pourtant, jamais 

lõenvie de se les r®approprier nõa ®t® aussi forte dans certaines parties de la population. 

En Basse-Bretagne, [26] territoire historique de la langue bretonne, on estime quõenviron 

un quart de la population sait parler breton. Pourtant, en région administrative Bretagne, 

88% [27] des habitants souhaitent que la langue bretonne soit sauvée et conservée. 

Cependant, des barrières ¨ ce d®veloppement sont pr®sentes et impos®es par lõÉtat. La 

Constitution affirme dans son article 2 que « La langue de la République est le français » 

en contradiction avec lõarticle 75-1 reconnaissant ces langues régionales. Dans les 

administrations publiques, seul le franais peut °tre utilis®, et lõenseignement en 

immersion [28] est interdit dans les écoles publiques. Au final, des collectivités locales et 

des individus agissent quotidiennement en faveur des langues régionales, tout en butant 

face aux barrières mises en place par Paris. 

Quelles solutions libérales face à ce blocage ? 

Aujourdõhui, le futur nõest pas attendu de Paris par les défenseurs des langues dites 

« minoritaires », et ne saurait en venir. Il sõagit de redonner aux individus la liberté de 

lõutilisation de la langue quõils souhaitent dans le cadre dõ®coles libres au sein desquelles 

les parents choisiront les langues enseignées (nationale, régionale ou les deux en plus de 

lõanglais) plut¹t que de subir le choix centralisé. Lõenseignement ®crit est fondamental 

pour la survie de ces langues et devrait rester ¨ la discr®tion des individus, pas de lõÉtat. 

Les collectivit®s locales devraient poss®der lõautorit® du choix de la ou des langues 

utilisées au sein des administrations qui leur incombent. Cela signifie une véritable 

démocratie locale et un pouvoir politique entre les mains des mairies et des régions plutôt 

quõ¨ Paris, favorisant ainsi la démocratie directe.  

La véritable question des langues régionales revient à celle de la liberté. Celles-ci restent 

tr¯s populaires malgr® la barri¯re de lõapprentissage, nous lõavons vu. Dans de 

nombreuses régions de France, la langue locale est une fierté. Le principal frein pour la 

renaissance de ces langues vient de lõÉtat centralisateur refusant le principe de liberté de 

la langue utilisée sur un territoire historiquement non-francophone. Il est temps de revenir 

à un statut de liberté du choix, chaque individu assumant par la suite sa propre décision. 

(*)  Traduction : « Langues que lõon appelle minoritaires, Comme les ®toiles ®claboussant 

la jupe de la nuit, Que serait la lune sans vos éclats, Sinon une lumière unique au milieu 

de lõespace vide. » - Yezhoù Bihan, Gilles Servat, album Sur les quais de Dublin, 1996 
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Presse et Liberté dõExpression 

Valentin Becmeur 
 

« Quelle folie que de porter un toast ¨ la presse ind®pendanteé 
Nous sommes des prostituées intellectuelles ! » ð Paroles attribuées 

à John Swinton, rédacteur en chef du New York Times, 1880 

 

 

n quelques années, le classement de la France a complètement dégringolé dans le 

rapport RSF sur la liberté de la presse dans le monde, [29] passant de la 31e place 

en 2007 à la 44e en 2010. Une régression significative qui amène à se poser 

certaines questions sur la presse et la libert® dõexpression dans notre d®mocratie.  

Le combat pour la libert® dõexpression incarne au plus haut point la résistance à toutes 

les oppressions. Elle est la plus fondamentale des libertés de lõêtre humain. Elle doit être 

totale, sans quoi elle induit une censure, même minime. Elle est une exigence du 

pluralisme, de la tol®rance et de lõesprit dõouverture ¨ la base de lõid®al d®mocratique. 

[30] Il nõy a pas de liberté de la presse sans liberté dõexpression. Et cela ne signifie pas 

seulement, du point de vue du journaliste, de dire ce quõil veut : il sõagit tout autant, du 

point de vue du lecteur, dõaccéder au plus grand nombre dõinformations possible, diverses 

et variées, plurielles, sujettes à la discussion, au recoupement ou à la confrontation. 

Clémenceau déclarait : ç La libert® de la presse, ce nõest pas la libert® dõ®crire, mais la 

liberté de lire. » À la libert® dõexpression, dont d®coule la libert® de la presse, sõadjoint 

donc une tout aussi nécessaire liberté dõinformation. Cependant, si la libert® de la presse 

se r®sume ¨ lõabsence de censure pr®alable ¨ toute publication, celle-ci est encore 

subordonnée aux moyens de rédaction, dõimpression et de diffusion. Voilà un problème 

crucial de lõinformation. Comment financer ce qui, dans sa production et sa circulation, 

doit °tre absolument libre afin de garantir lõouverture de nos soci®t®s d®mocratiques ? 

La Gazette, tout premier journal français créé par Théophraste Renaudot dans la première 

moitié du XVIIe siècle, fut financée en sous-main par Richelieu ; en contrepartie, celui-ci y 

publiait régulièrement ses propres billets sous divers pseudonymes. Ainsi, en apportant 

son soutien à La Gazette, il en fit en réalité un instrument de sa propagande politique. 

Loin dõ°tre anecdotique, lõhistoire montre que la presse franaise entretient donc, d¯s ses 

origines, un lien incestueux avec le pouvoir. Or, lorsque la presse dépend du pouvoir 

politique ou dõun corps ®tatique, quõelle soit express®ment dirig®e par lui ou quõelle en 

cherche les faveurs, elle compromet son éthique envers le public. 

Plusieurs quotidiens français vivent pourtant sous perfusion étatique (Libération, La 

Croix,é) De grandes entreprises sont somm®es de sõabonner en masse ¨ divers journaux 

dans le seul but de les soutenir (Air France à Libération, etc.) Il existe pr¯s dõune vingtaine 

dõaides directes et indirectes ¨ destination des entreprises et des agences de presse. Le 

Fonds dõaide ¨ la modernisation de la presse quotidienne a par exemple alloué en 2010 
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pas moins de 23 millions dõeuros ¨ une petite cinquantaine de projets, dix autres ayant 

été écartés. [31] Un certain type dõinformation est ainsi entretenu, privil®giant tel ou tel 

courant dõid®es au d®triment des autres organes ne pouvant bénéficier de telles faveurs, 

d®cr®tant ce quõil convient ou non de dire, et par l¨ ce quõil convient ou non de penseré  

Dõune faon similaire, un journal qui vit uniquement gr©ce ¨ la publicit® favorisera 

forcément ses annonceurs : le risque est ®vident ¨ partir du moment o½ son contenu nõa 

plus un but strictement informatif mais avant tout commercial. [32] Le comble du genre 

est dõailleurs atteint avec la presse ç gratuite » : sous couvert dõinformation, des journaux 

tels que Métro, 20 minutes ou Direct Soir apparaissent en réalité comme des supports 

publicitaires dõun nouveau genre. Visant le plus grand nombre, leur contenu est insipide, 

aseptis®, consensuelé Ce nõest plus la « pub » qui sert ¨ financer lõinfo, mais une pseudo-

info qui sert dõalibi ¨ la « pub ». De même que les accointances de la presse avec le 

pouvoir politique r®duisent la pertinence de son information en lõorientant, sa mise sous 

tutelle par la publicit® la condamne tout autant en lõ®dulcorant. 

Pour °tre vraiment libre, la presse doit sõ®manciper financi¯rement. Le plus possible, les 

revues et journaux doivent sõautofinancer, cõest-à-dire être financés par leurs lecteurs eux-

m°mes. Cela peut se faire par lõachat au num®ro, par les abonnements, ou encore par les 

donations et tous types dõaides et coop®rationsé Mais un organe de presse nõobtiendra ce 

soutien de la part de son lectorat quõen lui offrant un contenu de qualité. Si un projet de 

presse nõintéresse personne, pourquoi obliger ses non-lecteurs, contribuables par ailleurs, 

à le faire exister malgré eux à coups de subventions publiques et dõabonnements forc®s ? 

Les projets qui émergent et se pérennisent sont ceux qui suscitent lõengouement dõun 

nombre suffisant de lecteurs et de financeurs. Cõest ce que Wilhelm Röpke appelle « le 

plébiscite quotidien du marché ». Pour vivre libre, la presse doit être de qualité. La presse 

qui obéit aux modes, qui verse dans lõidéologie ou qui disparaît sous la publicité est une 

presse néfaste à la liberté de nos sociétés démocratiques. Elle étrique les débats, 

catégorise les opinions, et attaque par là jusquõaux fondements de la liberté de penser.  

Il est intéressant de noter que la presse spécialisée souffre bien moins de la « crise de la 

presse écrite », qui touche surtout les quotidiens et journaux dõinfos généralistes face à la 

concurrence dõInternet. La presse spécialisée existe parce quõun public précis existe, et 

cõest parce quõelle satisfait ce public et son exigence de qualité dans le domaine concerné 

quõelle continue dõexister. Dans les années à venir, une grande révolution de la presse 

sera peut-être lõapparition de « gratuits » de qualité, financés de façon indépendante par 

un nombre suffisant de leurs propres lecteurs et quelques philanthropes... La véritable 

presse gratuite sera de qualité ou ne sera pas. 

La libert® nõest pas ais®e, ni donn®e. Elle est un combat de tous les instants, un travail 

incessant contre la routine, la facilit®, le confort, lõordre trop parfait. Les libert®s 

auxquelles nous aspirons sont contreparties de tout autant de responsabilités. Concernant 

la libert® de la presse, elle vaut en premier lieu par lõengagement de chaque journaliste 

envers son public et ses lecteurs. Cõest l¨ la v®ritable marque de la qualit®. Notre soci®t® 

d®mocratique facilite ce travail, mais elle en est aussi la r®sultante, cõest tout le paradoxe. 

Les journalistes doivent sõattacher ¨ chercher et transmettre lõinformation ; de même 

faut-il nous attacher, en tant que lecteurs, à consulter cette information et en multiplier 

les sources, les discuter, les confronter et débattre, voilà le principe éthique clé du citoyen. 
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LõImmigration 

Grégory Perrachon 
 

« Les libertariens sont incapables dõêtre racistes parce que le racisme 
est une idée collectiviste : vous voyez les gens en tant que membres 

dõun groupe. » ð Ron Paul, 2008 

 

 

a migration accompagne lõ°tre humain depuis ses origines. Pour des raisons 

climatiques, géographiques, politiques ou professionnelles, celui-ci ne cessera 

dõexprimer ses envies dõ®changes, de d®couvertes, dõam®lioration de sa condition. 

Ainsi, être limité, freiné, contrôlé comme une vulgaire marchandise, tracé par un papier 

num®rot® attestant dõune nationalit® nõest pas une condition naturelle de lõ°tre humain et 

les fronti¯res ®rig®es par les hommes dõ£tat ne sont pas sans provoquer quelques 

interrogations légitimes. 

Sõil est vrai quõun droit ¨ lõimmigration nõaurait pas de sens puisquõil signifierait le droit de 

p®n®trer sur la propri®t® dõautrui, lõesprit des lois actuelles ne fait pour autant quõaggraver 

une situation déjà délicate créée de toutes pièces par les pouvoirs publics avec tout le 

z¯le quõon leur conna´t. 

Cõest ainsi que lõ®migr® doit affronter lõapplication froide et machinale de lõarmada 

l®gislative par les petits lieutenants dõ£tat, du ministre au pr®pos® de préfecture, usant 

voire abusant du peu de pouvoir que lõadministration leur a accord® pour rendre la 

d®marche aussi humiliante et fastidieuse que possible, si tant est quõelle le soit. 

Et lorsquõil aura pass® ou ®vit® les traitements humiliants ¨ la fronti¯re, le parcage ou 

lõexpulsion, il faudra encore braver les honteuses files dõattente devant les pr®fectures, les 

interminables d®marches papier, lõarchaµque gestion du dossier et la d®cision finale, 

implacable. 

Et faire fi des différences de traitement selon les nationalités, laissant entrevoir la logique 

fasciste dominante dans la démarche du législateur, ruinant parfois en deux coups de 

tampon de la République, dans lõindiff®rence quasi g®n®rale, ce que certains ont mis des 

années à construire, à espérer. 

Loin des plans de sabotage machiav®liques dõun mod¯le social p®riclitant par une masse 

immigrante organis®e, cõest lõespoir dõune vie qui est bris® pour des raisons fallacieuses. 

Car une immigration libre ne saurait être néfaste, tant pour lõindividu lui-même que pour 

la soci®t® quõil int¯gre, malgr® les virulents poncifs protectionnistes. 

Qui nõaura jamais entendu que les immigr®s volaient le pain des Franais ? Une assertion 

¨ lõefficacit® redoutable... mais totalement fantaisiste. Notons dõabord que ce concept de 

vol sous-entend que le travail appartiendrait aux Français tel un acquis social mérité avant 

m°me de lõavoir ex®cut® ou dõen conna´tre la teneur. 
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Et par quel miracle un accroissement de la population française serait tantôt positif, au 

point dõencourager les naissances par incitation fiscale, tantôt négatif au point de doubler 

le nombre de gardes-frontières ? Le travailleur français serait-il créateur de richesses et 

lõimmigr® destructeur ? En attendant une telle démonstration, la logique économique veut 

que la richesse créée par le travail entraîne la création de nouveaux emplois, quelle que 

soit la nationalité. 

Dans le même temps, la théorie de la fuite des cerveaux est mise en avant pour draper 

dõhumanisme les politiques anti-immigration : les pays pauvres seraient défavorisés par le 

d®part de leurs meilleurs ®l®ments quõil conviendrait alors de filtrer. La conclusion est 

malheureusement un peu rapide car un exode sous-entend que les migrants considèrent 

leur potentiel mal employ® et quõil le sera sans doute mieux ailleurs. Un autre pays 

accueillant alors cette richesse que nous laissons s'échapper chaque jour. 

Or, depuis sa terre dõaccueil, lõindividu conservera souvent des liens forts avec son pays 

dõorigine, et nõoubliera pas de d®velopper, ici une relation commerciale, là une action 

humanitaire, gr©ce aux nouvelles ressources dont il nõaurait jamais pu disposer sans 

migration. Et exiger lõimmobilisme dõun individu sous pr®texte que son d®part dõun pays 

mal gouvern® en entra´nerait la ruine, cõest inverser la cause et lõeffet et saborder un acte 

de résistance pacifique face à un État spoliateur. 

Lõouverture des fronti¯res coµncide aussi souvent avec la peur de hordes dõimmigr®s 

d®barquant en qu°te dõoisivet® et dõargent public facile, et achevant du même coup notre 

mod¯le social apathique. Mais sõil y a incitation ¨ venir immigrer pour les raisons 

susnomm®es, cõest seulement du fait de lõ£tat-providence et des différentes politiques 

socialistes qui lõont d®velopp®. 

La critique ne porte alors plus sur lõimmigrant mais sur le syst¯me dõassistanat 

g®n®ralis®, quõil convient de combattre (immigration ou non dõailleurs). Sans aides 

publiques, non seulement les immigrants viendraient en moins grand nombre mais nous 

ne pourrions douter de leurs intentions, facilitant dõautant plus leur intégration. 

Cõest tout le paradoxe socialiste : soucieux de conserver un électorat docile, le politique 

doit jongler entre un syst¯me de redistribution incontr¹l® de lõargent du contribuable et les 

restrictions ¨ lõimmigration sans suinter trop ouvertement le fascisme. Une situation 

inextricable ¨ laquelle personne nõose sõattaquer, pr®f®rant souvent lõindignation 

médiatique, en dénonçant par exemple les dérives des « passeurs » de certaines filières 

dõimmigration, plut¹t que de sõinterroger sur les causes de leur existence. 

La solution libérale est dans ce domaine passée sous silence car plus que jamais non-

interventionniste, réglant cela par les droits de propriété et démasquant une fois encore le 

superflu de lõaction politique. Sõil nõexiste pas de Droit absolu ¨ lõimmigration, le 

libertarien Murray Rothbard parle lui dõun ç droit de voyager sur les seules voies dont les 

propri®taires leur permettrait lõusage et, ensuite, de louer ou dõacheter leur logement 

auprès de propriétaires consentants ». [33] 

Et si nous laissions faire lõindividu, si nous le laissions d®cider de sa vie, entreprendre 

dans notre pays, sõ®manciper, nous apporter ses richesses ? 

Combien faudra-t-il encore dõAznavour ou de Goscinny repoussés aux frontières pour que 

nous ouvrions les yeux sur notre approche absurde de lõimmigration ? 
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Nation Individualiste 

Stéphane Geyres 
 

« Les ônationsõ, avec lesquelles nos soi-disant ambassadeurs, 
ministres, présidents et sénateurs prétendent conclure des traités, 
sont des mythes tout autant que la nôtre. » ð Lysander Spooner 

 

 

es éternels d®bats sur lõimmigration, qui trop forte, pourrait ç dénaturer la nation 

française », mettent en avant le concept corollaire extrêmement mal cerné de 

« nation ». Les conservateurs sont habituellement, sur le paysage politique, parmi 

les plus attachés à la préservation de « la » nation, prenant des positions plutôt radicales. 

Passons vite sur la nationalit®, elle nõa que peu dõint®r°t : ce nõest jamais quõune obole 

administrative accordée à un individu par une bureaucratie, parfois par corruption. Voilà. 

Le concept de nation fait partie de ces notions dont les contours ne sont pas découpés au 

scalpel. Souvent, la nation fait appel ¨ des concepts proches, tel le pays, le peuple, lõÉtat, 

la culture, la langue, le territoire ou encore lõhistoire, sans pour autant les regrouper tous. 

Pour un lib®ral, pour lequel lõÉtat-bureaucrate nõa ni l®gitimit® ni n®cessit®, la nation 

prend un sens beaucoup plus précis que bien des définitions publiées qui tombent dans le 

vide des mots creux. Le libéral est individualiste et considère que la compréhension des 

ph®nom¯nes sociaux ne peut se faire de mani¯re globale, cõest-à-dire en rapport à un 

groupe, mais au contraire uniquement selon la perspective de chaque individu. 

Parler de nation de mani¯re absolue, comme sõil sõagissait dõun ensemble homog¯ne et 

autoproclam® nõa donc aucun sens. On ne vous croise pas dans la rue pour vous dire : 

« Vous, vous faites partie de la nation arabe (ou autre). » Seule la personne interpellée 

peut statuer. Lõindividu peut avoir toutes les caract®ristiques ethniques communes ¨ la 

population qui se reconnaît sous ce nom sans pourtant se considérer arabe lui-même. 

Car la nature de la nation est en fait individuelle, et non globale. Sa nature est culturelle, 

historique, linguistique et autres, mais il sõagit de la culture, de lõhistoire et de la langue 

dõun individu, de chaque individu, et non dõun groupe, forc®ment ind®fini. Chacun a son 

histoire et cõest son v®cu qui cr®e le sentiment dõappartenance dite ç nationale ». La 

nation ne peut se comprendre que de manière individuelle et non globale et anonyme. 

Je suis ainsi pour ma part n® en France, mais ai grandi en C¹te dõIvoire avant de passer 

six ans dans divers pays anglo-saxons. Partout jõ®tais chez moi, et nulle part. Suis-je 

Français ou Ivoirien, Français mais pas Ivoirien, Européen mais pas Anglais ? On cherche 

à décalquer la culture avec les frontières nationales, alors que de nos jours celles-ci sont 

absolument perméables et favorisent au contraire le mélange culturel et historique. 

La nation vue sous cet angle individuel est, par contre, indéniablement un aspect social 

essentiel du libéralisme. Car le sentiment culturel et les affinités sociales, constitutives du 

sentiment dõappartenance, jouent un r¹le sur les choix de lõindividu sur le march®. 
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Dès lors, dans une société libérale, les sentiments culturels, nationaux, sont de nature à 

orienter les solutions que le marché apportera en fonction de ces préférences culturelles. 

Cõest ainsi quõon peut tr¯s bien imaginer une soci®t® libre et lib®rale dont diff®rentes 

régions, quoique régies par exactement les mêmes lois et institutions, seraient organisées 

de manières très différentes du fait de la culture locale ð mais librement adoptée. 

Lors dõun ®change avec un conservateur qui sõignorait, quelques contre-arguments me 

furent opposés, en réponse à mon « déni de nation » au sens classique. Il serait une 

« erreur de croire que la nation nõexiste pas » car cela reviendrait à « ignorer lõhistoire de 

notre pays ». Erreur de logique, on m®lange les sujets. La nation, au singulier, nõa pas 

dõexistence. Mais lõaffirmer, ce nõest pas pour autant ignorer lõhistoire. Lõhistoire a 

clairement une influence culturelle sur chacun de nous ð et vice versa. Fait incontestable. 

Mais il nõen r®sulte pas pour autant que ônousõ constituions ôuneõ nation, car ônousõ ne 

sommes pas ôunõ tout homog¯ne envers lequel lõhistoire aurait une influence unique, 

homog¯ne, de m°me nature. Une nation qui ne serait que ôuneõ et identitaire, cõest un 

troupeau de moutons, pas une nation dõhommes ou de femmes libres. 

De plus, ôlaõ nation serait faite par ç les individus croyant en une destinée commune ». 

Voilà bien une fadaise, probable réminiscence dõune vision napol®onienne ou religieuse ð 

le peuple élu peut-être ? Pourtant, nombreux sont ceux, je pense, qui peuvent revendiquer 

de faire partie de cette nation-là sans pourtant croire en un quelconque destin commun, 

forcément aléatoire, arbitraire. Quoi ? La nation, issue dõune histoire réputée glorieuse, 

déterminerait pour nous et au-delà de nous-mêmes notre propre avenir à tous ? Cela est 

inconcevable et irrecevable pour un libéral revendiquant le libre-arbitre individuel. 

La question de la nation serait ensuite essentielle parce que nous aurions « une identité à 

préserver ». Quelle identit® unique d®passerait et sõimposerait ¨ lõindividu ? Quelle pourrait 

être sa légitimité ? Pour un lib®ral, nous avons l¨ le germe typique dõune d®rive potentielle 

vers une n®gation de lõindividu porteuse dõune stalinisation ou fascisation que lõhistoire 

nationale, justement, aurait dû nous apprendre à redouter à tout instant. 

Enfin, sur un thème plus politique « lõEurope des patries et des libert®s [serait] un mod¯le 

dõEurope plus lib®rale que lõEurope supranationale de Bruxelles » qui seul pourrait 

répondre à ce besoin de préservation. Certes, Bruxelles illustre une Europe moins libérale 

quõune Europe des pays ou des communes, la subsidiarit® sõappliquant. Mais une telle 

phrase confond État, nation et patrie, concepts pourtant fort différents. Et qui impliquent 

une vision basée sur un intérêt national, version masqu®e dõun int®r°t général que tout 

libéral averti sait bien ne correspondre à aucune réalité socio-économique. 

Ainsi donc, nation et libéralisme seraient incompatibles ? Les Suisses, mais aussi les 

Basques, les Corses ou les Bretons, si attachés à leur « nation » et à leurs traditions, ne 

peuvent-ils jamais prétendre au libéralisme ? Certes non. Un libéral peut ressentir un fort 

sentiment dõappartenance ¨ une culture, une tradition ou une communaut® charg®e 

dõhistoire. Mais cela rel¯ve de la d®marche propre à chacun, cela nõest jamais quõun choix 

et une démarche individuelle. Plus spontané le choix, plus forte lõappartenance. 

Ceux qui optent pour ignorer cet héritage ou pour en adopter un autre ont tout autant 

raison que les traditionalistes inv®t®r®s. H®ritage partag® nõest pas h®ritage unique. La 

nation nõest pas un °tre unique et fig®. Cõest un panachage, une fusion, un patchwork. 
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Liberté et Développement Économique 

Emmanuel Martin 
 

« Lõ®tat de sant® relativement ¨ lõindustrie et ¨ la 
richesse, cõest lõ®tat de libert®. » ð Jean-Baptiste Say, 

Trait® dõ®conomie politique, 1803 

 

 

our comprendre le lien fondamental entre liberté et développement économique, il 

faut saisir la nature organique et décentralisée du processus de développement 

économique. 

Ce dernier prend la forme dõune augmentation du nïud dõéchanges dans une société et 

donc du nombre dõactivit®s (qui pousseraient comme les branches puis les nouvelles 

pousses donnant de nouvelles branches dõun arbre ç sans fin ») : une société développée 

économiquement est une société plus complexe. 

Lõéchange est crucial puisquõil nous permet de profiter des avantages de la division du 

travail et de la connaissance. Un individu en autarcie, qui devrait donc tout faire lui-même 

pour subvenir à ses besoins, ne peut, par définition, profiter de la division du travail et de 

la spécialisation des autres, et lui-même ne pourrait réellement se spécialiser. 

Dans une société de division du travail, chacun se spécialise dans une activité et, pour 

obtenir ce dont il a besoin, échange avec les autres, lesquels se spécialisent aussi dans 

dõautres activités. Bastiat dirait : « Les services sõ®changent contre les services. » [34] 

Les avantages de la sp®cialisation sont lõaccroissement de la productivit® (se concentrer 

sur une tâche permet en effet dõêtre plus productif) et lõaccélération de lõinnovation (du 

fait de la créativité humaine) qui elle-même accroît aussi la productivité. 

Cet accroissement de productivité se traduit par un accroissement de génération de 

valeur et donc, des revenus. On comprend ici quõoffre et demande augmentent en 

parallèle en se nourrissant lõune lõautre. 

Comme le décrit Adam Smith dans La Richesse des Nations, [35] le degré de division du 

travail dépend de « lõ®tendue du march® » ð la demande, en quelque sorte. Plus un 

marché est grand, plus il est possible de répartir les coûts fixes de lõinvestissement pour 

quõil soit rentable. Ainsi la « profondeur » de la division du travail, et bien sûr du capital, est 

plus poussée avec un « marché plus étendu ». Et cet investissement nõest pas simplement 

lõinvestissement dans une entreprise mais toutes les « méthodes détournées de produc-

tion », non seulement dans une branche mais dans lõ®conomie enti¯re. 

Allyn Young [36] dépeint ce processus organique dõétirement de la structure productive 

consistant en lõéclosion de nouvelles entreprises « spécialistes » dans la branche (ou 

lõ®conomie) parce que lõaccroissement de la taille du marché de celle-ci permet justement 

de rentabiliser ce degré de spécialisation. Bien sûr, lõinnovation signifie aussi que 

certaines activités vont disparaître ð cõest la « destruction créatrice » de Schumpeter. [37] 
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Ensuite, « lõ®tendue du march® » dépend aussi de la division du travail : une productivité 

plus élevée (du fait de la division du travail) génère des revenus plus élevés (une taille du 

marché plus importante). La boucle est bouclée, ou plutôt, le cercle vertueux. 

Cõest en réalité ce que lõéconomiste français Jean-Baptiste Say [38] tentait dõexpliquer 

dans sa théorie du développement : un effet boule de neige entre augmentation de lõoffre 

et augmentation de la demande, et la richesse des uns appelant la richesse des autres, 

expliquant ainsi lõaccroissement du niveau des revenus en quelques siècles. 

Et dans une société dans laquelle la division du travail et la spécialisation progressent, 

dans laquelle le nombre de produits et services explose, le potentiel dõopportunit®s 

dõ®change est d®cupl®. Et lõexploitation de ces opportunit®s contribue elle-même à la 

progression de la division du travail, qui crée elle aussi de nouvelles opportunités, etc. Il y 

a donc ici aussi un cercle vertueux, ou ce que les économistes appellent une « causation 

cumulative » positive.  

Ce sont donc les individus et les entreprises qui sõengagent dans des choix dõinvestis-

sement et dõ®change en fonction de leurs connaissances et de leurs anticipations. Ici 

lõapport de Friedrich Hayek [39] [40] est fondamental : chacun de nous bénéficie de 

connaissances particulières de temps et de lieu, cõest-à-dire dõopportunit®s ç locales », qui 

peuvent se transformer en occasion de cr®er un service, de la valeur. Et donc dõen 

dégager des profits. 

Lõessentiel de lõactivit® ®conomique est fond® sur cette connaissance ç non scientifique », 

non agrégable à un niveau centralisé. Chacun de nous est donc moteur du dévelop-

pement, la « ressource ultime ». [41] 

Ce processus de développement étant décentralisé, il nous faut donc être libres pour 

saisir ces opportunités et être libres dõéchanger avec ceux avec qui nous le jugeons 

nécessaire, pour bénéficier de leur connaissance spécialisée, et ce, pour faire avancer 

notre propre projet dõexploitation de ces opportunit®s ð et ils font de même. Ce processus 

organique et les « chocs exogènes » génèrent un changement permanent des données, de 

la réalité économique auquel il nous faut nous adapter, ce qui nécessite non seulement la 

liberté mais aussi la responsabilité. 

Et ce, dõautant que la libert® implique lõexp®rimentation et donc la possibilit® de faire des 

erreurs que nous devons corriger, cõest-à-dire « être responsables ». Liberté et respon-

sabilité constituent la boussole de ce processus décentralisé de développement fondé sur 

lõinitiative personnelle et lõ®change. 

Ce développement organique, comme un jardin, nécessite un terreau institutionnel : les 

institutions, les règles, de la liberté : liberté des échanges bien sûr, mais aussi droit de 

propriété (qui me permet de me « projeter dans le futur »), état de droit (qui garantit 

justice et stabilité des règles). 

Or, dans de nombreux pays pauvres, notamment en Afrique, la capacité des individus à 

posséder et échanger est entravée par des coûts réglementaires prohibitifs imposés par 

lõ£tat. Pour une grande partie de la population, il nõest ainsi pas possible dõ®changer, en 

dehors du « petit » secteur informel. Or, sans propriété et sans échange, pas de dévelop-

pement. Par des règles antilibérales, des États maintiennent ainsi leurs populations hors 

du processus de développement. Pour plus très longtemps, espérons-le. 
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Le Risque, une Affaire Individuelle 

Marian Eabrasu 
 

« Il y a un élément de jeu de hasard dans la vie humaine. Lõhomme 
peut écarter quelques-unes des conséquences pécuniaires de tels 

désastres et accidents en souscrivant des polices dõassurance. (é)  
En face des possibles événements naturels quõil ne peut dominer, 

lõhomme est toujours dans la position dõun joueur. » ð Ludwig von 
Mises, Action Humaine, 1949 

 

 

uand jõexplique ¨ mes ®tudiants les questions li®es au risque, jõai lõhabitude de 

montrer deux photos. En noir et blanc, Lunch atop a skyscraper a été prise par 

Charles C. Ebbets pendant la construction du gratte-ciel RCA Building. Elle montre 

onze travailleurs partageant des sandwichs, assis sur une simple poutre en métal 

suspendue au dessus de New York, au 69e étage, sans aucune mesure de sécurité. La 

seconde image, en couleurs, a été prise en 2003 et surprend un instant dans les rues de 

Singapour pendant lõ®pid®mie de SARS. Elle montre une foule dont tous les individus ont 

le visage couvert par des masques. Le contraste entre ces photos me permet dõillustrer le 

degré important de subjectivité dans la perception du danger. Le risque est en effet le 

r®sultat de lõ®valuation subjective dõun danger objectif. Une m°me action comportant le 

même danger objectif, manger un sandwich assis sur une poutre suspendue au 69e 

étage, peut être interprétée différemment par des individus distincts.  

La question du risque se pose habituellement lorsquõil sõagit dõactions en cours dont on ne 

conna´t pas lõissue. D¯s lors que personne ne peut pr®dire le futur, il est impossible de 

déterminer avec précision les cons®quences de nos actions et donc dõ®viter syst®ma-

tiquement les accidents et les pertes. Traverser une rue en dehors du passage clouté, 

prendre un médicament nouveau, manger un produit dont on ne connaît pas la 

provenance, acheter des actions en bourse ou bâtir sur un terrain situé en dessous du 

niveau de la mer, sont quelques exemples de situations dont on ne conna´t pas lõissue et 

qui sont donc potentiellement dangereuses. 

Mise à part une certaine propension innée à se mettre en danger (certaines personnes 

pr®f¯rent par exemple rouler tr¯s vite, tandis que dõautres roulent plus prudemment), les 

individus calculent plus au moins consciemment les risques liés à leurs actions. Face à un 

futur complètement inconnu, chaque individu fait des choix sur la base de sa propre 

exp®rience et connaissance. Lõasym®trie de connaissances et la diversit® dõexp®riences 

pass®es rendent compte dõinterpr®tations tr¯s diff®rentes du danger. Par exemple, 

quelquõun qui conna´t depuis longtemps une route peut se permettre de rouler plus vite 

quõune personne qui la parcourt pour la premi¯re fois. 
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Outre leurs expériences et connaissances déjà acquises, les individus ont aussi des 

attentes concernant les b®n®fices dõune action risqu®e. La prime de risque est une 

variable clé des calculs individuels. En effet, on peut observer que les individus ne se 

mettent pas gratuitement en danger mais considèrent souvent une action risquée comme 

un investissement, susceptible dõ°tre r®compens® proportionnellement au risque assumé. 

Plus les gains attendus sont ®lev®s, plus le nombre dõindividus souhaitant parier pour les 

empocher est grand. Il apparaît ainsi plus clairement que la décision des individus de se 

mettre en danger peut °tre influenc®e par lõattente dõune prime plus ou moins ®levée. Il 

est int®ressant de noter que la loi de lõoffre et de la demande pour des biens sõapplique 

aussi aux risques. Les différentes interprétations subjectives du danger (fondées sur les 

expériences, les connaissances et les attentes) fournissent le montant de la prime de 

risque ou tout simplement le prix du risque. Le prix du risque joue un rôle social 

fondamental, car il affiche les indicateurs nécessaires aux individus pour prendre leurs 

décisions, quelle que soit leur nature : par exemple la construction de bâtiments, ou des 

investissements financiers. Dans la mesure o½ personne ne peut pr®dire lõavenir, le prix 

du risque est lõindice le plus fiable dont nous disposons pour faire nos choix. 

Ainsi, nous pouvons maintenant mieux comprendre les effets catastrophiques de la 

manipulation de ces prix. Imaginons un monde où la signalisation routière serait installée 

de manière aléatoire, sans aucun rapport avec la localisation géographique. En dehors 

dõun heureux hasard, nous ne pourrions jamais nous rendre ¨ lõendroit de notre choix. 

Imaginons maintenant un monde où les prix des risques seraient fixés artificiellement par 

une autorit® administrative, au lieu dõ°tre le r®sultat naturel de lõinteraction des 

préférences et des évaluations subjectives des dangers. Dans ce cas, nous perdrions tout 

simplement les rep¯res du danger. Par exemple, la fixation des primes dõassurance ¨ un 

niveau plus faible que le prix marchand génère une information fausse selon laquelle le 

danger nõest pas trop ®lev®. 

Ainsi, des individus pourraient décider de construire des maisons en zone inondable, et 

devoir faire face à un danger plus ®lev® que celui auquel ils sõattendent. De la même 

mani¯re, un taux dõint®r°t artificiellement bas cr®erait aux yeux des entrepreneurs 

lõillusion que des investissements initialement perçus comme étant très risqués ne le sont 

plus, les encourageant ainsi ¨ effectuer des investissements plus hasardeux quõils ne 

lõauraient fait autrement. Lõeffacement des rep¯res du danger dilue en outre les 

responsabilités individuelles. Par exemple, une couverture universelle des risques, quel 

que soit le domaine, encourage les individus à agir de manière irresponsable, en 

consommant plus quõils ne lõauraient fait ou en ®tant moins pr®cautionneux. 

Pour conclure, il est important de souligner que des primes de risque faibles et des 

assurances obligatoires (en d®pit des nobles intentions qui les promeuvent) nõannulent 

pas les dangers. Elles créent au contraire lõillusion dõune absence de danger, et 

encouragent donc une prise de risques excessive.  

La th®orie lib®rale consid¯re que le risque est une affaire individuelle et lõassocie avec la 

responsabilité. Les prises de risques sont stimulées par des rémunérations élevées, et 

frein®es par lõampleur des responsabilit®s que chacun devrait assumer en contrepartie. 

Seule cette conception du risque nous permet dõobtenir des indices fiables pour prendre 

des décisions raisonnables dans un monde incertain. 
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LõUsage de la Drogue 

Antoine Lagneau 
 

« La drogue a fait cent morts en France lõann®e derni¯re, lõalcool 
cinquante mille ! Choisis ton camp, camarade ! » ð Coluche, 1980 

 

 

uõont en commun les Mayas, les Indiens dõAm®rique, les Gaulois, les Perses, les 

Inuits, les Papous, la Grèce antique, les Carthaginois, les moines népalais et les 

citoyens du monde moderne ? 

Une soif frustr®e et inassouvie dõ®vasion de ce monde pas toujours cl®ment. Bien 

heureusement, tous ces peuples ont pu trouver dans la nature ou dans leur ingéniosité, 

dans toutes les forces qui font dõeux des °tres humains, des produits, des 

comportements, des envies, parfois addictives et dangereuses, pour un moment mettre 

de côté les d®mons rendant lõexistence parfois d®sagr®able.  

Une de ces solutions a ®t®, et est toujours, lõutilisation de substances psycho-actives. 

Médicaments, alcool, tabac, cannabis, psychotropes et autres opiacés, entre 40 et 45 

millions de Français prendraient régulièrement ces produits à des fins récréatives ou 

médicales. Ajoutons à cela les nouvelles « drogues molles », parfois dévastatrices, telles 

que les jeux vidéos en ligne, les jeux dõargents, certains sports, certaines pratiques 

religieuses ou la gastronomie, et chaque Français a trouvé son addiction, son « péché 

mignon » dit-on de façon conventionnelle. 

Pourtant, aujourdõhui, 3,9 millions de Français sont à longueur de journée stigmatisés, 

comme ®tant des malades, des gens dangereux, des d®s®quilibr®s, pour le seul tort quõils 

consomment régulièrement du cannabis. 600 000 Français se battent pour trouver les 

substances, de qualit® ex®crable, quõils appr®cient, ou dont ils ont besoin. Détenir de 

lõecstasy, du LSD ou de la cocaµne peut °tre tr¯s dangereux, non pas pour votre sant®, 

mais pour votre liberté : la détention de ces produits peut vous coûter 3 750 euros 

dõamende et jusquõ¨ 1 an dõemprisonnement, selon lõarticle 3421-1 du Code de la santé. 

Cette situation dõacharnement l®gal envers nos compatriotes ayant trouv® ç leur » façon 

de sõ®vader, nõa aucune raison rationnelle. Certains me diront que cõest extr°mement 

dangereux pour la santé. 300 morts en moyenne chaque année dues à des overdoses ou 

des maladies imputables aux drogues dures. Pourtant, lõabsence dõespoir et dõavenir dans 

notre société pousse au suicide 12 000 de nos compatriotes chaque année. Et si un joint 

avait pu en sauver quelques-uns ? 

Certains me diront que les conséquences sociales du cannabis peuvent être très graves. 

Cõest parfaitement vrai, pr¯s de 200 000 consommateurs quotidiens sur les 800 000 

seraient en situation sociale « difficile » selon le ministère de la Santé. Pour autant, ce 

nõest pas moins de 8 millions de nos fr¯res et sïurs qui souffrent au jour le jour dõob®sit® 

et de ses conséquences. Obésité qui conduit à la mort près de 100 000 Français chaque 
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année, plus que toutes les autres drogues réunies. Devons-nous interdire aux humains de 

manger ? Allons, ce nõest pas s®rieux. 

Dõautres diront que a co¾te tr¯s cher. Cõest aussi vrai, lõÉtat brisant les lois du marché 

par lõinterm®diaire dõune r®pression autoritaire violente. Le prix sõen ressent, la qualit® 

aussi. Pourtant, à côté de ce constat décevant, 48% des Français jouent à des jeux 

dõargent, qui ont drain® en 2008 un total de 20 milliards dõeuros ! 300 000 Français sont 

considérés comme « gravement dépendants è aux jeux dõargent, et y consacrent une 

partie considérable de leur budget, entraînant des conséquences sociales parfois bien 

pires que celles que lõalcool ou la drogue peuvent contribuer à créer. Cõest notamment 

une cause non négligeable de suicides. 

Soyons réalistes : une consommation ponctuelle et ma´tris®e nõest probablement pas 

beaucoup plus dangereuse quõun déjeuner de famille abondant et bien alcoolisé. 

Cette situation dõinterdiction des produits ç stupéfiants », qui date de la fin des Trente 

Glorieuses, ne respecte ni nos devises, ni nos codes, ni la Constitution, ni la Déclaration 

des Droits de lõHomme de 1789. 

En effet, lõarticle premier de la D®claration des Droits de lõHomme et du Citoyen de 1789, 

digne héritage de nos ancêtres des Lumières, des penseurs libéraux ayant établi notre 

démocratie contre la tyrannie et lõautoritarisme, nous apprend ceci : lõégalité est établie 

en tant que principe r®gissant lõattribution des droits. 

Lõarticle 4 affirme quant à lui que les hommes sont libres, et que la liberté consiste à faire 

tout ce qui ne nuit pas à autrui, et ses bornes se limitent ¨ lõassurance de la jouissance de 

ce même droit pour toutes les parties prenantes de la société. 

Enfin, lõarticle 17 affirme que la propri®t® est un droit sacr®, et quõelle ne peut °tre viol®e. 

De fait, notre soci®t® ne sõappuie plus sur ces textes universels. Elle prétend réguler nos 

vies à travers la loi, réguler nos comportements, déterminer nos envies, et nous forcer à 

remplir des devoirs que nous ne souhaitons pas. Cette société autoritaire, hygiéniste, 

renie tout ce pour quoi nos anc°tres se sont battus. LõÉtat français ne respecte guère plus 

les droits de lõhomme que les autorit®s chinoises. 

Les lois régulant la consommation de drogues sont une insulte faite à notre Constitution, 

à notre DDHC, et aux hommes qui sont morts pour la défendre, violant point par point les 

principes dõ®galit®, de libert®, et de propri®t®. Enfin, lõacceptation de cet ®tat de fait par la 

plupart des Français finit de briser le socle même de notre devise nationale : après la 

Libert® et lõÉgalit®, cõest la Fraternité qui se retrouve brisée en pièces, les uns refusant aux 

autres le droit de consommer ce quõils d®sirent (que ce soit comportement ou produit). 

Cette lutte que mènent les lib®raux pour la l®galisation des drogues nõest pas le simple 

utilitarisme dõun groupe qui revendiquerait le droit de pratiquer ses envies à son aise. 

Cõest un combat plus vaste. Cõest le combat que m¯nent tous les amoureux de la libert®, 

pour dire à toute la société et au monde que nous, peuple de France, sommes Libres et 

par conséquent, nous disposons librement de notre corps de la naissance à la mort. 

Et que, si nous le désirons, nous avons le droit de fumer un joint, manger une côte de 

bïuf, jouer au loto, d®guster un bon Bourgogne, pratiquer un sport ou prendre une pilule 

dõecstasy dans une rave party, sans que lõÉtat et ses hygi®nistes nõaient ¨ venir nous 

spolier du plus sacré de tous nos droits : la Liberté. 
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Production Personnelle de Cannabis 

Gilles Branquart 
 

« Comme dõautres le cannabis, on cultive chez nous le vague ¨ lõ©me, 
petite drogue douce et délétère. » ð François Mitterrand 

 

 

l nõest pas ici question de traiter de la consommation au sens large, ni du commerce 

du cannabis. Je comprends quõune l®galisation du commerce de stupéfiants puisse 

être sujet à débats, sur le fond ou sur la forme. 

Je nõ®voque ici que la culture dans un cadre et un lieu priv®s, pour subvenir aux usages 

dõune consommation personnelle, car nous touchons de faon caract®ristique ¨ la plus 

pure liberté individuelle. Un adulte cultivant chez lui quelques pieds de cannabis pour son 

usage privé nuit-il à la société ? Présente-t-il une menace pour autrui ? Le Trésor public en 

est-il lésé ? Quelle serait la différence avec la culture potagère pratiquée par des milliers 

de Français ? 

Le seul inconvénient pour des tiers découle de notre système de santé par répartition, 

puisque les risques encourus par le consommateur sont pris en charge financièrement 

par les autres cotisants. Mais il en va de même pour le tabac, lõalcool, les nuggets de 

poulet... et cõest un autre d®bat, ®voqu® ailleurs dans ce livre. 

Pourtant, M. Dupont, qui travaille, paye ses imp¹ts et sõarr°te au feu orange, a v®cu de 

plein fouet lõopposition entre la vie priv®e et une loi pour le moins arbitraire. Coût total de 

lõop®ration, un mois avec sursis et 3 000 û dõamende pour 8 pieds de cannabis plant®s 

dans son jardin. Il ne remerciera jamais assez son voisin qui a rempli avec courage son 

devoir civique et citoyen, ni le législateur qui ne cesse de protéger les Français contre eux-

m°mes, sans jamais les consulter dõailleurs. Alors pourquoi cet interdit ? 

Quelques décennies après sa prohibition, force est de constater que la consommation, et 

donc la culture du cannabis, ont ®t® grandissantes sur lõensemble de la planète, quelles 

que soient les conditions de pénalisation et de répression. La France, championne 

dõEurope de la consommation de psychotropes l®gaux et rembours®s, est depuis long-

temps sur le podium en termes de consommation de psychotropes illicites, le cannabis 

étant très largement en tête. 

Or, selon une r®cente ®tude de lõObservatoire franais des drogues et des toxicomanies, 

entre 16% et 31,4% des fumeurs quotidiens, selon les tranches dõ©ge, d®clarent cultiver 

leur cannabis, pour tout ou partie de leur consommation personnelle. 

Car cette production présente de nombreux avantages, tant pour le consommateur que 

pour lõensemble de la soci®t®. Fumer du cannabis non coup®, qui a pouss® de mani¯re 

naturelle dans un jardin, présente moins de risques que consommer de la résine coupée 

au pneu et ¨ la paraffine, qui a travers® une partie de lõEurope en « Go Fast » et dont le 

trafic alimente généreusement des gangs de plus en plus puissants. 
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Lõautoproduction ne profite à aucun réseau mafieux, elle ne fait forcer aucun barrage à un 

chauffeur de voiture vol®e arm® jusquõaux dents. N®anmoins, le Code pénal prévoit pour 

la production, même pour usage personnel, une peine maximale de vingt ans de réclusion 

criminelle ou une amende pouvant aller jusquõ¨ 7 500 000 û (art.222-35 du Code pénal). 

Mais comme pour les faits de consommation « simples è, lõopportunit® des poursuites 

p®nales appartient au procureur et lõappr®ciation de la peine appartient au juge, ce qui 

fait que les sanctions maximales ne sont jamais infligées, sauf en cas de production quasi 

industrielle. Dealer au coin de la rue est donc pénalement parfois moins risqué. Précisons 

dõailleurs au passage quõil est statistiquement tout ¨ fait possible que le juge boive parfois 

un coup de trop, fume comme un pompier, ou soit sous antidépresseurs remboursés,... 

mais lõ®lu du peuple a dit que tout cela ®tait l®galé 

Est-il inconcevable que notre pays adopte le point de vue de nombre de nations plus 

tolérantes : Australie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Espagne, Canada, Suisse, Uruguay, etc., 

où la culture personnelle de petites quantités est dépénalisée ou tout simplement légale, 

sans provoquer de graves problèmes sanitaires ni de troubles ¨ lõordre public ? 

Quelles en seraient les conséquences ? Elles seraient positives sur la qualité des produits, 

et elles diminueraient mécaniquement les importations via des réseaux mafieux. La 

consommation exploserait-elle en France pour autant ? 

Au vu de la consommation actuelle et eu égard à la facilité existante de trouver du 

cannabis, on peut sérieusement en douter ! La France se couvrirait-elle de champs de 

cannabis ? Paradoxe, la culture du tabac servant à couvrir ses propres besoins est 

autorisée depuis 1996 (trop aimable), il y a des millions de fumeurs, et les séchoirs à 

tabac nõont pas envahi le pays. 

La seule raison qui semble justifier cette entrave à la liberté individuelle réside 

uniquement dans des choix politiques et la défense de certaines idéologies étatistes et 

dirigistes. Je vous rappelle ce quõon peut lire sur la page internet du ministère de 

lõIntérieur concernant les stupéfiants :  

« La loi est une règle de conduite en société, votée par les représentants du peuple et qui 

sõimpose ¨ tous. Prot®geant lõindividu et la soci®t®, elle se situe au carrefour de lõint®r°t 

général et de la liberté individuelle. Elle peut ainsi interdire voire sanctionner certains 

actes dangereux ou préjudiciables à soi-même ou à la collectivité. » 

On peut une fois de plus se demander si ôter à ce point les libertés individuelles va dans 

le sens dõune meilleure protection des individus. En attendant, si vous cultivez des 

tomates, profitez-en, un jour qui sait... 

Enfin, je termine en pr®cisant que je ne fais nullement ici lõapologie dõun produit nocif 

pour la santé et illégal. 

Je le pr®cise car le l®gislateur a trouv® un moyen original dõemp°cher tout d®bat gr©ce ¨ 

lõarticle fourre-tout L.4321-4 du Code de la santé publique, qui dispose que la provocation 

¨ lõusage ou au trafic de stup®fiants, par la publicit® ou lõincitation ou la pr®sentation sous 

un jour favorable des produits class®s stup®fiants, est punie de cinq ans dõemprison-

nement et 75 000 û dõamende, m°me si lõincitation est rest®e sans effet. 
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Le Poker 

Gilles Laurent 
 

« Lõhomme qui choisirait la s®curit® plut¹t que la libert® 
ne mérite aucune des deux. » ð Thomas Jefferson 

 

 

ouer de lõargent nõa rien dõobscène ni de malsain. Chaque personne est libre de jouer 

ou de ne pas jouer, cõest un acte volontaire qui ne nuit pas à autrui. Le poker est un 

jeu dõargent qui sõest popularisé ces dernières années grâce à lõarrivée de 

nombreuses émissions de poker à la télévision, mais aussi grâce à lõémergence de 

nombreux sites Internet qui proposent de jouer au poker en ligne. Le monopole sur les 

jeux dõargent alors en vigueur en France avait du mal à sõappliquer, pourtant il suffisait de 

créer un compte joueur sur un site internet basé à lõétranger. Les joueurs se satisfaisaient 

néanmoins plus ou moins de cette situation. 

En 2010, lõ£tat décide de réglementer fortement cette activité ð en fait celle des jeux 

dõargent en ligne ð et non de la libéraliser, comme on lõentend souvent dans les médias. 

En quoi consiste cette nouvelle réglementation ? 

Lõ£tat crée une nouvelle autorité : lõARJEL (Autorité de régulation des jeux en ligne) et la 

dote dõun budget de 10 millions dõeuros par an. Cette autorité accorde des licences aux 

opérateurs de sites de jeu qui veulent se lancer sur le marché français. Elle peut 

demander aux tribunaux dõordonner le blocage par les fournisseurs dõaccès internet des 

sites de jeu non agréés par elle-même. 

Lõ£tat nous impose une procédure fastidieuse lors de chaque création de compte de 

joueur, nous demandant de fournir de nombreux justificatifs, au passage il nõoublie pas de 

créer une taxe sur le poker en ligne. Taxe bien évidemment plus importante en France 

que dans tous les autres pays dõEurope. Il a aussi mis en place le cloisonnement du 

marché, cõest-à-dire que les joueurs français ne peuvent plus jouer quõentre eux, les 

joueurs français ne peuvent plus se mesurer aux joueurs allemands, américains ou 

suédois.  

Quels sont les impacts de cette réglementation ? 

En créant une forte taxe sur le poker en ligne français, il est plus difficile pour les joueurs 

de gagner de lõargent, certains gros joueurs ont dõailleurs décidé tout simplement de 

quitter le pays pour sõinstaller en Espagne, en Bulgarie, au Maroc ou ailleurs. De plus, de 

nombreux sites de poker nõarrivent plus à être rentables et finiront par disparaître. Cette 

situation créera à terme un oligopole. 

Le cloisonnement crée de véritables frontières sur Internet. Cõest un contresens complet 

avec ce quõest lõInternet libre et mondialisé. Les sites français devenant moins fréquentés, 

les gains potentiels pour les joueurs sont réduits lors des tournois de poker. Certains sites 
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nõatteignent pas le seuil critique du nombre de joueurs leur permettant seulement de 

survivre. Tout comme la taxe, cette mesure tend vers la création dõun oligopole où seuls 

cinq ou six acteurs arriveront peut-être à se maintenir. 

En bloquant certains sites, lõARJEL est une des premières autorités à appliquer le filtrage 

du Net. Internet était un monde libre, le sera-t-il toujours demain ? Rien nõest moins sûr. 

À quoi sert lõARJEL ? 

Une fois de plus lõargument de la sécurité a été utilisé pour nous retirer un peu de notre 

liberté et pour nous ponctionner. LõARJEL est censée protéger les joueurs et lutter contre 

lõaddiction. Mais a-t-elle été capable de le faire ? Il est clair que non. En 2011 un site de 

poker très connu, FullTilt, était lõoutil dõune grosse arnaque, les comptes des joueurs 

nõétant pas séparés des comptes de lõentreprise. Lorsque le site a fermé, les joueurs ont 

perdu leur argent. Lõautorit® nõa pas réussi à protéger lõargent des joueurs. 

Quelques mois plus tard, un joueur français réclamera 100 000 û de dommages et 

intérêts à lõÉtat en lui reprochant de ne pas lui avoir interdit de jouer au poker en ligne 

alors quõil sõétait inscrit sur la liste des interdits de jeu du ministère de lõIntérieur. Avec 

lõ£tat responsable de tout, il est d®sormais ais® de le tenir pour coupable des consé-

quences de ses propres vices, et des responsabilités qui vont avec. 

En résumé, lõARJEL coûte cher au contribuable ð 10 millions û par an ð et en plus elle est 

inefficace sur ses prérogatives. Elle semble être une simple officine du ministère des 

Finances dédiée à récolter de nouvelles taxes. 

Le poker en casino 

Je préfère de loin jouer au casino plutôt que devant mon ordinateur pour de multiples 

raisons. La législation française sur lõimplantation des casinos ð qui date de 1907 ð 

autorise les casinos uniquement dans des villes balnéaires, thermales ou climatiques. Il 

est ainsi tout à fait possible de trouver des casinos dans des villages de 5 000 habitants 

en rase campagne et de ne pas en trouver dans des grandes villes de 200 000 habitants.  

Quoi de plus logique ! Conclusion, quand vous habitez dans une grande ville, vous devez 

souvent faire de nombreux kilomètres avant de pouvoir vous rendre dans le moindre 

casino. En cas dõoubli de carte dõidentité, vous êtes bon pour un long aller-retour. Car on 

nõentre pas dans un casino sans carte dõidentité. 

En 1988, Jacques Chaban-Delmas, alors député-maire de Bordeaux, voulut un casino 

dans sa ville. Il réussit à faire voter une loi spécifiquement pour lui. La loi du 5 janvier 

1988, dite « amendement Chaban », permet aux « agglomérations de plus de 500 000 

habitants et participant pour plus de 40 %, au fonctionnement dõun centre dramatique 

national, dõun orchestre national et dõun théâtre dõopéra présentant en saison une activité 

dõau moins vingt représentations lyriques » de détenir un établissement de jeux. Comme 

quoi, il est toujours possible de faire évoluer la loi dans son sens quand on est influent.  

Le poker est un domaine insignifiant comparé aux enjeux économiques et sociaux de 

notre monde, mais la manière dont il est régi par lõ£tat nous montre bien vers quelle 

société nous allons : toujours plus de taxes, toujours plus de fausse sécurité au détriment 

de nos libertés. Il est temps de nous affranchir de ces réglementations contraignantes et 

de retrouver notre liberté de jouer. 
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Aux Armes Citoyens 

Jan Laarman 
 

« Aucun pays nõest plus paisible et nõoffre une meilleure police que 
ceux où la nation est armée. » ð Comité de Rédaction de la 

D®claration des Droits de lõHomme et du Citoyen, 18 ao¾t 1789 

 

 

e droit dõavoir chez soi des armes et de sõen servir signifie que les citoyens ont un 

droit aux armes ¨ feu pour un usage individuel ou collectif, dans le cadre dõune 

milice par exemple, ou les deux. 

Généralement, toute discussion sur ce sujet déchaîne des passions. Les libéraux affirment 

pour leur part que ce droit est ¨ la base dõune soci®t® libre et responsable. La tradition 

des États-Unis est souvent citée, à charge ou à décharge. Beaucoup ignorent que les 

Français ont une solide tradition du droit de détenir des armes. 

Les Constituants de 1789 et les r®dacteurs de la D®claration des Droits de lõHomme et du 

Citoyen ont indiqué que le droit pour les citoyens de détenir des armes constituait un droit 

naturel valable partout et toujours, cõest-à-dire « un principe supérieur et intangible, qui 

sõimpose non seulement aux autorités dõun État déterminé, mais aux autorités de tous les 

États ». [42] Il faut savoir en effet que Mirabeau avait propos® que lõarticle X de cette 

Déclaration soit rédigé ainsi : « Tout citoyen a le droit dõavoir chez lui des armes, et de sõen 

servir. » [43] La France aurait alors eu lõéquivalent du célèbre Deuxième amendement de 

la Constitution américaine. 

La raison pour laquelle il nõen a finalement pas ®t® ainsi nõa rien à voir avec une 

quelconque hostilité de la part des collègues de Mirabeau, bien au contraire. Les 

membres du Comit® ont consid®r® ¨ lõunanimit® que ç le droit déclaré dans lõarticle X non 

retenu était évident de sa nature, et lõun des principaux garants de la liberté politique et 

civile que nulle autre institution ne peut suppléer ». [44] Cette mention est dõune extr°me 

importance. Elle appartient directement aux travaux préparatoires de la Déclaration des 

Droits de lõHomme et du Citoyen du 26 août 1789. 

Elle pose ici, pour lõavenir et en particulier pour la discussion et le vote de la D®claration 

de 1789, une clef dõinterpr®tation de ce que peut signifier le mot ç droit naturel ». Ajoutons 

que ce même comité des Cinq a précisé « quõil est impossible dõimaginer une aristocratie 

plus terrible que celle qui sõétablirait dans un État, par cela seul quõune partie des citoyens 

serait armée et que lõautre ne le serait pas ; que tous les raisonnements contraires sont 

de futiles sophismes démentis par les faits, puisque aucun pays nõest plus paisible et 

nõoffre une meilleure police que ceux où la nation est armée. » [45] 

En effet, réserver la possession des armes à une catégorie de citoyens aurait conduit à 

rétablir le système de lõAncien R®gime, cõest-à-dire le régime de privilèges alors aboli et 

alors m°me quõon venait tout juste de rendre au peuple le droit, autrefois r®serv® ¨ la 
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noblesse, dõavoir des armes. Cõest pourquoi le D®cret des 17-19 juillet  1792 disposait que 

« tous les citoyens doivent être pourvus dõarmes, afin de repousser avec autant de facilité 

que de promptitude les attaques des ennemis intérieurs et extérieurs de leur 

constitution ». [46] On autorisera même les citoyens à conserver à leur domicile 5 kg de 

poudre noire. [47] Enfin, lõarticle 42 du Code p®nal de 1810 rangeait le droit dõavoir une 

arme parmi les droits civiques, civils et de famille. 

Aujourdõhui encore, lõarticle L.4211-1-I. du Code de la défense précise que « les citoyens 

concourent à la défense de la nation ». En effet, la démocratie implique la confiance 

réciproque des peuples et des gouvernants, le principe de la République étant « le 

gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ». [48] 

Seule lõutilisation abusive dõune arme devrait °tre sanctionn®e, seuls les pr®judices 

résultant de ces abus devraient être réparés. La règle « la liberté des uns sõarrête là où 

commence celle des autres » vaut aussi bien pour ceux qui revendiquent la liberté que 

pour ceux qui en estiment préjudiciables certains effets. 

Lõargument le plus fort est inspir® du grand jurisconsulte Cesare Beccaria. D®j¨ en 1764, 

il r®fute lõobjection moderne de la dangerosité des armes avec une comparaison : le feu 

br¾le, lõeau noie, pourtant personne ne songe ¨ se priver de leurs immenses avantages. 

En d®sarmant les citoyens paisibles, lõinterdiction de porter des armes ne profite quõaux 

malfaiteurs. 

En effet un criminel r®fl®chira ¨ deux fois avant de sõen prendre ¨ sa victime sõil sait que 

cette dernière peut se défendre. Beccaria ironise contre la législation actuelle : « On 

devrait se référer à ces lois non comme des lois empêchant les crimes mais comme des 

lois ayant peur du crime, produites par lõimpact public de quelques affaires isolées et non 

par une réflexion profonde sur les avantages et inconvénients dõun tel décret universel. » 

[49] 

Aristote dans « La Politique », [50] John Locke dans le « Traité du gouvernement civil », [51] 

Montesquieu dans « LõEsprit des Lois », [52] Tocqueville dans « De la démocratie en 

Amérique, Tome I », [53] ou encore Machiavel dans « Le Prince » [54] reconnaissent 

®galement lõint®r°t pour lõ£tat et le citoyen dõavoir une arme, puisquõil sõagit du garant de 

la liberté et du caractère libéral et démocratique du régime politique. 

Ainsi, a contrario, seul le Code noir de 1685 dit de « Colbert » interdisait aux esclaves le 

droit dõavoir une arme [55] ; tandis que la législation en vigueur sous le régime de Vichy 

interdisait la d®tention, lõachat et la vente dõarmes et de munitions par les Juifs, [56] et 

punissait de la peine de mort la d®tention dõarmes et explosifs par les citoyens franais. 

[57] D¯s lors, en lõabsence dõun r®el contr¹le des textes par le pouvoir l®gislatif, il appara´t 

que le pouvoir exécutif a mis en place en France une réglementation liberticide contraire 

au respect des droits fondamentaux tels que la liberté, la propriété, la sûreté et la 

résistance ¨ lõoppression. 

Lõhistoire récente des Français leur a appris lõimportance des armes pour préserver leur 

liberté. Au quotidien la libre possession dõune arme dissuade les malfaiteurs et assure 

aux forces de lõordre un soutien civique. 

Une large distribution des armes dans un peuple libre permet de limiter les abus de la 

part de la police ou de lõarmée, et de pallier leurs insuffisances. 
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Liberté, Égalit®é Même pour les Gays 

Frédérick Carles-Font 
 

 « Nous croyons aux liens qui unissent, que la société est plus forte 
quand nous faisons des vïux et quand nous nous soutenons les uns 

les autres. » ð David Cameron, Premier ministre britannique 

 

 

al nommer les choses, cõest ajouter au malheur du monde » disait Albert 

Camus. Cõest pourquoi je ne défends pas le « mariage gay », une expression 

impropre et n®anmoins massivement m®diatis®e, mais lõ®galit® des droits 

pour les couples de m°me sexe. Car il ne sõagit pas dõinventer un droit sp®cifique qui 

serait exclusivement réservé aux homosexuels mais tout simplement de leur ouvrir 

lõacc¯s au mariage civil. Le seul qui soit. Ni plus ni moins. Idem pour le droit ¨ lõadoption. 

Certains arguent encore que les homosexuels ont fait « un choix de vie è et quõils doivent 

en assumer les cons®quences. Sauf que lõargument de la responsabilit® individuelle, cher 

aux lib®raux, nõest pas valide dans ce cas. Avez-vous choisi dõ°tre h®t®rosexuel ? Non, bien 

s¾r. Cõest une ®vidence qui sõimpose ¨ vous. Choisir son orientation sexuelle relève du 

fantasme (au m°me titre que choisir la couleur de ses yeux)é ou de lõignorance.  

Seule une minorit® dõhomosexuels voudrait se marier. Moins encore auraient un projet 

parental. Le mariage serait dépassé, inutile... mais sacré. Les opposants ratissent large et 

ne sont pas à un paradoxe près. Mais les gays sont comme tout le monde : il existe en 

leur sein une pluralit® dõopinions, de go¾ts, de choix et de modes de vie. Personne ne peut 

savoir mieux quõeux-mêmes ce qui leur convient. Pourtant, ils ne bénéficient pas du 

m°me champ de possibilit®s que les autres couples alors quõaucun argument scientifique 

ne sõy oppose. Cõest une injustice arbitraire qui r®vulse le lib®ral que je suis. Tous les 

homosexuels ne désirent pas se marier ou adopter, loin de là. Mais ceux qui le désirent 

devraient pouvoir le faire. Avoir le choix : nõest-ce pas la définition même de la liberté ? 

On entend ânonner « la destruction de la famille ». Pourtant, le mod¯le familial nõa jamais 

cess® dõ®voluer et il est aujourdõhui parfaitement compatible avec lõhomosexualit®. Une 

société vieillissante, minée par une grave crise économique et un déclin démographique, 

nõa-t-elle pas intérêt à favoriser tous les désirs de former une famille stable et durable 

avec, peut-être, des enfants, fussent-ils de couples homosexuels ? Dans ce contexte, 

lõadoption et les techniques de procr®ation m®dicalement assist®es sont des solutions 

pour tous. Sans discrimination. Les enfants élevés par des couples gays ne vont ni mieux 

ni moins bien que les autres, cõest aujourdõhui une ®vidence. [58] Tout au plus sont-ils 

dans la situation que vivaient les enfants de divorcés dans les années 50 ou les enfants 

métis dans les années 70. Fallait-il pour autant interdire le divorce et les unions mixtes ? 

Le mariage est aujourdõhui un acte laµque qui d®pend de la loi civile. Sõil y avait un lien 

entre mariage et filiation, il faudrait alors en exclure tous les couples qui nõont pas 
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dõenfant, par choix personnel ou parce que confront®s ¨ lõobstacle de la st®rilit®. Familles 

monoparentales ou recomposées : le découplage de la fonction parentale et du 

biologique caractérise notre époque. Le mariage ne fonde plus la famille (60% des 

enfants naissent hors mariage et 5% des couples mari®s nõauront jamais dõenfant). Il nõa 

plus aucun r¹le social, et je consid¯re que cõest un progr¯s parce quõil nõest plus une 

entrave à la liberté individuelle. Cependant, le mariage demeure la référence, la forme 

dõunion la plus aboutie sur le plan juridique et symbolique. Il est naturel que ceux qui en 

sont exclus le r®clament, pouss®s par un besoin de reconnaissance et dõ®galit®. La soci®t® 

se construit dõabord par les choix des individus qui la composent et la famille demeure la 

clef de vo¾te de tout lõ®difice social. Elle est le noyau qui permet lõ®closion de la personne 

libre et la transmission des patrimoines, ce par quoi le libéralisme existe. Les défenseurs 

de la famille devraient se réjouir de voir une population souvent dénoncée comme 

communautariste ou marginale vouloir participer au droit commun dans un processus de 

normalisation. Car le mariage cõest la cons®cration sociale de lõunion de deux personnes 

ayant pour but la solidarité réciproque sur la base de lõaffection mutuelle. Il rassemble 

tous ceux qui croient en ces vïux solennels, tous ceux qui pensent que la soci®t® est plus 

solide lorsquõelle soutient les preuves dõengagement et les solidarit®s familiales. Cõest un 

droit qui correspond à des devoirs existants (communauté de vie, secours et assistance, 

imp¹tsé) et d®j¨ assum®s de facto par les couples homosexuels. 

Améliorer le PACS ? Mais pourquoi alors conserver deux procédures quasi-identiques ? 

Interdire lõappellation de mariage, tel un prestigieux label, aux seuls homosexuels vise en 

fait ¨ proclamer la sup®riorit® de lõamour h®t®rosexuel. Or, lõÉtat est censé protéger les 

droits de tous, pas dõ®tablir des hi®rarchies entre les citoyens ni dõexclure des minorit®s 

de son champ dõaction en fonction des convictions personnelles de ses dirigeants. Les 

homosexuels méritent le même respect des pouvoirs publics que les autres. Ils ne doivent 

plus °tre des citoyens de seconde zone au nom de pr®jug®s dõun autre ©ge, car la dignité 

de lõindividu est la condition de sa liberté. Les citoyens ne sont pas dupes : selon un 

sondage IFOP de 2011, les deux tiers des Français sont favorables à ce que les 

homosexuels puissent se marier et 58% soutiennent aussi leur droit ¨ lõadoption.  

Ceux qui sõopposent ¨ ce que les homosexuels acc¯dent ¨ lõ®galit® des droits tout en 

sõoffusquant dõ°tre tax®s dõhomophobes mõ®voquent ces Am®ricains qui sõoppos¯rent aux 

mariages interraciaux jusquõen 1967 mais refusaient de sõadmettre racistes. Pourquoi 

vouloir interdire ¨ des Blancs et des Noirs qui sõaiment de sõunir si lõon nõest pas raciste ? 

Mildred Loving est cette femme noire qui avait épousé un blanc et dont le procès contre 

lõÉtat de Virginie a mis fin ¨ lõinterdiction des mariages mixtes aux USA. Peu avant sa mort 

elle confiait : « Pas un jour ne passe sans que je pense à Richard et à notre amour, notre 

droit de nous marier, et combien cela signifiait à mes yeux d'avoir la liberté d'épouser la 

personne précieuse pour moi. Je crois que tous, quel que soit leur sexe, leur race, leur 

orientation sexuelle, doivent avoir la même liberté de mariage. Ce n'est pas l'affaire du 

gouvernement d'imposer les croyances religieuses de certains aux autres. Spécialement si 

ce faisant, il leur dénie leurs droits civiques [é] je suis fi¯re que notre nom soit celui d'un 

arrêt de la Cour qui puisse favoriser l'amour, l'engagement, l'équité et la famille, ce que 

tant de personnes, noires ou blanches, jeunes ou vieilles, homos ou hétéros, recherchent 

dans la vie. Je suis pour la liberté de se marier pour tous. » 
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Euthanasie : Le Droit au Choix 

Ulrich Génisson 
 

« Il faut vouloir vivre et savoir mourir. » ð Napoléon Bonaparte 

 

 

a vie est un bien pr®cieux quõil nous faut ch®rir et prot®ger comme un joyau. La 

nature décide de notre venue ainsi que de notre d®part de ce monde. Entre lõalpha 

et lõom®ga, nous d®cidons. Les progr¯s de la m®decine ont permis la r®alisation de 

ce quõon aurait appel® des miracles il y a encore un si¯cle. Ainsi la chute mortelle dõun 

charpentier à Paris au début du siècle dernier se transforme-t-elle en une longue vie de 

t®trapl®gique de nos jours. Mais quõen est-il de la même chute à, disons, Madagascar 

aujourdõhui ? La possibilité de passer à côté, ou pas, de la mort nõest finalement rien 

dõautre quõune somme de moyens mat®riels et humains mis ¨ disposition au bon 

moment ; la place de la nature et de lõal®a sõest nettement r®duite. 

Depuis plusieurs décennies, les débats font rage dans le monde pour arguer de la 

l®gitimit® de lõeuthanasie, de la l®galisation du suicide assist®, autrement dit de 

lõautorisation de quitter ce monde librement. En Union européenne, dans un pays tel que 

la France, personne ne viendra vous assister activement à mourir. Vous serez soumis à la 

plus ou moins grande empathie du m®decin pour votre sort, qui sõabstiendra, ou pas, 

dõappliquer de mani¯re tout aussi al®atoire un certain acharnement th®rapeutique. À 

lõopposé, aux Pays-Bas, un médecin pourra vous injecter un produit mortel, si vous en avez 

fait la demande en pleine conscience, apr¯s quõil aura lui-même consulté un autre 

médecin indépendant. Malheureusement si vous habitez en Grèce, tout médecin sera 

passible de 7 ans de prison pour le même acte. Régulièrement, les unes des journaux 

partout dans le monde mettent en lumi¯re quelques cas tr¯s m®diatiques dõeuthanasie 

active, mais quõen est-il des cas qui restent dans lõombre ? Qui suis-je pour mõexprimer sur 

un sujet si controversé, si discuté, si polémique ? La réponse est très simple, je suis la 

personne la plus qualifiée du monde pour ma propre mort, nul autre expert ne lõest plus 

que moi. Mais mon domaine est très restreint, il se limite à un seul cas, le mien !  

« Fais durement les choses, sois raisonnable et humain » ont été les derniers mots de Jean 

Kahn, laiss®s ¨ son fils Axel, avant de se donner la mort. Je peux comprendre quõun tel 

commandement ait pu bouleverser la réflexion du brillant généticien, que je respecte 

infiniment. La lecture des ouvrages de Marie de Hennezel qui ne sont quõode ¨ la vie, ¨ sa 

poursuite acharnée et surtout à la lutte permanente contre la souffrance, offre ainsi la 

chance à chacun de « bien mourir ». Pourtant, toutes leurs argumentations réfutant la 

véracité de « la demande à mourir », la niant pour la remplacer par une « demande à ne 

plus souffrir » sont, selon moi, infondées. Le devoir de soulagement de la douleur ð sans 

limite ð qui incomberait à la « société » au risque de plonger un patient dans un coma 

permanent serait soi-disant justifi® et acceptable, alors quõune l®g¯re augmentation du 

dosage de sédatif, qui entraînerait la mort, ne le serait pas. Avec la « loi Léonetti », la 
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France nõa fait quõent®riner lõhypocrisie de lõill®gitimit® de provoquer volontairement la 

mort de personnes quõon maintient en vie parfois depuis des ann®es de mani¯re 

totalement artificielle. Cette loi tente de donner un sens moral au fait de laisser un 

malade dans un lit, débranché de toute assistance, périr déshydraté dans un coma dit 

suffisant pour quõil ne souffre pas, mais insuffisant pour quõil meure ! Tout le débat se 

porte alors sur lõintervention et la l®gitimit® de ç lõassistant », cette tierce personne qui 

permettra à celui dont la survie est devenue insupportable ð car elle nõest et ne sera plus 

que souffrances ð de ne plus la subir. Les médecins opposent à cela le fait que leur rôle 

nõest pas dõaider ¨ mourir, mais dõaider ¨ vivre, ce qui d®ontologiquement se conoit. La 

même objection ®manera dõun gyn®cologue ne souhaitant pas pratiquer lõavortement. 

Lõissue viendra probablement de la cr®ation dõun ç métier » dévolu à inoculer un produit 

l®tal, une personne qui aura seulement la formation m®dicale n®cessaire pour lõinjecter, 

mais qui ne sera pas ®thiquement en opposition avec le serment dõHippocrate. 

Avec 92% de Français favorables ¨ lõeuthanasie, [59] il est tout à fait inconcevable quõun 

£tat puisse encore plus longtemps sõopposer au droit du malade ¨ mourir dignement, 

cõest-à-dire quand lui, et lui seul, le souhaite. Le patient, la personne en fin de vie, doit être 

accompagnée du mieux possible, avec tout le conseil et les soins humainement possibles. 

Un environnement chaleureux ainsi quõune pharmacop®e adaptée doivent être mis en 

place et les malheureusement trop rares unités de soins palliatifs sont la réponse à ces 

besoins. Mais il est clair quõau moment o½ cette personne estime que lõheure de partir est 

venue, quõaspirer à ne plus vivre devient une évidence, alors à cet instant-là, elle doit avoir 

la possibilité, le choix, de voir sa volonté exaucée. 

Oui, la personne qui réclame la mort quand elle le peut encore est dans une grande 

détresse ð il nõexiste pas dõindividu r®clamant la mort dans le bonheur ð mais ce nõest pas 

lui venir en aide que de prolonger ses souffrances quand tout ce quõil était possible a déjà 

été fait. À lõargument de la prise en charge par des soins palliatifs des souffrances 

insupportables, que chaque cas, même le plus improbable, doit être pris en charge, 

jõoppose la libert® de chaque individu de ne pas subir un protocole quõil souhaiterait 

remplacer par une mort rapide, digne et libre dans le respect de sa volonté. Mettre en 

place ce type de mesure est très simple, par exemple, avec la cr®ation dõun fichier positif 

associ® ¨ la carte nationale dõidentité, ou du « living will » américain, sorte de testament. 

À la majorité légale, la question suivante serait posée : « Êtes-vous favorable ¨ ce quõune 

tierce personne puisse mettre fin ¨ votre vie pr®matur®ment, dans lõhypoth¯se dõune 

dégradation physique irréversible telle que vous ne pourriez plus en exprimer vous-même 

le souhait ? è Par d®faut, la r®ponse serait ônonõ et un ôouiõ vaudrait acceptation tant quõun 

choix contraire ne serait pas exprimé par modification du fichier. Le problème insoluble 

de la légitimité de celui qui décide du geste ®tant r®solu par lõunique °tre légitime pour en 

décider ð lõindividu lui-même. 

« Laisser mourir ou faire mourir. » Lõ£tat nõa pas ¨ faire mourir un individu, mais il nõa pas 

non plus le droit de lõemp°cher de ne plus vivre. Dans une situation o½ la vie ne serait plus 

que douleur et néant, pour moi, pour ma dignité à vivre et mourir comme je le souhaite, 

pour ma liberté, je revendique le droit ̈  ne plus vivre si jõen ai d®cid® ainsi, car nulle 

soci®t®, nul individu, ne poss¯de de droit sur ma vie. Rendre l®gale lõeuthanasie active 

d®cid®e par lõindividu, cõest simplement lui rendre le droit unique et inali®nable sur sa vie. 
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Vivre Libre, Vivre Bien 

François-René Rideau 
 

« Sans se libérer soi-même, il est impossible de sauver les autres. » ð 
Muso Soseki (1275-1351) 

 

 

auver le monde en le soumettant au joug dõun Pouvoir exercé par des anges. 

Voilà le rêve de la Politique, vendu à crédit à tous les gogos assez crédules pour 

croire aux anges, hommes supérieurs et autres sauveurs suprêmes. Tu ne tombes 

plus dans ce panneau : tu es libéral. Mais peut-être te demandes-tu encore comment 

sauver le monde ? As-tu en tête un de ces plans rocambolesques où tous les plus paumés 

que toi, par une soudaine illumination, résoudraient tous les problèmes de coordination 

pour ensemble instaurer une utopie, chassant les parasites actuels sans que dõautres ne 

les remplacent ? Tu es encore victime de la même arnaque ; en vain voudrais-tu user 

contre les Maîtres dõun Pouvoir que la populace posséderait, par lequel elle régnerait soi-

disant : il est imaginaire. Les Maîtres sont bien maîtres, et non le contraire ; leur Pouvoir, 

réel, est celui du mensonge et de la domination. Par ce Pouvoir, tu pourrais à la rigueur 

devenir Calife à la place du Calife, mais tu ne pourrais pas sauver le monde ; car sauver le 

monde, ce serait précisément le détruire, ce Pouvoir. 

 

bandonne donc ces faux espoirs, mirages collectivistes de plus. Tu nõas pas le 

pouvoir de sauver le monde ; nul nõa ce pouvoir, pas plus que celui de le damner 

dõailleurs, et fort heureusement. Tu nõen as pas le devoir non plus. Par contre tu as 

un devoir, que cette diversion te mène à négliger, un but atteignable, qui tõa été person-

nellement assigné, qui est ta tâche la plus importante, et pour accomplir laquelle tu es la 

personne à la fois la mieux placée et la plus capable : te sauver toi-même ! 

 

ne fois sauvé, un monde de nouvelles possibilités sõouvrira à toi ; si parmi elles il y 

en a qui sauvent autrui ñ je te fais confiance pour ïuvrer en ce sens, si le goût 

tõen dit toujours. Mais il te sera difficile de sauver quiconque tant que tu seras toi-

même en détresse. Donc, non seulement te sauver toi-même est-il ton premier but, cõest 

le moyen nécessaire pour tout but ultérieur et supérieur que tu voudrais atteindre. Un 

moyen très efficace, car lõexemple de ton succès fera plus dõémules que tes meilleurs 

arguments, qui ne toucheront que les rares curieux de ton sujet qui nõy auraient pas 

encore arrêté leurs idées. Enfin, tõavoir sauvé est le critère de tout moyen par lequel tu 

prétendrais sauver autrui. Ton idée marche-t-elle ? Essaie-la sur toi-même dõabord ! Cõest 

aussi en essayant, en entrant en interaction avec le monde, que tu perfectionneras les 

compétences qui tõaideront toi et ceux que tu pourras aider, en montrant le chemin autant 

sinon plus quõen partageant les fruits de ton succès. 
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